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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour 22 mai 2019)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures Retrait 01/04/2019
de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures Retrait 11/03/2019
de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures Suspension 14/01/2019
de frais de pension

Nadine CHIARI STE ENT. KEVEN BORGEL Non-paiement factures Suspension 23/11/2018
de frais de pension

Kévin MORIZE Ste Ent. J-M CAPITTE Non-paiement factures Suspension 14/08/2018
de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses Nancy-brabois Non paiement location de boxes Suspension 03/05/2018
et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures Suspension au 13 avril 2017
de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures Retrait 24/05/2017
de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list Suspension agrément de
et suspension agréments - propriétaire à compter
non paiement frais de pension du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension

IV BO 2019/20 - plat/obstacle



Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application des

dispositions du Code des Courses au Galop

BO 2019/20 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 171, 213 et 216 du Code
des Courses au Galop sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;
Le 23 avril 2019, les Commissaires de France Galop, constatant un nombre récurrent de sanctions relatives à
l’usage abusif de la cravache par Mlle Mélanie PLAT lui ont adressé un courrier à vocation pédagogique mentionnant
notamment :
- un constat relatif aux trop nombreuses décisions concernant son usage de la cravache notamment au cours de

l’année dernière ;
- que soucieux qu’elle prenne conscience de ce problème trop récurrent, ils désiraient attirer son attention sur

cette situation puisqu’il était effectivement nécessaire de corriger ce comportement, lequel est trop répétitif ;
- que le respect du bien-être animal, la bonne image des courses, et la nécessité de veiller à la régularité des

arrivées et des parcours motivent notamment les règles établies en matière d’usage de la cravache, et qu’il est
donc primordial de veiller à respecter lesdites règles ;

- que la réitération trop fréquente d’un comportement fautif peut conduire à une convocation devant eux pour s’en
expliquer ;

- que c’était donc dans un esprit pédagogique et constructif qu’ils souhaitaient tout d’abord l’alerter et lui
demander la plus grande vigilance à ce sujet ;

Le 5 aout 2019, Mlle Mélanie PLAT a de nouveau été sanctionnée pour un usage abusif de la cravache ;
Le 8 août 2019, les Commissaires de France Galop ont convoqué l’intéressée puisqu’ils ont décompté un nombre
très élevé d’infractions relatives à l’usage de la cravache, ce nombre de sanctions leur paraissant des plus
inquiétant ;
Les Commissaires de France Galop lui indiquaient alors que cette convocation avait notamment pour objectif de
lui faire prendre conscience de l’atteinte à l’image des courses que ce comportement engendre, le public et
eux-mêmes étant particulièrement sensibles à ce sujet ;
Le 9 août 2019, Mlle Mélanie PLAT indiquait qu’elle avait lu le courrier à vocation pédagogique adressé en avril
jusqu’à présent non réceptionné, et qu’elle regrettait de ne pas l’avoir reçu à cette période-là, ajoutant que ce
courrier et les évènements de cette semaine ont été un réel électrochoc pour elle, et que son expédition équestre
en Argentine est également un moment particulièrement opportun pour prendre du recul, mesurer l’impact de ces
infractions répétées, mais aussi et surtout, un moment de réflexion personnelle et de recentrage sur l’essentiel de
sa passion : le cheval ;

* * *

Attendu que Mlle Mélanie PLAT a notamment indiqué en séance :
- à la remarque de Mme Christine du BREIL concernant les 110 jours d’interdiction de monter qui lui ont été infligés

depuis le 14 avril 2018, qu’elle ne peut pas le contester, que c’est une évidence, ce sont les faits, elle les reconnaît
et qu’elle est une personne qui n’est pas dénuée de sens ;

- qu’elle sait compter car elle est responsable des achats dans une société, qu’elle essaie d’analyser et de
comprendre, ajoutant qu’en vieillissant elle monte moins qu’avant et qu’il y a un manque de lucidité aussi ;

- que souvent son comportement a été lié à une lutte pour la victoire, pas dans un « mode assassin », mais qu’elle
a eu tort, c’est une certitude ;

- qu’elle n’a pas reçu le courrier du 23 avril 2019 ni sa convocation, ce qui a donné lieu à des échanges
téléphoniques avec l’assistante de la direction juridique courses qui lui a tout envoyé de nouveau, ajoutant être
surprise car étant propriétaire d’un cheval elle reçoit les courriers postaux mais pas les courriers électroniques ;

- qu’elle a tout reçu lorsqu’elle était en Argentine et que cela a été la « douche froide », un vrai « électrochoc »,
puis qu’elle a fait une retraite à cheval, une sorte d’introspection ;

- qu’elle aime avant tout les chevaux plus que l’argent, qu’elle est une vraie cavalière avec le sens de l’amateurisme
et qu’elle investit tout son temps et son argent dans sa passion ;

- qu’elle a eu une vraie prise de conscience et qu’à son retour, elle a monté à ÉVREUX et qu’au regard de sa
responsabilité personnelle elle a souhaité monter sans cravache mais qu’on lui a dit que c’était également
sanctionnable ;
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- que la course s’est finalement bien passée puisqu’elle a sollicité deux fois au moyen de la cravache seulement
ce qui l’a rassurée dans sa capacité à le faire ;

- qu’elle a ensuite remonté à CRAON mais qu’elle est tombée dans le rond avant la course, que c’était une vraie
chute sérieuse après que le cheval se soit cabré ;

- qu’elle a hâte de remonter pour se confronter de nouveau à la situation ;
- qu’elle va bientôt avoir 40 ans, qu’elle voudrait accomplir son sport et espère gagner avec son cheval qu’elle

aime depuis qu’il est poulain, lequel a une âme de guerrier, son but étant de l’amener à la retraite dans un
endroit agréable ;

Attendu que Mme Christine du BREIL a ajouté :
- qu’elle note qu’elle a réfléchi de manière intelligente ;
- qu’elle la voit souvent monter et que c’est désolant de voir des amateurs se comporter ainsi, d’autant que les

courses sont retransmises à la télévision ;
- que la question du bien-être animal est récurrente et que des jockeys sont sanctionnés régulièrement pour

de tels comportements ;
- que les Commissaires espèrent qu’elle va reprendre son parcours dans les courses d’amateurs mais qu’ils

ne peuvent plus tolérer d’usage abusif de la cravache ;
Attendu que Mlle Mélanie PLAT a indiqué :
- qu’elle n’a pas encore pu gagner avec son cheval, qu’elle s’en occupe plus que d’elle-même, qu’il a le droit

d’aller voir l’ostéopathe davantage qu’elle, qu’il part en vacances davantage qu’elle et qu’elle est focalisée sur
lui ;

- qu’elle est invitée à ABU DHABI pour la course finale des chevaux de la race de pur-sang arabe et qu’elle
espère, durant le même mois, gagner une course avec son cheval ;

Que l’intéressée a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question de la Présidente posée en ce sens ;

* * *

Attendu qu’il y a lieu, au vu du Code des Courses au Galop, des éléments du dossier, des sanctions dont a fait
l’objet Mlle Mélanie PLAT, de son engagement à être vigilante au sujet de l’usage de la cravache à l’avenir, de
classer sans suite ce dossier d’un point de vue disciplinaire, tout en lui demandant la plus grande vigilance en
la matière lors de ses futures montes en courses publiques ;

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 43, 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;
Décident de :
- classer ce dossier sans suite, tout en demandant à Mlle Mélanie PLAT la plus grande vigilance en matière

d’usage de la cravache lors de ses futures montes en courses publiques.

Boulogne, le 26 septembre 2019
C. DU BREIL – A. DE LENCQUESAING – P. DE LA HORIE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du Code
des Courses au Galop ;
Rappel des faits :

Le 3 septembre 2019, le jockey Sean CARRERE n’a pas été en mesure de satisfaire au prélèvement biologique
pour lequel il était désigné, le médecin indiquant « s’est présenté vers 13h30. N’a pas pu uriner - ne s’est pas

représenté » sur le rapport de contrôle infructueux ;
Le 4 septembre 2019, le jockey Sean CARRERE a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en course
tant qu’il n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en course
incluant un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, et qu’il ne serait
autorisé à remonter en course qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;
Le 17 septembre 2019, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de
France Galop concernant la situation ;
Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le mercredi 25 septembre 2019
ou à demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, notamment du rapport du médecin conseil de France
Galop en date du 17 septembre 2019 et de ses pièces jointes, du Procès-Verbal des opérations de prélèvement
au sein duquel le médecin préleveur a coché la case mentionnant que le jockey « s’est présenté mais n’a pas
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satisfait convenablement au contrôle », le rapport dudit médecin indiquant en outre « s’est présenté vers 13h30. N’a

pas pu uriner – ne s’est pas représenté » ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;
Sur le fond ;
Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

* * *

Attendu que le jockey Sean CARRERE a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement biologique le 3
septembre 2019 sur l’hippodrome d’AUTEUIL mais qu’un constat de carence a été établi le même jour selon lequel
ledit jockey s’est présenté mais n’a pu satisfaire convenablement audit prélèvement, étant observé que ledit jockey
ne s’est pas représenté après malgré une demande du médecin en ce sens ;
Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop en date du 4 septembre 2019 qu’il
n’était pas autorisé à remonter en course tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en course, incluant
un prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne pourra
remonter en course qu’à compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ;
Qu’il convient de prendre acte du fait que ledit jockey a réalisé, le 6 septembre 2019, la visite demandée par le
service médical incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé à remonter en courses par le service
médical ;
Attendu, en tout état de cause, que le jockey Sean CARRERE en ne satisfaisant pas au contrôle de manière
satisfaisante, en ne revenant notamment pas, malgré sa première présentation, devant le médecin après une
demande dudit médecin en ce sens, n’avait pas respecté son obligation de se soumettre au prélèvement biologique
prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;
Attendu, qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures médicales susvisées et de leur respect par ledit jockey le 6 septembre 2019 ;
- interdisent en tout état de cause audit jockey de monter pour une durée de 8 jours dans toutes les courses

publiques régies par le Code des Courses au Galop, celui-ci ne s’étant pas présenté une seconde fois audit
prélèvement malgré une demande du médecin faite en ce sens et n’ayant pas suffisamment tout mis en œuvre
pour le faire, ce qui constitue un manquement non acceptable au Code des Courses au Galop ;

- considèrent intolérable de ne pas apporter d’explications auxdits Commissaires concernant la situation susvisée
malgré la demande faite en ce sens ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de prendre acte des mesures médicales du médecin conseil de France Galop et de leur respect par ledit jockey

le 6 septembre 2019 ;
- d’interdire en tout état de cause audit jockey de monter pour une durée de 8 jours dans toutes les courses

publiques régies par le Code des Courses au Galop.

Boulogne, le 26 septembre 2019
C. DU BREIL – A. DE LENCQUESAING – P. DE LA HORIE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du Code des
Courses au Galop ;
Rappel des faits :

Le 12 septembre 2019, le jockey Valentin LE BŒUF n’a pas été en mesure de satisfaire au prélèvement biologique
pour lequel il était désigné, le médecin indiquant « volume d‘urines insuffisant » sur le rapport de contrôle
infructueux ;
Le 13 septembre 2019, le jockey Valentin LE BŒUF a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en course
tant qu’il n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en course incluant
un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, et qu’il ne serait autorisé à
remonter en course qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;
Le 18 septembre 2019, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de
France Galop concernant la situation ;
Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le mercredi 25 septembre 2019 ou
à demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, notamment du rapport du médecin conseil de France
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Galop en date du 12 septembre 2019 et de ses pièces jointes, du Procès-Verbal des opérations de prélèvement
au sein duquel le médecin préleveur a coché la case mentionnant que le jockey « s’est présenté mais n’a pas

satisfait convenablement au contrôle » et des explications écrites dudit jockey ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;
Sur le fond ;
Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;
Vu le courrier électronique du jockey Valentin LE BŒUF en date du 24 septembre 2019 mentionnant notamment :
- qu’il n’a pas pu satisfaire au prélèvement biologique n’ayant pas pu uriner suffisamment lors du contrôle (« 10ml

pour 40 ou 50 minimum ») ;
- qu’il montait à 49,5 kg, qu’il fait un régime et a passé beaucoup de temps au sauna et qu’il était donc en

manque d’eau ;
- que la course passée, il a consommé beaucoup d’eau pour faciliter le prélèvement mais que cela n’a pas

réussi jusqu’au départ du médecin ;
- qu’il s’est donc présenté devant le médecin agréé par France Galop le jour suivant la course pour effectuer

de nouveau le prélèvement, ce qui a satisfait le médecin ;

***

Attendu que le jockey Valentin LE BŒUF a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement biologique
le 12 septembre 2019 sur l’hippodrome de LYON-PARILLY mais qu’un constat de carence a été établi le même
jour selon lequel ledit jockey s’est présenté mais n’a pu satisfaire convenablement audit prélèvement ;
Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop en date du 13 septembre 2019
qu’il n’était pas autorisé à remonter en course tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en course,
incluant un prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et
qu’il ne pourra remonter en course qu’à compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ;
Qu’il convient de prendre acte des explications dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, le 13 septembre 2019, la
visite demandée par le service médical incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé à remonter en
courses par le service médical ;
Attendu, en tout état de cause, que le jockey Valentin LE BŒUF, en ne satisfaisant pas convenablement au
contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait pas respecté son obligation de se soumettre au prélèvement biologique
prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible de sanction ;
Attendu, qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey le 13 septembre

2019 ;
- rappellent audit jockey que tout nouveau manquement à son obligation de se soumettre de manière

satisfaisante au prélèvement biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au
Galop sera susceptible d’être disciplinairement sanctionné ;

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de les respecter
sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire aux prélèvements ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey Valentin

LE BŒUF le 13 septembre 2019 ;
- de rappeler audit jockey, au regard de l’ensemble des éléments du dossier, que tout nouveau manquement

à son obligation de se soumettre de manière satisfaisante au prélèvement biologique prévu par les dispositions
de l’article 143 du Code des Courses au Galop sera susceptible d’être disciplinairement sanctionné ;

- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de les respecter
sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien
être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de France Galop.

Boulogne, le 26 septembre 2019
C. DU BREIL – A. DE LENCQUESAING – P. DE LA HORIE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop sous
la Présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;
Saisis par la société d’entraînement Jean-Marc CAPITTE d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions
prévue par l’article 82 dudit Code de Mlle Jade ANGELINI en raison du non-paiement de factures ;
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Après avoir dûment appelé Mlle Jade ANGELINI à se présenter à la réunion fixée au jeudi 5 septembre 2019 pour
l’examen contradictoire de cette demande et constaté sa non présentation ;
Vu le courrier adressé par Mlle Jade ANGELINI le 3 septembre 2019 mentionnant notamment qu’elle ne pourra pas
régler les factures avant la fin du mois de septembre, le 30 ;
Vu le courrier adressé à Mlle Jade ANGELINI le 5 septembre 2019 mentionnant notamment :
- que les informations dont les Commissaires de France Galop disposent ne permettent pas suffisamment de

justifier du non-paiement de la somme objet de la demande de la société d’entraînement Jean-Marc CAPITTE ;
- un maintien du blocage du compte de Mlle Jade ANGELINI à concurrence de la somme due ;
- une demande de versement de cette somme entre leurs mains avant le lundi 30 septembre 2019 ;
- qu’à défaut de règlement, de justification suffisante ou de la preuve d’une action en justice engagée à l’encontre

de la société d’entraînement susvisée, avant le lundi 30 septembre 2019, ils poursuivront la procédure
d’inscription sur la liste des oppositions en suspendant puis le cas échéant en supprimant l’autorisation qui lui
a été délivrée, conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code ;

Que lesdits Commissaires ont constaté, le 1er octobre 2019, l’absence de paiement effectif de la somme due, ainsi
que l’absence de communication de tout élément par Mlle Jade ANGELINI malgré le délai octroyé pour donner des
suites concrètes à la situation ;
Attendu qu’il y a donc lieu de suspendre l’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire lui ayant été délivrée
conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du mardi 1er octobre 2019, étant observé que :
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne

produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, l’inscription

sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir supprimée ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de suspendre l’autorisation de faire courir ayant été délivrée à Mlle Jade ANGELINI à compter du 1er octobre

2019 ;
étant observé que :
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne

produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, l’inscription

sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir supprimée.

Boulogne, le 1er octobre 2019
C. DU BREIL – G. HOVELACQUE – A. DE LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Jean-Louis VALERIEN-PERRIN ;
Rappel de la situation :

Le 19 décembre 2018, Mme Daniela MELE a demandé à pouvoir obtenir une autorisation d’exercer en qualité
d’entraîneur public en France joignant notamment à sa demande :
- une lettre de motivation ;
- un curriculum vitae ;
- le formulaire de 1ère demande d’entraîneur public dûment rempli ;
- deux attestations de propriétaire ou représentant de propriétaire à savoir M. Jean-Luc PIGNET et M. David

POWELL ;
- le document intitulé « contrôle de l’expérience pratique du demandeur de licence d’entraîneur professionnel »

rempli par M. Guy CHEREL, son ancien employeur ;
- le document intitulé « confirmation licence entraîneur Suisse » en date du 26 novembre 2018 mentionnant que

Mme Daniela MELE a passé l’examen d’entraîneur particulier en Suisse en 2011 ;
Le 1er février 2019, le représentant de l’Association des Entraîneurs de Galop a émis un avis favorable à l’admission
au stage de Mme Daniela MELE ;
Le 7 février 2019, le représentant de l’Association des Entraîneurs-Propriétaires a émis un avis mentionnant «Nous

laissons le soin aux Commissaires d’apprécier si cette candidature est en conformité avec l’article 30 bis du Code

de Courses au Galop » ;
Le 11 février 2019, le Chef de la Division des courses du Service Central des Courses et Jeux a indiqué pouvoir
émettre un avis favorable pour l’obtention de la qualité d’entraîneur public de Mme Daniela MELE ;
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Le 25 juillet 2019, Mme Daniela MELE qui avait obtenu l’autorisation d’être inscrite au stage par les Commissaires
de France Galop au vu de son dossier a été informée qu’elle avait obtenu les notes suivantes :
- 16/20 au contrôle oral de la capacité à concevoir un projet d’installation ;
- 14.5/20 au contrôle écrit de la capacité à concevoir un projet d’installation ;
- 18.5/20 au contrôle d’hygiène et santé du cheval ;
- 15/20 au contrôle de la connaissance du Code des Courses au Galop ;
- 17.9/20 au contrôle de gestion sociale ;
Le 17 septembre 2019, suite à ces résultats, et afin de finaliser son dossier, Mme Daniela MELE a adressé :
- la déclaration annuelle d’activité d’entraîneur public pour l’année 2019 ;
- une attestation d’assurance Responsabilité Civile ;
- une attestation d’affiliation à la Mutualité Sociale Agricole Côtes Normandes depuis le 4 septembre 2019 ;
- une convention d’utilisation partagée du bien immobilier « Les Grandes Ventes – 50 450 GAVRAY » contractée

avec M. Guy CHEREL ;
Le 20 septembre 2019, les Commissaires de France Galop ont demandé à Mlle Daniela MELE de bien vouloir
leur adresser le nom des vétérinaires et des clients qu’elle envisage d’avoir durant son activité ;
Le 20 septembre 2019, Mme Daniela MELE leur a adressé un courrier électronique mentionnant que le
vétérinaire qu’elle fera travailler est Mme Aurélie ROUQUET de la Clinique de GAVRAY VAL DE SIENNE et que
les clients qui lui feront confiance sont : M. Louis de BOURGOING ; M. J-L PIGNET ; M. Gilbert LENZEI ; Mme
Magalen BRYANT ; M. Alain LEFORT ; M. Walter O’CONNORS ; M. Andi WYSS ; M.L BLOODSTOCK LTD ; M.
Soaig GUERIN ; l’Ecurie ETOILE et STALLE BLUE DEVIL ;
Le 26 septembre 2019, les Commissaires de France Galop ont convoqué Mme Daniela MELE afin de l’entendre
sur sa demande d’autorisation d’exercer en qualité d’entraîneur public, lui demandant de bien vouloir leur
transmettre :
- la liste exhaustive de ses futurs salariés ;
- les noms des chevaux qui sont prêts à entrer dans son effectif puisqu’un contrôle de chaque entrée de cheval

dans son éventuel futur effectif est envisagé ;
- le rôle de M. Guy CHEREL dans le cadre de son activité, étant observé qu’il fait l’objet d’une décision de justice

et que les Commissaires de France Galop doivent s’assurer du respect de celle-ci puisqu’elle leur a été notifiée
par le Ministère de l’Intérieur avec des demandes ;

- une description précise de son organisation à venir ;
- le nom des jockeys qu’elle envisage de faire monter en priorité et/ou qu’elle désire salarier ;
- des éléments visant à démontrer sa parfaite indépendance dans l’exercice de son métier d’entraîneur public ;
Le 3 octobre 2019, Mme Daniela MELE s’est présentée devant les Commissaires de France Galop pour échanger
lors de l’examen contradictoire de sa demande ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué à Mme Daniela MELE :
- qu’il n’y a aucun a priori des Commissaires de France Galop concernant sa candidature ;
- qu’elle doit s’exprimer de manière posée sur son projet, et qu’elle est convoquée car il faut qu’elle ait

conscience que l’image des courses est en jeu, mais aussi sa propre personne qui pourrait être sujette à des
critiques en raison de son parcours et de ses liens avec un entraîneur faisant l’objet d‘un contrôle judiciaire ;

- qu’elle doit jouer la transparence avec les Commissaires de France Galop qui sont là pour s’assurer que les
choses seront faites conformément au droit et au Code et qui sont là pour vérifier qu’elle pourra exercer
sereinement son activité ;

Attendu que M. Jean-Louis VALERIEN-PERRIN lui a demandé quel était l’effectif qu’elle envisageait d’avoir ;
Attendu que l’entraîneur Daniela MELE a déclaré :
- qu’elle désire embaucher trois salariés, deux hommes et une femme dont elle a donné l’identité aux

Commissaires de France Galop dans une note écrite ;
- qu’elle envisage d’entraîner 13 chevaux même si elle dispose d’une rangée de boxes et de 25 boxes au

total dans la convention de partage portée à la connaissance desdits Commissaires ;
- que cela fait 15 années qu’elle travaille avec Guy CHEREL et qu’il est inévitable que quelques chevaux soient

connus ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé à l’intéressée d’expliquer où sont les chevaux cités
actuellement, celle-ci indiquant que certains sont au champs chez leurs éleveurs et d’autres déjà à GAVRAY ;
Attendu que M. Ange CORVELLER lui a indiqué vouloir savoir combien elle aura de poulains ou pouliches de
3 ans, l’intéressée lui donnant le nom des poulains ou pouliches en question ;
Attendu que Mme Daniela MELE a indiqué avoir compris pour quelles raisons elle est convoquée et pour quelles
raisons les Commissaires de France Galop sont vigilants, précisant avoir une conscience totale de la situation
de M. Guy CHEREL, des interdictions dont il fait l’objet et affirmant que celui-ci ne compte absolument pas
enfreindre les obligations auxquelles il est soumis, sachant ce que cela pourrait lui coûter ;
Attendu que Mme Daniela MELE a ajouté qu’elle travaille « dur » depuis de nombreuses années et qu’âgée de
45 ans, il est dorénavant temps pour elle de se lancer et d’entraîner car c’est ce qu’elle a toujours voulu faire ;
Attendu que MM. Ange CORVELLER et Robert FOURNIER SARLOVEZE ont mentionné :

X BO 2019/20 – plat / obstacle



- la qualité de ses notes et de son parcours ;
- que son dossier répond aux critères pour pouvoir devenir entraîneur professionnel ;
- qu’il y a lieu de répéter la nécessité de ne pas enfreindre le contrôle judiciaire dont M. Guy CHEREL fait l’objet

car cela pourrait avoir des conséquences, rappelant en outre le travail minutieux effectué par les Commissaires
de France Galop au moment des transferts d’effectif des chevaux qu’il entrainait auparavant ;

- que les contrôles alors effectués sur chaque entraîneur qui récupérait les chevaux qui sortaient de l’effectif de
Guy CHEREL est un peu l’esprit de ce qui est fait aujourd’hui avec elle ;

Attendu que l’intéressée a déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en ce sens ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;
Vu les articles 27, 28, 30, 30 bis, 213, 216 et l’annexe 10 du Code des Courses au Galop ;

* * *

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier et de la réunion du 3 octobre 2019, que les Commissaires de France
Galop ont pris acte du dossier de Mme Daniela MELE, dossier complet et notamment composé d’un avis favorable
du Ministère de l’Intérieur pour qu’elle obtienne la qualité d’entraîneur public, ledit Ministère étant celui les ayant
saisis du contrôle judiciaire dont M. Guy CHEREL fait l’objet et qu’il doit respecter ;
Que l’ensemble des éléments du dossier permettent de constater que juridiquement Mme Daniela MELE répond
aux critères objectifs pour obtenir son autorisation d’exercer en qualité d’entraîneur public ;
Attendu que les Commissaires de France Galop auxquels le Ministère de l’Intérieur a notifié l’information d’un
contrôle judiciaire dont M. Guy CHEREL fait l’objet, ont décidé :
au vu de la convention d’utilisation partagée signée par Mme Daniela MELE avec ce dernier et de leurs liens résultant
de l’examen de son dossier, dans le cadre notamment de la nécessité de respecter les articles 28 et 30 bis du Code
des Courses au Galop,

de demander à Mme Daniela MELE :
- de ne pas faire entrer à son effectif de chevaux ayant été précédemment entraînés par M. Guy CHEREL ;
- de transmettre la liste de tous les vétérinaires et pharmaciens qu’elle sollicitera dans le cadre de son activité ;
- de se soumettre à tous contrôles d’effectifs et de propriété qui auront lieu après son installation ;
- de prendre connaissance du courrier en date du 21 septembre 2018 émanant du Ministère de l’Intérieur

mentionnant les interdictions dont M. Guy CHEREL fait l’objet afin de ne pas collaborer à une éventuelle infraction
à ces interdictions, lesquelles sont les suivantes : interdiction de se rendre sur les hippodromes et les centres
d’entraînement ainsi que de se livrer à l’activité d’entraîneur de chevaux de courses ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu de ce qui précède, d’autoriser la délivrance de l’autorisation à exercer en qualité
d’entraîneur public à Mme Daniela MELE dans les conditions susvisées ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :
- d’autoriser la délivrance de l’autorisation à exercer en qualité d’entraîneur public à Mme Daniela MELE dans les

conditions susvisées.

Boulogne, le 3 octobre 2019
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. CORVELLER – J.-L. VALERIEN-PERRIN

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop et sous
la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVÈZE ;
Saisis par le Service Technique de France Galop au sujet de la non-communication, par l’entraîneur Simone BROGI,
de la performance étrangère de la jument PRIMERAVEZ relative à la course MARYLEBONE GIN HANDICAP courue
le 15 juin 2019 à CHESTER (Royaume-Uni), préalablement à son engagement dans le Prix LA FLECHE couru le 27
septembre 2019 sur l’hippodrome de LYON PARILLY ;
Après avoir invité, par un courrier daté du 1er octobre 2019, l’entraîneur Simone BROGI, à fournir des explications
avant le jeudi 10 octobre 2019 ou à demander à être entendu par les Commissaires de France Galop avant cette
date ;
Après avoir examiné les éléments du dossier ;

* * *

Vu les dispositions de l’alinéa 2 du § II de l’article 116 du Code des Courses au Galop ;
Vu le courrier électronique de l’entraîneur Simone BROGI reçu le 4 octobre 2019 mentionnant qu’il est navré
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d’apprendre qu’il y a un problème, ajoutant que les formalités d’exportation entre la France et l’Angleterre ont
été réalisées directement par le client et qu’il n’était pas au courant de l’omission de la performance étrangère,
concluant qu’il veillera à l’avenir à ce que toutes les formalités étrangères soient bien conformes avant tout
engagement de sa part ;
Attendu que l’entraîneur Simone BROGI, n’a pas communiqué en temps voulu une performance étrangère de la
jument PRIMERAVEZ, mais que cette omission n’a pas eu de conséquence sur sa qualification et le calcul du
poids qu’elle devait porter lors du Prix LA FLECHE couru le 27 septembre 2019 sur l’hippodrome de LYON
PARILLY ;
Qu’il y a lieu, dans ces conditions, au vu d’une première infraction, de sanctionner l’entraîneur susvisé qui est
personnellement responsable des démarches en la matière, pour son infraction à la réglementation, par une
amende de 150 euros ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Simone BROGI par une amende de 150 euros.

Boulogne, le 7 octobre 2019
R. FOURNIER SARLOVÈZE – A. CORVELLER – J.-L. VALÉRIEN-PERRIN
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DIEPPE
0404 177 Mercredi 26 juin 2019

Terrain SOUPLE

959 3570 GRANDE COURSE DE HAIES DE DIEPPE
(Haies. - Handicap divisé)
Première épreuve

3.800 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500) - dotation
France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
Les références applicables dans ce handicap seront pour les 5 ans, +6 ;
6 ans et au-dessus, +8.

Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à
72 k.
Références : 5 ans, + 9 ; 6 ans et +, +11.

827 5 Grand Trianon, h, b, 6 ans, par Pour Moi IRE et Maid For
Music IRE (Dubai Destination USA), 69 k, Olivier Carli
(T Lemagnen), F Nicolle

1

832 4 Daguet, h, b, 6 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Quelles Cendres
(Rifapour IRE), 67 k, Mlle Sophie-Charlotte Carrie (M Lefebvre),
M Mescam

2

726 4 Deriganof, h, gr, 6 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et Tounet
(Sleeping Car), 69 k, Dubourg (s) (K Dubourg), CH Dubourg (s)

3

698 2 Sampark, h, b, 8 ans, par Walk In The Park IRE et Sampaguita
(Muhtathir GB), 69 k, Fabrice Foucher (T Beaurain), F Foucher

4

703 4 Shenko Magic, h, b, 7 ans, par Balko et Luth Magic (Saint
Cyrien), 67 k, Jean-Yves Seroux (B Meme), G Taupin (s)

5

883 2 Donne Le Change, h, b, 6 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE)
et Tampabella (Bonnet Rouge), 70 k, Dubourg (s) (B Dubourg),
CH Dubourg (s)

6

537 6 My Maj, h, al, 10 ans, par Majorien (GB) et Janemarie (Cricket
Ball USA), 71 k, Manuel Arias (Mlle N Desoutter), Y Fouin (s)

7

650 2 Violon De Brejoux, h, 10 ans, (AC), 69 k, Ecurie Etoile N.v.
(F de Giles), M Mescam

8

757 Polyquick, h, 5 ans, 661/2 k (671/2 k), C Guedj (J Reveley),
JP Gallorini (s)

9

812 5 Doux Dingue, h, 6 ans, (AQ), 68 k, P Terpereau (C Lefebvre),
E&G Leenders (s)

arr

827 4 Pragelor, h, 6 ans, 68 k, Mme M Egli (A Merienne), Hue &
Lamotte D’Argy (s)

tbé

Enzo Des Ongrais, h, 5 ans, 68 k, Mme P Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

tbé

12 partants ; 67 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 3 634 �

6,5 long, 1/2 long 3/4, courte encolure, courte tête, 7 long, 6,5 long, 15 long,
5 long.
45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

6 750 � Haras du Logis Saint Germain.
3 300 � Francois-Xavier Lefeuvre, Mme Francois-Xavier Lefeuvre.
1 950 � Haras de la Rousseliere Scea.
1 350 � Alain Haddad.

750 � Jean-Yves Seroux, Anthony Hubert.
525 � Gilles Le Bihan.

Temps total : 04’36’’94
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions
de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M.
Nicolas LANDON ;
Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 5 juillet 2019 dans
l’effectif de la Société d’entraînement HUE & LAMOTTE D’ARGY dont il
ressort que le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale des Courses
Hippiques, a constaté l’existence d’une ordonnance indiquant que le hongre
PRAGELOR a fait l’objet, le 16 juin 2019, d’une administration de corticoide
par voie d’infiltration intra-articulaire ;
Que ledit hongre a participé le 26 juin 2019 à la GRANDE COURSE DE HAIES
DE DIEPPE ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses
au Galop et, tout en ayant informé Mme Margrit EGLI, locataire dirigeant au

contrat de location dont fait l’objet ledit hongre, et invité la Société
d’entraînement susvisée à fournir des explications écrites pour le mardi 1er
octobre 2019, pour l’examen contradictoire de ce dossier et lui avoir proposé
d’être, si elle le souhaitait, entendue par les Commissaires de France Galop ;
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications
de la Société d’entraînement HUE & LAMOTTE D’ARGY ;
Vu les Conclusions d’Enquête en date du 25 septembre 2019 et leurs pièces
jointes mentionnant notamment que :
- l’ordonnance rédigée par le vétérinaire traitant précise que cette infiltration
intra-articulaire a été pratiquée à l’aide de BETNESOL nd, médicament
contenant de la BETAMETHASONE, substance appartenant à la classe des
corticoides et que ladite ordonnance mentionne un délai d’attente de 10 jours
avant de participer à une course ;
- le hongre PRAGELOR FR a couru le 26 juin 2019 sur l’hippodrome de
DIEPPE la GRANDE COURSE DE HAIES DE DIEPPE ;
- Mme Chloé HUE explique, au nom de la Société d’entraînement susvisée,
qu’elle et son vétérinaire ignoraient la disposition du Code des Courses
interdisant de faire courir un cheval ayant reçu une infiltration intra-articulaire
contenant une substance glucocorticoide dans les 14 jours qui précèdent la
course, ajoutant qu’elle est sincèrement désolée de cette erreur et qu’ils
feront à l’avenir très attention à respecter ce délai ;
Vu l’ordonnance vétérinaire en date du 16 juin 2019 établie par le vétérinaire
traitant du hongre PRAGELOR, mentionnant un traitement vétérinaire
consistant en une infiltration administrée par voie intra-articulaire, contenant
une substance appartenant à la classe des corticoides, et mentionnant un
délai d’attente de 10 jours avant de recourir, délai non conforme au Code
des Courses au Galop en la matière ;
Vu les explications écrites de M. Antoine LAMOTTE d’ARGY, représentant de
la Société d’entraînement HUE & LAMOTTE D’ARGY, reçues par courrier
électronique le 30 septembre 2019, mentionnant notamment :
- que leur effectif de chevaux à l’entraînement est en baisse, tout comme le
nombre d’employés, car ils s’apprêtent à cesser leur activité d’entraînement,
d’ici deux mois ;
- que PRAGELOR fut infiltré par leur vétérinaire qui leur a fait une ordonnance
précisant que le cheval ne pourrait prendre part à aucune compétition,
pendant 10 jours francs ;
- qu’initialement, ils avaient un autre objectif pour ce pensionnaire que cette
course dans laquelle il a chuté ;
- que cette course était 13 jours après l’infiltration ;
- qu’ils étaient absolument de bonne foi en le présentant dans cette épreuve,
preuve en est, que lorsque les services de France Galop sont venus, son
associée n’a pas hésité à donner de son propre chef toutes les ordonnances
concernant les chevaux prélevés ;
- qu’il reconnaît avoir ignoré l’article du Code des courses concernant le délai
minimum de 14 jours, et qu’il présente ses excuses, pour cette erreur ;
- que mis à part un contrôle positif pour une infiltration de dos non éliminée,
à 40 jours, pour le cheval DAGOBERT DUKE à CRAON il y a quelques années
et après 32 saisons d’exercice, aucun autre cheval de son effectif n’a fait
l’objet de contrôle positif, reconnaissant également être assez satisfait de ce
bilan de fin de carrière ;
- qu’il espère avoir convaincu les Commissaires de son honnêteté dans cette
affaire ;
Vu l’article 62 et 198 du Code des Courses au Galop et l’annexe 15 dudit
Code ;
Attendu que l’ordonnance en date du 16 juin 2019 mentionne un traitement
par infiltration intra-articulaire effectué à l’aide de BETNESOL nd, substance
appartenant à la classe des corticoides, administré au hongre PRAGELOR ;
Que les explications apportées dans le cadre de l’enquête et confirmées aux
Commissaires de France Galop, précisent que les représentants de la
Société d’entraînement susvisée et le vétérinaire traitant ignoraient la
disposition du Code des Courses interdisant de faire courir un cheval ayant
reçu une infiltration intra-articulaire contenant une substance glucocorticoide
dans les 14 jours qui précèdent la course ;
Que lesdits représentants qui reconnaissent l’infraction et présentent leurs
excuses pour cette erreur, n’apportent cependant pas d’élément permettant
de les exonérer de leur responsabilité ;
Attendu que ladite ordonnance mentionnant une infiltration au moyen d’une
substance appartenant à la classe des corticoides ayant eu lieu le 16 juin
2019 selon les termes de cette ordonnance et selon les explications des
représentants de la Société d’entraînement, ledit hongre ne pouvait pas être
autorisé à courir le 26 juin 2019 ;
Que ledit hongre a ainsi couru en ayant reçu une infiltration dans un délai
non autorisé par le Code, à savoir dans les 10 jours précédant sa course ;
Attendu qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions de
l’article 62 du Code des Courses au Galop et de l’annexe 15 dudit Code, de
constater que la situation dudit hongre n’est pas conforme aux règles
relatives aux conditions spéciales de qualification selon son état sanitaire,
précisément au regard du délai de 14 jours à respecter entre l’administration
à un cheval d’une infiltration intra-articulaire contenant une substance
glucocorticoide et la participation dudit hongre à une course publique ;
Qu’il y a lieu, en l’espèce, de distancer le hongre PRAGELOR ;
Attendu qu’il appartient à la Société d’entraînement HUE & LAMOTTE
D’ARGY en sa qualité d’entraîneur et de gardien dudit hongre, de prendre
toutes les mesures possibles pour vérifier les ordonnances établies à l’égard
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des chevaux déclarés sous son effectif et la conformité de celles-ci aux
dispositions du Code des Courses au Galop, étant observé que les
représentants de ladite Société ont eux-mêmes reconnu leur infraction au
regard de l’annexe 15 du Code des Courses au Galop ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions et au vu des dispositions qui
précèdent, de sanctionner ladite Société par une amende de 800 euros pour
sa première infraction en la matière ;
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions de
l’annexe 15, des articles 62, 198, 201 et 213 du Code des Courses au Galop
ont décidé de :
- distancer le hongre PRAGELOR de la GRANDE COURSE DE HAIES DE
DIEPPE ;
- sanctionner la Société d’entraînement HUE & LAMOTTE D’ARGY, en sa
qualité d’entraîneur, gardien du hongre PRAGELOR par une amende de 800
euros pour sa première infraction aux dispositions du Code des Courses au
Galop en la matière.
Boulogne, le 1er octobre 2019
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - A. DE LENCQUESAING

POMPADOUR
0540 195 Dimanche 14 juillet 2019

Terrain BON

1063 3980 PRIX GABRIEL JUGE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Ducello, h, b, 6 ans, (AQ), par Network GER et Idy (Quart De
Vin), 72 k, Daniel Massias (D Ulinski), F Lagarde

1

Amigrock, f, bf, 9 ans, (AQ), par Laverock IRE et Migualine
(Murmure), 69 k, Mlle Marie Chiampo (E Esan), Mlle M Chiampo

2

Uto, h, 11 ans, (AQ), 69 k, Mlle M Benoit (D Lesot), F Lagarde
distancé

–

964 4 Alankery Lauriere, h, 7 ans, 75 k (72 k), Mme H Cadot
(A Beaudoire), L Cadot

tbé

4 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 340 �

Eng. sup. : Uto

Sans jockey : Argese De La Brunie.

4,5 long, 4,5 long, 4,5 long.
7 680 � - 3 840 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Thierry Cypres.
576 � Mlle Marie Chiampo, Claude Mosnier-Thoumas.

Temps total : 06’28’’80
Art. 150
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
POMPADOUR - 14 JUILLET 2019 - PRIX GABRIEL JUGE
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions
de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M.
Nicolas LANDON ;
Attendu que le hongre UTO, arrivé 1er du Prix susvisé a été soumis à l’issue
de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des
Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions
prescrites par le règlement ;
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le
Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de MELOXICAM ;
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances
prohibées agissant sur les systèmes digesti f , nerveux et
musculo-squelettique, publiés en annexe 5 du Code des Courses au Galop
;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses
au Galop et appelé Mlle Marion BENOIT et Fabien LAGARDE en leur qualité
de propriétaire et d’entraîneur dudit hongre à se présenter à la réunion fixée
au jeudi 26 septembre 2019 pour l’examen contradictoire de ce dossier et
avoir constaté la non présentation des intéressés ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;
Vu les articles 198, 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de
l’enquête en date du 2 septembre 2019 mentionnant notamment :
- que M. Fabien LAGARDE indique que la seule explication qu’il voit est qu’un
cheval a été traité en novembre 2018 dans le box occupé depuis par le
hongre UTO, à l’aide d’un produit oral contenant du MELOXICAM ;
- qu’il précise que le hongre UTO n’a reçu aucun traitement depuis le début
d’année à l’exception de nébulisations d’EKYBLEED nd, STOPBLOOD nd,
BALSANEB nd et SILVAPLEX nd, et que la dernière nébulisation a été faite 3
ou 4 jours avant la course ;
- que le cheval est arrivé sur l’hippodrome pour la course et n’a pas été mis
dans un box, sauf au moment du prélèvement où il était muni d’un panier ;
- que des échantillons d’EKYBLEED et d’ORTHOSIPHON nd ont été prélevés
dans le cadre de l’enquête de suivi positif sous le numéro SP 19-20 / E701

et que l’analyse de ces échantillons n’a pas permis de détecter la présence
de MELOXICAM ;
- qu’un registre d’ordonnances est tenu mais qu’il n’y a pas d’ordonnance
portant une date postérieure au 1er janvier 2019 ;
Vu le courrier électronique reçu le 4 septembre 2019 de Mlle Marion BENOIT
mentionnant notamment qu’elle ne pourra être présente le 26 septembre car
elle travaille mais qu’elle enverra un courrier ;
Vu le courrier électronique reçu le 11 septembre 2019 de Fabien LAGARDE
mentionnant notamment :
- qu’il n’a malheureusement pas d’explication supplémentaire à fournir par
rapport à celles qu’il a pu donner au vétérinaire en charge de l’enquête ;
- qu’il n’a pas utilisé ce produit pour aucun de ses pensionnaires depuis
décembre 2018, que le cheval traité était cependant dans le même box et
qu’il ne voit que cette possibilité de contamination ;
- que son cheval UTO n’est traité que pour des saignements pulmonaires
avec des produits autorisés, que des échantillons ont été prélevés par ledit
vétérinaire et que les analyses sont bien négatives ;
- que l’autre hypothèse serait un acte de malveillance mais que cela fait une
dizaine d’années qu’il est installé au même endroit ;
- qu’il n’a jamais eu aucun problème de ce genre mais qu’ils ne sont à l’abri
de rien, qu’il n’a aucun système de vidéosurveillance d’installé sur place et
que n’importe qui peut avoir accès à ce box ;
- que le cheval UTO a été contrôlé le dimanche suivant, que le prélèvement
s’est avéré négatif et qu’il espère donc que ceci ne se reproduira jamais
surtout sans qu’il ne puisse l’expliquer ;
- qu’il remercie de bien vouloir traiter son cas avec indulgence étant donné
qu’il n’a jamais subi aucun contrôle positif que ce soit en course ou à
l’entraînement ;
Vu le courrier électronique reçu le 11 septembre 2019 de Mlle Marion BENOIT
mentionnant notamment :
- qu’elle prie de bien vouloir excuser son absence ne pouvant se libérer pour
des raisons professionnelles, qu’elle est désolée que son cheval ait pu être
contrôlé positif et qu’elle s’en remet aux explications données par M. Fabien
LAGARDE ;
- qu’elle était présente le jour où le vétérinaire en charge de l’enquête est
venu annoncer la mauvaise nouvelle et qu’elle n’a rien à rajouter de plus que
ce qui a été vu avec lui ;
- qu’elle pense que les analyses ne mentent pas et qu’elle ne voit qu’une
seule explication, celle de la contamination accidentelle de la nourriture ou
de la litière ;
- que son cheval était en pleine forme et qu’il faisait sa rentrée ce jour-là, qu’il
n’y avait aucune raison de lui administrer un anti-inflammatoire ;
- que son cheval est traité régulièrement pour des problèmes de saignements
pulmonaires avec des compléments alimentaires à base de plantes mais que
ces produits sont tout à fait autorisés ;
- qu’elle fait entièrement confiance à l’entraîneur sachant qu’il n’a jamais eu
de problème de contrôle anti-dopage positif ;
Vu les articles 198, 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;
Attendu que les résultats de l’analyse du prélèvement biologique effectué sur
le hongre UTO révèlent la présence de MELOXICAM ce qui n’est pas
contesté ;
Que le hongre UTO doit en conséquence être distancé dans le respect de
l’égalité des chances ;
Attendu qu’il appartient à l’entraîneur de prendre toutes les précautions
possibles pour éviter qu’un cheval de son effectif soit positif à l’issue d’une
course, la seule présence de cette substance caractérisant l’infraction au
Code des Courses au Galop ;
Attendu que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre
les infractions au Code des Courses au Galop en matière de présence de
substance prohibée dans les organismes des chevaux impliquent de
sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de
leur entretien, et de leur hébergement sauf exonération de responsabilité
suffisamment avérée ;
Qu’une telle exonération n’est pas avérée en l’espèce ;
Qu’en effet, les seuls éléments du dossier émanant de l’enquête mettent en
évidence qu’un cheval a été traité en novembre 2018 dans le box occupé
depuis par le hongre UTO à l’aide d’un produit oral contenant du
MELOXICAM ;
Que la fiche produit émanant de la Fédération Nationale des Courses
Hippiques indique notamment que ce produit est préconisé dans le
traitement de l’inflammation et de la douleur lors de troubles
musculo-squelettiques aigus et chroniques et peut être utilisé pour soulager
la douleur associée aux coliques, qu’il peut être utilisé à des fins de dopage
pour ses propriétés anti-inflammatoire et antalgique et que quelle que soit la
voie d’administration, l’ingestion, par le cheval traité, de litière contaminée
par les excrétas, risque d’augmenter significativement et de façon
imprévisible le délai de détection des substances administrées, et qu’un
nettoyage complet et quotidien du box est indispensable ;
Qu’il ressort de ces éléments que cette situation n’est pas de nature à limiter
la responsabilité de l’entraîneur ;
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment :
- de la positivité du prélèvement biologique du hongre UTO à l’issue de sa
course et des éléments du dossier ;
- de la substance en cause dans le présent dossier, à savoir du
MELOXICAM ;
de sanctionner l’entraîneur Fabien LAGARDE, pour sa première infraction en
la matière, en sa qualité d’entraîneur gardien responsable dudit hongre, de
son environnement et de la gestion des soins dans son établissement, en
l’espèce et au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, par une amende
de 3 000 euros ;
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201
et des annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop décident de :
- distancer le hongre UTO de la 1ère place du Prix GABRIEL JUGE ;
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1ère DUCELLO ; 2ème AMIGROCK ;
- sanctionner l’entraîneur Fabien LAGARDE en sa qualité de gardien
responsable dudit hongre, par une amende de 3 000 euros.
Boulogne, le 26 septembre 2019
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - A. DE LENCQUESAING
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Résultats des courses à obstacles
�� ������� � 	
����� (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

COMPIEGNE
0880 269 Jeudi 26 septembre 2019

Terrain TR SOUPLE
�� ������
�� ����COMPIEGNECommissaires de courses : Nicole BRAEM - Julien COISNE -

Gilles DELLOYE - Patrick SOURD

1450 4568 PRIX DE BEAUNE
(Haies. - Handicap divisé)
Première épreuve

3.800 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500) - dotation
France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : + 7.

1382 1 Vendelogne, f, al, 8 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Veiled Star
IRE (Soviet Star USA), 64 k, Thierry Marechal (Mlle M Daubry-
Barbier), E Lyon

1

1144 1 Saint Anjou, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et Line Garry
(Ballingarry IRE), 67 k, Alain Vandenhove (L Philipperon),
L Viel (s)

2

1314 Petellat Du Rheu, h, b, 6 ans, par Vision D’Etat et Narcisse
Du Rheu (Saint Cyrien), 65 k, Jacques Detre (J Charron),
D Sourdeau de Beauregard (s)

3

1314 5 Deportetoi, h, b, 5 ans, par Deportivo GB et Marmuhta
(Muhtathir GB), 66 k, Simon Munir (G Masure), F Nicolle

4

1374 Beaute Promise, f, b, 6 ans, par Great Pretender IRE et Coeur
De Valse (Anabaa Me), 69 k, �, Mme Gerard Aoudai
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

5

416 3 Boy Royal, m, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Viola Royale
IRE (Royal Academy USA), 70 k, Couetil Elevage (A Poirier),
A Couetil (s)

6

1314 4 Eclair Du Maffray, h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et Sleeping
Frisk (Sleeping Car), 62 k, Hubert De Waele (B Meme),
P Lenogue

7

Campero, h, 7 ans, (AQ), 63 k (631/2 k), Ecurie Magnien
(RL O’Brien), F Nicolle

8

1314 Vesroli, h, 6 ans, 66 k, JM Bazire (O d’ Andigne), A Chaille-
Chaille

9

1331 4 Devona, f, 6 ans, (AQ), 63 k (64 k), P de Maleissye Melun (A de
Chitray), D Sourdeau de Beauregard (s)

10

425 Myboy, h, 6 ans, 63 k, Ecurie R.e. (M Delage), PJ Fertillet –

1144 Serienschock GER, h, 11 ans, 73 k, T Neill (A Merienne),
Mme A Rosa

–

959 7 My Maj, h, 10 ans, 66 k, M Arias (Mlle N Desoutter), Y Fouin (s) –

1314 Zarisk, h, 5 ans, 66 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

–

1249 Forest Forest, h, 7 ans, 71 k, T Melou (M Lefebvre),
PJ Fertillet

–

1314 2 Celtior, h, 7 ans, 71 k, D Boullais (A Renard), L Viel (s) arr

16 partants ; 63 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 2 144 �

Chev. élim. : Tribalion, Emiline, Lascar Gris, Prince De La Barre.

Chev. retir. : Cocolegustachocho, Mille Rubis.

tête, 2,5 long, 1/2 long, 2,5 long, 1 long, 5 long, tête, 1/2 long 3/4, 10 long.
45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

6 750 � Bernard Salvat.
3 300 � Gildas Vaillant.
1 950 � Claude Duval.
1 350 � Mme Chantale Chenu.

750 � Mme Gerard Aoudai.
525 � Mme Melanie Jeffroy Berthet, Mlle Annabelle Aime, S.f. Bloodstock Llc.
375 � Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre, Philippe-Claude Lefevre.

Temps total : 04’29’’19
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Alain
de CHITRAY, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée après la
course à un poids supérieur de plus de 600 g au poids déclaré avant la
course.

1451 4569 PRIX DE BIARRITZ
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.400 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 12.000, avec
prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000.
En outre, toute pouliche ayant, en courses de haies, reçu une allocation de
10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Vale Quainthe IRE, f, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Quaithe
IRE (Rakti GB), 68 k, (14.000), Bernard Rochette (L Solignac),
P&F Monfort (s)

1

1373 2 Jivrure, f, gr, 3 ans, par Literato et Janiceinwonderland (Ekraar
USA), 71 k (67 k), (16.000), Ecurie Club des Etoiles (F Bayle),
Butel & Beaunez (s)

2

1351 1 Meann, f, al, 3 ans, par Top Trip (GB) et Bella Cara (Bernebeau),
68 k (64 k), (14.000), Francois Nicolle (T Stromboni), Y Fouin (s)

3

1373 Rikita De L’Orme, f, b, 3 ans, par Blue Bresil et Lolita De
L’Orme (Subliminal), 69 k (65 k), (16.000), Dominique Bressou
(B Berenguer), D Bressou

4

1373 4 Vivalavida, f, b, 3 ans, par Excelebration IRE et Viveda (King’s
Best USA), 67 k (63 k), (12.000), Theophile Melou (B Henry), PJ
Fertillet

5

1341 Sachablue Rosetgri, f, 3 ans, 67 k (64 k), (12.000), ME Uzan
(S Pechaire), R Le Gal

6

1368 Balkinoa, f, 3 ans, 69 k (66 k), (16.000), �, Y Fouin (s) (R
Mayeur), Y Fouin (s)

7

Gdesailes, f, 3 ans, 70 k (67 k), (18.000), Ecurie Centrale
(N Gozzoli), FM Cottin (s)

8

1368 Happyness Therapy, f, 3 ans, 71 k (68 k), (20.000), Mlle C
Boisdron (A Baudoin-Boin), P Leblanc

arr

1373 Glamoure, f, 3 ans, (AQ), 67 k (63 k), (12.000), JY Artu (s)
(C Smeulders), JY Artu (s)

arr

10 partants ; 22 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 466 �

Sans motif : Roll Of The Dice.

6 long, 1/2 long 3/4, 5 long, 1/2 long 3/4, 2 long, 9 long, 18 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Mme T. Gunn, prime non attribuée.
828 � Ecurie Villebadin.
483 � Mme Sandie Doussot Billot, Denis Bourez.
327 � Jean-Charles Haimet, Mme Martine Gaubert-Peter.
155 � Gaec Campos.

Vivalavida, réclamée 12.400,00 � par son propriétaire.
Jivrure, réclamée 16.337,00 � par son propriétaire.
Vale Quainthe IRE, réclamée 21.779,00 � par JEAN-LOUIS QUINIOU.

Temps total : 04’08’’82
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Steven
PECHAIRE en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude
au-dessus de la ligne des épaules.

1452 4575 PRIX BULAN
(Steeple-Chase)

3.900 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k et n’ayant pas depuis le
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation
de 15.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par
8.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1413 3 Easter Boy, h, gr, 5 ans, (AQ), par Martaline GB et Nymphe
De Sivola (Philanthrop), 67 k (64 k), Ecurie Jaeckin (F Bayle),
P Adda (s)

1

1364 5 Touz Day, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Touz De Saint
Cyr (Saint Cyrien), 68 k (64 k), Mme Patrick Papot (B Berenguer),
D Bressou

2

827 7 Chris De Beaumont, h, b, 10 ans, par Khalkevi IRE et Pierre
Stay (Stay For Lunch USA), 67 k, Joel-Jean Hamon (A Poirier),
A Couetil (s)

3

1164 1 Miralka, f, b, 7 ans, par Balko et Mirakaline (Myrakalu), 71 k
(67 k), Menuet (s) (A Nail), W Menuet (s)

4

1347 Pressagny, h, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Terre
Normande (Kapgarde), 67 k (64 k), Fouin (s) (R Mayeur),
Y Fouin (s)

5

1164 2 Mister Speed, h, 5 ans, 70 k (67 k), Ecurie Denise (S Evin),
F Nicolle

6

1374 3 La Limagne, f, 6 ans, 68 k, �, M Cousin (A Renard), L Viel (s) 7

1383 Darctique D’Enocq, h, 6 ans, (AQ), 67 k (64 k), S Beaumard
(M Lefebvre), S Beaumard

8

1283 3 West Wizard, h, 10 ans, 70 k, J. O’Brien (C Gethings), Mme
S Leech

9

1356 2 Goldlye, f, 6 ans, 70 k, T Fourcy (D Ubeda), T Fourcy arr

1291 1 Differente, f, 6 ans, (AQ), 67 k (64 k), F Foucher (T Dupouy-
Bataille), F Foucher

tbé

11 partants ; 27 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 915 �

2 long, 1,5 long, courte encolure, 4 long, 10 long, 1 long, 5 long, 4 long.
24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Ecurie Jaeckin.
1 872 � Philippe Brecheteau.

741 � Jean-Michel Peccot.
351 � Hugues Roussel.

Temps total : 04’56’’92

1453 4570 PRIX TAFFETAS
(Haies. - A réclamer)

3.600 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, cette année,
reçu en courses de haies une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs
allocations de 10.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1380 Beau Saonois, h, gr, 4 ans, par Saonois et Belle Gabrielle
(Kaldounevees), 74 k (71 k), (21.000), Mme Henri Devin
(R Mayeur), D Bressou

1

1246 2 Fashion Baie, f, b, 4 ans, par Crillon et Passion Du Berlais
[Poliglote (GB)], 69 k (65 k), (15.000), Pierre-Jean Alaux
(B Henry), PJ Fertillet

2

1301 Olympic Flame, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Elusive Flame
GB (Elusive City USA), 71 k, (15.000), Menuet (s) (A Lotout),
W Menuet (s)

3

1194 French Dream, f, b, 4 ans, par French Fifteen et Shinydream
[Poliglote (GB)], 69 k, (15.000), Agv Karwin Stud (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

4

1343 Fantastic Sun, f, bf, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Pray
For Sun IRE (Fantastic Light USA), 66 k, (9.000), �, Thomas
Lebaron (G Re), J Bertran de Balanda (s)

5

1367 Catch All, h, 4 ans, 72 k (68 k), (17.000), Passion Racing Club
(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

6

1352 4 Nadjib, h, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000), �, Haras du Grand
Courgeon (T Stromboni), Y Fouin (s)

7

994 1 Zie De Ket, h, 4 ans, 73 k (69 k), (15.000), Tenuta Dei Principi
(Mlle M Daubry-Barbier), L Maceli

8

1367 Saaluste, h, 4 ans, 70 k (67 k), (9.000), H De Waele
(M Lefebvre), P Lenogue

9

1282 Fee Du Bosc, f, 4 ans, (AQ), 66 k, (9.000), Ecurie Centrale
(D Ubeda), FM Cottin (s)

10

1138 2 Turvyn, h, 4 ans, 71 k (68 k), (15.000), Mme P Papot
(T Cheesman), R Chatel (s)

–

1250 Montepertuso, h, 4 ans, 73 k (70 k), (15.000), P Perreau
(S Pechaire), N Paysan

tbé

12 partants ; 26 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 326 �

4 long, 2,5 long, 3 long, 1/2 long, 7 long, 3/4 long, 8 long, 1/2 long 3/4, 2,5
long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Mme Henri Devin.
828 � Andre-Jean Belloir.
483 � Jeffrey Colin Smith.
327 � Alban de Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.
155 � Aleyrion Bloodstock Ltd, Mlle Francoise Laroche.

Beau Saonois, réclamé 23.499,00 � par SCUDERIA AICHNER SRL.

Temps total : 04’13’’05
Le jockey Benjamin BERENGUER s’étant accidenté dans le Prix de Bulan,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre BEAU
SAONOIS par le jockey Raphael MAYEUR au poids de 71k, ce dernier ne
bénéficiant pas du kilo de remise poids accordé au maitre d’apprentissage.

1454 4572 PRIX DE CHABLIS
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.800 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) - dotation France
Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Cette épreuve ne sera courue que si huit chevaux au moins ont été retenus
partants après division.
Référence : +17.

1317 2 Big Bowl (GB), h, al, 7 ans, par Shamardal USA et Flower
Bowl (Anabaa USA), 70 k, Berend Van Dalfsen (K Nabet),
D Cottin (s)

1

1413 5 Le Meteque, h, bf, 6 ans, par Early March GB et Danser Sur
La Lune (Dano Mast GB), 70 k, Clement Machado (D Mescam),
FM Cottin (s)

2

1317 4 Vatohio, f, al, 7 ans, par Vatori et Parkohio (Script Ohio USA),
69 k (67 k), Scea Ecurie Bader (Mlle N Desoutter), Mlle
S Delaroche

3

1382 Capharnaum, h, al, 7 ans, (AQ), par Le Triton (USA) et Imperia
II (Beyssac), 70 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin), FM Cottin (s)

4

1382 2 Fava Has, h, gr, 6 ans, par Kapgarde et Fragante Royale
[Fragrant Mix (IRE)], 72 k (68 k), Mme Caroline Bressou
(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

5

961 6 Anouma Freedom, h, b, 8 ans, par Hannouma (IRE) et Miss
Freedom (Freedom Cry GB), 70 k (66 k), Philippe Georges
Dumas (T Stromboni), Y Fouin (s)

6

1365 4 Cross Way (IRE), h, b, 8 ans, par Hannouma (IRE) et Mislix
(Linamix), 70 k (66 k), �, Mme France Fertillet (B Henry),
PJ Fertillet

7

674 5 Zarica, f, 5 ans, 70 k, C Trecco (B Meme), D Windrif 8

1284 3 Be Free, f, 5 ans, 69 k (67 k), �, C Trecco (N Gauffenic), D
Windrif

9

1331 Pyramid Burg, h, 5 ans, 71 k (68 k), M Lefevre (Mlle M Daubry-
Barbier), P Adda (s)

10

1382 Cascavel GER, h, 10 ans, 67 k (64 k), �, PG Dumas
(R Mayeur), Y Fouin (s)

–

1382 5 Next To Me, h, 6 ans, 70 k (67 k), �, A Incurvaja (A Gautron),
P Lenogue

–

988 Parron, h, 8 ans, 72 k (69 k), D Huyck (M Lefebvre), PJ Fertillet –

1413 6 Santana Du Berlais, h, 6 ans, 68 k (64 k), ROB Collet (s)
(A Seigneul), ROB Collet (s)

–

704 Nurmi GER, h, 6 ans, 66 k (63 k), A Vangelisti (D Satalia),
D Satalia

–

Soldier Baz, h , 8 ans, 661/2 k (631/2 k), G Mousnier
(T Cheesman), G Mousnier

–

Mitch, h, 6 ans, 67 k (63 k), Haras du Hoguenet (Mlle
E Fontaine), D Windrif

arr

488 Cocody Du Banco, h, 7 ans, 69 k (66 k), Ecurie Denise
(S Evin), F Nicolle

tbé

18 partants ; 18 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 0 �

courte encolure, tête, courte encolure, 2 long, 2,5 long, 1/2 long, encolure,
encolure, 3 long.
25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � Berend Van Dalfsen.
1 848 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
1 092 � Scea Ecurie Bader.

756 � Francois-Marie Cottin.
420 � Scea Hamel Stud.
294 � Thierry Navet.
210 � Malcolm Parrish.

Temps total : 04’32’’09
Le jockey Benjamin BERENGUER s’étant accidenté dans le Prix de BULAN,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre PYRAMID
BURG par le jockey Maelle DAUBRY BARBIER.
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Le jockey Steven PECHAIRE s’étant accidenté dans le Prix TAFFETAS, les
Commissaires ont autorié son remplacement sur le hongre NEXT TO ME par
le jockey Alexis GAUTRON.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition du jockey
Kevin NABET, les Commissaires lui ont adressé des observations pour avoir
légèrement mis en difficulté l’un de ses concurrents en se déportant vers la
corde à l’entrée du dernier tournant.

1455 4573 PRIX DE THONON
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.400 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux ayant, cette année,en steeple-
chases, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1329 7 La Mandragola, f, al, 4 ans, par Planteur (IRE) et Lady Sadowa
GB (Nayef USA), 69 k, (15.000), Mlle Birgit Regele (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

1

1281 Coup De Maitre, f, b, 4 ans, par Masterstroke USA et Trofee
Dore (Country Reel USA), 67 k, (11.000), �, Ecurie des Dragons
(G Re), J Bertran de Balanda (s)

2

1343 King Of Run, h, al, 4 ans, par Born King JPN et Running
Running (Zero Problemo IRE), 71 k (68 k), (15.000), Philippe
Ponsot (R Mayeur), C Aubert

3

1080 Zappeur, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Zauberlocke GER
(Sholokhov IRE), 74 k (71 k), (17.000), Boutin (s) (C Smeulders),
M Boutin (s)

4

1342 Fandango De Chanay, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Isle
De Reve IRE (Intikhab USA), 68 k, (9.000), Sebastien Berger
(B Meme), S Dehez (s)

5

1321 5 Fighter Jet, h, 4 ans, (AQ), 71 k (70 k), (15.000), E Raquin (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

6

1075 Kimoko, h, 4 ans, 73 k (70 k), (19.000), Y Fouin (s)
(M Lefebvre), Y Fouin (s)

7

732 Bolt Of Lightning IRE, h, 4 ans, 68 k, (9.000), �, G Ruscelli
(A Merienne), D Satalia

8

1303 Jolie Kap, f, 4 ans, 66 k (631/2 k), (9.000), P Leblanc
(A Baudoin-Boin), P Leblanc

arr

1288 5 Jacke Is Back, h, 4 ans, 70 k, (13.000), �, Haras des Adelis
(C Lefebvre), GAB Leenders (s)

tbé

10 partants ; 21 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 280 �

3/4 long, tête, courte encolure, 3,5 long, 4,5 long, 2,5 long, loin.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Haras du Grand Lys, Scuderia Micolo Snc.
828 � Suc. Ruth Wenche Allen.
483 � Ecurie de la Verte Vallee.
327 � Boutin (s).
155 � Fabrice Riche.

Zappeur, réclamé 17.150,00 � par son propriétaire.
La Mandragola, réclamée 17.777,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’15’’00

1456 4571 PRIX JUMNA
(Haies)

3.600 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 12.000en courses
de haies (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1281 Shamaldam, h, gf, 4 ans, par Martaline GB et Eladame
(Snurge IRE), 69 k, Christopher Stedman (M Regairaz),
D Bressou

1

1327 2 Yayajonh, h, al, 4 ans, par Muhaymin USA et Flower GB
(Zamindar USA), 71 k, Julien Daublain (G Masure), M Seror (s)

2

928 Raffles Classic, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Gray Steam
(Turgeon USA), 68 k (66 k), Simon Munir (Mlle N Desoutter),
D Bressou

3

1375 Kapteen, h, b, 4 ans, par Kap Rock et Manson Teene
(Mansonnien), 68 k (65 k), David Dahan (A Gautron),
ROB Collet (s)

4

871 1 Flash D’Or, h, bf, 4 ans, (AQ), par Nidor et Sans Rancune
(Lavirco GER), 68 k, Pascal Millot (P Dubourg), A Chaille-Chaille

5

Folsom Prison, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mlle H Dichamp
(B Meme), Y Fouin (s)

6

1375 6 Cima Well, h, 4 ans, 67 k (66 k), C Plisson (E Metivier),
C Plisson

7

Fils D’Oudairies, h, 4 ans, (AQ), 67 k, M.l. Bloodstock Ltd
(A de Chitray), D Cottin (s)

8

1375 Best Sholo (FR), h, 4 ans, 67 k, Mme A Piault (D Mescam),
FM Cottin (s)

9

1372 3 Fictif Gravel, h, 4 ans, (AQ), 70 k, Mme N Devilder (O Jouin),
N Devilder

10

1362 2 Fleur De L’Air, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Chateau Favray
(L Philipperon), E&G Leenders (s)

–

475 Rimpoche, h, 4 ans, 71 k, S Plot (D Ubeda), M Rolland (s) –

958 Folly Foot, h, 4 ans, (AQ), 67 k (64 k), Ecurie Jaeckin (F Bayle),
P Adda (s)

–

Flashkille, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Jdg Bloodstock Services
(K Nabet), D Cottin (s)

–

266 3 Zanzidon, h, 4 ans, 67 k (64 k), C Plisson (K Carpentier),
C Plisson

–

15 partants ; 50 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 2 002 �

2 long, 1/2 long, 2,5 long, 1/2 long 3/4, 1 long 1/4, 1,5 long, 3,5 long, 5 long,
tête.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Richard Corveller, Mme Ange Corveller.
1 620 � Regis Besse, Denis Picat.

945 � Simon Munir, Isaac Souede.
641 � Bertrand Compignie.
303 � Sylvain Dupont.

Temps total : 04’14’’46

1457 4574 PRIX LOUIS CHAMPION
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

3.900 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang,
n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 17.000. Poids : 4 ans,
66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1326 2 Election, f, b, 5 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Rhumerie
[Shaanmer (IRE)], 68 k, Mme Isabelle d’ Armaille (A Poirier), A
Couetil (s)

1

428 Festina Du Lys, f, b, 4 ans, (AQ), par Sunday Break JPN et
Pot Jolie (Useful), 69 k, Mme Carinne Babin Guillochon (Mr
L Zuliani), JL Guillochon

2

825 Furie Precieuse, f, b, 4 ans, (AQ), par Sri Putra GB et
Precieuse Pepite (Lute Antique), 67 k, Mme Mireille Desvaux
(A Desvaux), Mme M Desvaux

3

1256 3 France Will, f, bf, 4 ans, (AQ), par Network GER et Vita Will
(Dom Alco), 66 k, Michel-Jacques Rivaillon (H Tabet), E Vagne
(s)

4

1322 3 Eau De Vie Sivola, f, al, 5 ans, (AQ), par Noroit GER et
Quellevic (Dark Moondancer GB), 71 k, Haras de Sivola (F de
Giles), E Clayeux (s)

5

429 3 Faipassi, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Ecurie Audoy Christian
(T Beaurain), T Lemer

6

268 3 Fantaisie Musicale, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Vcte M de Soultrait
(A de Chitray), A Boisbrunet (s)

7

1223 1 Elleland, f, 5 ans, (AQ), 69 k, T Cypres (L Philipperon),
E&G Leenders (s)

8

8 partants ; 18 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 572 �

Condition spéciale : Entre En Scene.

code anomalie : DE : Faut Bien Rever.

2 long, 2 long, courte encolure, 3 long, courte encolure, 1 long 1/4, loin.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Herve D’ Armaille.
1 872 � Mme Carinne Babin Guillochon.
1 092 � Mme Mireille Desvaux.

741 � Michel-Jacques Rivaillon.
351 � Gilles Trapenard.

Temps total : 05’01’’89

Le jockey Clément LEFEBVRE se ressentant de sa chute dans le Prix de
THONON, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument
ELLELAND par le jockey Ludovic PHILIPPERON.

La jument ENTRE EN SCENE ayant fait tomber son jockey avant le départ a
été déclarée non partante.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Anne Sophie PACAULT en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche
sera interdit de courir pour une durée de 8 jours suite à son refus de s’élancer
au lacher des élastiques.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Alain
de CHITRAY, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée après la
course à un poids supérieur de plus de 600 g au poids déclaré avant la course
(2ème infraction).

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Hakim TABET, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de
monter par une interdiction une durée de 6 jours pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (10 coups, 1ère infraction).

Jeudi 26 septembre 2019
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LYON PARILLY
0712 270 Vendredi 27 septembre 2019

Terrain SOUPLE

�� ������
�� ����
LYON PARILLYCommissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL -

Cécile BENOIST D’AZY - Pierre-André JAY - Thierry RAVIER

1458 4511 PRIX DU MONT THOU
(Steeple-Chase)

4.100 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 10.500. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
: 1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1348 3 Titi Loup, h, b, 7 ans, par Loup Solitaire USA et Gribouille Parcs
(Ungaro GER), 71 k (70 k), Hubert Mauillon (O d’ Andigne), A
Chaille-Chaille

1

1363 Colonel D’Aumont, h, gf, 7 ans, par Nickname et Etoile Du
Bosa (Le Nain Jaune), 70 k, Ecurie du Levant Sarl (B Gelhay), M
Cesandri (s)

2

1371 Eclair Mag, h, b, 5 ans, par Network GER et Katerinette (Video
Rock), 73 k (70 k), Comte Antoine-Audoin Maggiar (E Capdet),
E Clayeux (s)

3

1356 1 Ejo Pritchard POL, f, b, 6 ans, par Belenus GER et Enchanted
Ocean USA (Royal Academy USA), 69 k (68 k), Jean-Claude
Zentz (AD Fouchet), G Macaire (s)

4

1364 1 Dagoboy, h, np, 5 ans, par Diamond Boy et Nantilde
(Cadoudal), 67 k, Allard (s) (B Lestrade), G Macaire (s)

5

1223 3 Etudiant, h, 5 ans, 71 k (68 k), Haras de Saint-Voir
(MA Mermel), N de Lageneste

arr

6 partants ; 25 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 452 �

5,5 long, 3/4 long, 7,5 long, 3 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Arnaud Chaille-Chaille.
720 � Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
420 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide

Maggiar.
285 � Graham Richards, prime non attribuée.
135 � Olivier Tricot.

Temps total : 05’09’’90

Le jockey Matthieu CHAILLOLEAU étant souffrant, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre ECLAIR MAG par l’apprenti Etienne
CAPDET.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’apprenti
Etienne CAPDET en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (1ère infraction - 7 coups) et lui ont adressé des
observations pour avoir levé le coude au-dessus de la ligne des épaules.

1459 4510 PRIX DES MONTS DU LIVRADOIS
(Haies)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course
de haies, été classés 1er d’une course de dotation totale de 18.000. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1375 Fait Honneur, h, b, 4 ans, (AQ), par Authorized IRE et Patte
De Velour (Mansonnien), 68 k (65 k), Haras de Saint-Voir
(MA Mermel), N de Lageneste

1

1252 Falbala Le Dun, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Uranus Le
Dun [Fragrant Mix (IRE)], 65 k (66 k), Erich Krahenbuhl
(K Herzog), M Pitart

2

1327 Kaprad, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Layrad (Layman USA),
65 k, Jean-Marc Varcin (B Gelhay), S Eveno

3

1362 5 Al Amaison, f, np, 4 ans, par Khalkevi IRE et Al Gane (Dom
Alco), 66 k, Arnaud Rasquier (F de Giles), E Clayeux (s)

4

1071 1 Marwinas, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Winkle (Turgeon
USA), 71 k (67 k), Allard (s) (B Le Clerc), G Macaire (s)

5

1171 5 Contendro, h, 4 ans, 68 k (64 k), HJ Haltiner (J Coyer), M Pitart 6

1361 Drop Flight, h, 4 ans, 69 k (68 k), H Mauillon (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

7

1361 2 Portentoso GER, m, 4 ans, 73 k (71 k), J Andt (Mlle
N Desoutter), G Macaire (s)

8

1362 4 Tango Whiskey, f, 4 ans, 70 k (67 k), Stall Allegra
(C Smeulders), M Weber

9

9 partants ; 34 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 502 �

3,5 long, 1,5 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long, 2 long, 1 long, 1 long 1/4, 7,5 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Haras de Saint-Voir.
720 � Ouvry (s).
420 � Haras de Botozel, Stephane Eveno.
285 � Emmanuel Clayeux.
135 � Hugues Van Haaren.

Temps total : 04’38’’90

AUTEUIL
0006 271 Samedi 28 septembre 2019

Terrain TR SOUPLE
�� ������
�� ����AUTEUILCommissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING -

Nathalie BELINGUIER - Patrick SABAROTS - Pierre POURET

1460 207 PRIX MAGICIENNE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant reçu, en
steeple-chase, une allocation de 10.000 portera 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1324 Tzar Royal, h, al, 3 ans, par Martaline GB et Tzarine De La
Mone (Tzar Rodney), 71 k (67 k), (18.000), Mme Caroline
Namuroy (T Stromboni), Y Fouin (s)

1

1324 1 Salem Aleikum GER, h, gr, 3 ans, par Jukebox Jury (IRE) et
Sanita GER (Sagamix), 72 k (69 k), (20.000), Arcadio Vangelisti
(Mlle M Daubry-Barbier), D Satalia

2

1337 2 Get Me Five IRE, f, al, 3 ans, par Getaway GER et Give Me
High Five GB (Dubawi IRE), 66 k, (12.000), �, Victor Le Poulichet
(A Moriceau), G Taupin (s)

3

1386 4 Jean Genie, h, gr, 3 ans, par Turgeon USA et Lady Koko GB
(Kapgarde), 72 k (71 k), (20.000), Mme Patrick Papot
(E Metivier), P Raussin

4

1298 4 Graine D’Estruval, f, b, 3 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et
Tonelle D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 67 k, (14.000), Mme
Bernard Le Gentil (K Dubourg), G Macaire (s)

5

1324 Enrique Adventure, h, 3 ans, 68 k (64 k), (12.000), Mme MG
Boudot (F Girard), M Seror (s)

6

1332 4 Galactique Cotte, f, 3 ans, 67 k (65 k), (14.000), T Amos (Mlle
N Desoutter), G Macaire (s)

arr

7 partants ; 17 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 294 �

1,5 long, 1/2 long 3/4, 3/4 long, 5 long, 2,5 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Yvonnick Bothamy, Jean-Paul Bothamy.
828 � Mme F. Mrodzinsky, prime non attribuée.
483 � S.j. Leahy Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
327 � Pascal Noue, Richard Mark Venn.
155 � Mme Bernard Le Gentil.

Salem Aleikum GER, réclamé 21.299,00 � par son propriétaire.
Tzar Royal, réclamé 25.777,00 � par ECURIE ZINGARO.

Temps total : 04’29’’15
Le jockey Simon EVIN étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre SALEM ALEIKUM par le jockey Maelle ADUBRY
BARBIER.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Esteban METIVIER, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (8 coups, 1ère infraction).
Après avoir entendu en leurs explications les jockeys Maelle DAUBRY
BARBIER (6 coups, 2ème infraction) et Thomas STROMBONI (6 coups, 1ère
infraction), les Commissaires les ont respectivement sanctionnés par une
interdiction de monter pour une durée de 1 jour et une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur cravache.
Les Commissaires après avoir entendu le jockey Antoine MORICEAU en ses
explications, lui ont adressé des observations pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la
ligne des épaules.

1461 203 PRIX LE GOURZY
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, en courses de
haies, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de
10.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k

1269 Mozart De L’Aube, h, al, 3 ans, par Muhaymin USA et
Renegade Run (In The Wings GB), 69 k (66 k), (14.000), Serge
Foucher (E Bonnet), S Foucher

1
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1324 5 Tarapour, h, gr, 3 ans, par Excelebration IRE et Tazkara
(Sinndar IRE), 70 k (67 k), (16.000), Michel Perret (C Smeulders),
R Chotard

2

956 3 Silver Magic, h, gr, 3 ans, par Anodin (IRE) et Naseem
Alyasmeen IRE [Clodovil (IRE)], 72 k (69 k), (20.000),
Ferdinando Fratini (T Vabois), D Satalia

3

1325 Joshua Dream, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et
Shinydream [Poliglote (GB)], 73 k (70 k), (18.000), Hubert De
Waele (M Lefebvre), P Lenogue

4

1340 5 Greco Latin, h, b, 3 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Ma’am
[Garde Royale (IRE)], 72 k, (20.000), Mme Patrick Papot
(A Moriceau), P Quinton (s)

5

956 5 Santo Des Isles, h, 3 ans, 72 k (68 k), (20.000), Ballantines
Racing Stud Ltd (A Seigneul), ROB Collet (s)

6

1125 4 Pleasant Gift, h, 3 ans, 70 k (66 k), (16.000), Tenuta Dei
Principi (Mlle M Daubry-Barbier), L Maceli

7

1406 Tylak, h, 3 ans, 69 k (65 k), (14.000), �, Y Fouin (s)
(T Stromboni), Y Fouin (s)

8

Pigalle, f, 3 ans, 66 k (63 k), (12.000), Ecurie Centrale
(N Gozzoli), FM Cottin (s)

arr

9 partants ; 20 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 230 �

1,5 long, 1,5 long, 4 long, 5 long, 1 long 1/4, 7 long, 7 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Thierry Boumier.
828 � S.a. Aga Khan.
483 � Mme Daniele Kindler, Horst-Dieter Krimmel.
327 � Alban de Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.
155 � Herve D’ Armaille.

Joshua Dream, réclamé 19.100,00 � par son propriétaire.
Mozart De L’Aube, réclamé 19.115,00 � par PASSION RACING CLUB.
Tarapour, réclamé 19.998,00 � par P.ADDA A DéSIGNER 48 H.
Greco Latin, réclamé 20.007,00 � par P.BUTEL A DéSIGNER 48 H.
Silver Magic, réclamé 20.699,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’22’’67
Le jockey Simon EVIN étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre SILVER MAGIC par le jockey Teddy VABOIS.
Le jockey Nathalie DESOUTTER s’étant accidenté dans le Prix Magicienne,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre GRECO
LATIN par le jockey Antoine MORICEAU au poids de 72 k.

1462 202 PRIX VIOLON II
(Steeple-Chase. - Handicap divisé)
(L.)
Première épreuve

4.400 m

105 000 � (47 250, 23 100, 13 650, 9 450, 5 250, 3 675, 2 625)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A
Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : + 9.

1317 3 Vic Royal, h, b, 10 ans, (AQ), par Malinas GER et Faste Royale
(Start Fast), 64 k, Pierre-Yves Merienne (A Merienne),
J Merienne

1

1048 Polinuit, h, gr, 5 ans, par Poliglote (GB) et Ma Nuit Chez Maud
(Saint Estephe), 62 k, Sarl Carion E.m.m. (A Zuliani), F Nicolle

2

927 2 Cafertiti, h, bf, 7 ans, (AQ), par Fairly Ransom (USA) et Ofertiti
(Art Bleu GB), 72 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin), FM Cottin (s)

3

1314 Diamond Charm, h, b, 10 ans, par Kahyasi IRE et Discret
Charm (Dansili GB), 65 k, Ecurie Victoria Dreams (A de Chitray),
JPH Dubois

4

1247 4 Eris, f, al, 5 ans, (AQ), par Kapgarde et Belisama (Mansonnien),
64 k, Ecurie des Dragons (L Philipperon), R Chotard

5

1331 Guyonne, f, b, 6 ans, par Nombre Premier (GB) et Gymnote
(Cardoun), 62 k, Mme Agathe Piault (D Mescam), FM Cottin (s)

6

1371 1 Eddy Blues, h, al, 5 ans, (AQ), par Kotky Bleu et Oddy (Video
Rock), 71 k, Mme Patrick Papot (G Masure), F Nicolle

7

1414 2 Vif Ardent, h, 5 ans, 64 k, �, J Liscia (F Bayle), Butel &
Beaunez (s)

8

1331 2 Gasti Greti, h , 7 ans, 65 k, L Glemin (T Beaurain),
E&G Leenders (s)

9

1003 4 Bargain, h, 8 ans, 64 k, J Bigot (M Lefebvre), J Bigot 10

1331 3 Dakar, h, 6 ans, (AQ), 63 k, Ecurie Centrale (D Ubeda),
FM Cottin (s)

–

1331 6 Saintkadam, h, 7 ans, 67 k, R Corveller (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

arr

1410 5 Eniocanto, h, 5 ans, (AQ), 65 k, Passion Racing Club (G Re),
Butel & Beaunez (s)

arr

1331 Dashing Filly, f, 6 ans, (AQ), 62 k, Ecurie Jaeckin (B Meme),
P Adda (s)

arr

1331 7 Daim Pierji, h, 6 ans, (OC), 62 k (63 k), Mme J Williams (O
Jouin), Mme J Williams

arr

15 partants ; 45 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 691 �

courte encolure, courte tête, 3/4 long, 6 long, 2 long, 3 long, encolure, 4 long,
6 long.
47 250 � - 23 100 � - 13 650 � - 9 450 � - 5 250 � - 3 675 � - 2 625 �

Primes aux éleveurs :

3 465 � Sarl Carion E.m.m..
2 047 � Suc. Paule Ouvry.

787 � Pierre de Maleissye Melun.
551 � Mme Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Jean-Pierre Curtet, Suc. Alain Correard,

Suc. Brigitte Correard.
393 � Jacques Cypres.

Temps total : 05’33’’57
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Adrien MERIENNE, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de
75 Euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7
coups, 1ère infraction).

1463 204 PRIX DU NOUVEAU CERCLE DE L’UNION (PRIX
PRIDE OF KILDARE)
(Haies)

3.600 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k.
Les poulains et les pouliches n’ayant pas couru cinq fois, en courses au
Galop, recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Un souvenir sera offert par un membre du Nouveau Cercle de l’Union
au propriétaire du cheval gagnant.

Onestepforward POL, h, b, 3 ans, par Alandi IRE et
Ombreletta POL (Royal Court IRE), 66 k, Palmyr Racing
(P Dubourg), G Macaire (s)

1

Indiana Jones, h, bf, 3 ans, par Blue Bresil et Matnie (Laveron
GB), 66 k, Ecurie des Charmes (K Nabet), D Cottin (s)

2

General En Chef, h, bc, 3 ans, (AQ), par Martaline GB et
Sortie De Secours (Trempolino USA), 66 k, Haras de Saint-Voir
(A de Chitray), D Cottin (s)

3

Moises Has, m, gr, 3 ans, par Martaline GB et Monika (Dernier
Empereur USA), 66 k, Scea Hamel Stud (G Masure), F Nicolle

4

Jewel De Cerisy, h, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Polyquest
IRE [Poliglote (GB)], 68 k, Patrick Bonnifait (F Bayle),
JM Baudrelle

5

Rock Sky GER, h, 3 ans, 66 k, J Hofer (K Dubourg),
G Macaire (s)

6

Inspecteur Ledru, h, 3 ans, 66 k, Haras des Sablonnets
(T Beaurain), D Sourdeau de Beauregard (s)

7

Running D’Or, f, 3 ans, 64 k, Ecurie de la Verte Vallee
(M Lefebvre), S Foucher

8

Zabud, h, 3 ans, 66 k, F Fiol (B Meme), P Bigot 9

Galop Du Large, m, 3 ans, 66 k, P Noue (M Regairaz),
P&C Peltier (s)

10

Avel De Kerbarh, h, 3 ans, 66 k, Haras de Beauvoir
(D Mescam), AS Pacault (s)

–

Ici Senam, h, 3 ans, 66 k, J Detre (J Charron), D Sourdeau de
Beauregard (s)

–

Fils De Lune, h, 3 ans, 66 k, L Disaro (G Re), D Cottin (s) –

Vent Du Soir, h, 3 ans, 66 k, Mme C Namuroy (L Philipperon),
Y Fouin (s)

–

Manx IRE, m, 3 ans, 68 k, Ecurie Sagara (M Mingant),
L Larrigade

–

Name Palo, f, 3 ans, 64 k, E d’ Andigne (A Coupu), E d’
Andigne

tbé

16 partants ; 32 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 702 �

2,5 long, 1/2 long, 2,5 long, 3 long, 3/4 long, 4 long, 2,5 long, 3 long, 4 long.
24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Michal Romanowski, prime non attribuée.
1 872 � Francois-Marie Cottin.
1 092 � Haras de Saint-Voir.

741 � Scea Hamel Stud.
351 � Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.

Temps total : 04’15’’98
Le jockey Nathalie DESOUTTER s’étant accidenté dans le Prix Magicienne,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
ONESTEPFORWARD par le jockey Pierre DUBOURG au poids de 66 k.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des
jockeys Gatean MASURE et Maxime LEFEBVRE, les Commissaires leur ont
adressé des observations pour ne pas avoir conservé leur ligne avant le saut
de la haie du pavillon.

1464 205 PRIX DE MAISONS-LAFFITTE
(Haies. - Groupe III)

3.600 m

120 000 � (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 32.000 cette année et par
78.000 l’année dernière.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.
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828 1 L’Autonomie, f, b, 4 ans, par Blue Bresil et L’Automne
(Kahyasi IRE), 67 k, Mme Catherine Coiffier (A Zuliani), F Nicolle

1

828 2 Polirico, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Polimere [Poliglote (GB)],
69 k, Jacques Detre (G Masure), F Nicolle

2

1367 1 Always Magic, h, al, 4 ans, par Sunday Break JPN et Magic
Poline (Trempolino USA), 67 k, Daniel Josset (K Dubourg), GAB
Leenders (s)

3

1328 2 Doctor Squeeze, h, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Gold Harvest
(Kaldounevees), 65 k, Mme Henri Devin (M Regairaz),
D Bressou

4

1328 1 Saint Sonnet, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Leprechaun
Lady (Irish Wells), 66 k, Colm Donlon (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

5

931 5 Byzance Du Berlais, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Bonita
Du Berlais (King’s Theatre IRE), 66 k, Mme Catherine Pousin
(L Philipperon), ROB Collet (s)

6

1328 3 Fox Pro, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mme J Williams (C Williams),
Mme J Williams

arr

1327 1 Doctor Kaleo, h, 4 ans, 65 k, Mme E Lafeu (A Poirier),
A Couetil (s)

tbé

1328 Listenmania, f, 4 ans, 64 k, R Corveller (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

tbé

9 partants ; 18 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 044 �

5,5 long, 2 long, 8 long, 1 long 1/4, 7 long.
54 000 � - 26 400 � - 15 600 � - 10 800 � - 6 000 � - 4 200 �

Primes aux éleveurs :

8 100 � Mme Catherine Coiffier.
3 960 � Thierry Cypres.
2 340 � S.c.e.a. des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy.
1 620 � Mme Henri Devin.

900 � Earl Haras de la Croix Sonnet.
630 � Jean-Marc Lucas.

Temps total : 04’09’’98
Le jockey Nathalie DESOUTTER s’étant accidenté dans le Prix Magicienne,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre DOCTOR
SQUEEZE par le jockey Morgan REGAIRAZ.

1465 208 PRIX JULIEN DECRION
(Steeple-Chase. - Handicap)

3.500 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap se situera entre +10 +12.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.
Référence : +10.

1329 2 Faucon, h, np, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et Quisait
(Goldneyev USA), 66 k, �, Ecurie Mirande (G Re), Mme I Pacault

1

1190 2 Coral, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Clipsy (Bonnet Rouge),
661/2 k, Mme Magalen Bryant (A de Chitray), A Boisbrunet (s)

2

1329 5 Fahawro, h, bf, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Maikawa (Green
Tune USA), 68 k, Marc Foursin (F Bayle), P Adda (s)

3

1329 4 Maxenchop, h, b, 4 ans, par Muhaymin USA et Griffyn (Indian
Rocket GB), 70 k, Dominique Gicquel (A Zuliani), F Nicolle

4

1288 2 Darhagreti, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Darasa (Barathea
IRE), 66 k, Francois Audoin (T Beaurain), E&G Leenders (s)

5

932 2 Montgeoffroy, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Bonne Gargotte
[Pol iglote (GB)], 691/2 k , Reto Zueger (MO Belley),
J Boisnard (s)

6

929 5 La Barakas, f, bf, 4 ans, par Davidoff GER et Cadoubelle Des
As (Cadoudal), 70 k, Ortet (s) (D Ubeda), J Ortet (s)

7

1369 5 Acta Est Fabula, f, 4 ans, 64 k, Ecurie Louis Fagalde
(B Meme), JP Gallorini (s)

8

760 4 Campinas SWI, h, 4 ans, 70 k, Agv Karwin Stud (P Dubourg),
GAB Leenders (s)

9

1329 6 Uniketat, h, 4 ans, 68 k, Mme V Berquand (K Dubourg),
H Lageneste (s)

arr

10 partants ; 36 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 444 �

4 long, 5 long, 2 long, courte tête, 3/4 long, 1/2 long 3/4, 6 long, 20 long.
25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � Haras de Mirande.
1 848 � Mme Maurice Rohaut-Leger.
1 092 � Earl Bois Hue.

756 � Alain Chopard.
420 � Ecurie Skymarc Farm.
294 � Ecurie Maulepaire.
210 � Mme Evelyne Van Haaren.

Temps total : 04’23’’32
Le jockey Nathalie DESOUTTER s’étant accidenté dans le Prix Magicienne,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
MAXENCHOP par le jockey Angelo ZULIANI au poids de 70 k.
Le jockey Alexis POIRIER se ressentant de sa chute dans le Prix de MAISONS
LAFFITTE, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
CAMPINAS par le jockey Pierre DUBOURG.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des
jockeys Dylan UBEDA, Baptiste MEME et Angelo ZULIANI, les Commissaires
ont adressé des observations à ce dernier pour avoir, en se déportant

légèrement vers la droite, à environ 100 mètres du poteau d’arrivée,
légèrement contrarié la progression de la pouliche ACTA EST FABULA.
Le mouvement constaté n’ayant toutefois pas eu d’incidence sur le résultat
de la course.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition du jockey
Pierre DUBOURG, il ressort que le hongre CAMPINAS était sur ses fins pour
aborder le dernier tournant, ce qui la conduit à se déporter légèrement vers
l’extérieur; faisant subir ce mouvement à plusieurs de ses concurrents.

1466 206 PRIX GRANDLIEU
(Haies)

3.900 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour tous chevaux de 5 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 7.000 cette
année et par 16.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

876 2 Emirat, h, al, 5 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Platine
(Network GER), 68 k, Ecurie Patrick Joubert (A de Chitray), E
Clayeux (s)

1

Guaduloup, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Petite Chance (Le
Balafre), 67 k, Patrice Detre (G Masure), F Nicolle

2

1330 L’Amour Du Risk, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Lamaya
(Azamour IRE), 67 k (64 k), Mlle Alexandrine Berger (F Bayle),
JP Gallorini (s)

3

1330 4 El Atillo, h, b, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et Quieville
(Ragmar), 67 k, Thierry Cypres (J Charron), D Sourdeau de
Beauregard (s)

4

Echiquier Royal, h, b, 5 ans, (AQ), par Martaline GB et
Jouable [Garde Royale (IRE)], 67 k, Mme Patrick Papot
(M Regairaz), D Bressou

5

Etat De Grace, h, 5 ans, (AQ), 67 k, Haras de Saint-Voir
(O Jouin), A Lacombe

6

6 partants ; 27 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 1 128 �

tête, 10 long, 6 long, 5 long, 8 long.
23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Mme Michele Juhen-Cypres, Jean-Paul Sanson.
1 728 � Mme Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Mme Marianne Lamy.
1 008 � Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.

684 � Thierry Cypres.
324 � Xavier Leredde, Daniel Desforges.

Temps total : 04’38’’89
Le jockey Nathalie DESOUTTER s’étant accidenté dans le Prix Magicienne,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ECHIQUIER
ROYAL par le jockey Morgan REGAIRAZ au poids de 67 k.

1467 209 PRIX PARIS PARADIS FESTIVAL (PRIX
MANDARIN)
(Steeple-Chase. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

4.400 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Cette épreuve ne sera courue que si huit chevaux au moins ont été retenus
partants après division.
Un souvenir sera offert par un représentant du Journal LE PARISIEN, au
propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au cavalier d’entraînement du
cheval gagnant.
Référence : +20.

1317 5 Classique, f, b, 7 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Indecise
(Cyborg), 711/2 k, Mlle Birgit Regele (R Schmidlin), FM Cottin (s)

1

1074 Jani Perse, h, al, 7 ans, par Bernebeau et Janimone (Lavirco
GER), 681/2 k, Andre Incurvaja (B Meme), P Lenogue

2

1317 Tribalion, h, np, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Trice (Highest
Honor), 711/2 k (671/2 k), Patrick Drioton (F Bayle), Butel &
Beaunez (s)

3

1347 2 Cottin Madrik, h, b, 7 ans, par Irish Wells et Galanthe
(Mansonnien), 681/2 k (651/2 k), Nicolas Canteloup (F Girard),
N Canteloup

4

1357 3 Lord Des Sigales, h, np, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Ready Ballerine IRE (Dansili GB), 72 k (69 k), Samuel Verda
(J Foucher), S Verda

5

1396 4 Kipour’son, h, 11 ans, 671/2 k, JL Bertin (S Colas), JL Bertin arr

1283 Ourville’s Andy, h, 6 ans, 711/2 k (681/2 k), J Bigot
(M Lefebvre), J Bigot

tbé

1313 4 Sindarbueno, h, 6 ans, 701/2 k (691/2 k), JL Bertin (E Metivier),
JL Bertin

tbé

8 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 560 �

Eng. sup. : Jani Perse

6 long, 12 long, 7 long, 30 long.
25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 �

Samedi 28 septembre 2019

6 BO 2019/20 - obstacle



Primes aux éleveurs :

3 780 � Francois-Marie Cottin.
1 848 � Hubert Langot, Suc. Michel Langot.
1 092 � Ecurie Haras D’Elbe Earl.

756 � Emmanuel-Julien Leclerc, Francois-Marie Cottin.
420 � Olivier Melin, Mlle Aurore Melin, Arnaud Melin.

Temps total : 05’42’’68
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes
et les circonstances de la chute du hongre SINDARBUENO (Esteban
MITIVIER) dans le dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la chute
du hongre n’était pas due à l’irrégularité de l’un de ses concurrents, le hongre
ayant glissé.

VICHY
0720 271 Samedi 28 septembre 2019

Terrain TR SOUPLE
VICHYCommissaires de courses : Pascal PIGNOT - Emmanuel ROUSSEL

- Michel DUBOUIS - Philippe BEAUCHAMP

1468 4518 PRIX WALTER STUCKI
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.300 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas gagné un steeple-
chase cette année. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1388 1 Elle Est Sacree, f, bf, 5 ans, (AQ), par Network GER et
Aventure Sacree (Lavirco GER), 70 k (66 k), Ecurie Magnien (F
Besson), GAB Leenders (s)

1

Densovent, h, bf, 6 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Keperline
(Epervier Bleu GB), 69 k, Mme Annick Chevalier (MA Dragon),
A Lacombe

2

1267 5 Kinito, h, b, 6 ans, par Forestier et Bonny Hours (Hours After
USA), 71 k, Scea Haras de Peyre (L Sloup), E Papon

3

665 Black’n Roses, h, bf, 5 ans, par Bach IRE et Kadisten
(Cadoudal), 68 k, Hubert Despont (B Gelhay), H Despont

4

1223 Crazy In Love, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Subtle Brain
[Septieme Ciel (USA)], 69 k, Bernard Beaufils (K Herzog),
L Cadot

5

1402 1 Eluciflaur, h, 5 ans, (AQ), 70 k, Mustang Sarl (R Julliot),
P&C Peltier (s)

tbé

6 partants ; 23 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 430 �

loin, 3/4 long, 5,5 long, 7,5 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Charles Magnien.
720 � Benoit Chevalier, Mlle Valerie Dasque.
420 � Michel Destandau, Hubert Destandau.
285 � Earl Detouillon Raphael Frederique.
135 � Mlle Elodie Chenet, Laurent Chenet.

Temps total : 05’59’’33

1469 4519 PRIX JIVAGO DE NEUVY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.300 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase,été classé 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de
20.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.000 cette année et par 5.000
l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1267 3 Defi Des Carres, h, al, 6 ans, par Sumitas GER et Star Des
Carres (Beyssac), 74 k (72 k), Mme Guy Barsi (M Camus),
A Boisbrunet (s)

1

1311 1 Blague Pas, h, gr, 8 ans, (AQ), par Dom Alco et Panique Pas
(Video Rock), 73 k (70 k), Clayeux (s) (H Beswick), E Clayeux (s)

2

1222 3 Baba Stone, h, b, 10 ans, par Robin Des Pres et Pierre Rousse
(Oblat), 71 k (68 k), Emmanuel Sayet (MA Mermel), E Sayet

3

1401 1 Conte Maltaix, h, b, 7 ans, (AQ), par Astarabad USA et Rosalie
Malta (Lavirco GER), 71 k, Mme Philippe Chemin (S Paillard),
Chemin & Herpin (s)

4

1311 2 Corentin Collonges, h, b, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)
et Flicka Collonges (Trebrook), 70 k, Hubert Despont (B Gelhay),
H Despont

5

1357 5 Omar, h, 10 ans, 72 k (69 k), B Beaufils (A Beaudoire),
F Lagarde

6

1063 Alankery Lauriere, h, 7 ans, 71 k, Mme H Cadot (K Herzog),
L Cadot

tbé

1266 5 Victor Du Chatenet, h, 10 ans, (AQ), 67 k (65 k), Mlle V
Crozetiere-Roulet (T Vodrazka), Mlle V Crozetiere-Roulet

tbé

8 partants ; 27 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 374 �

10 long, 2,5 long, 2 long, 13 long, 1 long 1/4.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Alain Lemoignie, Mlle Edwige Soreau.
720 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
285 � Michel Bourgneuf.
135 � Gaec Delorme Freres.

Temps total : 05’57’’18

1470 3801 PRIX MARC BOUDOT
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.000 m

44 000 � (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 15.000 l’année
dernière.
Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

1191 4 A Vos Marques, f, np, 9 ans, (AQ), par Network GER et Marly
Du Misselot (Sheyrann IRE), 66 k, Emmanuel Sayet (C Lefebvre),
E Sayet

1

1219 2 Net Lady, f, b, 7 ans, par Network GER et Dame De Treve
(Cadoudal), 68 k, Ecurie Couderc (R Julliot), E Clayeux (s)

2

1404 3 Cooper Des Ongrais, h, bf, 7 ans, par Crillon et Jolie Note
(Petit Andre), 67 k, Mme Philippe Chemin (S Paillard), Chemin &
Herpin (s)

3

1296 1 A Dieu Vat, h, np, 9 ans, par Presenting GB et Montanara Paris
(Turgeon USA), 71 k, Haras de Saint-Voir (B Gelhay), N de
Lageneste

4

1219 4 Diesel D’Allier, h, gr, 6 ans, par Kap Rock et Iena D’Allier
(Royal Charter), 68 k, Yves Maupoil (E Labaisse), E Clayeux (s)

5

1296 Chez Pedro IRE, h, 7 ans, 68 k, Mme P Papot (A Gasnier),
P Quinton (s)

6

1404 Cesar De Pretot, h, 7 ans, (AQ), 67 k, �, Mme P Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

7

7 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 655 �

1,5 long, courte tête, 1 long, 5,5 long, 3/4 long, 11 long.
21 120 � - 10 560 � - 6 160 � - 4 180 � - 1 980 �

Primes aux éleveurs :

3 168 � Mme Francoise Thenard-Chan.
1 584 � Patrick Joubert, Paul Couderc.

924 � Norbert Trincot.
627 � Haras de Saint-Voir.
297 � Yves Maupoil.

Temps total : 06’50’’20
Le jeune jockey Matthieu CHAILLOLEAU étant blessé, les commissaires ont
autorisé son changement par le jeune jockey Edgar LABAISSE sur le hongre
DIESEL D’ALLIER.

1471 4513 PRIX DE CESSET
(Haies. - Femelles)

3.300 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 9.500
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

La Domaniale, f, b, 3 ans, par No Risk At All et La Pinede GB
(Presenting GB), 66 k, Philip Prevost Baratte (C Lefebvre), GAB
Leenders (s)

1

Gloria Sei, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Samsara Sei
[Poliglote (GB)], 66 k, Ecurie Magnien (D Gallon), F Nicolle

2

1077 Fuissema, f, b, 3 ans, par Fuisse et Maryleo (IRE) (Galileo IRE),
66 k (661/2 k) , Mme Maryvonne Laboue (K Herzog),
M Pimbonnet

3

1269 2 Zanzi D’Anjou, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Misery Hill
[Nombre Premier (GB)], 69 k (65 k), Viel (s) (Mlle C Lequien),
L Viel (s)

4

1384 Nuit Rose, f, gr, 3 ans, par Dalakhani IRE et Nickelle (Sagamix),
66 k (63 k), Bloodstock Agency Ltd (A Gautron), M Seror (s)

5

1360 Peageoise D’Aumont, f, 3 ans, 66 k, Ecurie du Levant Sarl
(B Gelhay), M Cesandri (s)

6

1360 2 Pleven Joa, f, 3 ans, 69 k, C Marzocco (T Lemagnen),
F Nicolle

7

671 Gardenia Bella, f, 3 ans, 69 k, BR Beaunez (M Delage),
BR Beaunez

arr

1416 Gardenia Del, f, 3 ans, 66 k, Mme C Lumet (H Tabet), G
Macaire (s)

arr

632 Over The Valley, f, 3 ans, 66 k, Mme G Neveux (A Gasnier),
O Regley

arr

1368 Vivalta, f, 3 ans, 66 k (63 k), J Seror (C Passerat), M Seror (s) arr

1360 Diva De Vassy, f, 3 ans, 66 k (65 k), C Brun (AD Fouchet),
G Macaire (s)

tbé

12 partants ; 40 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 672 �

Certf. vétérinaire : Game Of Bach.

1/2 long 3/4, 6,5 long, 4,5 long, 9,5 long, 1 long, 4,5 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Samedi 28 septembre 2019
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Primes aux éleveurs :

1 440 � Haras du Hoguenet, Nbb Racing, Philip Prevost Baratte.
720 � Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Benoit Magnien.
420 � Mme Maryvonne Laboue.
285 � Gildas Vaillant.
135 � Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 03’48’’15
Le jeune jockey Matthieu CHAILLOLEAU étant blessé, les commissaires ont
autorisé son changement par le jeune jockey Alexis GAUTRON sur la
pouliche NUIT ROSE.

1472 4512 PRIX DE SAINT-VOIR
(Haies)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné une course
de dotation totale de 18.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en obstacles (places) : 1 k. par 2.000.

Granit De Thaix, h, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Perle
Secrete (Lavirco GER), 68 k (64 k), Mme Nathalie Viel (Mlle
C Lequien), L Viel (s)

1

1370 Upsong, h, gr, 3 ans, par Authorized IRE et Symphonie D’Anjou
(Turgeon USA), 69 k, Jacques Seror (C Passerat), M Seror (s)

2

Pollexfen GB, h, b, 3 ans, par Yeats IRE et La Zingarella IRE
(Phardante), 68 k, Scea Haras du Ma (H Tabet), G Macaire (s)

3

1269 4 Glazyk, h, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Syrenia [Poliglote (GB)],
68 k, Lefevre (s) (A Lotout), B Lefevre (s)

4

884 Grande Legende, f, b, 3 ans, par Robin Du Nord et Thou My
Blue (Agent Bleu), 66 k, Bourgogne Racing Club (A Beaudoire),
C Provot

5

1377 5 Garibal, h, 3 ans, 70 k, P Detre (T Lemagnen), F Nicolle 6

1359 Easter Lady, f, 3 ans, 66 k (67 k), CE Cayeux (K Herzog),
CE Cayeux

7

1359 Jour Pastel, h, 3 ans, 68 k, H Gelhay (B Gelhay), H Gelhay 8

1359 3 Borenis, h, 3 ans, 70 k, Ecurie D’Obstacle Xxl (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

arr

1333 3 Jessi James, h, 3 ans, 69 k, F Vermeulen (s) (D Gallon),
F Nicolle

arr

Toujours Debout, h, 3 ans, 68 k (67 k), A Clavier
(AD Fouchet), G Macaire (s)

arr

778 Gooaaal, h, 3 ans, 68 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan
(MA Dragon), A Lacombe

arr

12 partants ; 49 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 876 �

2,5 long, 2,5 long, 6,5 long, 3,5 long, 9,5 long, 17 long, 18 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Michel Bourgneuf.
720 � Jacques Seror.
420 � N.g Cooper, prime non attribuée.
285 � Mme Marie-Line Robert.
135 � Gerard Doyen.

Temps total : 04’22’’32

1473 4515 PRIX CHRISTOPHE PIEUX
(Haies. - Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, en course
de haies, ni reçu 10.000 (victoires et places) ni reçu une allocation en
steeple-chase. Poids : 66 k. surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Fusion De Baune, f, al, 4 ans, (AQ), par Spanish Moon USA
et Azur De Baune (Network GER), 66 k, Mlle Melinda Lefevre
(A Lotout), B Lefevre (s)

1

1326 Feuille De Vigne, f, b, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Soft Drink
(Dark Moondancer GB), 67 k, Louis Giscard D’Estaing
(B Gelhay), E Clayeux (s)

2

1326 Foster’s, f, bf, 4 ans, (AQ), par Cokoriko et Robbe (Video
Rock), 68 k, Ecurie Magnien (E Labaisse), E Clayeux (s)

3

1270 First One Allen, f, al, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Silane
(Dom Alco), 66 k, Bruno Vagne (C Lefebvre), P&C Peltier (s)

4

Fleur Du Seuil, f, bf, 4 ans, (AQ), par Youmzain IRE et Tulipe
Du Seuil (Equerry USA), 66 k (63 k), Mme Marc Boudot (C
Passerat), M Seror (s)

5

Favorite Du Breuil, f, 4 ans, (AQ), 66 k, G Lenzi (THO Gillet),
AS Pacault (s)

tbé

Future Maman, f, 4 ans, (AQ), 66 k, S Guerin (MA Dragon),
A Lacombe

tbé

7 partants ; 17 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 156 �

Condition spéciale : Famille Formidable.

1 long, 1 long 1/4, 2 long, loin.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Scea Ecurie Domaine de Baune.
720 � Herve D’ Armaille.
420 � Jean-Francois Magnien, Benoit Magnien.
285 � Bruno Vagne.
135 � Mme Marc Boudot.

Temps total : 04’29’’09
Le jeune jockey Matthieu CHAILLOLEAU étant blessé, les commissaires ont
autorisé son changement par le jeune jockey Edgar LABAISSE sur la
pouliche FOSTER’S.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur Y.
FOUIN en ses explications, ont interdit à la pouliche FAMILLE FORMIDABLE
de participer à la course (V.N.C.).

1474 4514 PRIX DE CERCY LA TOUR
(Haies. - A réclamer)

3.700 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 10.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront
2 k. pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année,
en courses de haies, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs
allocations de 6.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1256 5 Mount Silver (IRE), h, gr, 4 ans, par Kendargent et Parle Moi
IRE [Montjeu (IRE)], 68 k, (9.000), Mme Muriel Bietola Lasset
(K Herzog), M Pimbonnet

1

1361 Measure Of A Day, h, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et
Gereon (Country Reel USA), 68 k, (9.000), Bernard Bimoz
(B Gelhay), M Pimbonnet

2

823 3 Monsieur King, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Irish Gale IRE
(Zagreb USA), 72 k (69 k), (11.000), Haras de Sivola (E Capdet),
E Clayeux (s)

3

1350 5 Hoquilebo, h, b, 4 ans, par Falco USA et Honey Gem [Gold
Away (IRE)], 70 k (67 k), (10.000), David Dahan (C Passerat),
M Seror (s)

4

1392 2 Fiancee Du Large, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Gryonne
(Astarabad USA), 70 k (66 k), (11.000), Pascal Noue (Mlle
M Lagrange), Butel & Beaunez (s)

5

1011 3 Susan La Belle, f, 4 ans, 68 k (65 k), (10.000), S Goldmann
(A Gautron), M Seror (s)

6

5 Semeur, h, 4 ans, 72 k (68 k), (11.000), P Frontero (JB Breton),
JR Breton

arr

7 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 673 �

Eng. sup. : Mount Silver (IRE)

Sans motif : Papy Tango.

3 long, 13 long, 9,5 long, 30 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � The Kathryn Stud.
612 � Earl Haras du Logis, Julian Ince.
357 � Haras du Hoguenet.
242 � Pierre Lamy, Sebastien Lamy.
114 � Pascal Noue, Mme Patricia Butel.

Temps total : 04’37’’21

1475 4517 PRIX DE CAGNES SUR MER
(Haies. - A réclamer)

3.700 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, 10.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront
2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en courses
de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations
de 7.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1348 4 Noir Et Rose, h, np, 10 ans, par Bonbon Rose et Aubisquinette
(Cadoudal), 68 k, (9.000), Alexandre Hamel (H Tabet), Mme
S Marsch

1

1403 Buen Star, h, b, 6 ans, par Great Journey JPN et Starmaria
(Starborough GB), 70 k (66 k), (9.000), Mme Christelle Metayer
(A Barzalona), Y Fertillet (s)

2

1245 3 Parker Ridge, h, al, 9 ans, par Green Tune USA et Peinture
Bleue USA (Alydar USA), 68 k (65 k), (9.000), Ecurie Ouest
Racing (A Davodi), Y Fertillet (s)

3

1414 5 Lamigo, h, gr, 11 ans, par American Post GB et Lamboghina
GER (Alkalde GER), 68 k (65 k), (9.000), Passion Racing Club
(R Mayeur), Y Fouin (s)

4

Prince De La Barre, h, b, 7 ans, par Iron Mask USA et Haute
Et Claire (Smadoun), 68 k, (9.000), Christophe Plisson
(C Lefebvre), C Plisson

5

1382 Hong Lo, h, 5 ans, 68 k (65 k), (9.000), R Matossian (CE
Flannelly), JR Breton

6

833 Audacieux D’Alin, h, 5 ans, 68 k, (9.000), JM Baudrelle
(E Labaisse), JM Baudrelle

arr

1062 Ever Lad, h, 8 ans, 68 k (65 k), (9.000), E Espanet
(MA Mermel), E Espanet

arr

8 partants ; 21 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 304 �

Certf. vétérinaire : Guerlin.

1 long 1/4, 1/2 long, 2 long, 8,5 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

612 � Mme Antoine Polard.
357 � Dayton Investments Ltd.
114 � Xavier Jegu, Christophe Plisson.

Temps total : 04’40’’51
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1476 4516 PRIX PAVINO
(Haies)

3.700 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 12.000 en
courses de haies (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

En Grande Pompe, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Posh
Lady IRE (Peintre Celebre USA), 66 k, Haras de Saint-Voir
(B Gelhay), N de Lageneste

1

1330 Ecrinrose, h, al, 5 ans, par Full Of Gold et Rose Beryl [Lost
World (IRE)], 68 k (64 k), Jean Michel (A Gautron), D Sourdeau
de Beauregard (s)

2

363 East Of The Valley, f, np, 5 ans, (AQ), par Indian Danehill IRE
et Une Dame D’Avril (Meshaheer USA), 69 k (66 k), Ecurie
Barnum Iii Sarl (R Mayeur), E Clayeux (s)

3

1364 3 Aurostar, f, np, 5 ans, par Lauro GER et Powder Card
(Ultimately Lucky IRE), 68 k (65 k), Emmanuel Sayet
(MA Mermel), E Sayet

4

1364 2 Anguileo, h, al, 5 ans, par Alexandros GB et Anguilla GER
(Trempolino USA), 69 k (66 k), Bourgogne Racing Club
(A Beaudoire), C Provot

5

1364 4 Brutus Du Rheu, h, 5 ans, 72 k (71 k), �, D Sourdeau de
Beauregard (s) (M Camus), D Sourdeau de Beauregard (s)

arr

Etat D’Espry, h, 5 ans, 67 k, Ecurie Magnien (E Labaisse), E
Clayeux (s)

arr

7 partants ; 25 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 419 �

3,5 long, 1,5 long, 2,5 long, 9,5 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Haras de Saint-Voir.
648 � Jean Michel, Patrick Perrier, Dominique Le Breton.
378 � Earl Detouillon Raphael Frederique.
256 � Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
121 � Scea Haras des Chataigniers.

Temps total : 04’37’’32
Le jeune jockey Matthieu CHAILLOLEAU étant blessé, les commissaires ont
autorisé son changement par le jockey Raphael MAYEUR sur la jument EAST
OF THE VALLEY au même poids de 66 kgs.

CASTERA-VERDUZAN
0511 272 Dimanche 29 septembre 2019

Terrain SOUPLE
�� ������
�� ����CASTERA-VERDUZANCommissaires de courses : Michel BRUSTY - Marine MAQUAIRE -

Christine Le GOFF - Christelle MARCHESIN

1477 4427 PRIX DE MADIRAN
(Haies. - A réclamer)

3.100 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000.
Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000 porteront
2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, en courses de haies, reçu une
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1332 3 Queen Dress, f, b, 3 ans, par Vol De Nuit GB et Tenue D’Orage
(Stormy River), 65 k, (7.000), Marc Nicolau (H Rodriguez Nunez),
M Nicolau

1

1337 L’Heure Du Crime, f, b, 3 ans, par Gemix et La Gaminerie
(Cadoudal), 65 k, (7.000), Pau Racing Club Ii (D Lesot),
H Lageneste (s)

2

1349 5 Gopaka River, h, b, 3 ans, par Secret Singer et Babylea River
(Kingsalsa USA), 69 k (67 k), (9.000), Mme Violaine Bayon de
Noyer (M Camus), A Boisbrunet (s)

3

1333 5 Rosa Rose, f, bf, 3 ans, par Reply IRE et Fulla (GB)
(Machiavellian USA), 67 k (64 k), (9.000), Serge Becerra
(A Beaudoire), C Cheminaud

4

Georgia Digeo, f, b, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et Zafrinella
GER (Tiger Hill IRE), 65 k (63 k), (7.000), Marion (s) (E Metivier),
J Marion (s)

5

Nunc Est Bibendum, f, 3 ans, 67 k (64 k), (9.000), Vcte J d’
Indy (F Mouraret de Vita), JP Daireaux

6

1431 Gandalf Du Roc, h, 3 ans, 69 k, (9.000), �, Mme H Cadot
(D Ulinski), L Cadot

arr

7 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 159 �

encolure, 2,5 long, 1/2 long, encolure, loin.
4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Philippe Moussion, Jean-Luc Pelletan, Mlle Sabrina Pelletan, Mlle Aureline
Perrier.

360 � Mme Karine Perreau, Louis Colson.
210 � Michel Bourgneuf.
142 � Andre-Paul Larrieu.

67 � Eugene-Andre Richer.
Queen Dress, réclamée 7.620,00 � par son propriétaire.

Temps total : 03’39’’04

1478 4429 GRAND CROSS COUNTRY DU GERS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.300 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1013 2 Neflier, h, al, 10 ans, par Kapgarde et Kesakao (Saint Estephe),
74 k (72 k), Mlle Hannah Jones (M Camus), A Boisbrunet (s)

1

964 1 Mendigo, h, np, 9 ans, par Ungaro GER et Maitresse Mam’bo
(Sky Lawyer), 71 k, Jean-Yves Corduan (D Ulinski), JY Corduan

2

1219 5 Beauty Maria, f, b, 11 ans, par Bernebeau et Samba Maria
(Hero’s Honor USA), 71 k, Eric Papon (M Mingant), E Papon

3

1153 Deesse D’Arzembouy, f, b, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et
Laurence (Hawker’s News IRE), 76 k (73 k), Mme Elodie de
Lageneste (A Beaudoire), H Lageneste (s)

4

964 3 Bidadabas, f, bf, 8 ans, (AQ), par Davidoff GER et Idyllas
(Cosmopolitan), 65 k (64 k), Ortet (s) (S Carrere), J Ortet (s)

5

603 3 Tequila Sun, f, 6 ans, 69 k, M Nicolau (D Lesot), M Nicolau 6

1358 3 Djaplu, h, 7 ans, (AA), 76 k (73 k), �, Mme P Pasqualini
(F Mouraret de Vita), Mlle M Chiampo

7

1263 1 Darling Collonges, f, 6 ans, (AQ), 73 k (71 k), J Marion (s)
(E Metivier), J Marion (s)

tbé

8 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 421 �

Sans motif : Le Cheval Noir.

3/4 long, 4 long, 1 long 1/4, 1 long, 3,5 long, 13 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

612 � Eric Sourbe.
242 � Suc. Christine Nicolle.
114 � Hugues Van Haaren.

Temps total : 05’30’’07
Après enquête et vision du film de contrôle par MM les Commissaires sur les
circonstances de la chute du No 4 DARLING COLLONGES monté par
Esteban Metivier et audition de ce dernier, il s’avère que le cheval est tombé
de fatigue après la haie sans être gêné, ni occasionné de gêne.

1479 4428 PRIX DE PAU
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.300 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans,
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

819 Ellie’star, f, b, 5 ans, (AQ), par Muhaymin USA et Rixdale D’Or
(Le Balafre), 67 k, Francois Plouganou (H Rodriguez Nunez),
F Plouganou

1

1151 Espry De Famille, f, al, 5 ans, (AQ), par Muhaymin USA et
Emberlia (Chamberlin), 67 k, Scea Haras de Peyre (M Mingant),
E Papon

2

1307 2 Enza, f, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Quenza (Ragmar),
68 k, Ecurie Magnien (D Ulinski), F Lagarde

3

1274 1 Born To Be A Queen, f, gr, 4 ans, par Walk In The Park IRE
et Prosopopee (Verglas IRE), 65 k, Ecurie Piquemal (D Lesot), H
Lageneste (s)

4

1394 3 Kerchop, h, b, 4 ans, par Muhaymin USA et Qerbasa De
Kerpaul (Saint Preuil), 67 k (64 k), Mme Claude Dugast
(F Mouraret de Vita), Mme C Dugast

5

554 5 First De Prairie, h, 4 ans, 67 k (66 k), Mme G Chenu
(S Carrere), C Chenu (s)

arr

1210 4 Samseduit, f, 4 ans, 65 k (62 k), Mme G Chenu (J Agostini),
C Chenu (s)

arr

1101 Elatha, f, 5 ans, (AQ), 67 k (66 k), Mlle S Mestries (M Camus),
Mlle S Mestries

tbé

8 partants ; 18 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 145 �

1/2 long 3/4, 3,5 long, 3,5 long, 2 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � S.c.e.a. Boudarel Gleizes.
432 � Pascal Sachot, Mme Cecile Sachot-Castaing, Mlle Marion Sachot, Mlle Anne-

Sophie Sachot.
252 � Jean-Francois Magnien.
171 � Ecurie Piquemal.
81 � Alain Chopard.

Temps total : 05’29’’03
Après enquête et vision du film de contrôle notamment sur les circonstances
de la chute du numéro 4 ELATHA dans le virage, MM les Commissaires ont
entendu Maxime Camus en ses explications.
Il s’avère que ce dernier, suite a une reprise trop brusque de son cheval a
occasioné sa chute sans gêner les autres partants ni être gêné.
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CLUNY
0714 272 Dimanche 29 septembre 2019

CLUNYCommissaires de courses : Stanislas de VILLETTE -
Philippe BEAUCHAMP - Olivier DUPORTE - Cécile BENOIST D’AZY

1480 4520 PRIX VOYAGES CLUNYSOIS -PRIX GRAND
STEEPLE DE LA VILLE DE CHATEAUROUX
(Steeple-Chase)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars
dernier inclus, en steeple-chase, été classés 1er d’une course de dotation
totale de 13.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette
année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

486 4 Eh Law, h, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Law (Lute
Antique), 72 k, Ecurie Magnien (E Labaisse), A Boisbrunet (s)

1

1347 Debout Les Gars, h, b, 6 ans, (AQ), par American Post GB et
Nee A Saint Voir (Pistolet Bleu IRE), 68 k (65 k), Haras de
Saint-Voir (MA Mermel), N de Lageneste

2

1257 4 Aristoloche, h, b, 9 ans, (AQ), par Special Kaldoun (IRE) et La
Du Maine (Sleeping Car), 72 k (69 k), �, Suc. Francois Rimaud
(C Gaillard), E Vagne (s)

3

1221 5 Desirs Des Blaises, h, b, 6 ans, (AQ), par Lucarno USA et
Loutre (Luchiroverte IRE), 72 k (69 k), Antonin Roussel
(B Glantzmann), A Roussel

4

1244 5 Diane Colombe, f, al, 6 ans, par Muhtathir GB et Ruse De
Guerre (Cadoudal), 65 k (64 k), Hubert Despont (T Vodrazka),
H Despont

5

1257 5 Ribalino, h, 6 ans, 67 k, H Despont (L Sloup), H Despont tbé

6 partants ; 15 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 149 �

courte encolure, 30 long, 3,5 long, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Benoit Magnien, Jean-Francois Magnien.
468 � Haras de Saint-Voir, Suc. Maurice Goin.
273 � Suc. Francois Rimaud.
185 � Mme Audrey Dury.

87 � Christophe Boistier, Mlle Marie-Astrid Boistier.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Edgar
LABAISSE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.(6 coups-1ère
infraction).

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Michel-Ange MERMEL en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (2ème infraction - 6 coups).

1481 4521 PRIX SUPER U PRISSE - PRIX QUART DE VIN
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

4.600 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni reçu une
allocation de 6.000, ni été classé ou 2ème ou 3ème d’une course de dotation
totale de 17.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places): 1 k. par 1.500 cette année et
par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1258 4 Amigrock, f, bf, 9 ans, (AQ), par Laverock IRE et Migualine
(Murmure), 72 k, Mlle Marie Chiampo (E Labaisse), Mlle
M Chiampo

1

1311 Droit De Reponse, h, np, 6 ans, (AQ), par Network GER et
Gleep Will (Cadoudal), 74 k (71 k), Haras de Saint-Voir
(MA Mermel), N de Lageneste

2

1208 4 Dionysos Colombe, h, b, 6 ans, (AQ), par Balko et Sismaelle
(Alberto Giacometti IRE), 68 k (65 k), Hubert Despont
(T Vodrazka), H Despont

3

962 4 Elesta D’Engilbert, f, bf, 5 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE)
et Stella D’Engilbert (Network GER), 66 k, Alexandre Hamel
(L Sloup), Mme S Marsch

4

4 partants ; 10 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 375 �

Sans motif : Vitador, Dom Alron.

3 long, 30 long, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mlle Marie Chiampo, Claude Mosnier-Thoumas.
468 � Michel-Jacques Rivaillon, Haras de Saint-Voir.
273 � Christophe Boistier, Mlle Marie-Astrid Boistier.
185 � Philippe Achard.

DAX
0516 272 Dimanche 29 septembre 2019

Terrain BON SOUPLE

DAXCommissaires de courses : Olivier de La GAROULLAYE -
Timothy ROBINSON - Philippe VORNIERE -

Jean-Louis de WATRIGANT

1482 4433 PRIX DU PAYS BASQUE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 8.000
ou 10.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront
2 k. ; pour 10.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-
chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k..

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1355 Great Paul, h, b, 6 ans, par Great Journey JPN et Princess
Morgane USA (Judge T C USA), 70 k, (6.000), �, Butel &
Beaunez (s) (E Esan), Butel & Beaunez (s)

1

1275 Batura Sar, f, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Misery Hill
[Nombre Premier (GB)], 66 k (64 k), (6.000), Mlle Sylviane
Mestries (A Estrabol), Mlle S Mestries

2

1430 5 One Way, h, al, 7 ans, par Hold That Tiger USA et Bali Boom
(Jeune Homme USA), 70 k (67 k), (8.000), Jean-Francois
Cuenca (T Leplay), JF Cuenca

3

1308 Droit De Rever, f, b, 6 ans, par Enrique (GB) et Droit D’Aimer
(Sassanian USA), 70 k, (8.000), Tony Fourre (B Fouchet),
T Fourre

4

1214 Balling Roi, h, bf, 6 ans, par Ballingarry IRE et Reine De Rome
(Roi De Rome USA), 72 k, (8.000), �, Stephane Seignoux
(N.W O’Driscoll), Mme V Seignoux

5

1289 Coeur De Chance, h, 5 ans, 72 k, (8.000), �, R Bertin (S
Colas), R Bertin

6

650 Abakahn GER, h, 10 ans, 72 k (68 k), (10.000), Mme F Balsan
(Mlle C Prichard), G Macaire (s)

arr

7 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 150 �

2 long, 3 long, 2,5 long, 30 long, courte encolure.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
468 � Boutin (s), Mme Carole Sineux.
273 � Thierry de la Heronniere, Amaury de la Heronniere.
185 � Haras du Hoguenet, Philip Prevost Baratte.
87 � Stephane Seignoux.

Great Paul, réclamé 6.020,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’12’’80
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Allan ESTRABOL en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de 4 jours, pour avoir modifié volontairement des éléments avec lesquels il
ne s’est finalement pas pesé.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Allan ESTRABOL en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’1 kg le
poids déclaré.

1483 4432 PRIX DES REMPARTS
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 6.000, 8.000
ou 10.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 8.000
porteront 2 k. ; pour 10.000, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1392 5 Reine De Salan, f, gr, 4 ans, par Walk In The Park IRE et Billie
De Salan (Robin Des Pres), 68 k (64 k), (8.000), �, Pierre Lhoste
(P.N Fontan), J Ortet (s)

1

1299 5 Shine Baby Shine, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et
Princesse Nera [Prince Kirk (FR)], 68 k (66 k), (6.000), Philippe
Sourzac (E Berthonnet), A Chaille-Chaille

2

1392 4 Recap, h, b, 4 ans, par Reply IRE et Tairchope (Astair), 72 k
(69 k), (10.000), Mme Nathalie Walton (A Estrabol), F Barrao

3

1192 My Palace, h, bc, 4 ans, par Palace Episode USA et Maille Jarn
(Jarn GB), 72 k, (10.000), Vincent Thaunay (N.W O’Driscoll),
Mme V Seignoux

4

1392 Goldchop, h, b, 4 ans, par Muhaymin USA et Emy Chope
(Soave GER), 70 k (67 k), (8.000), �, Claude Olivier Corral
(P Moreau), H Lageneste (s)

5

1302 4 Ricardinite, f, 4 ans, 66 k, (6.000), �, R Bertin (E Esan),
R Bertin

tbé

678 Anabaa Girl, f, 4 ans, 66 k (63 k), (6.000), JF Cuenca
(T Leplay), JF Cuenca

tbé

7 partants ; 21 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 237 �

14 long, 14 long, 6,5 long, 5,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �
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Primes aux éleveurs :

936 � Andre Artus.
468 � Mme Martine Galiote, Christian Galiote, Mme Anne-Laure Gulde Galiote, Pierre-

Christian Galiote.
273 � Jean-Marie Lapoujade.
185 � Remy Pilet, Mme Remy Pilet.

87 � Alain Chopard.

Temps total : 05’11’’20

1484 4430 PRIX MALHADO ISLAND
(Haies. - Femelles)

3.500 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 10.000
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues, en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1333 4 Galilea Des Mottes, f, al, 3 ans, (AQ), par Feel Like Dancing
GB et Phedre Des Mottes (Vertical Speed), 66 k (65 k), Earl
Ecurie des Mottes (A Zuliani), F Nicolle

1

1384 4 Royale Theyss, f, bf, 3 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Royale
Demeure [Gentlewave (IRE)], 67 k, Ecurie de Theyss
(G Masure), F Nicolle

2

1368 Sacree Fame IRE, f, b, 3 ans, par Fame And Glory GB et
Sacral Nirvana (Mansonnien), 66 k (64 k), Ecurie Gabeur (Mlle
N Desoutter), G Macaire (s)

3

1332 5 Falkia, f, al, 3 ans, par Falco USA et Rakia (Kabool GB), 67 k,
Stephane Seignoux (B Fouchet), Mme V Seignoux

4

Martacrysti, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Crystivoli
[Northern Crystal (GB)], 66 k, Mme Eugene Masson
(N.W O’Driscoll), Mme V Seignoux

5

1368 Hulapalu GER, f, 3 ans, 66 k, Mme M Faust (S Nailov-
Ferhanov), G Macaire (s)

tbé

6 partants ; 27 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 377 �

1,5 long, 1 long 1/4, 20 long, 3/4 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Earl Ecurie des Mottes, Guenael Renier.
576 � Jean-Louis Valerien-Perrin.
336 � Cyrus Buttimer, prime non attribuée.
228 � Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.
108 � Mme Eugene Masson.

Temps total : 04’16’’60

1485 4431 PRIX J. ET L. PELLETIER
(Haies. - Femelles)

3.500 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course
à obstacles, reçu une allocation de 5.000. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1432 3 Zagona, f, b, 4 ans, par Dragon Dancer GB et Zalga (Sagacity),
70 k (67 k), Mustang Sarl (A Estrabol), L Cadot

1

Fantasy Du Large, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Kayagua
(Kahyasi IRE), 66 k (65 k), Pascal Noue (AD Fouchet),
G Macaire (s)

2

Silver Falls, f, no, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Shekira
(Medaaly GB), 66 k (67 k), Thierry Seguinotte (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

3

691 Soane De Clave, f, al, 4 ans, par Soave GER et Oceane De
Clave (Panoramic GB), 68 k (65 k), Mme Perrine Franzel
Millepied (L Franzel), Mme P Franzel Millepied

4

1338 2 Fidele Alexia, f, np, 5 ans, par Alex The Winner USA et Fidele
Ramic (Panoramic GB), 71 k (67 k), �, Giuseppe Galletta (P.N
Fontan), J Ortet (s)

5

1299 Fameuse De Sivola, f, 4 ans, 66 k, L Cadot (E Esan), L Cadot arr

Fragola, f, 4 ans, 66 k (63 k), B Fraize (A Beaudoire),
C Cheminaud

arr

7 partants ; 25 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 315 �

1 long 1/4, 5,5 long, 15 long, 2,5 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Ecurie Euroling.
576 � Pascal Noue.
336 � Thierry Seguinotte.
228 � Mme Perrine Franzel Millepied.
108 � Sci La Viguerie, Gerard-Elie Sabathier, Jacques Ortet.

Temps total : 04’19’’60

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jean-Christopher
GAGNON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus
d’1 kg le poids déclaré.

LE TOUQUET
0808 272 Dimanche 29 septembre 2019

Terrain LOURD

LE TOUQUETCommissaires de courses : François KOHN -
Michel MARTIN-SISTERON - Laurent BEUVIN - Philippe BACLET

1486 4576 PRIX DE LA BROCARDIERE
(Haies)

3.500 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous poulains pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu
5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues, en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Milanesca, f, b, 3 ans, par Maresca Sorrento et Return To Milan
GB (Milan GB), 65 k (66 k), Douglas Mcmillan (A Gasnier),
GAB Leenders (s)

1

Lilas Storm, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Tiger Lilas (GB)
(Tiger Hill IRE), 65 k, Ecurie Willy Sebag (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

2

Storm Of Desire, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Holystorm
(Limnos JPN), 65 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin), FM Cottin (s)

3

1341 5 La Belle Sauvage, f, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et
Queen Of Silence (Rosen Kavalier JPN), 65 k (61 k), Dominique
Le Breton (B Le Clerc), G Macaire (s)

4

1417 White Wood, h, b, 3 ans, par Montmartre et Irich La Hutte
(Daylami IRE), 67 k, Mlle Carole Boisdron (B Meme), P Leblanc

5

Happy Tavel, f, 3 ans, 65 k, JL Pignet (J Lebrun), J Zuliani 6

1340 Eminent Being IRE, h, 3 ans, 67 k (64 k), L Buyl (F Girard),
L Buyl

7

As De Carpat, h, 3 ans, 67 k (63 k), Mme C Bressou (Mlle
M Lagrange), Butel & Beaunez (s)

arr

Beaugosse Spes, h, 3 ans, 67 k, Jamonieres Elevage du
Cellier (K Dubourg), G Macaire (s)

arr

Georges, h, 3 ans, 67 k, Mme P Papot (T Lemagnen), F Nicolle arr

Russian Memory, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

arr

Gypsie Du Mestivel, f, 3 ans, 65 k (62 k), Ecurie des Dunes
(P Denis), P Quinton (s)

arr

12 partants ; 52 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 718 �

8 long, 8 long, 6 long, 20 long, 15 long, loin.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Haras de la Rousseliere Scea, Douglas Mcmillan.
576 � Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
336 � S.c.e.a. Ecurie de Montfort, Plasman-Pvp Racing, Mlle Karine Morice.
228 � Mlle Benedicte Cherel.
108 � Mlle Carole Boisdron, Philippe Leblanc.

Temps total : 01’14’’85

1487 4579 PRIX DU BOULONNAIS
(Steeple-Chase)

3.400 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1341 Gwinzegal, f, ac, 3 ans, par No Risk At All et Tendresse Sivola
(Discover D’Auteuil), 65 k (66 k), Ecurie des Dunes (J Duchene),
P Quinton (s)

1

1431 Wooden Ships, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Ybarra
(Ballingarry IRE), 71 k, Olivier Tricot (K Dubourg), G Macaire (s)

2

750 Gino Des Dunes, h, b, 3 ans, (AQ), par Konig Turf GER et
Inecess (Dress Parade IRE), 68 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)

3

1269 3 Elnaz, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Ephigenie IRE (Groom
Dancer USA), 66 k, Olivier de Guebriant (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

4

418 4 Nolane De Vindecy, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Nolene
(Layman USA), 67 k (64 k), Seror (s) (C Passerat), M Seror (s)

5

1386 5 Kalenndal, h, 3 ans, 67 k, �, P Jerome (M Regairaz), P&C
Peltier (s)

arr

1373 Goody Gade, f, 3 ans, 66 k (67 k), Ecurie du Haras D’Erable
(T Beaurain), P Quinton (s)

arr

1337 1 Langannerie, h, 3 ans, 72 k (69 k), J Dupont-Cariot (T Vabois),
G Dumont

tbé

1340 4 Guppy De La Brunie, h, 3 ans, 69 k (65 k), J Crouzillac (B Le
Clerc), G Macaire (s)

tbé

1324 2 Cabo Polonia, h, 3 ans, 69 k, Passion Racing Club
(A Merienne), Butel & Beaunez (s)

tbé

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 440 �

Eng. sup. : Elnaz

1,5 long, 5 long, 4 long, 2,5 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �
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Primes aux éleveurs :

1 152 � Frederic Heudiard.
576 � Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon.
336 � Mlle Patricia Lebocey, Patrice Quinton, Nicolas Madamet.
228 � Ecurie Peregrine Sas.
108 � Mme Annie Grue, Mickael Seror.

Temps total : 01’21’’86
Après audition de Mr Jordan DUCHENE, les Commissaires lui ont infligé une
amende de 75 euros pour le motif suivant: Dépassement de poids de plus
de 400 grammes sans explication constaté après la course.

1488 4577 PRIX DES ELEGANTES
(Haies)

3.500 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course
à obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1343 3 Spirou De Lune, h, gf, 4 ans, par Spirit One et Tikidoun
(Kaldoun), 68 k (65 k), Rolland (s) (F Bayle), M Rolland (s)

1

1327 Lagunaka, f, b, 4 ans, par Diamond Boy et Bab Khaldoun
(Kaldoun), 65 k (63 k), Jean-Pascal Liberge (T Stromboni),
Y Fouin (s)

2

1420 5 Happy Business, f, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Business
Angel (Cadoudal), 67 k, Rolland (s) (D Ubeda), M Rolland (s)

3

1361 5 Francisco Has, h, au, 4 ans, par Dream Well et Fragante
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 69 k, Simon Munir (M Regairaz),
P&C Peltier (s)

4

Kalianthus, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et Ville Valio
[Poliglote (GB)], 67 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

5

Meagher’s Flag IRE, h, 4 ans, 67 k, C Leech (C Gethings),
Mme S Leech

6

First Coko, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mme P Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

arr

1243 3 Sundance, f, 4 ans, 66 k (65 k), Ecurie Haras de Quetieville
(A Coupu), M Mescam

arr

1252 Fly Des Mottes, f, 4 ans, (AQ), 65 k, N Landon (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

arr

9 partants ; 45 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 748 �

Sans motif : Jem Mahaut, Good Will GER.

code anomalie : DE : Flirtim.

encolure, 20 long, 8 long, 20 long, 15 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Francis Picoulet.
576 � Jean-Charles Haimet, Jean-Pascal Liberge, Philippe Delahaye.
336 � Maxime Smadja, Mlle Marjorie Smadja.
228 � Scea Hamel Stud.
108 � Erwan de Kerpezdron, Eric de Kerpezdron, Mme Magali de Kerpezdron.

Temps total : 01’13’’86
Après audition de M JO AUDON représentant DE MR F.M COTTIN.
Les Commissaires ont interdit le cheval FLIRTIM de courir pour une durée de
8 jours pour le motif suivant: Le cheval FLIRTIM a désarçonné son jockey à
2 reprises puis à refusé de prendre part au départ.

1489 4580 PRIX AS D’ESTRUVAL
(Steeple-Chase)

4.000 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, ni en steeple-chase, reçu
8.000 (victoires et places) ni, en course de haies, été classés dans les trois
premiers d’une course de dotation totale de 40.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1391 Kotkiyama, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Kotkieglote
[Poliglote (GB)], 65 k, Ecurie Comte Pierre de Montesson
(T Lemagnen), F Nicolle

1

1342 2 So You Sweet IRE, f, b, 4 ans, par So You Think NZ et
Delicatezza GB (Danehill Dancer IRE), 67 k (66 k), Pierre Sobry
(N Gauffenic), P Sobry

2

1327 Tic, f, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) et Fourmille (Rose
Laurel IRE), 65 k, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s)

3

1372 Facile A Vivre, h, al, 4 ans, (AQ), par Sholokhov IRE et Ne
M’Oubliez Pas (Cyborg), 67 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

4

1342 3 Frelon D’Estruval, h, gf, 4 ans, (AQ), par Cachet Noir USA et
Nouvelle D’Estruval (Saint Preuil), 68 k, Andre Sannier
(T Beaurain), A Sannier

5

Frankie De Kerser, h, 4 ans, 67 k, Ecurie des Dunes
(J Duchene), P Quinton (s)

6

1415 5 Fastandfuriousgrey, h, 4 ans, 67 k (66 k), E Thueux
(A Coupu), E Thueux

arr

1303 2 Soli Star, f, 4 ans, 66 k, Chemin & Herpin (s) (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

arr

1343 Flicka De Kerser, f, 4 ans, 65 k (66 k), Ecurie des Dunes
(A Gasnier), P Quinton (s)

arr

1419 Dino Dino, h, 4 ans, 68 k (64 k), �, Y Fouin (s) (T Stromboni),
Y Fouin (s)

tbé

1303 3 Flash De Cheneau, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mme P Chemin (S
Paillard), Chemin & Herpin (s)

tbé

11 partants ; 47 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 516 �

8 long, 1,5 long, 3 long, 1 long 1/4, loin.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Haras des Coudraies.
576 � La Tesa S.p.a., prime non attribuée.
336 � Emile Ouvry.
228 � Stephane Milaveau, Haras de Saint-Voir.
108 � Mme Bernard Le Gentil.

Temps total : 01’23’’73

1490 4581 PRIX DE DRAGEY
(Steeple-Chase)

4.000 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k., n’ayant pas, depuis le
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une
allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
recues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette
année et par 6.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

781 5 Rocktaline, f, b, 5 ans, par Protektor GER et Courtaline
(Martaline GB), 71 k (70 k), Charles-Eric de Roince (A Coupu),
N Paysan

1

1354 4 Royalitique, f, b, 7 ans, par High Rock (IRE) et Louve De
Siberie (Vettori IRE), 65 k, Jerome Zuliani (C Lefebvre), J Zuliani

2

1015 5 Cali Mioche, h, gr, 7 ans, (AQ), par Dream Well et Nouvelle
Orleans [Fragrant Mix (IRE)], 69 k, Chemin & Herpin (s)
(S Paillard), Chemin & Herpin (s)

3

1346 4 Hotmale Has, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et Horta
(Assessor IRE), 68 k, Mlle Maud Quinton (T Beaurain), P Quinton
(s)

4

1383 4 Paris Do Brasil, h, b, 9 ans, par Early March GB et Zizou
(Marignan USA), 72 k (68 k), Mickael Cousin (Mlle C Lequien),
L Viel (s)

5

1224 Angie Royale, f, 6 ans, 66 k (62 k), �, M Blanchard-Jacquet
(Mlle M Daubry-Barbier), M Blanchard-Jacquet

6

Thiago Des Dunes, h, 5 ans, 68 k, Ecurie des Dunes
(J Duchene), P Quinton (s)

7

1402 Djin De La Roque, h, 6 ans, 71 k (68 k), J Zuliani (P Denis), J
Zuliani

arr

1405 3 Disco Des Ongrais, h, 6 ans, 67 k, �, Mme P Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

tbé

9 partants ; 26 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 296 �

2,5 long, 3/4 long, 4 long, 2 long, 4 long, loin.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Laurent Huau, Patrice Huau.
576 � Julien Merienne, Suc. Gilbert Gallot.
336 � Claude Legrand, Francois Orvain, Benoit Grosfils, Suc. Antoinette Ouvry.
228 � Scea Hamel Stud.
108 � Herve Sudrat, Yannick Fouin, Loic Praud.

Temps total : 01’25’’00

1491 4578 PRIX HYERES III
(Haies)

4.100 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 55k., n’ayant, cette année, en
course de haies, ni reçu une allocation de 7.000 ni reçu 18.000 (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par
5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1418 5 Perseverance, h, b, 5 ans, par Montmartre et Delys (Kingsalsa
USA), 68 k, Alain Maubert (J Duchene), Butel & Beaunez (s)

1

792 4 Dino Des Ongrais, h, gr, 6 ans, par Pistolero (IRE) et Lola Des
Ongrais (Myrakalu), 72 k, Mme Philippe Chemin (S Paillard),
Chemin & Herpin (s)

2

1268 2 Eliglote Ville, f, bf, 5 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Jadoudy
Ville (Cadoudal), 75 k (71 k), Edouard Poumaillou (Mlle
C Lequien), L Viel (s)

3

Erohine La Colmine, f, al, 5 ans, par No Risk At All et Taiwan
Leto (Starborough GB), 65 k, Ecurie des Dunes (P Denis),
P Quinton (s)

4

926 Bois De Boulogne, h, b, 5 ans, par Satri IRE et Bella
Giaconda GER [Goofalik (USA)], 67 k (65 k), Georges Mollier (N
Gauffenic), D Windrif

5

1339 4 Divine Vision, f, 6 ans, 69 k (66 k), P Lienart (T Vabois),
G Dumont

6

1418 Anoushka Swan, f, 8 ans, 65 k, P Leblanc (B Meme),
P Leblanc

7

1344 3 Pourtoimarco, h, 8 ans, 69 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)

arr
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1382 Klasel De Kerbarh, f , 6 ans, 65 k (62 k) , �,
Caenepeel/legrand (D Lecomte), F Caenepeel

arr

Venus Des Bordes, f, 10 ans, 65 k (61 k), R Cillo (F Girard),
M Seror (s)

arr

1353 2 Stop, h, 5 ans, 70 k (66 k), Mme C Namuroy (T Stromboni),
Y Fouin (s)

tbé

11 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 399 �

Eng. sup. : Bois De Boulogne

1,5 long, 1/2 long, 2 long, 20 long, 5 long, 15 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Alain Maubert.
612 � Mlle Sloane Trincot, Mlle Cali Trincot, Mlle Malia Menard, Mlle Line Menard.
357 � Suc. Jerome Poumaillou, Edouard Poumaillou.
242 � Mlle Dorothee Dezellus, Stephane Tonero, Hugues-Fernand Rousseau.
114 � Jacques Beres.

Temps total : 01’15’’94

1492 4582 GRAND PRIX DE LA VILLE DU TOUQUET
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.200 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Calypso Dumestivel, h, gr, 7 ans, par Al Namix et Royale
Solitaire (Loup Solitaire USA), 68 k, Ecurie des Dunes
(J Duchene), P Quinton (s)

1

1346 1 Rappeur Des Mottes, h, b, 7 ans, par Racinger et Camille
Des Mottes (Abdonski), 72 k, Chemin & Herpin (s) (S Paillard),
Chemin & Herpin (s)

2

1258 1 Deesse Fleur, f, b, 9 ans, par Nickname et De Fleur En Fleur
(Lesotho USA), 68 k, Alexandre Hamel (H Tabet), Mme S Marsch

3

1285 4 Malia Des Ongrais, f, b, 10 ans, par Louveteau USA et Jade
Des Ongrais (Cyborg), 70 k, �, Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

4

1401 5 Calinncary, f, b, 7 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Ironica (Iron
Duke), 66 k (63 k), Ecurie Challenger (T Vabois), G Dumont

5

1346 3 Via Risk, h, 8 ans, 68 k, JP Gasnier (A Gasnier), JP Gasnier arr

1346 5 As Des Fresnes, h, 9 ans, 67 k (64 k), JP Carnel (D Lecomte),
JP Carnel

arr

1306 4 Balto De La Touche, h, 8 ans, (AQ), 71 k (70 k), H Paysan
(A Coupu), N Paysan

tbé

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 386 �

Eng. sup. : Via Risk

tête, 10 long, 2,5 long, loin.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Michel Hallais, Mme Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie Hallais.
756 � Earl Ecurie des Mottes.
441 � Gerard Legoff.
141 � Patrick Delhumeau.

Temps total : 07’27’’61
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Jordan DUCHENE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (lère
infraction - 6coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Stephane PAILLARD en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter d’une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache. ( 7 coups, deuxiéme recidive.)
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SEGRECommissaires de courses : Anthony GIRARD - Didier SERGENT -
Armel ANDROUIN - Jean-Claude FOURNIER

1493 4140 PRIX LUMIOP (PRIX DU HAUT ANJOU)
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chases, ni reçu 8.000 (victoires
et places) ni été classés dans les trois premiers d’une course de dotation
totale de 30.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette
année et par 3.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1041 Fast Rouge, f, b, 4 ans, (AQ), par Speedmaster GER et Quiche
Lorraine (Bateau Rouge IRE), 72 k (69 k), Stephane Ruel (B
Dubourg), CH Dubourg (s)

1

811 1 Reine Salome, f, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Pierre Bleue
[Poliglote (GB)], 69 k (67 k), Haras de Magouet (T Coutant),
A Chaille-Chaille

2

1255 3 Love Story, f, al, 4 ans, par Barastraight (GB) et Nouvelle
Aventure (Goldneyev USA), 66 k (63 k), Mlle Laurie Lequien
(D Thomas), Mlle L Lequien

3

1227 1 Bess, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Quillaja GER (Tiger Hill
IRE), 71 k, Marcello Randelli (A Moriceau), D Bressou

4

946 Flash Du Lemo, f, b, 4 ans, (AQ), par Born King JPN et Iris De
La Nuit (Gaspard De La Nuit), 66 k, Maurice Le Floch (H Lucas),
A Le Clerc (s)

5

981 5 Main De Maitre, f, 4 ans, 66 k (65 k), Haras de Saint-Voir
(V Morin), ARM Lefeuvre

arr

309 4 Palm De Bellouet, f, 4 ans, 68 k, AA Neveu (A Lotout),
B Lefevre (s)

tbé

578 Fine Fleur D’Alene, f, 4 ans, (AQ), 66 k, L Couteaudier
(W Lajon), E&G Leenders (s)

tbé

951 Flamenca Baie, f, 4 ans, (AQ), 66 k, V Jouet (C Hermaize),
V Jouet

tbé

9 partants ; 31 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 323 �

3,5 long, 7 long, 30 long, loin.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mlle Charlotte Denieul, Mme Laurence Gagneux.
468 � Haras de Magouet.
273 � Haras des Sablonnets.
185 � Marcello Randelli, Mlle Sonja Banziger.
87 � Maurice Le Floch.

1494 4142 PRIX BMS - GRAND STEEPLE-CHASE CROSS
COUNTRY DE SEGRE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1405 2 Votre Plaisir, h, b, 10 ans, (AQ), par Goldneyev USA et Ines
Tremis (Dress Parade IRE), 70 k, Jean-Pierre Vanden Heede (Mr
C Riou), S Foucher

1

1404 4 Dylane, f, bf, 6 ans, (AQ), par Anabaa Blue (GB) et Qlymane
[Roman Saddle (IRE)], 74 k (70 k), Menuet (s) (A Nail),
W Menuet (s)

2

1402 Sacha Green, h, gr, 6 ans, par Barastraight (GB) et Sara Rose
(Visionary), 74 k, �, Charles Chevreux (H Lucas), W Menuet (s)

3

1357 2 Plumix, h, gr, 9 ans, par Al Namix et Brincaplume (Sir Brink),
72 k, Claude Herman (Mr G Viel), E Leray (s)

4

1232 4 As Solitaire, h, b, 9 ans, par Loup Solitaire USA et Very Cad
(Cadoudal), 72 k, Pascal Journiac (O Jouin), P Journiac

5

1297 1 En Temps Voulu, f, 5 ans, (AQ), 71 k, JP Vinet (Mr L Zuliani),
E&G Leenders (s)

6

1312 2 Poonam, h, 8 ans, 73 k, �, P Van Der Linden (R Le Stang),
XL Le Stang

7

944 5 Jardin D’Erevan, h, 10 ans, 71 k, �, Y Le Courtois
(V Bernard), Y Le Courtois

8

8 partants ; 31 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 363 �

1/2 long, 3/4 long, 3 long, 6 long, 30 long, 3/4 long, 17 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

612 � Michel Bedier.
357 � Charles Chevreux.
242 � Laurent Androlus, Mlle Catherine Prodhomme.
114 � Eric Prezelin, Mme Magalen Bryant, Denis Baer, Ecurie du Chene.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Christopher Riou en ses
explications, lui ont infligé une mise à pied de 4 jours, pour usage abusif de
la cravache dans la ligne d’arrivée.

1495 4141 PRIX ELEVAGE DU GRANIT (PRIX MID DANCER)
(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)

4.300 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq
courses recevront 3 k.

1173 5 Earlish De Grugy, f, b, 5 ans, (AQ), par Full Of Gold et Girlish
(Passing Sale), 73 k, Mme Valerie Rives (Mr G Viel), L Viel (s)

1

740 Disko Wells, h, bf, 6 ans, (AQ), par Irish Wells et Pleace (Saint
Preuil), 67 k (64 k), Christophe Tanguy (Mr C Riou), T Poche

2

1403 2 Breiz The King, h, al, 7 ans, par Le Fou (IRE) et Stella Nova
[Bering (GB)], 73 k (70 k), Le Clerc (s) (Mr L Brechet), A Le
Clerc (s)

3

1354 5 Django De Grugy, h, gr, 6 ans, (AQ), par Diableneyev USA
et Queen De Grugy (April Night), 69 k (671/2 k), Mlle Lisa Charital
(Mr P Lotout), Mlle L Charital

4

1387 4 Borntoloveyou, f, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Konigin Von
Saba IRE (Ela Mana Mou IRE), 68 k (65 k), �, Sylvain Dory (Mr
LP Dory), S Dory

5
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1410 Daffodil Rose, h, 6 ans, (AQ), 70 k, Mme J Picard (Mr
L Zuliani), J Zuliani

tbé

1291 Bow Window, h, 8 ans, 69 k, GER Lecomte (Mr B Caron),
GER Lecomte

tbé

7 partants ; 34 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 426 �

Sans motif : L’Amiral Nelson GB.

8 long, 30 long, 12 long, 30 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Ecurie La Grugerie.
468 � Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.
273 � Michel Creff.
185 � Ecurie La Grugerie, Mlle Anais Adam, Valentin Adam, Victor Adam.

87 � Julian Roisaju-Lopez.

STRASBOURG
0907 272 Dimanche 29 septembre 2019

Terrain TR SOUPLE

STRASBOURGCommissaires de courses : Sébastien LITZELMANN -
François BURG - Marc FREYSZ - Serge CANTIN

1496 4630 PRIX FIGELOR (PRIX DU PARLEMENT
EUROPEEN)
(Steeple-Chase)

4.000 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, ayant à la clôture des engagements une
valeur égale ou inférieure à 56 k., les 5 ans n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 13.000 (victoires et places), les 6 ans n’ayant pas, en
steeple-chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une
allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1397 2 Derby De Tendron, h, b, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et
Natika De Tendron (Oumnaz), 69 k, Stephane Eveno (B Gelhay),
S Eveno

1

1289 5 Sparsiflore, h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Santaflore (High
Yield USA), 70 k (67 k), �, Philippe Matzinger (E Capdet),
E Clayeux (s)

2

No Risk For You, f, al, 5 ans, par No Risk At All et Cafe Blum
(Muhtathir GB), 74 k (71 k), Jacques Seror (A Gautron),
M Seror (s)

3

1289 4 Estelle, f, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Tes Belle [Shaanmer
(IRE)], 68 k, Ecurie Madame Jacques Cypres (F de Giles),
E Clayeux (s)

4

Dalila D’Airy Aa, f, al, 6 ans, (AC), par Anzillero GER et Leisha
D’Airy (Oblat), 70 k (67 k), Christophe Jacquot (J Zerourou),
C Jacquot

5

1294 1 Dalyson De Fangey, f, 6 ans, (AQ), 67 k (671/2 k), E Salce
(K Herzog), S Eveno

tbé

6 partants ; 23 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 321 �

5 long, 5 long, 2,5 long, 20 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Gerard Mercier.
756 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Mlle Marie-Flore Corbiere.
441 � Jacques Seror.
299 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
141 � Claude-Yves Pelsy.

Temps total : 05’03’’54
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jimmy ZEROUROU en ses
explications l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de 1 jour, pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids supérieur
de plus de 600 grammes au poids résultant des conditions de la course.

1497 4629 PRIX CABINET MICHEL SIMOND (PRIX DU
CONSEIL DE L’EUROPE)
(Haies)

4.000 m

22 000 � (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course à obstacles reçu 12.000 (victoires et places). Poids :67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k par 3.000 cette année et 5.000 l’année dernière..
Les jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Deal Baie, h, b, 6 ans, (AQ), par Crillon et Matriochka (Art Bleu
GB), 67 k, Mme Marc Boudot (F de Giles), M Seror (s)

1

1310 3 Garou De Juilley, h, b, 7 ans, par Ungaro GER et Halbina De
Juilley (Beyssac), 68 k, Julien Paulen (K Herzog), J Paulen

2

1310 5 Race To Glory (FR), h, b, 8 ans, par Montjeu (IRE) et Cawett
IRE (Danehill Dancer IRE), 69 k, Eric Wisser (B Gelhay), E Wisser

3

1348 1 Diva De Sane, f, gr, 6 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et Rush
Line (Freedom Cry GB), 68 k (65 k), Pascal Vannereux (D De
Clercq), P Vannereux

4

1348 Bel Ame, h, b, 10 ans, par Layman USA et Belle Ange (Ganges
USA), 71 k (68 k), Alvaro Vieira Carvalho (J Zerourou), A Vieira
Carvalho

5

1348 Kali Mon Colonel, h, gr, 5 ans, par Barastraight (GB) et
Kapria GER (Sternkoenig IRE), 67 k, Dominique Limousy
(THO Gillet), D Limousy

6

1347 4 Cutting King, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et Cutting Edge
(Kapgarde), 67 k (66 k), Alvaro Vieira Carvalho (G Fabre),
A Vieira Carvalho

7

1220 Erica De Balme, f, 5 ans, 65 k, Mlle V Frison (CE Cayeux), Mlle
V Frison

8

192 6 Bleu De Pail, h, 8 ans, (AQ), 68 k (641/2 k), JR Breton
(JB Breton), JR Breton

arr

Kapmone Jelois, h, 5 ans, 68 k (65 k), JR Breton
(C Smeulders), JR Breton

arr

1070 Staff College, h, 5 ans, 71 k (68 k), Stall Advokat (M Lefebvre),
M Weber

tbé

11 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 649 �

Eng. sup. : Staff College

1 long, 2,5 long, 1 long, 15 long, 1,5 long, loin, 2,5 long.

9 900 � - 4 840 � - 2 860 � - 1 980 � - 1 100 � - 770 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

1 485 � Andre-Jean Belloir.
726 � Mme Pascale Serre-Combe, Yves Trincot.
429 � Bjarne Minde, prime non attribuée.
297 � Maxime Cottin.
115 � Agostino Coelho, Mme Nouzha Kali.
82 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt.

Temps total : 04’45’’79
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Kevin
HERZOG en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (1ère infraction - 8 coups).

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Diego
de CLERCQ en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (1ère infraction - 8 coups).

SEGRE
0239 273 Lundi 30 septembre 2019

Terrain BON SOUPLE
�� ������
�� ����

SEGRECommissaires de courses : Jean-Claude FOURNIER -
Bernard DERSOIR - Didier SERGENT - Patrick GULLAT

1498 4143 PRIX JARDINERIE RETIF (PRIX DE SAMES)
(Steeple-Chase)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni couru
trois fois ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par
3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1281 5 Charmino, h, ab, 4 ans, par Doctor Dino et Charmetie Phantom
(Charming Groom), 69 k, Xavier Huet (O Jouin), P&C Peltier (s)

1

112 Monsieur Honore, h, b, 4 ans, par Dream Well et Tem Daly
(Medaaly GB), 67 k (64 k), Ecurie Pegase (A Nail), W Menuet (s)

2

1301 Forisk, h, al, 4 ans, (AQ), par No Risk At All et Belisama
(Mansonnien), 67 k (66 k), Cottin (s) (E Metivier), D Cottin (s)

3

1335 Royal Silver, h, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Nathalie
Royale [Poliglote (GB)], 67 k, Eric Lecoiffier (J Duchene),
E Lecoiffier

4

1299 3 Fou Chantant, h, b, 4 ans, (AQ), par Laverock IRE et Vrai
Bonheur (Lavirco GER), 69 k (66 k), Mme Karine Perreau
(V Morin), ARM Lefeuvre

5

1303 Garrydor, h, 4 ans, 67 k (641/2 k), Ecurie Challenger
(A Baudoin-Boin), T Jouin

6

1252 Tyler Swin, h, 4 ans, 67 k (68 k), J Delaunay (A Gasnier),
J Delaunay

7

1299 Forecast De Vieve, h, 4 ans, (AQ), 67 k, G Dumont (Mr
J Pritchard-Webb), G Dumont

8

420 Eros D’Or, h, 4 ans, 73 k (70 k), Scea Ecurie Jc. Laisis
(B Dubourg), CH Dubourg (s)

9

1422 Filonella, f, 4 ans, 65 k, �, E Lecoiffier (N.W O’Driscoll),
E Lecoiffier

arr

1420 3 Sambanitouche, f, 4 ans, 67 k, Earl Haras de L’Hotellerie
(A Moriceau), D Bressou

tbé

1444 Fakir De Baune, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Scea Ecurie Domaine
de Baune (A Lotout), B Lefevre (s)

tbé

1394 Folish Moon, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Challenger (H Lucas),
S Zuliani (s)

tbé

13 partants ; 49 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 468 �

15 long, 3 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �
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Primes aux éleveurs :

936 � S.c.e.a. La Plante.
468 � Ecurie Pegase, Charley Mottier, Mlle Sabine Mottier.
273 � Pierre de Maleissye Melun.
185 � Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.

87 � Mme Karine Perreau, Mme Laurence Roussel, Emmanuel Roussel.

Temps total : 04’45’’74

1499 4144 PRIX IN EXTENSO (PRIX KAUTOSTAR)
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er juillet de
l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000.
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000
l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1336 3 Finisteria, f, bf, 10 ans, par Kingsalsa USA et First Precedent
(Polish Precedent USA), 69 k, Xavier Le Stang (A Desvaux), X Le
Stang

1

1382 Emiline, f, al, 7 ans, par Martaline GB et Emivale (L’Emigrant
USA), 75 k (71 k), Alain Ameline (Mlle C Lequien), L Viel (s)

2

1286 Hors La Noire, f, b, 7 ans, par Redback GB et Ma Citadelle
(Russian Blue IRE), 66 k, Mlle Morgane Bruere (Y Plumas), Mlle
M Bruere

3

1353 5 My Secret GB, f, b, 5 ans, par Sakhee’s Secret GB et Ritaliz
GB (Celtic Swing GB), 68 k, Daniel Lassaussaye (R Bonnet),
G Lassaussaye

4

235 3 Elorel, f, np, 5 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et Etoile
Montsuraise (Dastaan), 67 k, Gaetan Rocton (C Lefebvre),
B Letourneux

5

1336 4 Kerys, f, 10 ans, 68 k (64 k), Mme M Merienne (Q Gaignard),
J Merienne

6

995 Vivant GB, f, 6 ans, 71 k, S Couling (N.W O’Driscoll), L Carberry
(s)

7

1339 3 Diam’s De Bersy, f, 6 ans, (AQ), 71 k (68 k), CH Dubourg (s)
(B Dubourg), CH Dubourg (s)

tbé

1277 1 Melody De Bellouet, f, 9 ans, 68 k (64 k), W Menuet (s) (A
Nail), W Menuet (s)

tbé

9 partants ; 20 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 364 �

Sans motif : Dicla.

courte tête, 2 long, 3,5 long, 3/4 long, 2,5 long, 30 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

468 � Philip Mahler.
273 � Pierre Jabot, Guy Harari, Herve de Watrigant.
185 � Suc. R.i. Nelson, prime non attribuée.

87 � Gilles Gombert, Mlle Aurelie Gombert, Mlle Eloise Gombert.

Temps total : 04’54’’97
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le jockey Céline
Lequien, lui ont infligé une amende de 75 euros pour cravache abusive. (7
coups)
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le jockey Alban
Desvaux, lui ont infligé une amende de 75 euros pour cravache abusive (7
coups)

1500 4145 PRIX DU JOURNAL DU HAUT ANJOU (PRIX MON
MOME)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.000 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni
reçu une allocation de 6.000 ni reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 4
ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues,
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par
3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

543 3 Energie Des Obeaux, f, gr, 5 ans, (AQ), par Spanish Moon
USA et Quenta Des Obeaux (Maresca Sorrento), 71 k, Mme
Nicolas Devilder (O Jouin), N Devilder

1

1305 4 Princesse Glwa, f, b, 5 ans, par Born King JPN et Jolie Lola
(Villez USA), 69 k (66 k), Jean-Philippe Nicolas (D Thomas),
JP Nicolas

2

Etole, f, bf, 5 ans, (AQ), par Anabaa Blue (GB) et Libellule Bleue
(Panoramic GB), 67 k, Nicolas Landon (C Lefebvre), P Journiac

3

1388 3 Elariac De Loued, h, b, 5 ans, (AQ), par Protektor GER et
Ralyciane (Rochesson), 74 k (71 k), Mlle Lina Seurin (A Nail),
T Jouin

4

1301 2 Torajone, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Toraja [Le Triton
(USA)], 67 k (63 k), Pascal Journiac (D Lecomte), P Journiac

5

1255 A Corps Perdu, h, 4 ans, 67 k, S Dory (Mr LP Dory), S Dory arr

1302 2 Halguen, f, 4 ans, 67 k, �, E Lecoiffier (A Desvaux), E Lecoiffier arr

1388 2 Fairyhouse, f, 4 ans, 70 k, Mme A Aelion (A Gasnier),
P Quinton (s)

tbé

1198 Eloge Du Clos, f, 5 ans, (AQ), 68 k (65 k), Mme C Baron-
Losfeld (T Vabois), G Dumont

tbé

9 partants ; 22 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 194 �

courte tête, 11 long, 4 long, 30 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Nicolas Devilder.
432 � Mme Sophie Lardot, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis Lardot.
252 � Nicolas Landon.
171 � Stephane Loiseau, Georges Bonsergent, Mme Marie-Claire Vincent, Mme Irene

Fougere.
81 � Jean-Dominique Missoffe.

Temps total : 05’09’’38
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Damien THOMAS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.(7
coups)

1501 4146 PRIX CREDIT MUTUEL (PRIX RENE BLONDEAU)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 16.000 (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000
l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1401 3 Doll Allen, f, al, 6 ans, (AQ), par Balko et Nadou (Video Rock),
69 k (68 k), David Berra (A Coupu), D Berra

1

1306 Camelion, h, gr, 7 ans, par Tiger Groom GB et Ruyu River
[Nikos (GB)], 70 k, Mlle Lina Seurin (O Jouin), T Jouin

2

1022 4 Aix Du Gravier, h, b, 10 ans, par Priolo USA et Danse Neige
(Welkin CAN), 70 k (67 k), Loic Diulein (D Thomas), L Diulein

3

Gentil Mario, h, b, 10 ans, par Persian Ruler GB et Tirolean
Belle (Tirol IRE), 70 k, Le Clerc (s) (J Duchene), A Le Clerc (s)

4

Uppercut D’Albain, h, gr, 11 ans, (AQ), par Dom Alco et
Emeraude (Persifleur USA), 67 k, Mme Catherine Herisson
(R Bonnet), ART Adeline de Boisbrunet

5

544 Amateur Gemmois, h, 9 ans, 67 k, S Dory (Mr LP Dory),
S Dory

6

1263 3 Don Juan Du Mou, h, 6 ans, (AQ), 72 k, E Lecoiffier
(A Desvaux), E Lecoiffier

arr

1261 1 Lilibell Bey, f, 7 ans, 68 k, P Journiac (C Lefebvre), P Journiac tbé

8 partants ; 18 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 116 �

Sans jockey : Miel Cafe.

1/2 long 3/4, 20 long, 30 long, 9,5 long, 30 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Bruno Vagne.
432 � Laurent Huau, Suc. Michel Perdrielle.

Temps total : 06’23’’30
Après enquête des Commissaires suite à la chute du cheval LILIBELL BEY
no 6, tombé sur le plat et audition du jockey Clément LEFEBVRE, aucune
sanction n’a été prise étant donné que le cheval a glissé sans gêne des autres
concurrents.

TOULOUSE
0545 273 Lundi 30 septembre 2019

Terrain BON

TOULOUSECommissaires de courses : Christian GRANEL - Gilles COME -
Patrick GARRIC - Philippe LIEUX

1502 4435 PRIX DES 36 PONTS
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 10.000
porteront 2 k., pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant,
cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1392 1 Pastel De Nata, h, gr, 4 ans, par Sunday Break JPN et
Vandalixa (Linamix), 69 k, (8.000), Claude Olivier Corral
(D Lesot), H Lageneste (s)

1

1239 2 Negapatam, f, b, 4 ans, par Blue Bresil et Margaux And Co
(Trempolino USA), 65 k (63 k), (8.000), Ecurie de L’Empereur
(T Coutant), A Chaille-Chaille

2

1176 3 Kolantas, h, b, 4 ans, par Davidoff GER et Cazoul Des As (Rasi
Brasak GB), 71 k (67 k), (12.000), �, Jacques Saphores
(P.N Fontan), J Ortet (s)

3

Gipsy Star, f, al, 4 ans, par Evasive GB et Miss Des Pyrenees
(Vaguely Pleasant), 69 k (66 k), (12.000), Charles Doya
(A Beaudoire), C Cheminaud

4

1394 Pil Dream, h, al, 4 ans, par Dream Well et Princesse Gallo
[Bering (GB)], 69 k, (10.000), Alain Seguy (E Esan), A Seguy

5

1432 Coeur De Gingka, f, 4 ans, 65 k, (8.000), JF Cuenca
(H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

arr

6 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 418 �

Certf. vétérinaire : Optimax.
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6,5 long, 5,5 long, loin, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Bruno Mazure, Herve Tibeuf, Mme Anne Laure Saccard.
612 � Franck Leblanc, Ecurie de L’Empereur.
357 � Mme Evelyne Van Haaren.
242 � Robert Puyau-Conderette, Charles Doya.
114 � Jean-Paul Gallorini, Scea Barbottiere, Cesare Gallorini Berger.

Temps total : 04’11’’00

1503 4434 PRIX DE GAILLAC
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
10.000 porteront 2 k., pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 7.000
porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1298 1 Jemsa, f, bc, 3 ans, par Masked Marvel GB et Jemysaintes
(Saint Des Saints), 67 k, (10.000), Jeannot Andt (S Nailov-
Ferhanov), G Macaire (s)

1

Brouains, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Enzina (GB) (New
Approach IRE), 71 k (68 k), (12.000), Gregory Ortiz (T Leplay), G
Ortiz

2

1280 L’Amour Sorcier, h, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et
Deesse D’Arabie (Trempolino USA), 69 k (66 k), (10.000),
Rouget (s) (P Moreau), F Nicolle

3

1393 3 Beni Gods, h, b, 3 ans, par Spirit One et Briere (Kahyasi IRE),
71 k (68 k), (12.000), Mme Heidie Cadot (A Estrabol), L Cadot

4

Fanfouette Boy, h, bf, 3 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et
Madicken [Gold Away (IRE)], 69 k, (10.000), Mlle Christelle
Courtade (E Esan), Mlle C Courtade

5

Honour Traou Land, h, 3 ans, 67 k, (8.000), JL Floirac (Mr
J Floirac), JL Floirac

6

1136 4 Voodoo Chile, h, 3 ans, 71 k (68 k), (12.000), P Drioton
(A Beaudoire), F Cellier

arr

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 329 �

Eng. sup. : Beni Gods

code anomalie : DE : Vademecum.

1,5 long, 3,5 long, 17 long, loin, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Florence Lormand.
612 � Franklin Finance S.a..
357 � Mme Laurence Gagneux, Alain Klodawski.
242 � Olivier Triboire, S.c.e.a. Ecurie des Jap.
114 � Denis Bonsergent, Francois Fardeau.

Brouains, réclamé 12.006,00 � par TOBIAS JONES.

Temps total : 04’12’’90
La pouliche VADEMECUM (F. MOURARET DE VITA) a été declarée non
partante par Messieurs les Commissaires avant le départ de la course, cette
dernière ayant refusé de se rendre au départ de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le representanat
de l’entraîneur JP. DAIREAUX en ses explications, lui ont indiqué que la
pouliche VADEMECUM sera interdit de courir pour une durée de 8 jours (1ère
fois) suite à son refus de se rendre en piste dans un premier temps puis de
se rendre au départ de la course.

1504 4436 PRIX DES PONTS JUMEAUX
(Haies)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles,
reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette
année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1381 4 Echo D’Estruval, h, bf, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et
Mome D’Estruval (Cyborg), 67 k, Mme Bernard Le Gentil
(K Dubourg), G Macaire (s)

1

1338 1 Juneau Basc, h, al, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Castagna
(Astarabad USA), 72 k (69 k), Eric Bernhardt (P Moreau),
E Bernhardt

2

1383 5 El Paso Wood, h, b, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et Wonder
Wood (Phantom Breeze IRE), 72 k (70 k), Arnaud Chaille-Chaille
(T Coutant), A Chaille-Chaille

3

Epicas, f, b, 5 ans, par Davidoff GER et Negresse De Cuta
(Baroud D’Honneur), 68 k (65 k), Giuseppe Galletta (F Mouraret
de Vita), J Ortet (s)

4

1096 Enzo D’Oroux, h, bf, 5 ans, (AQ), par Roli Abi et Palma De
Perthuis (Antarctique IRE), 69 k (66 k), Enzo Barrao (A Estrabol),
F Barrao

5

Shamboy (GB), h, 5 ans, 67 k (64 k), Mme R Khaddam
(A Beaudoire), C Cheminaud

6

Le Doron, h, 5 ans, 67 k, M Thiebaud (E Esan), Mlle
C Courtade

arr

7 partants ; 19 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 226 �

Condition spéciale : Elixir Pearl.

5,5 long, 1/2 long, 1,5 long, 17 long, loin.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
720 � Sebastien Dufrancatel.
420 � Jeoffray Pagliaroli.
285 � Robin Van Haaren, Edgar Van Haaren.
135 � David Giraudeau, Arnaud Chaille-Chaille.

Temps total : 04’13’’50
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur L. CADOT en ses
explications, n’ont pas autorisé le cheval ELIXIR PEARL à participer à la
course, les mentions de vaccinations apposées sur le document
d’identification,n’étant pas conformes.
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Terrain COLLANT
��� 	��	
�� ����COMPIEGNECommissaires de courses : Patrick SOURD - Nicole BRAEM -

Gilles DELLOYE - Nicolas MACON

1505 4583 PRIX D’AIX
(Haies)

3.400 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 6.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1280 1 Garfield, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et Reine Irlandaise [Lost
World (IRE)], 68 k, Simon Munir (T Chevillard), F Nicolle

1

1376 3 Grand Art, h, ab, 3 ans, par Evasive GB et Maia Dancer
(Danehill Dancer IRE), 68 k, Ecurie Victoria Dreams (F de Giles),
JPH Dubois

2

1280 2 Minuit Sonne, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Chattleya
(Desert King IRE), 68 k (66 k), David Windrif (N Gauffenic),
D Windrif

3

1407 6 Goutte De Thaix, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Nona
Allegrina (Scribe IRE), 68 k, Ecurie Ch-A Mary (C Lefebvre),
L Viel (s)

4

1320 Blain, f, b, 3 ans, par Blek et Henriet (Linngari IRE), 70 k (67 k),
Alain Maubert (M Lefebvre), Butel & Beaunez (s)

5

1376 1 Lord Spirit, h, 3 ans, 70 k, Mme P Demercastel (D Ubeda),
P Demercastel

6

535 5 Misterenrique, h, 3 ans, 71 k (69 k), Mme P Papot (Mlle
N Desoutter), P Raussin

7

778 3 Autour De Minuit, h, 3 ans, 70 k, JC Rouget (s) (G Masure),
F Nicolle

tbé

775 5 Familia Cruz, f, 3 ans, 67 k, CR Hirst (L Philipperon),
M Rolland (s)

tbé

9 partants ; 28 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 792 �

1,5 long, 1/2 long, 15 long, 2,5 long, 7 long, 8 long.
23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Mlle Marie-Laure Besnouin.
1 728 � Jean-Philippe Dubois.
1 008 � Rabbah Bloodstock Limited.

684 � Michel Bourgneuf.
324 � Alain Maubert.

Temps total : 04’11’’77

1506 4587 PRIX MAURICE D’OKHUYSEN
(Steeple-Chase)

3.350 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu, en steeple-
chase, une allocation de 17.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1370 1 Gardons Le Sourire, h, b, 3 ans, par Fame And Glory GB et
Place Au Soleil (Trempolino USA), 66 k, Haras de Saint-Voir
(C Lefebvre), GAB Leenders (s)

1

1204 3 The Revenant, h, np, 3 ans, par Authorized IRE et Blazing
Mary (Gone West USA), 68 k, Jan Romel (T Chevillard), F Nicolle

2

1279 3 Fenrir, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Lys Noire (Boston
Two Step USA), 64 k, Jacques Detre (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

3

1320 Histoire Naturelle IRE, f, b, 3 ans, par Getaway GER et
Traffic Lights IRE (Milan GB), 69 k (65 k), Haras du Hoguenet
(B Le Clerc), G Macaire (s)

4

1248 2 Stamina Chope, f, al, 3 ans, par Muhaymin USA et My Virginia
(Shirocco GER), 64 k, Alain Chopard (T Lemagnen), F Nicolle

5

1279 1 All Gold, f, 3 ans, 67 k (66 k), Mme H Devin (A Zuliani), F Nicolle 6

1377 2 Rikoboy, h, 3 ans, 69 k, J Seror (F de Giles), M Seror (s) 7

1324 Rano, h, 3 ans, 66 k (63 k), Passion Racing Club (M Lefebvre),
Y Fouin (s)

8

8 partants ; 17 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 478 �
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Certf. vétérinaire : Goaldamour.

1/2 long, 6 long, 4,5 long, encolure, 3 long, 1 long 1/4, courte encolure.
24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Haras de Saint-Voir.
1 872 � J.b.s. Invest N.v..
1 092 � Dany Louis.

741 � James Hyland, prime non attribuée.
351 � Alain Chopard, Boutin (s).

Temps total : 04’13’’69
Le jockey Thomas STROMBONI étant souffrant, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre RANO par le jockey Maxime
LEFEBVRE. A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu,
le jockey Théo CHEVILLARD en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (2ème infraction - 6 coups).

1507 4585 PRIX BAY ARCHER
(Haies. - Femelles)

3.600 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant, en courses à obstacles, ni
couru trois fois, ni reçu deux allocations, ni reçu une allocation de 21.000.
Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 7.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1315 2 Exquise Mag, f, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Sallys Gone
(Kapgarde), 69 k, Comte Antoine-Audoin Maggiar (A Poirier),
A Couetil (s)

1

Fait La Une, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Suite (Octagonal
NZ), 65 k (66 k), Haras de Saint-Voir (J Charron), N de
Lageneste

2

1326 Fin De L’Histoire, f, gr, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Poupee Rouge (Smadoun), 65 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

3

1362 1 Tazmo, f, bm, 4 ans, par Martaline GB et Miss Vitoria
(Kaldounevees), 66 k, George Vergette (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

4

718 2 Santa Catarina, f, bm, 4 ans, par Kapgarde et New Delice
(Saint Preuil), 65 k, Eric Aubree (K Guignon), E Aubree

5

Fine Lame, f, 4 ans, (AQ), 65 k (61 k), S Dehez (s) (N Ferreira),
S Dehez (s)

6

1326 Etincelle De L’Air, f, 5 ans, (AQ), 67 k, T Boivin (V Bernard),
T Boivin

arr

1420 4 Furia Francese, f, 4 ans, (AQ), 65 k (62 k), JM Baudrelle
(M Lefebvre), JM Baudrelle

arr

Fee Des Marais, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Mlle J Potier (A Zuliani),
S Zuliani (s)

tbé

9 partants ; 17 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 603 �

Sans motif : Eloave Des Goats.

9 long, 3/4 long, 3,5 long, 4 long, 12 long.
21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide
Maggiar.

1 620 � Haras de Saint-Voir.
945 � Philippe Thiriet, Haras de Saint-Voir.
641 � Earl de Faydeau.
303 � Eric Aubree, Claude Aubree.

Temps total : 04’27’’00
Le jockey Wilfried LAJON étant souffrant, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la jument FEE DES MARAIS (AQ) par le jockey Angelo
ZULIANI. A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le
film de contrôle, ont entendu la femme-jockey Maelle DAUBRY-BARBIER et
l’entraîneur Gérard RIVASES en leurs explications sur le comportement de
ELOAVE DES GOATS déclarée non partante au départ. L’intéressé a indiqué
qu’elle avait eu du mal à la contrôler notamment après avoir sauté la haie
d’essais et qu’elle avait jugé préférable de ne pas prendre part à l’épreuve.
L’entraîneur a quant lui déclaré qu’il ne s’expliquait un tel comportement au
regard de l’attitude de la jument le matin à l’entraînement. Les Commissaires
ont enregistré leurs explications.

1508 4584 PRIX BUCHEUR
(Haies)

3.600 m

53 000 � (25 440, 12 720, 7 420, 5 035, 2 385) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 12.000.

1319 3 Femme D’Action, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Kitka
(Epervier Bleu GB), 66 k, Haras de Saint-Voir (D Gallon),
F Nicolle

1

1420 1 Philanthrope, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Calling All Angels
(Ange Gabriel), 67 k, Mme Henri Devin (G Masure), F Nicolle

2

1367 5 Fellow Mag, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Rose
Indienne (Epervier Bleu GB), 68 k, Comte Antoine-Audoin
Maggiar (A Poirier), A Couetil (s)

3

1367 Roselove Has, f, gr, 4 ans, par Saint Des Saints et Formosa
Joana Has (Turgeon USA), 66 k, Scea Hamel Stud (K Dubourg),
S Dehez (s)

4

1350 3 Rostello, h, al, 4 ans, par Fuisse et Rose D’Ete (Saint Cyrien),
67 k, Mme Henrietta Charlet (P Dubourg), A Chaille-Chaille

5

1380 2 Holy Ruler, f, 4 ans, 65 k, C Garnier (D Ubeda), M Rolland (s) 6

1328 5 Edidindo, m, 4 ans, 68 k, N Fersula (F de Giles), L Maceli 7

1202 1 Autorisation, h, 4 ans, 68 k, J Mcclenaghan (A de Chitray),
R Chatel (s)

arr

1380 1 Fandango, h, 4 ans, (AQ), 71 k, Ecurie Pierre Pilarski
(B Lestrade), G Macaire (s)

tbé

9 partants ; 33 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 383 �

7 long, courte encolure, 3 long, courte tête, 4 long, 5 long.
25 440 � - 12 720 � - 7 420 � - 5 035 � - 2 385 �

Primes aux éleveurs :

3 816 � Haras de Saint-Voir.
1 908 � Mme Henri Devin.
1 113 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide

Maggiar.
755 � Scea Hamel Stud.
357 � Patrick Boiteau.

Temps total : 04’17’’72
Le jockey Angelo GASNIER étant souffrant, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le poulain EDIDINDO par le jockey Félix de GILES.

1509 4588 PRIX NORTHERNTOWN
(Steeple-Chase)

3.900 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 16.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1281 1 Frisson D’Estruval, h, np, 4 ans, par Saint Des Saints et
Ombre D’Estruval [Nikos (GB)], 69 k, Ecurie Pierre Pilarski
(B Lestrade), G Macaire (s)

1

1415 1 Matfog (IRE), h, b, 4 ans, par Style Vendome et Crystal Reef
GB (King’s Best USA), 69 k (68 k), Mohammed Saad M A Al
Romaihi (O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

2

1391 1 Fleur D’Estruval, f, bc, 4 ans, (AQ), par Enrique (GB) et Uzes
D’Estruval (Forestier), 67 k, Mme Bernard Le Gentil (K Dubourg),
G Macaire (s)

3

1250 3 Hinou Des Hazards, f, np, 4 ans, par Legolas JPN et
Hasquine (Saint Preuil), 72 k (70 k), Jacky Capelli (N Gauffenic),
D Windrif

4

1415 2 Otchoa Rouge, h, b, 4 ans, par Diamond Boy et Fidelety
(Villez USA), 68 k, Mme Patrick Papot (T Lemagnen), F Nicolle

5

1391 2 Baby Turf, f, 4 ans, 67 k (66 k), ART Adeline de Boisbrunet
(M Camus), ART Adeline de Boisbrunet

6

1392 3 Mac Besse, h, 4 ans, 67 k (64 k), ART Adeline de Boisbrunet
(M Guilleux), ART Adeline de Boisbrunet

tbé

7 partants ; 34 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 617 �

Certf. vétérinaire : Forge Master.

4,5 long, 4,5 long, 5 long, 4 long, 15 long.
24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Mme Bernard Le Gentil.
1 872 � Al Shaqab Racing.
1 092 � Mme Bernard Le Gentil.

741 � Mme Nicole Dambrine-Capelli, Mme Sandra Capelli, Mme Aurore Capelli.
351 � Xavier Leredde.

Temps total : 05’10’’80

1510 4589 PRIX DE LA GASCOGNE
(Steeple-Chase. - Groupe III)

4.500 m

125 000 � (56 250, 27 500, 16 250, 11 250, 6 250, 4 375, 3 125) - dotation
France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au- dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et
au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 25.000 cette année et
par 60.000 l’année dernière.
Un souvenir sera offert au Propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1379 1 The Stomp, h, b, 9 ans, par Layman USA et Version Originale
[Poliglote (GB)], 69 k, Rouget (s) (T Chevillard), F Nicolle

1

1379 2 A Mi Manera, f, np, 6 ans, par Great Pretender IRE et Lady Fix
(Turgeon USA), 66 k, Rouget (s) (G Masure), F Nicolle

2

758 Ecbatane, f, b, 5 ans, (AQ), par Balko et Djurjura [Akarad (FR)],
63 k, Patrice Detre (A Poirier), H Lageneste (s)

3

1379 3 Via Dolorosa, h, b, 7 ans, par Konig Shuffle GER et Millie
Hurley (Green Tune USA), 67 k, �, Scea Ecurie S. Guarato (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

4

1379 4 Dauteuil Precieux, h, b, 6 ans, (AQ), par Balko et Quennie
Star (Kalmoss), 66 k, Mme Mireille Desvaux (A Desvaux), Mme
M Desvaux

5

1411 5 Le Mans, h, al, 6 ans, par Le Fou (IRE) et The Race
(Mansonnien), 66 k, Christian Trecco (N Gauffenic), D Windrif

6

103 Balkan Du Pecos, h, al, 8 ans, (AQ), par Balko et Fiesta Du
Pecos (Panoramic GB), 68 k, Jean-Marie Lapoujade (A Zuliani),
F Nicolle

7
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1379 5 Al Roc, h, 8 ans, 70 k, Passion Racing Club (B Meme),
Y Fouin (s)

8

8 partants ; 21 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 337 �

encolure, 7 long, 6 long, 6,5 long, tête, 3/4 long, 1 long 1/4.
56 250 � - 27 500 � - 16 250 � - 11 250 � - 6 250 � - 4 375 � - 3 125 �

Primes aux éleveurs :

8 437 � Haras D’Haspel.
4 125 � Olivier Tricot, Max Hennau.
2 437 � Ecurie Maulepaire.
1 687 � Mme Brigitte Bourez, Suc. Claude Pigoreau.

937 � Mme Mireille Desvaux, Mme Andree Lemale.
656 � Earl du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif.
468 � Haras du Pecos.

Temps total : 05’58’’03
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey Alban
DESVAUX en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 6 coups, course qualifiée Groupe
III).

1511 4586 PRIX DE RANVILLE
(Haies)

3.600 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

635 It’s Jennifer, f, np, 7 ans, par Martaline GB et Shanxi Girl GB
(Overbury IRE), 65 k, Timothy Johnson (F de Giles),
L Carberry (s)

1

Staunton Street, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Nagaoka
GER [Goofalik (USA)], 71 k (68 k), Thierry Lohest (P Moreau),
F Nicolle

2

Dakota De Beaufai, h, b, 7 ans, par Antarctique IRE et Nova
De Beaufai (Network GER), 67 k, Mlle Veronique Marie
(J Charron), L Postic

3

1330 3 Bonaparte Sizing, h, b, 5 ans, par Voix Du Nord et Royale
Des Bordes (Lavirco GER), 70 k, Suc. Alan Potts (B Meme),
J Bertran de Balanda (s)

4

Saint Palois, h, b, 11 ans, par Saint Des Saints et Toutevoie
[Sillery (USA)], 67 k (65 k), Mme Patrick Papot (Ml le
N Desoutter), P Raussin

5

1383 1 Vaniteux, h, 10 ans, (AQ), 67 k, C Leech (C Gethings), Mme
S Leech

6

792 3 Mr Gallivanter IRE, h, 8 ans, 67 k, MP Reichstein (D Ubeda),
Mlle B Renk

7

Burning Man, h, 6 ans, 67 k, JP Djian (G Re), M Rolland (s) 8

Foreign Flower, h, 6 ans, 67 k, Ballantines Racing Stud Ltd
(L Philipperon), ROB Collet (s)

tbé

1330 Vision De Maitre, h, 6 ans, 67 k, J Detre (G Masure), F Nicolle tbé

10 partants ; 41 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 278 �

3/4 long, 2 long, 4 long, 3/4 long, 1,5 long, 20 long, 3/4 long.
21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Richard Kent.
1 620 � Thierry Lohest.

945 � Jean-Luc Desille, Philippe Desille, Patrick Desille, Dominique Desille.
641 � Earl Les Bordes de Mornay, Gerard Hanquiez.

Temps total : 04’20’’19
Le jockey Adrien MERIENNE étant souffrant, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre MR GALLIVANTER (IRE) par le jockey Dylan
UBEDA.

AUTEUIL
0006 276 Jeudi 3 octobre 2019

Terrain TR SOUPLE
� 	��	
�� ����AUTEUILCommissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING -

Emmanuel CHEVALIER DU FAU - Nathalie BELINGUIER -
Louis de BOURGOING

1512 210 PRIX GUILLAUME DE PRACOMTAL
(Haies. - Handicap divisé)
Première épreuve

3.600 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : + 7.

1446 1 Cotee Sud, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Turbulence
(Turgeon USA), 69 k, Jean-Marie Callier (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

1

1372 2 Flip De Vega, h, b, 4 ans, (AQ), par Laverock IRE et Sivega
(Robin Des Champs), 65 k, Haras de Saint-Voir (B Gelhay), N de
Lageneste

2

1367 2 Henry Brulard, m, al, 4 ans, par Planteur (IRE) et Agent Mimi
[Medecis (GB)], 651/2 k, Guy Hanouna (D Mescam), M Mescam

3

1446 Alna Top, f, b, 4 ans, par Al Namix et Top Ling (Ballingarry IRE),
68 k, Mlle Isabelle Nicot (P Dubourg), A Chaille-Chaille

4

334 3 My Kalores, m, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Alize Des Parcs
(Denham Red), 66 k, Manuel Arias (K Nabet), M Seror (s)

5

1367 4 Fuji Flight, h, b, 4 ans, (AQ), par Day Flight GB et Silverlea
[Shaanmer (IRE)], 68 k, Ecurie Pierre Pilarski (B Lestrade),
G Macaire (s)

6

1080 7 Katana One, h, al, 4 ans, par Sunday Break JPN et Northern
Ocean (Green Tune USA), 67 k, Mme Valerie Poussier
(G Masure), F Nicolle

7

1380 4 Grisy Apple’s, h, 4 ans, 67 k, P Coveliers (F de Giles),
E Clayeux (s)

8

1367 Habibi Linn, h, 4 ans, 69 k, Mme E Lafeu (A Poirier),
A Couetil (s)

9

681 Mester, h, 4 ans, 67 k, Mme G Reille-Villedey (A Merienne),
Butel & Beaunez (s)

10

681 Fou Du Bresil, h, 4 ans, 66 k, Y Fouin (s) (L Philipperon),
Y Fouin (s)

–

1446 Lee D’Anjou, f, 4 ans, 65 k, P Lenogue (B Meme), P Lenogue –

1380 3 Rebellio, h, 4 ans, 70 k, Mme P Papot (Mlle N Desoutter),
D Bressou

–

760 5 Forza, h, 4 ans, (AQ), 651/2 k, JC Sarais (C Lefebvre), A
Lacombe

–

1361 4 Voix Du Soir, h, 4 ans, 65 k, D Smaga (A de Chitray),
M Seror (s)

–

1321 1 Filup, h, 4 ans, (AQ), 66 k, Mme M Bryant (J Charron),
S Dehez (s)

tbé

16 partants ; 50 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 752 �

2 long, 2 long, 3,5 long, tête, 3/4 long, 1 long, 9 long, 1 long 1/4, tête.
45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

6 750 � Jean-Marie Callier, Snig Elevage.
3 300 � Pierre Rives.
1 950 � Suc. Michel Henochsberg, Boutin (s).
1 350 � Mlle Isabelle Nicot, Patrick Nicot, Arnaud Chaille-Chaille.

750 � Manuel Arias.
525 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
375 � Dominique Lepagney.

Temps total : 04’15’’72
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Damien MESCAM en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Gaetan MASURE en ses explications, lui ont adressé des observations, pour
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude
au-dessus de la ligne des épaules.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications aux
jockeys Bertand LESTRADE, Félix de GILES, Ludovic PHILIPPERON,
Damien MESCAM et Adrien MERIENNE, au sujet de deux incidents survenus
dans le dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys, les
Commissaires ont considéré que sur le premier incident, à l’entrée du dernier
tournant le jockey Félix de GILES avait repris le hongre GRISY APPLE’S car
il voulait s’engager dans un passage dans lequel il n’avait pas la place de
progresser.
Puis sur le second incident au 3/4 du tournant final, le jockey Adrien
MERIENNE était à l’origine de la gêne, car il avait continué à solliciter le
hongre MESTER pour garder sa place tout en se rapprochant de la corde,
alors qu’il avait deux concurrents engagés à son intérieur. Ils ont également
considéré que le cheval HENRY BRULARD (Damien MESCAM), était à
environ une longueur devant ledit hongre, et que le hongre FOU DU BRASIL
(Ludovic PHILIPPERON) n’avait quant à lui pas changé de ligne.
En conséquence, ils ont sanctionné le jockey Adrien MERIENNE par une
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un
comportement fautif.
Les Commissaires de courses, ont après avoir recueilli les explications écrite
du jockey Kévin NABET reçu le mercredi 9 octobre, suite à un coup de
cravache donné sur le hongre FILUP alors que ce dernier évoluait en liberté
après la chute de son jockey, ont adressé des observations au jockey Kévin
NABET pour avoir eu un geste indélicat à l’égard dudit hongre.

1513 212 PRIX ISOPANI
(Haies. - Autres Que de Pur Sang)

3.600 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant jamais couru. Poids 68 k. Les poulains et les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois au Galop recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
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Galant Chaba, h, b, 3 ans, (AQ), par High Rock (IRE) et
Kalypsonn (Panoramic GB), 66 k, Baptiste Letourneux
(C Lefebvre), B Letourneux

1

Galopino, h, al, 3 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Veleha (Saint
Des Saints), 66 k, Mme Magalen Bryant (K Nabet),
P&C Peltier (s)

2

Geryville, h, b, 3 ans, (AQ), par Rail Link GB et Rosaville (Video
Rock), 66 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin), FM Cottin (s)

3

Garavous, h, b, 3 ans, (AQ), par Network GER et Reve Alex
[Lost World (IRE)], 66 k, Jdg Bloodstock Services (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

4

Galvardena, h, al, 3 ans, (AQ), par Samum GER et Nota Bene
(Video Rock), 66 k, Haras de Saint-Voir (G Masure), F Nicolle

5

Gag Du Boulay, h, 3 ans, (AQ), 66 k, O Couffon (A Lotout),
B Lefevre (s)

6

Guardamar, h, 3 ans, (AQ), 66 k, WB Connors (D Mescam),
AS Pacault (s)

7

Gulliver Nellerie, h, 3 ans, (AQ), 66 k (64 k), Ecurie Gabeur
(Mlle N Desoutter), G Macaire (s)

8

Guernica De Thaix, h, 3 ans, (AQ), 66 k, M Bertin
(T Lemagnen), F Nicolle

9

Gang Gang, h, 3 ans, (AQ), 66 k, �, Mlle A Berger (F Bayle),
JP Gallorini (s)

10

Gepetto, h, 3 ans, (AQ), 68 k, G Dumont (L Solignac),
G Dumont

arr

Go Sacre Go, h, 3 ans, (AQ), 66 k, G Porter (A de Chitray),
R Chatel (s)

arr

Galinette Du Trott, f, 3 ans, (AQ), 64 k (62 k), P Vannereux
(Mlle M Daubry-Barbier), P Vannereux

arr

Golliath, h, 3 ans, (AQ), 66 k, T Lebaron (B Meme), J Bertran
de Balanda (s)

tbé

14 partants ; 16 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 175 �

Certf. vétérinaire : Gucello.

8,5 long, 1/2 long 3/4, 1,5 long, 2,5 long, 1,5 long, 1 long, courte tête, tête, 5
long.
21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Jean-Philippe Aubert.
1 620 � Pierre de Maleissye Melun.

945 � Thierry Cypres.
641 � Didier Berland.
303 � Patrice Vagne, Haras de Saint-Voir.

Temps total : 04’19’’22

1514 217 PRIX DE SALERS
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.700 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, reçu en steeple-
chase, une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000,
4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1382 Carisandre, h, al, 7 ans, (AQ), par Shaanmer (IRE) et
Orisandre (Art Bleu GB), 68 k, (9.000), Ecurie Centrale
(D Mescam), FM Cottin (s)

1

1316 1 Carmin D’Oudairies, h, al, 7 ans, (AQ), par Kapgarde et
ForlaneV (Quart De Vin), 74 k (70 k), (13.000), Mme Magalen
Bryant (M Lefebvre), D Cottin (s)

2

1458 1 Titi Loup, h, b, 7 ans, par Loup Solitaire USA et Gribouille Parcs
(Ungaro GER), 71 k (70 k), (15.000), Hubert Mauillon (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

3

1440 Daresca Des Obeaux, f, bf, 5 ans, par Maresca Sorrento et
Dendhera (Green Tune USA), 68 k (65 k), (13.000), Passion
Racing Club (F Bayle), PJ Fertillet

4

1345 3 Defi D’Oudairies, h, b, 6 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Iroise
D’Oudairies (Passing Sale), 71 k (67 k), (15.000), Franck Amar
(Mlle M Daubry-Barbier), AS Pacault (s)

5

1348 5 Value At Risk GB, h, 10 ans, 71 k (68 k), (15.000), Van Der
Linden/oelerking (MA Mermel), MF Weissmeier

6

1383 Silver Du Brizais, h, 8 ans, 70 k, (13.000), Mlle C Carrara
(J Da Silva), Mlle C Carrara

7

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 501 �

Eng. sup. : Silver Du Brizais

2 long, 3/4 long, 1 long, 1/2 long 3/4, 20 long, tête.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Suc. Paule Ouvry.
828 � Comte Michel de Gigou.
483 � Arnaud Chaille-Chaille.
327 � Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder.
155 � Comte Michel de Gigou.

Carisandre, réclamé 12.999,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’32’’38
A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé des observations au
jockey Maxime LEFEBVRE pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

1515 211 PRIX DE NANTES
(Haies. - Femelles)

3.500 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses à obstacles, ni couru trois fois,
ni reçu deux allocations. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 7.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1278 3 Galite, f, b, 3 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et Septland
(Agent Bleu), 66 k, Jacques Detre (J Charron), D Sourdeau de
Beauregard (s)

1

1341 3 Holy Child, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Lady Butterfly
(Lando GER), 66 k, Hugues Rousseau (K Nabet), D Cottin (s)

2

Love Link, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Loucessita (Pistolet
Bleu IRE), 66 k, Ecurie Thierry Cypres & Fils (L Philipperon),
L Viel (s)

3

1368 Gironde, f, b, 3 ans, (AQ), par Network GER et Tamise
(Sleeping Car), 66 k, Ecurie Couderc (A de Chitray),
E Clayeux (s)

4

1360 5 Gloups, f, b, 3 ans, (AQ), par Kapgarde et Quobalt (Ragmar),
66 k, Mme Michele Juhen-Cypres (F de Giles), E Clayeux (s)

5

1368 3 Fragil Has, f, 3 ans, 67 k, Scea Hamel Stud (G Masure),
F Nicolle

6

1368 2 Fleche Rouge, f, 3 ans, 68 k, Mme P Papot (M Regairaz),
D Bressou

7

Sainte Josee, f, 3 ans, 66 k, F Hayeres (s) (O Jouin),
F Hayeres (s)

8

990 4 Gypsophile, f , 3 ans, 66 k, JCN Bignon (R Bonnet),
G Lassaussaye

arr

9 partants ; 22 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 567 �

Certf. vétérinaire : Loradame.

6 long, 8 long, encolure, courte encolure, encolure, 1/2 long, 5,5 long.
21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Thierry Cypres.
1 620 � Hugues Rousseau.

945 � Thierry Cypres.
641 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
303 � Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

Temps total : 04’18’’24

1516 215 PRIX BAYONNET
(Steeple-Chase)
(L.)

4.400 m

80 000 � (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 29.000, ni été classés dans les trois premiers
d’une courses de dotation totale de 135.000. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 8.000 cette année et par 16.000 l’année dernière.

1329 3 Flute Des Champs, f, np, 4 ans, par Timos GER et Manon
Des Champs [Marchand De Sable (USA)], 68 k, Damien Bonne
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

1

1380 5 Bebe D’Or, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Benefique
(Mansonnien), 67 k, Hubert Mauillon (O d’ Andigne), A Chaille-
Chaille

2

1381 1 Fogo De Chao, h, b, 4 ans, (AQ), par Agent Secret IRE et
Provence (Subotica), 69 k, Mme Odette Fau (T Chevillard),
F Nicolle

3

1319 2 French Bird, f, b, 4 ans, (AQ), par Cokoriko et Sacree Mome
(Dark Moondancer GB), 70 k, Mlle Fanny Cypres (F de Giles),
E Clayeux (s)

4

1328 4 Flying Startandco, h, b, 4 ans, (AQ), par Cokoriko et Brownie
And Co (Dom Alco), 70 k, Patrick Vandemoortele (T Lemagnen),
F Nicolle

5

1000 3 Dianakova, f, 4 ans, 70 k, Ecurie Sagara (G Masure), F Nicolle 6

1328 Powder Path, h, 4 ans, 68 k, �, J Detre (A Zuliani), F Nicolle 7

1369 4 Coastamajic, h, 4 ans, 70 k, �, M Arias (L Philipperon),
Y Fouin (s)

arr

1288 4 Apple’s Baleze, h, 4 ans, 67 k, P Coveliers (A de Chitray),
E Clayeux (s)

arr

9 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 992 �

6 long, 1,5 long, 4 long, 7 long, 1 long, 30 long.
38 400 � - 19 200 � - 11 200 � - 7 600 � - 3 600 �

Primes aux éleveurs :

5 760 � Gaec Champs.
2 880 � Patrick Boiteau.
1 680 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
1 140 � Mlle Fanny Cypres, Pierre Colson.

540 � Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres, Arthur Cypres.

Temps total : 05’42’’37

1517 214 PRIX VIVIENNE
(Haies. - A réclamer)

3.600 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
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Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, reçu en courses
de haies, une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de
10.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k

1418 Gianyar, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Chandi Dasa IRE
(Sadler’s Wells USA), 70 k (67 k), (13.000), �, Frederic Bianco
(F Bayle), M Rolland (s)

1

1411 Celtino, h, b, 8 ans, par Doctor Dino et Celt ic Air
(Kaldounevees), 74 k (71 k), (17.000), �, Mme Henri Devin
(B Dubourg), D Bressou

2

1314 Candos, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Scapegrace (IRE) (Cape
Cross IRE), 72 k, (13.000), Gerard Augustin-Normand
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

3

1365 3 Blues Wave GER, h, b, 9 ans, par Gentlewave (IRE) et Bearlita
GER (Lomitas GB), 71 k (67 k), (15.000), Mme France Fertillet
(B Henry), PJ Fertillet

4

1383 2 Konnan Le Gone, h, b, 7 ans, par Konig Turf GER et
Applepom (Apple Tree), 69 k, (11.000), Mme Elisabeth Vibert
(G Re), Mme E Vibert

5

Cyclone Jo, h, 5 ans, 72 k (68 k), (17.000), J Seror (F Girard),
M Seror (s)

6

1454 Mitch, h, 6 ans, 70 k (68 k), (13.000), Haras du Hoguenet
(N Gauffenic), D Windrif

arr

1003 6 Credo Des Obeaux, h, 7 ans, (AQ), 71 k (69 k), (15.000), Y
Fouin (s) (Mlle N Desoutter), Y Fouin (s)

tbé

8 partants ; 34 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 568 �

Condition spéciale : Ultranet.

Certf. vétérinaire : Joffretou, Ptiturf.

6 long, encolure, 6 long, 12 long, 30 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Frederic Bianco.
828 � Mme Henri Devin.
483 � Franklin Finance S.a..
327 � Gestut Rietberg, prime non attribuée.
155 � Gregory Derat.

Candos, réclamé 15.526,00 � par THIERRY MARECHAL.
Gianyar, réclamé 15.799,00 � par GIAMPIERO RUSCELLI.
Celtino, réclamé 18.899,00 � par FOUIN (S).

Temps total : 04’16’’18
Les Commissaires, ont interdit au hongre ULTRANET de participer à la
course, les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification
ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de rappel de la
rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 135 du Code des
Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraîneur par une amende de 100
euros.

1518 216 PRIX DE BAGATELLE
(Steeple-Chase)

4.400 m

54 000 � (25 920, 12 960, 7 560, 5 130, 2 430)
Pour tous chevaux de 5 ans. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 9.000 cette
année et par 20.000 l’année dernière.

1371 2 Redwillow Imperial, h, al, 5 ans, par Barastraight (GB) et
Kaldouna (Kaldoun), 69 k, Jean-Marc Baudrelle (B Meme),
JM Baudrelle

1

1363 1 Enjeu D’Arthel, h, b, 5 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et
Olga D’Arthel (Brier Creek USA), 70 k, Ecurie Madame Jacques
Cypres (F de Giles), E Clayeux (s)

2

1410 1 Echo De Champdoux, h, b, 5 ans, (AQ), par Saddler Maker
(IRE) et Pamella (Subotica), 69 k, Ecurie Beaunee (C Lefebvre),
P&C Peltier (s)

3

931 3 Sainte Saone, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et La Saone
(Daliapour IRE), 69 k, Jeannot Andt (B Lestrade), G Macaire (s)

4

1411 2 Blasimon, h, bf, 5 ans, par Soave GER et Fonaba (GB) (Dr
Fong USA), 71 k, Dominique Le Breton (G Masure), F Nicolle

5

1397 4 Ecume Atlantique, h, 5 ans, 69 k, Comte AA Maggiar (A de
Chitray), E Clayeux (s)

6

6 partants ; 17 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 685 �

1,5 long, 1/2 long 3/4, 1,5 long, tête, 2,5 long.
25 920 � - 12 960 � - 7 560 � - 5 130 � - 2 430 �

Primes aux éleveurs :

3 888 � Zion Train Imperial Stud.
1 944 � Comte Guillaume de Brondeau.
1 134 � Mme Marie-Helene Cassier.

769 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
364 � Christophe Jouandou.

Temps total : 05’42’’95
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Gaetan
MASURE, Féliox de GILES, Bertrand LESTRADE, Baptiste MEME, Alain de
CHITRAY et Clément LEFEBVRE, suite au départ en file indienne des
concurrents. Ils leur ont indiqué que dorénavant, les départs devront se faire
grouper et non en file indienne.
Par ailleurs, ils ont adressé des observations au jockey Baptiste MEME pour
avoir eu des propos indélicats envers l’aide starter.

1519 213 PRIX HIPPARQUE
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.600 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.

Référence : +12,5.

1367 3 Vimont, h, bf, 4 ans, par Teofilo IRE et Vauville IRE (Invincible
Spirit IRE), 691/2 k, �, Nicolas Saltiel (M Regairaz), C&Y
Lerner (s)

1

932 1 Saint Corneille, h, gr, 4 ans, par Saint Des Saints et Sacarine
(Turgeon USA), 681/2 k, �, Josef Odermatt (T Beaurain), Mlle
I Gallorini

2

1446 5 Heaven’s Night, f, gr, 4 ans, par Vol De Nuit GB et Yaven
[Marchand De Sable (USA)], 691/2 k (661/2 k), David Dahan
(C Passerat), M Seror (s)

3

1375 3 Memoire D’Empereur, h, gr, 4 ans, par Cima De Triomphe
IRE et Memorydelahaulle (Sabiango GER), 68 k (67 k), Ecurie de
L’Empereur (O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

4

1327 3 Royal Bataille, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et Royale
Cazoumaille (Villez USA), 691/2 k (681/2 k), Ecurie Sagara
(N Gauffenic), L Larrigade

5

1455 4 Zappeur, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Zauberlocke GER
(Sholokhov IRE), 681/2 k (651/2 k), Boutin (s) (C Smeulders),
M Boutin (s)

6

1071 4 Mick Petra, f, gr, 4 ans, par Vision D’Etat et Mick Cleopatre
(Robin Des Pres), 671/2 k (641/2 k), Andre Blanpin (J Zerourou),
A Blanpin

7

1366 2 Ballymore Inn, h, 4 ans, 681/2 k (641/2 k), PJ Fertillet (B Henry),
PJ Fertillet

8

1419 4 Faro Des Malberaux, h, 4 ans, 681/2 k, �, R Chatel (s)
(A Merienne), R Chatel (s)

9

877 6 Filmoitout, h, 4 ans, (AQ), 681/2 k, O Trinquet (B Meme),
S Dehez (s)

10

1366 4 Make A Dream, f, 4 ans, 671/2 k, �, Ecurie Victoria Dreams
(F de Giles), JPH Dubois

–

1350 2 Fleuve D’Ajonc, h, 4 ans, 671/2 k (641/2 k), Mme C Namuroy
(M Lefebvre), Y Fouin (s)

–

1419 1 Yellow Parcs, h, 4 ans, 70 k (66 k), L Viel (s) (Mlle C Lequien),
L Viel (s)

–

13 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 750 �

Sans motif : Penpal.

3/4 long, 2 long, 1/2 long, 5 long, 3 long, courte tête, 3 long, 3 long, encolure.
25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � Ecurie Skymarc Farm.
1 848 � Mme Henri Devin.
1 092 � Franck Benillouche.

756 � Mathias Moncorge, Ecurie de L’Empereur, Christian Marceau, Philippe Bouillot.
420 � Philippe Mace.
294 � Boutin (s).
210 � Mme Gaelle Albert, Luc Avril.

Temps total : 04’22’’13

1520 10213 PRIX MIRRIKH
(Haies. - Handicap divisé)
Troisième épreuve

3.600 m

38 000 � (17 100, 8 360, 4 940, 3 420, 1 900, 1 330, 950)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.

Référence : +15.

1420 Belle Capitaine, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Alfayza GB
(Danehill USA), 69 k, Luc Moens (M Delage), S Cerulis

1

1456 Best Sholo (FR), h, al, 4 ans, par Sholokhov IRE et Best
Surname (Nickname), 70 k, Mme Agathe Piault (D Mescam),
FM Cottin (s)

2

1446 Bon Retour IRE, f, b, 4 ans, par Fame And Glory GB et Rosy
De Cyborg (Cyborg), 70 k, Walter B. Connors (R Schmidlin), FM
Cottin (s)

3

1456 4 Kapteen, h, b, 4 ans, par Kap Rock et Manson Teene
(Mansonnien), 70 k (67 k), David Dahan (A Gautron),
ROB Collet (s)

4

1375 5 Gaelik First, f, bf, 4 ans, par Blue Bresil et Gaelika (IRE)
(Pistolet Bleu IRE), 68 k (66 k), Didier Henri Dubois
(N Gauffenic), D Windrif

5
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1375 4 Davanti San Guido, h, b, 4 ans, par Orpen USA et Vienna
View GB (Dalakhani IRE), 68 k (65 k), �, Haim Hayoun (F Bayle),
P Adda (s)

6

1456 Cima Well, h, gr, 4 ans, par Cima De Triomphe IRE et Isarwelle
GER (Sternkoenig IRE), 68 k, Christophe Plisson (C Lefebvre),
C Plisson

7

1282 Sassari, f, 4 ans, 66 k, Ecurie Centrale (D Ubeda), FM Cottin (s) 8

1453 Fee Du Bosc, f, 4 ans, (AQ), 69 k (66 k), Ecurie Centrale
(J Tabary), FM Cottin (s)

9

1372 Fan De Lasne, h, 4 ans, (AQ), 70 k, H Hosselet (A Lotout),
B Lefevre (s)

10

1420 Fausta Lauro, f, 4 ans, (AQ), 68 k (66 k), Mlle A Mahe (Mlle N
Desoutter), P Quinton (s)

–

1459 3 Kaprad, f, 4 ans, 70 k, JM Varcin (B Gelhay), S Eveno arr

Fiston, h, 4 ans, 69 k, PH Bellaiche (A Merienne), P Leblanc arr

13 partants ; 13 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 0 �

tête, 1,5 long, courte encolure, tête, tête, 10 long, 1/2 long 3/4, encolure, loin.
17 100 � - 8 360 � - 4 940 � - 3 420 � - 1 900 � - 1 330 � - 950 �

Primes aux éleveurs :

2 565 � Luc Moens.
1 254 � Stephane Milaveau, prime non attribuée.

741 � Walter B. Connors, prime non attribuée.
513 � Bertrand Compignie.
285 � Mme Karine Perreau, Jehan Bertran de Balanda.
199 � Le Thenney, Edy S.r.l..
142 � Gildas Vaillant.

Temps total : 04’25’’21
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Alexis
GAUTRON en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir
fait preuve d’indiscipline au départ.

NANTES
0137 277 Vendredi 4 octobre 2019

Terrain COLLANT
� 	��	
�� ����NANTESCommissaires de courses : Claude BURGAUD - Bernard DERSOIR

- Michel HUET - Marie-Pierre GUERIN

1521 4240 GRANDE COURSE DE HAIES DE L’OUEST
(Haies)

3.500 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.
Des Primes de 2 400, 1 200, 700, 475, 225, seront offertes par le Fonds
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui ne
seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.500.

1384 3 Bal Express, h, b, 3 ans, par Balko et Lorraine Express
(Mansonnien), 68 k, Arnaud Chaille-Chaille (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

1

636 Riskman, h, al, 3 ans, par No Risk At All et Samansonnienne
(Mansonnien), 67 k, Olivier Carli (G Masure), F Nicolle

2

417 3 Polisud, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Polimere [Poliglote
(GB)], 69 k, Jacques Detre (T Chevillard), F Nicolle

3

246 4 Normandy Dela Vega, h, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et
Hadrian’s Waltz IRE (Holy Roman Emperor IRE), 68 k, Ecurie
Normandy Spirit (A Zuliani), F Nicolle

4

Grand De Thaix, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et Rubilite
(Indian River), 67 k (63 k), Mme Nathalie Viel (Mlle C Lequien),
L Viel (s)

5

1378 Golden Bere, f , 3 ans, 67 k, J Legry (MO Belley),
J Boisnard (s)

6

1078 Rockadenn, h, 3 ans, 67 k, GIL Richard (A Merienne),
J Merienne

7

1106 5 Melodie D’Alex, f, 3 ans, 67 k (66 k), PY Merienne (A Coupu),
J Merienne

8

1103 2 Farickly, h, 3 ans, 68 k, D Giteau (A Lotout), B Lefevre (s) arr

9 partants ; 30 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 579 �

1/2 long 3/4, 7,5 long, 2 long, 8 long, 6,5 long, 12 long, 10 long.
13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Pierre Morruzzi.
1 008 � Mme Isabelle Garcon, Guillaume Garcon, Jean-Pierre Garcon.

588 � Thierry Cypres.
399 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.
189 � Michel Bourgneuf.

Primes F.E.E. :

2 400 � Bal Express.
1 200 � Riskman.

700 � Polisud.
475 � Normandy Dela Vega.
225 � Grand de Thaix.

Temps total : 04’17’’36

1522 4241 PRIX DE LA VENDEE
(Haies. - Autres Que de Pur Sang)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 9.000 (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places): 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Floueur, h, b, 4 ans, (AQ), par Legolas JPN et Saraska D’Airy
(Ungaro GER), 67 k, Gilbert Lenzi (D Mescam), M Mescam

1

Franco D’Aunou, h, bf, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Jimagine II (Video Rock), 67 k (631/2 k), Thierry Poche
(Y Courmont), T Poche

2

Fugitif, h, b, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Turiane (Arvico),
67 k (65 k), Marion (s) (E Metivier), J Marion (s)

3

Falaze, h, b, 4 ans, (AQ), par Youmzain IRE et Terra Viva (April
Night), 67 k, Jean-Yves Binois (S Paillard), C Lecrivain

4

1432 Fun Work, h, al, 4 ans, (AQ), par Network GER et Urbissa (Le
Balafre), 68 k, Ecurie Cerdeval (F de Giles), Mlle I Gallorini

5

1108 1 Falisca, f, 4 ans, (AQ), 65 k, J Gendry (A Orain), J Gendry 6

1372 Forternoir, h, 4 ans, (AQ), 71 k (69 k), Jdg Bloodstock Services
(T Coutant), A Chaille-Chaille

arr

350 Filou D’Auteuil, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Hamon
(C Lefebvre), P&C Peltier (s)

arr

1419 Fantassin, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Hue & Lamotte D’Argy (s)
(A Merienne), Hue & Lamotte D’Argy (s)

arr

Fangio Des Brieres, h, 4 ans, (SF), 67 k (64 k), T Poche
(E Bonnet), T Poche

arr

Forcalin, h, 4 ans, (AQ), 67 k, J Uzel (T Beaurain), F Foucher arr

1169 3 Folboca De Thaix, h, 4 ans, (AQ), 69 k, Mme P Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

tbé

12 partants ; 31 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 386 �

6 long, 1/2 long, 12 long, 1/2 long 3/4, loin.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Aurelien Hamm.
756 � Frederic Foucher.
441 � Andre Rousseau.
299 � Thierry Prod’Homme, Jean-Yves Binois, Charles Lecrivain, Mickael Thierry

Prod’Homme.
141 � Ecurie Cerdeval.

Temps total : 04’07’’62
A l’issue de la course, agissant sur réclamation du jockey Esteban METIVIER
(FUGITIF), arrivé 3ème, se plaignant d’avoir été contrarié dans sa
progression après le saut de la dernière haie par le jockey Yann COURMONT
(FRANCO D’AUNOU), arrivé 2ème, les Commissaires ont ouvert une
enquête. Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités,
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que
malgré le mouvement vers la corde du hongre FRANCO D’ANJOU, après le
saut de la dernière haie, le hongre FUGITIF n’aurait pu le devancer. Toutefois,
les Commissaires ont sanctionné le jockey Yann COURMONT par une
interdiction de monter d’une durée de 2 jours pour avoir laissé fortement
pencher son cheval dans les 200 dernières mètres et un instant contrarié le
hongre FUGITIF.

1523 4242 PRIX ISOPANI
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.800 m

23 000 � (10 350, 5 060, 2 990, 2 070, 1 150, 805, 575) - dotation France
Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 10.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : +15.

1247 7 Mat Maker, h, gr, 9 ans, par Policy Maker (IRE) et Laura’s
Dream (Bonnet Rouge), 72 k (68 k), Mlle Laura Delage
(A Gautron), D Sourdeau de Beauregard (s)

1

Samysan, h, b, 7 ans, par Domedriver (IRE) et Campiglia
(Fabulous Dancer USA), 65 k, Gerard Lecomte (C Lefebvre),
GER Lecomte

2

1426 1 Xamaka, h, b, 10 ans, par Brier Creek USA et Saaria (Sarhoob
USA), 701/2 k, Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le Stang

3

Diwell Stang Blun, h, gr, 6 ans, (AQ), par Lord Du Sud et
Koantig Stangblun (Lampon), 69 k (68 k), Dominique Le Breton
(A Coupu), M Mescam

4

1385 1 First Moon, f, gr, 8 ans, par Nombre Premier (GB) et October
Moon (Octagonal NZ), 68 k, Ecurie Ouest Racing (T Beaurain),
Y Fertillet (s)

5

1109 2 Daltarock, h, b, 10 ans, par Della Francesca USA et Daltacina
(Daltabad IRE), 70 k, Jerome Gendry (A Orain), J Gendry

6

1066 5 Belle Des Gabiers, f, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Belle
Maison (Mansonnien), 68 k (66 k), Benedetto Nardone
(E Metivier), J Marion (s)

7

1427 4 Irish Douk, h, 6 ans, 66 k, JV Chaignon (O Jouin), JV Chaignon 8

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 630 �
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Eng. sup. : Xamaka

1 long, 2,5 long, 2 long, 1 long, tête, 8,5 long, 5 long.
10 350 � - 5 060 � - 2 990 � - 2 070 � - 1 150 � - 805 � - 575 �

Primes aux éleveurs :

1 552 � Mlle Laura Delage, Mlle Marie Delage, Mlle Magali Redon.
759 � Gerard Samama.
310 � Philippe Le Caer.
172 � Mlle Christine Cheyrou.

86 � Claude Dujon, Arnaud Chaille-Chaille.

Temps total : 04’42’’11

ANGERS
0201 278 Samedi 5 octobre 2019

Terrain TR SOUPLE
� 	��	
�� ����ANGERSCommissaires de courses : Hervé ROBERT -

Emmanuel CHEVALIER DU FAU - Jean-Claude LAMBERT -
Alain OUVRY

1524 4148 PRIX POINT BLEU
(Haies)

4.100 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses à
obstacles, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

758 Jocrack A La Motte, f, bf, 5 ans, par Full Of Gold et Line Des
Landes (Pure Hasard), 70 k (66 k), Mme Barbara Menuet (A
Nail), W Menuet (s)

1

Espoir D’Ainay, h, al, 5 ans, (AQ), par Muhtathir GB et
Evermine (Perrault GB), 71 k, Stephane Milaveau (C Lefebvre),
P&C Peltier (s)

2

1385 December, h, al, 5 ans, par Noroit GER et Bayonnelle (Saint
Cyrien), 68 k, Ecurie Sagittaire Sas (J Charron), D Sourdeau de
Beauregard (s)

3

676 5 Honneur Des Obeaux, h, b, 5 ans, par Spanish Moon USA
et Harkosa [Nikos (GB)], 68 k, Mme Nicolas Devilder (O Jouin),
N Devilder

4

Cadesco, h, b, 5 ans, par Maresca Sorrento et Cadeau De
Shuil IRE (Presenting GB), 67 k, Douglas Mcmillan (A Gasnier),
A Lacombe

5

Eros Du Quartier, h, 5 ans, (AQ), 67 k, Mme AS Bernier
(T Beaurain), D Bernier

6

1268 3 Eclair Levezou, h, 5 ans, 68 k (67 k), O Rattel (A Coupu),
N Chevalier

7

Cami Boy, h, 5 ans, 70 k (68 k), Mlle M Carrie (E Metivier),
J Marion (s)

8

Petrus Lescribaa, h, 5 ans, 67 k, T Guineheux (Mr
T Guineheux), R Chatel (s)

9

1385 Fripon De Ballon, h, 5 ans, 69 k, D Retif (F de Giles), D Retif arr

704 Omaha Spirit, h, 5 ans, 69 k, B Vincent (A Merienne),
J Merienne

arr

Ex Libris Esqua, h, 5 ans, 67 k, J Lepenant (L Solignac),
J Lepenant

arr

12 partants ; 32 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 400 �

1,5 long, 6 long, courte tête, 8 long, 6 long, loin, encolure, 4 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Anthony Goudal, Mlle Joanne Bourny, Noe Goudal.
720 � Stephane Milaveau.
420 � Ecurie Sagittaire Sas.
285 � Mme Nicolas Devilder.
135 � Douglas Mcmillan.

Temps total : 04’57’’73

1525 4147 PRIX ANDRE ADELE
(Haies. - Femelles)

3.400 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles,
reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000
cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1362 Flagg Moor, f, bf, 4 ans, par Dream Well et Oryade (Laveron
GB), 66 k, Peter Stevens (J Charron), D Sourdeau de
Beauregard (s)

1

1250 Frustrated Desires, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Holystorm
(Limnos JPN), 70 k (67 k), Mme Liliane Moal (P Moreau),
F Nicolle

2

Reine Des Bois, f, b, 4 ans, par Shamalgan et Equatoriale
(Saint Estephe), 66 k (64 k), Mme Joelle Brillet (A Nail),
W Menuet (s)

3

1146 5 Filocheuse Esqua, f, al, 4 ans, par No Risk At All et
Taquineuse Esqua (Nononito), 70 k, Laurent Jamault (B Meme),
J Carayon

4

1432 1 Strela, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Vale Of Honor (Singspiel
IRE), 69 k, Pierre Jabot (RL O’Brien), F Nicolle

5

1367 Fatines, f, 4 ans, (AQ), 69 k, D Mcmillan (H Lucas), E&G
Leenders (s)

6

1287 2 Janajka, f, 4 ans, 68 k, JL Guillochon (Mr L Zuliani),
JL Guillochon

7

Poisson Plume, f, 4 ans, 66 k, X Libbrecht (L Solignac),
B Letourneux

arr

Foudre D’Ainay, f, 4 ans, 66 k, S Milaveau (C Lefebvre),
P&C Peltier (s)

arr

1420 Gazelle De Ballon, f, 4 ans, 66 k, D Retif (F de Giles), D Retif arr

10 partants ; 31 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 729 �

6 long, 20 long, 2 long, 1/2 long, 6 long, loin.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Peter Stevens.
1 080 � Plasman-Pvp Racing, S.c.e.a. Ecurie de Montfort, Mlle Karine Morice.

630 � Mme Joelle Brillet, Michel Brillet.
427 � Laurent Jamault.
202 � Pierre Jabot, Hyperion Sarl.

Temps total : 04’05’’67

BORDEAUX LE BOUSCAT
0581 278 Samedi 5 octobre 2019

Terrain BON SOUPLE

BORDEAUX LE BOUSCATCommissaires de courses : Philippe VORNIERE -
Xavier de CASTELBAJAC - Jean-Pierre RAMOS - Erick BORDES

1526 4438 PRIX DE PAU
(Steeple-Chase)

3.800 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 10.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues, en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500
cette année et par 3.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

770 1 Bunny Flight, f, bf, 4 ans, par Ballingarry IRE et Karly Flight
(Mansonnien), 65 k (63 k), Ecurie Patrick Boiteau (T Coutant),
A Chaille-Chaille

1

1394 2 Potemkine, h, bf, 4 ans, par Kapgarde et Russian Taiga
(Turgeon USA), 74 k (70 k), Palmyr Racing (B Le Clerc),
G Macaire (s)

2

1440 5 Irja Has, f, b, 4 ans, par Dream Well et Irostare (Astarabad
USA), 68 k, Scea Hamel Stud (K Dubourg), S Dehez (s)

3

476 3 Bai De Baie, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Diamond Of
Diana (Kapgarde), 67 k, Ecurie Gabeur (B Lestrade), G Macaire
(s)

4

1432 Saint Stanislas, h, b, 4 ans, par Davidoff GER et Sancta
Marias (Saint Des Saints), 67 k (66 k), Ortet (s) (S Carrere),
J Ortet (s)

5

5 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 673 �

Eng. sup. : Irja Has

1,5 long, tête, 20 long, 5 long.
12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Patrick Boiteau.
936 � Earl Haras du Camp Benard.
546 � Scea Hamel Stud.
370 � Ecurie des Vives Terres, Pa-Ouvry, Yves Le Reste.
175 � Edgar Van Haaren.

Temps total : 04’43’’45

1527 4439 PRIX DE LEOGNAN
(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)

4.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 58 k. et n’ayant pas, cette
année, en course à obstacles, reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq
courses recevront 3 k.

Eden Conti, h, b, 5 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Posterite
(Video Rock), 71 k, Pau Racing Club Ii (Mr G Cottreau),
H Lageneste (s)

1

1452 La Limagne, f, b, 6 ans, par Muhtathir GB et Libre Lady (GB)
(Librettist USA), 68 k, �, Mickael Cousin (Mr G Viel), L Viel (s)

2

385 5 Art Majeur, h, b, 9 ans, (AQ), par Panoramic GB et Magenta
(Cadoudal), 71 k (69 k), Alain Guenet (Mlle B Guenet),
G Macaire (s)

3
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1469 Victor Du Chatenet, h, b, 10 ans, (AQ), par Art Bleu GB et
Miss Berline (Albert Du Berlais), 67 k (65 k), Mlle Veronique
Crozetiere-Roulet (Mr J Floirac), Mlle V Crozetiere-Roulet

4

4 partants ; 19 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 358 �

Sans motif : Votre Honor.

7 long, 20 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Patrick Joubert.
612 � Earl Haras de Nonant Le Pin.
357 � Michel Parreau-Delhote.

Temps total : 04’59’’99

1528 4437 PRIX DE LAFON FELINE
(Haies. - Cavalières et Gentlemen-riders)

3.900 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course de haies, reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq
courses recevront 3 k.

337 Dalko Moriviere, h, b, 6 ans, par Balko et Colline De Clermon
(Vertical Speed), 67 k, Ecurie Sagara (Mr G Cottreau),
L Larrigade

1

829 Baie Des Iles, f, gr, 8 ans, (AQ), par Barastraight (GB) et
Malownia (Smadoun), 65 k (63 k), Mme Zorka Wentworth (Mlle
B Guenet), D Cottin (s)

2

Handeli, f, al, 8 ans, par Doctor Dino et High Definition (IRE)
(Starborough GB), 66 k (63 k), Jean-Pierre-J. Riviere (Mr A
Lemer), T Lemer

3

1126 1 Chao Chao, h, b, 7 ans, par Diamond Green et Lettre De Lune
(Cadoudal), 70 k, Terry Amos (Mr F Tett), G Macaire (s)

4

Decret, h, al, 6 ans, (AQ), par Network GER et Sience Fiction
(Dom Alco), 68 k, Mme Patrick Papot (Mr G Viel), F Nicolle

5

Force Aliee, h, 8 ans, 67 k (63 k), JY Corduan (Mlle H Sourbe),
JY Corduan

6

1101 Aisak, h, 6 ans, 67 k (64 k), M Gleyroux (Mr S Bouyssou),
M Gleyroux

arr

Eni Light, h, 5 ans, (AQ), 67 k (65 k), S Munir (Mlle T Menuet),
F Nicolle

tbé

Kokeshi, f, 6 ans, 65 k (61 k), T Seguinotte (Mlle C Joubert),
A Chaille-Chaille

tbé

9 partants ; 33 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 418 �

.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Patrick Harroin.
612 � Haras des Sablonnets.
357 � Haras de Beauvoir.
242 � Henri Soler.
114 � Herve D’ Armaille.

Temps total : 04’23’’01

LA-ROCHE-SUR-YON
0124 279 Dimanche 6 octobre 2019

Terrain BON
� 	��	
�� ����LA-ROCHE-SUR-YONCommissaires de courses : Claude BURGAUD -

Pierre MILCENDEAU - Benoît MACE - Muriel PRIOUZEAU

1529 4246 PRIX DE LA VILLE DE LA ROCHE SUR YON
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une
allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.500 cette année et
par 2.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1434 3 Vanope, f, b, 10 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Nefta
(Epervier Bleu GB), 72 k (69 k), Philippe Nicolas (T Dupouy-
Bataille), PH Nicolas

1

1403 3 Barleda, f, b, 8 ans, (AQ), par Silver Cross et Princesse Garuda
(Garuda IRE), 76 k (72 k), Gabriel Garreau (Mlle C Lequien),
L Viel (s)

2

Apatride, h, gr, 9 ans, (AQ), par Charming Groom et Libellule
Bleue (Panoramic GB), 69 k, Serge Landon (O Jouin),
P Journiac

3

1410 Dicla, f, b, 6 ans, (AQ), par Policy Maker (IRE) et Reghane
(Ungaro GER), 73 k, �, Xavier-Louis Le Stang (A Desvaux),
XL Le Stang

4

1390 Don Corleone, h, b, 7 ans, (AA), par Early March GB et A
Nebia (Blue Boy), 63 k (62 k), Mme Daniela Airaldi (A Pageot),
P Raussin

5

845 2 Chupa Klass, f, 7 ans, (AQ), 68 k, N Paysan (H Lucas),
N Paysan

6

1439 2 Cheecky Boum, h, 7 ans, (AQ), 70 k (67 k), Ecurie Anjou
Passion (T Vabois), J Marion (s)

arr

1434 4 Calixel, h, 7 ans, (AQ), 67 k (64 k), PAT Lajon (A Baudoin-Boin),
PAT Lajon

arr

8 partants ; 18 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 136 �

8 long, 8 long, 15 long, 12 long, 14 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

468 � Suc. Gabriel Garreau.
273 � Nicolas Landon, Mme Charlotte de Saint-Marcq, Mlle Constance Landon.
185 � Xavier-Louis Le Stang, Jean-Claude Guenego.
87 � Mme Nadine Chiari.

Temps total : 05’27’’53

1530 4244 PRIX ANTHONY DEAU
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur
sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de
5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par
2.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Ecoutille, f, b, 5 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Ombline
(Subotica), 65 k, Pascal Journiac (O Jouin), P Journiac

1

Etre Francais IRE, h, bf, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et
Toledana (Protektor GER), 68 k, Emile-Lucien Desvaux
(A Desvaux), EL Desvaux

2

1290 2 Extreme Wind, h, b, 5 ans, (AQ), par Doctor Dino et Reine
Wind (Rochesson), 71 k (68 k), Etienne d’ Andigne (A Pageot),
E d’ Andigne

3

Eiglon, h, b, 5 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Tigra (Dom Alco),
67 k, Bourgogne Racing Club (H Lucas), N Paysan

4

1438 Espoir Charolais, h, b, 5 ans, (AQ), par Willywell et Koffee
Colour (Dom Alco), 71 k (68 k), �, Mme Anne-Marie Bichet
(T Vabois), J Marion (s)

5

906 Elsa Du Sulon, f, 5 ans, (AQ), 70 k (67 k), �, O Sauvaget (s)
(A Baudoin-Boin), O Sauvaget (s)

6

6 partants ; 13 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 72 �

8,5 long, 2 long, 18 long, 7 long, 30 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Vtsse D’ Armaille.
468 � A.v. Bloodstock, prime non attribuée.
273 � Pascal Journiac, Pierre Cerbelle.
185 � E.a.r.l. Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
87 � Mme Anne-Marie Bichet.

Temps total : 05’43’’10

1531 4245 PRIX DU CONSEIL REGIONAL DES PAYS DE
LOIRE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.200 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 5.000, 6.000
ou 7.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 6.000 porteront 2 k.,
7.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu
une allocation de 5.000 porteront 2 k., plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1426 3 Vayant D’Arzembouy, h, al, 10 ans, (AQ), par Secret Singer
et Parabole (Ragmar), 74 k, (7.000), Henri Paysan (H Lucas),
N Paysan

1

1426 2 Yellow Mellow, f, b, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Yellow
Ground USA (Langfuhr CAN), 68 k (65 k), (6.000), Marion (s)
(T Vabois), J Marion (s)

2

1413 Calcium, h, gr, 7 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et Kalgary
(Hawker’s News IRE), 72 k (69 k), (7.000), Mme Patrick Papot
(A Pageot), P Raussin

3

1403 4 Blootender, h, b, 12 ans, par Great Pretender IRE et Bloom
(Nononito), 68 k, (5.000), Philippe Van Der Linden (O Jouin),
XL Le Stang

4

836 5 Charly Du Breuil, h, b, 7 ans, (AQ), par Protektor GER et
Halallier (Grand Tresor), 74 k (71 k), (7.000), Cadot (s)
(A Baudoin-Boin), D Cadot (s)

5

5 partants ; 25 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 205 �

9,5 long, 3 long, 1/2 long, 30 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

396 � Mme Valerie Saint-Palais, Haras de Plasence.
231 � Mme Michele Juhen-Cypres.
74 � Cyril Coste, Didier Le Noen.

Yellow Mellow, réclamée 6.721,00 � par DENIS LEFRANT.
Vayant D’Arzembouy, réclamé 8.000,00 � par son propriétaire.

Temps total : 05’40’’12
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1532 4243 PRIX HENRI DEBRAY
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.400 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1169 4 Final D’Estruval, h, b, 4 ans, (AQ), par Satri IRE et Saison
D’Estruval (Ultimately Lucky IRE), 68 k, Mme Bernard Le Gentil
(S Nailov-Ferhanov), G Macaire (s)

1

Forza Di Garry, h, b, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Rafune
De Ladalka (Subotica), 67 k (63 k), Pascal Priollet (Mlle
C Lequien), L Viel (s)

2

Fingerinthenose Aa, h, al, 4 ans, (AC), par Feel Like Dancing
GB et Kora De Blou [Neptune D’Alary (FR)], 65 k, Simon Cossart
(H Lucas), S Zuliani (s)

3

938 Fan D’Apple’s, h, b, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et
Rosa Apple’s (Useful), 68 k, Pierre Coveliers (R Julliot),
P&C Peltier (s)

4

1436 5 Fast Mare, h, b, 4 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et
Quellemare (Goldneyev USA), 67 k, Mme Michel Peltier
(O Jouin), P Journiac

5

1436 Fonce Bernard, h, 4 ans, (AQ), 67 k (64 k), Mlle L Seurin
(A Baudoin-Boin), T Jouin

6

Florinas, f, 4 ans, (AQ), 65 k (63 k), P Dubois (T Dupouy-
Bataille), P Dubois

arr

7 partants ; 21 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 189 �

6 long, 3,5 long, 3,5 long, 3,5 long, 30 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Bernard Le Gentil.
468 � Pascal Priollet.
273 � Olivier Triboire.
185 � Ronny Coveliers.

87 � Michel Peltier, Mme Michel Peltier.

Temps total : 04’27’’13

NIMES
0614 279 Dimanche 6 octobre 2019

Terrain BON

NIMESCommissaires de courses : François ORCERO - Jacques LUC -
Pierre SIGAUD - Alexandre ISKANDAR

1533 4485 PRIX AL CAPONE II
(Steeple-Chase)

3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 1.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1318 Bo Caro, h, b, 3 ans, par Davidoff GER et Allez L’Anjou
(Panoramic GB), 71 k (67 k), Jean-Pierre Vanden Heede
(T Stromboni), Y Fouin (s)

1

1278 Straigt Destiny, f, al, 3 ans, par Barastraight (GB) et High
Destiny (High Yield USA), 69 k (66 k), Lucien Bermond
(M Lefebvre), C Scandella

2

1349 4 Roi De Vilette, m, bf, 3 ans, par Hannouma (IRE) et
Vilcabamba Spirit (Holy Roman Emperor IRE), 68 k, �, Ecurie
Pigoni M&m (B Gelhay), S Culin

3

626 Ny Non, h, bf, 3 ans, par Soul City IRE et Starlette (Diableneyev
USA), 67 k (64 k), Alexandre Hamel (C Smeulders), Mme
S Marsch

4

1078 Iowa Bay (GB), h, 3 ans, 72 k (69 k), Ecurie des Mouettes
(J Coyer), Mme L Lemiere

tbé

5 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 557 �

Eng. sup. : Iowa Bay (GB)

Certf. vétérinaire : Valdance.

15 long, loin, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jean-Pierre Vanden Heede.
612 � Haras des Sablonnets, Lucien Bermond.
357 � Kevin Porzier, Milton Porzier, Carlyle Porzier.
242 � Vincent Moreau.

Temps total : 04’10’’79

1534 4482 PRIX DES CHAMOIS
(Haies. - A réclamer)

3.400 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 9.000, 11.000
ou 13.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches,

ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000
porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1323 5 Giaco Bere, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Niska
USA (Smart Strike CAN), 69 k, (11.000), �, Lugdunum Racing 2
(B Gelhay), P Decouz (s)

1

1324 4 Evron Danahill, h, bf, 3 ans, par Indian Danehill IRE et La Saint
Annaise [Majorien (GB)], 73 k (69 k), (13.000), Ramazan Celik
(J Coyer), M Pitart

2

1472 Easter Lady, f, b, 3 ans, par Sinndar IRE et Lounie (Whipper
USA), 65 k (64 k), (9.000), Charles-Edward Cayeux (S Carrere),
CE Cayeux

3

1349 Movere, h, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et My Wendy
(King’s Best USA), 67 k (64 k), (9.000), �, Ecurie Kura
(S Marechal), Mme S Marsch

4

1323 Leggy Legend, h, 3 ans, 67 k (64 k), (9.000), R Chotard
(C Smeulders), R Chotard

dér

1461 Tylak, h, 3 ans, 67 k (65 k), (9.000), Y Fouin (s) (T Stromboni),
Y Fouin (s)

dér

1349 3 Eclittica IRE, f, 3 ans, 67 k (64 k), (9.000), Ecurie Pigoni M&m
(G Faivre-Picon), D Satalia

tbé

Mamartre, f, 3 ans, 65 k (61 k), (9.000), JL Quiniou (F Aubony),
R Chotard

tbé

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 435 �

Eng. sup. : Mamartre

Sans motif : Takus IRE.

2,5 long, loin, loin.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Sas Regnier.
504 � Ramazan Celik.
294 � Arnaud de Seyssel.
199 � Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.

Giaco Bere, réclamé 11.500,00 � par M. PITART A DESIGNER SOUS 48H.

Temps total : 04’01’’84

1535 4483 PRIX DE VAUVENARGUES
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.900 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course
de haies, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale
de 38.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.

Référence : +16.

1362 Fit Of Love, f, gr, 4 ans, par Blue Bresil et Old Beino (Highest
Honor), 70 k (67 k), Bernard Giraudon (C Smeulders), R Chotard

1

1474 5 Fiancee Du Large, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Gryonne
(Astarabad USA), 68 k (65 k), Pascal Noue (M Lefebvre), Butel
& Beaunez (s)

2

1326 Flicka D’Olivate, f, np, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Komunion (Luchiroverte IRE), 68 k (64 k), Mathieu Pitart
(J Coyer), M Pitart

3

1391 3 Osaxa, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Elle S’Envole [Morespeed
(GB)], 70 k, Malick Droueche (B Fouchet), Butel & Beaunez (s)

4

1334 3 Operette Sacree, f, b, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et Silent
Approach (Anabaa USA), 70 k, Ecurie du Gave (A Beaudoire), C
Cheminaud

5

5 partants ; 26 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 375 �

2,5 long, 1,5 long, 4 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Eric Lemaitre.
612 � Pascal Noue, Mme Patricia Butel.
357 � Jean-Philippe Rivoire.
242 � Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.
114 � Jean Contou-Carrere, Herve Barus.

Temps total : 04’50’’15

1536 4484 PRIX D’AUBAGNE
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.900 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars
de l’année dernière inclus, en course de haies, ni reçu une allocation de
10.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de dotation totale de
30.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Référence : +18.

1430 2 Tout En Cardoun, f, b, 8 ans, par Layman USA et Bairgaine
(Cardoun), 66 k, �, Daniel Beaunez (B Fouchet), Butel &
Beaunez (s)

1

1430 4 Charoit, f, b, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Crystals Sky
(Hernando), 68 k (65 k), Bernard Martin (C Smeulders), F Cellier

2
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1400 2 Win On Sunday, h, al, 6 ans, par Never On Sunday et Go To
Win (Coroner IRE), 71 k (67 k), Michel Riviere D’Arc (P.N Fontan),
J Ortet (s)

3

1354 Soveria, f, b, 5 ans, par Scalo GB et Shaskalina (Trempolino
USA), 70 k (66 k), �, Fouin (s) (T Stromboni), Y Fouin (s)

4

1177 Coco Express, h, np, 7 ans, (AQ), par Soave GER et Belle De
L’Isle (Big John), 69 k (66 k), Christian Puissant (A Beaudoire),
C Cheminaud

5

5 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 561 �

Sans motif : Estosud.

2,5 long, 2,5 long, 2,5 long, loin.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Antoine Segura, Michel Segura.
648 � Hans Wirth.
378 � Haras de Grandcamp Earl.
256 � Vito Capocasale, Mme Agnes Capocasale, Cyril Capocasale.
121 � Christian Puissant.

Temps total : 04’47’’52

1537 4486 PRIX KATKO
(Steeple-Chase)

3.900 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k par 3.000 cette année par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1381 Peggy GER, f, b, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Paradise
Search IRE (Rainbow Quest USA), 75 k (71 k), Fouin (s)
(T Stromboni), Y Fouin (s)

1

1203 4 Turfiste, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et Nicknack (Nickname),
69 k (66 k), Ecurie du Soleil S.c. (M Lefebvre), C Scandella

2

1398 Forest Belin, h, np, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Closer
Star IRE (Xaar GB), 67 k, Arnaud Nicolas (B Gelhay), S Culin

3

64 La Meuse, f, np, 4 ans, par Legolas JPN et Bella Dana
(Dananeyev), 65 k (62 k), Ecurie Sainte Victoire (S Marechal),
C Scandella

4

Funnyblackindian, f, 4 ans, 66 k (62 k), JF Anthore (J Coyer),
M Pitart

tbé

5 partants ; 36 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 659 �

Sans motif : Bolt Of Lightning IRE.

8 long, loin, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Gestut Kussaburg, prime non attribuée.
612 � Mme Henri Devin.
357 � Mme Veronique Aumeunier, Arnaud Nicolas.
242 � Patrice Deshayes.

Temps total : 04’36’’86

NUILLE-SUR-VICOIN
0230 279 Dimanche 6 octobre 2019

NUILLE-SUR-VICOINCommissaires de courses : Didier SERGENT - Thierry BLAVET -
Anthony GIRARD - Patrick GULLAT

1538 4151 PRIX LAVAL AGGLO PRIX HUBERT BOURGEAIS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.250 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
6.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1401 Alabama Lounai, h, bf, 9 ans, (AQ), par Baroud D’Honneur et
Joyeuse De Laulne (Quitte Et Passe), 70 k, �, Cadot (s)
(C Gabard), D Cadot (s)

1

Powers Succes, h, b, 12 ans, par Priolo USA et Neken Succes
(Turgeon USA), 67 k, �, Sylvain Dory (Mr LP Dory), S Dory

2

1401 Udino, h, b, 11 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Loustine (Grand
Tresor), 70 k, Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le Stang

3

1099 Kibaki, h, bf, 8 ans, par Forestier et Kilkee (Zayyani IRE), 67 k
(64 k), Hubert Gouabau (J Foucher), H Gouabau

4

Silver Slate, h, 7 ans, 67 k, T Poche (Mr C Riou), T Poche tbé

5 partants ; 25 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 292 �

Sans motif : Call Play.

Certf. vétérinaire : Oxlow.

3/4 long, 3,5 long, 7 long.
4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 �

Primes aux éleveurs :

720 � Antoine Guiard, Philippe Garanger.
142 � Luc Duverger, Matthieu Duverger, Mlle Aurelie Duverger, Mme Francoise

Duverger.

1539 4149 PRIX JEAN PIERRE CIVE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.250 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 10.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 k., 6 ans, 69 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
En outre, tout cheval, ayant cette année, reçu en steeple-chase, une
allocation de 4.000 portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1439 3 Destin Sacre, h, np, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Legende
Sacree (Hawker’s News IRE), 72 k, Mme Philippe Chemin
(S Paillard), Chemin & Herpin (s)

1

1155 5 Deesse Du Plessis, f, bf, 6 ans, (AQ), par Axxos GER et
Quelly (Homme De Loi IRE), 68 k, Xavier-Louis Le Stang (R Le
Stang), XL Le Stang

2

1439 Eronimo, h, bf, 5 ans, (AQ), par Way Of Light USA et Ore
(Verbier), 70 k, �, Planque (s) (V Bernard), J Planque (s)

3

1500 Eloge Du Clos, f, al, 5 ans, (AQ), par Anabaa Blue (GB) et New
Course (Chef De Clan), 66 k (63 k), Mme Constance Baron-
Losfeld (D Thomas), G Dumont

4

1388 4 Estillera, f, 5 ans, (AQ), 70 k (67 k), J Gendry (J Foucher),
J Gendry

tbé

1338 Vif Du Vaududon, h, 5 ans, 67 k, D Cadot (s) (C Gabard),
D Cadot (s)

tbé

Eresca, h, 5 ans, (AQ), 67 k, Mme S Prugnaud (Mr C Riou),
Mme S Prugnaud

tbé

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 256 �

Eng. sup. : Eloge Du Clos

Sans motif : Devone Play.

12 long, 2 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 �

Primes aux éleveurs :

720 � Mme Claudine Winkel.
360 � Bernard Blond.
210 � Daniel Pironneau.
142 � Ferdinand-Jacques Guimard, Ferdinand-Fabrice Guimard, Christophe Guimard,

Mme Constance Baron-Losfeld.

1540 4150 PRIX SAS LORIEUL JARDINAGE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.250 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 3.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1389 3 Tuticolle, h, af, 12 ans, (AQ), par East Of Heaven IRE et Galaxie
De Larue (Quitte Et Passe), 70 k, �, Sylvain Dory (Mr LP Dory),
S Dory

1

1402 3 Bipbip Des Brieres, h, b, 6 ans, par Sandwaki USA et Union
Des Brieres (Canyon Creek IRE), 71 k, Thierry Poche (Mr
C Riou), T Poche

2

1267 4 Dakodac, h, gr, 6 ans, (AQ), par Dragon Dancer GB et Nyoriai
Spirit (Lesotho USA), 71 k, Mme Jenny Amouraben (Mr F Tett),
Mme J Amouraben

3

1405 1 Glazig Du Graglan, h, b, 14 ans, par Mad Tax USA et
Botanica (Ajdayt USA), 71 k, Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang),
XL Le Stang

4

1293 3 Ulysse De L’Aunay, h, bf, 11 ans, par Roli Abi et Lady
Rosekadrou (Kadrou), 70 k, �, Cadot (s) (C Gabard),
D Cadot (s)

5

1389 Miel Cafe, h, 11 ans, 67 k (64 k), Mme C Baron-Losfeld
(D Thomas), Mme C Baron-Losfeld

6

1425 5 Doulos, h, 6 ans, (AQ), 70 k, �, J Planque (s) (V Bernard),
J Planque (s)

7

1401 Carla De Teillee, f, 11 ans, 65 k (62 k), C Macault (J Foucher),
C Macault

8

8 partants ; 21 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 198 �

Sans motif : Abreulandia.

1,5 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

396 � Eric Sailly.
231 � J.-Claude Lebrun, Yves Lemonnier, Mme Isabelle Hamon, Mme Jenny

Amouraben.

A l’issue de l’arrivée du PRIX SARL LORIEUL JARDINAGE, le jockey Richard
LE STANG (Glazig du Graglan), arrivé 4ème, porte réclamation contre le
jockey Christophe RIOU (Bipbip des Brières) arrivé 2ème.

M. LE STANG réclame pour une gêne dans le dernier virage à l’encontre de
Christophe RIOU pour avoir été serré et empêché de progresser.

Après vison du film et audition des jockeys, les commissaires ont maintenu
l’arrivée
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PARAY-LE-MONIAL
0717 279 Dimanche 6 octobre 2019

Terrain SOUPLE

PARAY-LE-MONIALCommissaires de courses : Stanislas de VILLETTE -
Philippe BEAUCHAMP - Olivier DUPORTE - Guy de LABRETOIGNE

1541 4524 PRIX VILLA MEDICIS PARAY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans,
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 3.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1207 1 Les Elfes, f, b, 4 ans, par Dunkerque et Lala Fatimazohra
(Broadway Flyer USA), 66 k, Comte Eric de Saint Pierre
(A Gasnier), GAB Leenders (s)

1

1052 Boumba, f, b, 5 ans, par Buck’s Boum et Nova D’Auteuil (Le
Nain Jaune), 69 k, Patrice Detre (E Labaisse), A Boisbrunet (s)

2

1468 4 Black’n Roses, h, bf, 5 ans, par Bach IRE et Kadisten
(Cadoudal), 69 k (66 k), Hubert Despont (MA Mermel),
H Despont

3

1335 As De Coeur Desjy, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Altesse
Desjy (Martaline GB), 65 k (62 k), Steven Le Vot (M Guilleux),
ART Adeline de Boisbrunet

4

694 Saint Gaspard, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Qualia
Grandchamp [Nikos (GB)], 69 k, Mme Dominique Aigueperse
(L Sloup), Mme M Le Gall

5

1256 Face A Face Sivola, f, 4 ans, 63 k (631/2 k), H Despont (E
Berthonnet), H Despont

arr

1496 4 Estelle, f, 5 ans, 69 k (66 k), Ecurie Madame Jacques Cypres
(M Chailloleau), E Clayeux (s)

tbé

7 partants ; 22 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 188 �

tête, 6,5 long, 20 long, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mlle Francoise Perree, Roland Niez.
468 � Mme Laure Giethlen Cadiergues.
273 � Earl Detouillon Raphael Frederique.
185 � Mme Catherine Bodin.

87 � Jean-Louis Guerin.

Temps total : 05’38’’40
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Elie BERTHONNET en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre
le poids déclaré.

1542 4523 PRIX LES HALLES PARODIENNES
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.000 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 8.000
ou 10.000. Poids: 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront
2 k. ; pour 10.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1029 2 Elue De Sivola, f, b, 5 ans, (AQ), par Martaline GB et Une Par
Une (Alberto Giacometti IRE), 66 k, (6.000), Thierry Chargelegue
(E Labaisse), A Boisbrunet (s)

1

1322 Fine Angels, f, b, 6 ans, par Fine Grain JPN et Star Jelois
[Marchand De Sable (USA)], 68 k, (6.000), Arnaud Nicolas
(D Ulinski), S Culin

2

1396 3 Wanka Tanka, h, bf, 5 ans, par Fuisse et Sheraka (Muhtathir
GB), 68 k (66 k), (6.000), Ecurie des Charmes (E Berthonnet),
A Chaille-Chaille

3

1480 5 Diane Colombe, f, al, 6 ans, par Muhtathir GB et Ruse De
Guerre (Cadoudal), 70 k, (10.000), Hubert Despont (L Sloup),
H Despont

4

1490 Disco Des Ongrais, h, 6 ans, 70 k, (8.000), �, Mme P
Chemin (J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

tbé

1029 Go Wilko, h, 7 ans, 70 k (67 k), (8.000), AND Roussel
(MA Mermel), AND Roussel

tbé

6 partants ; 18 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 144 �

5,5 long, 10 long, 30 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 �

Primes aux éleveurs :

792 � Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
396 � Bertrand Gouin, Antoine Gouin, Alexandre Gouin.
231 � Pierre Lauga, Thierry Seguinotte.
156 � Christophe Boistier, Mlle Marie-Astrid Boistier.

Temps total : 05’06’’70

1543 4522 PRIX ARMETAL
(Steeple-Chase. - Femelles)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, cette
année, reçu une allocation de 6.000. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses à obstacles
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1489 Soli Star, f, b, 4 ans, par Satri IRE et Ta Solitaire (Loup Solitaire
USA), 68 k, Chemin & Herpin (s) (J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

1

1161 5 Euphorie, f, b, 5 ans, (AQ), par Laverock IRE et Klef Du
Bonheur (Lights Out), 76 k (72 k), Emmanuel Brac de la Perriere
(A Masson), A Boisbrunet (s)

2

1436 2 Frederica De Thaix, f, bf, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB
et Nouca De Thaix (Subotica), 67 k, Soc. Bourgneuf (A Gasnier),
GAB Leenders (s)

3

Ciki, f, al, 4 ans, par Balko et Merciki (Villez USA), 65 k, Gildas
Blain (E Labaisse), A Boisbrunet (s)

4

1395 2 Persian Doll, f, bf, 5 ans, par Persian Combat USA et Mariners
Doll IRE (King Charlemagne USA), 71 k, Mme Laura Besnardiere
(E Berthonnet), Mme L Besnardiere

5

1242 5 Fleurs Des Blaises, f, 4 ans, (AQ), 67 k (64 k), A Roussel
(MA Mermel), A Roussel

6

6 partants ; 23 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 256 �

2,5 long, 1,5 long, 1 long 1/4, loin, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Jerome Prodhomme, Francis Nueno.
468 � Earl La Perriere.
273 � Michel Bourgneuf.
185 � Gildas Blain.
87 � Philippe Rainteau, Junk (s).

Temps total : 05’08’’50

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire SOC.
BOURGNEUF par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

1544 4525 PRIX BUREAU VALLEE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1345 Flogapa, h, al, 8 ans, par Marshall et Rosala (Lashkari GB),
71 k, Andre Sannier (A Gasnier), A Sannier

1

Azrou D’Ex, h, b, 9 ans, (AQ), par Network GER et Magie Brune
(Kadalko), 69 k, Vincent Mei l lerand (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

2

1469 3 Baba Stone, h, b, 10 ans, par Robin Des Pres et Pierre Rousse
(Oblat), 72 k (69 k), Emmanuel Sayet (MA Mermel), E Sayet

3

1244 3 Entre En Scene, f, al, 5 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Regle De L’Art (Video Rock), 67 k (66 k), Ecurie Couderc
(H Beswick), E Clayeux (s)

4

1401 2 Art Des Ongrais, h, bf, 9 ans, par Goldneyev USA et Sara Des
Ongrais (Sarhoob USA), 67 k, Mme Philippe Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

5

1029 Wood Law, f, 9 ans, 65 k (64 k), Mlle S Trentani (E Berthonnet),
Mlle S Trentani

6

963 Scout Toujours, h, 5 ans, 68 k (65 k), H Despont
(T Vodrazka), H Despont

7

1481 3 Dionysos Colombe, h, 6 ans, (AQ), 68 k, H Despont
(L Sloup), H Despont

8

1346 Tabac D’Estruval, h, 12 ans, (AQ), 72 k (69 k), A Sannier
(A Masson), A Sannier

arr

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 348 �

Eng. sup. : Baba Stone

6,5 long, 3 long, 7,5 long, 3,5 long, 15 long, 15 long, 7,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Francis Fernandes.
468 � Scea La Chaussee.
185 � Haras de Saint-Voir, Sc Ecurie Couderc.
87 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

Temps total : 05’54’’50

A l’issue de la course, les Commissaires n’ont sanctionné aucun jockey
rentré avec un dépassement de poids d’un kilo, compte tenu de la forte
averse tombée durant la course.
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SAINT-BRIEUC
0151 279 Dimanche 6 octobre 2019

Terrain SOUPLE

SAINT-BRIEUCCommissaires de courses : Bernard JOLY - Jacques MEROT -
Joelle Le TAILLENDIER - Jean-Michel MANGART

1545 4247 PRIX D’ARMOR
(Haies)

3.600 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course de haies, ni
couru trois fois, ni reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1340 3 Chouan, h, al, 3 ans, par Kapgarde et Margaux And Co
(Trempolino USA), 68 k, Ecurie de L’Empereur (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

1

1423 Galileo De Viette, h, b, 3 ans, par Gemix et Innamorata (True
Brave USA), 67 k, Gerard Lecomte (A Orain), GER Lecomte

2

1409 Galazano Le Dun, h, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Silvazeyra
(Sheyrann IRE), 67 k, Thierry Nivel (J Charron), D Sourdeau de
Beauregard (s)

3

1417 Gardien De But, h, b, 3 ans, par Coastal Path GB et User Et
Abuser (Trempolino USA), 67 k, Ecurie Patrick Joubert
(A Moriceau), D Bressou

4

Glorysame, f, b, 3 ans, (AQ), par Samum GER et Rocroi (Robin
Des Champs), 65 k (61 k), Ecurie Patrick Joubert (A Gautron),
D Sourdeau de Beauregard (s)

5

Anodyne First, f, 3 ans, 65 k, Mlle A Mahe (M Regairaz),
P Quinton (s)

6

Gregeois D’Erin, h, 3 ans, 67 k, D Le Breton (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

7

Laissezmoitrankil, h, 3 ans, 67 k, PM Charier (T Beaurain),
Y Fertillet (s)

arr

Cri De La Roque, h, 3 ans, 67 k (63 k), J Merienne
(Q Gaignard), J Merienne

arr

Kapsickly, h, 3 ans, 67 k, Mme A Moreau (A Lotout),
B Lefevre (s)

arr

1423 Hope And Up, h, 3 ans, 67 k, Mme P Papot (T Henderson),
R Chatel (s)

arr

Medin’montmartre, f, 3 ans, 65 k (62 k), Ecurie des Dunes
(P Denis), P Quinton (s)

arr

Ampassy, f, 3 ans, 65 k (64 k), Mme P Papot (A Coupu), R
Chatel (s)

arr

13 partants ; 49 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 630 �

Certf. vétérinaire : Gloria Conti.

8 long, 8 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Franck Leblanc, Ecurie de L’Empereur.
576 � Domingo Querol San Martin.
336 � Ouvry (s).
228 � Patrick Joubert, Haras de Saint-Voir.
108 � Patrick Joubert, Haras de Saint-Voir.

Temps total : 04’16’’69

1546 4248 PRIX JEAN HUE
(Haies)

3.800 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles,
reçu une allocation de 4.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1343 2 Exupery, h, np, 4 ans, par Desir D’Un Soir et Sirene Du Rheu
(Ascetic Silver), 67 k, Georges Lacombe (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

1

1419 3 Amadorio, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et Carolles
(Medicean GB), 68 k, Martin Rice (A Poirier), P&C Peltier (s)

2

26 Fantasio, h, al, 4 ans, par High Rock (IRE) et Louve De Siberie
(Vettori IRE), 67 k (63 k), Julien Merienne (Q Gaignard),
J Merienne

3

1441 Private Girl, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Gold For Tina
(Lando GER), 64 k (641/2 k), Joffray Windrif (A Orain), M Mescam

4

Belle Nantaise, f, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et Nana
Nantaise (Saint Cyrien), 64 k (66 k), Fertillet (s) (T Beaurain),
Y Fertillet (s)

5

1489 Flicka De Kerser, f, 4 ans, 65 k, Ecurie des Dunes
(A Moriceau), P Quinton (s)

6

1366 3 Redoubt, h, 4 ans, 67 k, R Chatel (s) (T Henderson),
R Chatel (s)

arr

1420 Ricky Lady, f, 4 ans, 65 k, Mme M Bryant (M Regairaz),
D Bressou

arr

Va La Plume, f, 4 ans, 64 k (61 k), X Libbrecht (T Cheesman),
G Mousnier

arr

Deconnection, f, 4 ans, 64 k (61 k), E Thueux (S Peladan),
E Thueux

arr

Chikita Du Brizais, f, 4 ans, 64 k (63 k), Haras de Magouet
(A Coupu), N Chevalier

r.p

1422 4 Kerbochet, h, 4 ans, 68 k (64 k), M Gilot (A Nail), W Menuet (s) tbé

12 partants ; 48 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 715 �

Eng. sup. : Deconnection

1,5 long, 15 long, 4,5 long, nez, 18 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Georges Lacombe, Mme Pascale Papon, Mlle Sabine Van Egroo.
576 � M.l. Bloodstock Ltd.
336 � Olivier Bidet, Julien Merienne.
228 � Ecurie Haras de Quetieville.
108 � Suc. Michel Bodiguel, Patrick Philippe.

Temps total : 04’33’’27

1547 4249 PRIX DE TREMELOIR
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.600 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.

Référence : +15.

1453 Montepertuso, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Amalfitana
(Pistolet Bleu IRE), 70 k (69 k), �, Patrick Perreau (A Coupu),
N Paysan

1

1432 The Tamise, h, b, 4 ans, par Zafeen (FR) et Danube IRE
[Montjeu (IRE)], 68 k (66 k), Mme Brigitte Montier (T Coutant),
A Chaille-Chaille

2

1288 Jujulex, h, gr, 4 ans, par Soul City IRE et Mamzelle Alex
(Smadoun), 70 k, Denuault (s) (A Orain), G Denuault (s)

3

1437 4 Vascularite, f, bf, 4 ans, par Satri IRE et Synerana (Della
Francesca USA), 68 k (65 k), Jean-Pierre Himen (A Gautron),
XL Le Stang

4

1329 Blue Crystal, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et Crystale De France
[NorthernCrystal (GB)], 66 k, �, Mlle Carole Boisdron (B Meme),
P Leblanc

5

744 4 Elchrrabi, h, 4 ans, 68 k, A Lajon (T Beaurain), T Jouin arr

1321 Fransleen, h, 4 ans, (AQ), 70 k, L Glemin (C Lefebvre), E&G
Leenders (s)

tbé

1342 4 Diamant De Juilley, h, 4 ans, 68 k, Ecurie des Dunes
(A Moriceau), P Quinton (s)

tbé

1493 Palm De Bellouet, f, 4 ans, 68 k, AA Neveu (A Lotout),
B Lefevre (s)

tbé

9 partants ; 31 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 326 �

.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Frederic Bianco.
576 � Haya Internationale.
336 � Jacky Lemercier, Mme Nadine Lemercier.
228 � Jean-Pierre Himen.
108 � Mlle Carole Boisdron.

Temps total : 04’32’’59

STRASBOURG
0907 279 Dimanche 6 octobre 2019

Terrain TR SOUPLE

STRASBOURGCommissaires de courses : Marc FREYSZ - François BURG -
Serge CANTIN - Damien KREBS

1548 4631 PRIX MID DANCER
(Haies)

3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de 20.000. Poids :
67 k Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Katy Love, f, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Dallas Des Mottes
(Maresca Sorrento), 65 k (63 k), Mme Patrick Papot (Mlle
N Desoutter), P Quinton (s)

1

1333 2 Tourmalet, h, al, 3 ans, par Ballingarry IRE et Tourmaline
(Cadoudal), 70 k, Andre Duboe (B Lestrade), G Macaire (s)

2

1409 Volkov Jelois, h, gr, 3 ans, par Vol De Nuit GB et Jenne Jelois
(My Risk), 67 k, Fouin (s) (L Philipperon), Y Fouin (s)

3

1393 1 Zuckerberg GER, h, b, 3 ans, par Kamsin GER et Zazera
(Shamardal USA), 69 k, Mme Michaela Faust (H Tabet),
G Macaire (s)

4
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1349 Feed Back (IRE), h, gr, 3 ans, par So You Think NZ et Drole
De Dame IRE (Anabaa USA), 68 k, Bernard Durrheimer
(R Mayeur), Mlle Y Vollmer

5

Mango Baron, h, 3 ans, 67 k, H Merienne (A Merienne),
H Merienne

6

Donna Karolina GER, f, 3 ans, 65 k (63 k), Stall Auteuil (Mlle
S Daroszewski), Mme M Rotering

7

949 La Sablonniere, f, 3 ans, 66 k, G Ruscelli (J Faltejsek),
D Satalia

8

Pomm Run, f, 3 ans, 65 k (64 k), P Lommele (J Zerourou),
M Krebs (s)

arr

1349 Glorina, f, 3 ans, 65 k (67 k), E Wisser (K Herzog), E Wisser arr

Gin Candice, h, 3 ans, (AQ), 67 k (65 k), Ecurie Bluestar
Racing (M Camus), A Boisbrunet (s)

tbé

11 partants ; 45 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 907 �

Eng. sup. : Tourmalet, Mango Baron

courte tête, 15 long, 10 long, 15 long, 2,5 long, loin, 8 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Ecurie Nicolas Taudon, Gaetan Poutier.
612 � Andre Duboe.
357 � Michel Guillois, Roger Charles Jean.
242 � Gestut Karlshof, prime non attribuée.
114 � Ecurie Haras du Cadran, Ecurie Jml Racing.

Temps total : 04’13’’55
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Kevin HERZOG en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’1 kg le
poids déclaré.

1549 4632 PRIX LINKT (PX DE LA DIVISION LECLERC)
(Haies)

3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles,
reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500
cette année et par 4.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1252 1 Foxboro GER, h, b, 4 ans, par Maxios (GB) et Fair Breeze GER
(Silvano GER), 70 k, Mme Marc Boudot (F de Giles), M Seror (s)

1

Little Buzz, h, al, 4 ans, par Konig Turf GER et Royale
Surabaya (Turgeon USA), 67 k, M.l. Bloodstock Ltd
(D Mescam), M Mescam

2

177 1 Chanpour, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Cherana (Sinndar
IRE), 70 k (67 k), Ecuries Serge Stempniak (P Moreau), F Nicolle

3

928 Ivo GER, h, b, 4 ans, par Areion GER et Ivowen USA (Theatrical
IRE), 70 k, Mme Stejskalova Drahomira (J Faltejsek), Mme
P Bastova

4

Funky Du Mestivel, h, b, 4 ans, par Archange D’Or (IRE) et
Royale Solitaire (Loup Solitaire USA), 68 k, Ecurie des Dunes
(L Philipperon), P Quinton (s)

5

1350 Kildoun De Juilley, h, 4 ans, 67 k, J Paulen (K Herzog),
J Paulen

6

1350 Alva GER, h, 4 ans, 67 k (64 k), F Neuberg (D De Clercq),
F Neuberg

7

Maurren, f, 4 ans, 65 k (64 k), A Ketterer (J Zerourou),
A Ketterer

8

702 Legende D’Automne, h, 4 ans, 68 k (66 k), Mme P Papot
(Mlle N Desoutter), P Quinton (s)

9

9 partants ; 38 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 525 �

Certf. vétérinaire : Rizzanese.

6 long, 1 long, 8 long, 8 long, 10 long, 6 long, 1,5 long, 2,5 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
612 � Lucas Gombeau, Mme Lise Gombeau, Cyrille Gombeau.
357 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.
242 � Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
114 � Michel Hallais, Mme Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie Hallais.

Temps total : 04’14’’95

1550 4633 PRIX MARCEL MICHEL - GRAND STEEPLE
CHASE DE STRASBOURG
(Steeple-Chase)

4.200 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 59 k. et n’ayant, cette année,
en steeple-chase, ni reçu une allocation de 12.000, ni été classés 2ème d’une
course de dotation totale de 30.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par
5.000 cette année et par 9.000 l’année dernière.
Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

1371 5 Belhom De Juilley, h, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Belle
De Juilley (Dom Pasquini), 71 k (69 k), Mme Patrick Papot (Mlle
N Desoutter), P Quinton (s)

1

1010 3 Crack Math, h, al, 7 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE) et
Pegase Des Roses (Bulington), 73 k, �, Mme Pascale Bouteyre-
Boyer (M Camus), A Boisbrunet (s)

2

1458 2 Colonel D’Aumont, h, gf, 7 ans, par Nickname et Etoile Du
Bosa (Le Nain Jaune), 70 k, Ecurie du Levant Sarl (D Mescam),
M Cesandri (s)

3

1383 3 Quart De Rhum, h, b, 10 ans, par Anabaa USA et Wells Vision
GER (Monsun GER), 69 k, Charles-Hubert de Chaudenay
(R Mayeur), Y Fouin (s)

4

1491 Stop, h, b, 5 ans, par Maresca Sorrento et Dalkaresca
(Kadalko), 68 k, Mme Caroline Namuroy (L Philipperon),
Y Fouin (s)

5

1497 7 Cutting King, h, 7 ans, 69 k, �, A Vieira Carvalho (J Zerourou),
A Vieira Carvalho

6

1396 2 Another Star, h, 9 ans, 69 k, Mme D Chabrier (K Nabet),
A Boisbrunet (s)

7

1347 3 Star De Juilley, h, 10 ans, 69 k, C Weber (H Tabet), C Weber arr

1029 4 Bacqueville, h, 8 ans, (AQ), 69 k, E Wisser (K Herzog),
E Wisser

arr

Rootster, h, 6 ans, 68 k, D Lumet (B Lestrade), G Macaire (s) arr

10 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 689 �

Eng. sup. : Colonel D’Aumont

3 long, 2,5 long, loin, 8 long, 2,5 long, 2,5 long.
23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
1 728 � Mme Pascale Bouteyre-Boyer.
1 008 � Mme Christian Chorier, Christian Chorier.

324 � Frederic Duvivier.

Temps total : 05’21’’49

VITRE
0160 279 Dimanche 6 octobre 2019

Terrain SOUPLE

VITRECommissaires de courses : Bernard HUNAULT -
Dominique GORON - Louis-Marcel AULNETTE - Patricia MATHE

1551 4250 PRIX LE CHAI D’ANTHON
(Haies)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 2.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains et pouliches ayant,
en course de haies, reçu 1.000 (victoires et places) porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Sufyaan, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Footsteppy IRE
(Footstepsinthesand GB), 67 k, Mme Isabelle Jupin
(C Couillaud), PJ Fertillet

1

1423 5 Ixelles Saulaie, f, b, 3 ans, par Very Nice Name et Zurs GER
(Lando GER), 65 k (63 k), Marion (s) (E Metivier), J Marion (s)

2

996 3 Leduel, h, gr, 3 ans, par Style Vendome et Ars Vivendi IRE
(Yeats IRE), 69 k (66 k), Stephane Ruel (B Dubourg),
CH Dubourg (s)

3

1423 Tam Konig, f, b, 3 ans, par Konig Turf GER et Tamkevi
(Khalkevi IRE), 65 k, Patrick Chevillard (Y Kondoki), P Chevillard

4

Umahya, f, gr, 3 ans, par Sri Putra GB et Khadra SWI (King Of
Kings IRE), 65 k (64 k), Ecurie des Sables (F Besson),
E&G Leenders (s)

5

Lou Dela Barriere GER, f, 3 ans, 65 k, G Denuault (s)
(P Blot), G Denuault (s)

6

Madame Aliette, f, 3 ans, 65 k (66 k), D Le Breton
(L Solignac), J Planque (s)

7

Neptune Divine, f, 3 ans, 65 k, D Cadot (s) (N.W O’Driscoll),
D Cadot (s)

8

Fylker, h, 3 ans, 67 k (64 k), H Rubin (E Bonnet), S Foucher 9

1417 Magari Magic IRE, h, 3 ans, 67 k, R Thepaut (A Renard),
L Maceli

arr

10 partants ; 29 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 258 �

Condition spéciale : Magnanamen.

13 long, 6 long, 2 long, 1,5 long, 2 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Al Shaqab Racing.
432 � Christian Renouf.
252 � David Leseine, Noel Dubief, Stephane Ruel.
171 � Laurent Androlus, Mlle Catherine Prodhomme, Mme Anne-Sophie Bernier.
81 � Ferdinand-Jacques Guimard, Mme Constance Baron-Losfeld, Ferdinand-Fabrice

Guimard, Christophe Guimard.

Le cheval no2 MAGNANAMEN a été déclaré non partant pour raison de VNC.

1552 4251 PRIX DU GROUPE PIGEON
(Haies)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles,
reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
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les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par
1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

615 4 Ciel Divin, h, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Fleur Divine
(Denham Red), 69 k, Cadot (s) (N.W O’Driscoll), D Cadot (s)

1

1272 1 Fly To The Ska, f, b, 4 ans, par Masterstroke USA et Lumiere
De Boitron (Neverneyev USA), 68 k, Xavier-Louis Le Stang
(C Couillaud), XL Le Stang

2

Caracinger, f, bf, 4 ans, par Racinger et Caraside (Fol Parade
ARG), 65 k, Bernard Le Roux (Y Plumas), N Chevalier

3

595 4 Fantasio Bello, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Pasaquina
GER (Acatenango GER), 67 k, Marion (s) (Y Kondoki),
J Marion (s)

4

1456 Zanzidon, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Abandon (King’s
Best USA), 68 k (65 k), Christophe Plisson (K Carpentier),
C Plisson

5

1131 5 Abi Lylou D’Oroux, f, 4 ans, 65 k (64 k), PH Moreau
(Y Courmont), P Raussin

6

Sonifix, h, 4 ans, 67 k (64 k), CH Dubourg (s) (B Dubourg),
CH Dubourg (s)

7

Rue Vesale, f, 4 ans, 66 k (63 k), S Foucher (E Bonnet),
S Foucher

8

Forest River, h, 4 ans, (AQ), 67 k, G Tonnelier (L Solignac),
J Merienne

arr

Sweetypie Du Porto, f, 4 ans, 65 k (62 k), E d’ Andigne
(D Lecomte), E d’ Andigne

arr

921 Bad News, f, 4 ans, 65 k (63 k), JR Breton (JB Breton),
JR Breton

arr

1366 5 Kosswale, h, 4 ans, 70 k, �, JL Bertin (P Blot), JL Bertin tbé

850 Top Sea, f, 4 ans, 65 k (63 k), J Marion (s) (E Metivier),
J Marion (s)

tbé

13 partants ; 39 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 298 �

2 long, 2 long, 6 long, 20 long, 14 long, 7 long, 3,5 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Franck Albert, Pierre Albert, Damien Cadot.
432 � Cedric Babin.
252 � Bernard Le Roux.
171 � Remi Boucret.

81 � Dominique Bellet, Christophe Plisson.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys concernés le cheval
no1 KOSSWALE ayant glissé sur le plat après environ 2000m de course à
entraîné dans sa chute le no 12 TOP SEA aucune faute n’a été retenu contre
les jockeys.

1553 4252 PRIX GEOFFROY DE LEGGE DE KERLEAN
(Haies)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de
6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par
3.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Savoyard (IRE), h, b, 6 ans, par Canford Cliffs IRE et World’s
Heroine IRE (Spinning World USA), 72 k (69 k), Jean Uzel
(D Lecomte), J Boisnard (s)

1

1339 2 Dana Dela Barriere, f, bf, 6 ans, (AQ), par Barastraight (GB)
et Ops Des Obeaux (April Night), 69 k (66 k), Dubourg (s)
(B Dubourg), CH Dubourg (s)

2

Che Esa, h, b, 6 ans, par King’s Best USA et Passing Cloud
(Barathea IRE), 67 k (64 k), Philippe Pasquier (Y Courmont),
P Pasquier

3

Muhtar, h, al, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Deep Dish
Pie USA (Hennessy USA), 69 k, Gerard Margogne (MO Belley),
J Boisnard (s)

4

1387 3 Wichita Heriniere, h, al, 5 ans, par Hurricane Cat USA et
Carless Heriniere (Robin Des Pres), 68 k, Charles Lecrivain (Y
Plumas), C Lecrivain

5

1275 5 Dini, h, 6 ans, 69 k, S Seignoux (P Blot), Mme V Seignoux 6

704 Editorial, h, 5 ans, 68 k (64 k), JR Breton (JB Breton),
JR Breton

arr

Hector Warrior, h, 9 ans, 67 k (65 k), J Marion (s) (E Metivier),
J Marion (s)

arr

8 partants ; 31 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 271 �

Condition spéciale : He Loves Me.

5,5 long, 1,5 long, 7 long, 9 long, 9,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Jean-Charles Coude.
468 � Michel-Eugene Planchenault.
273 � Jacques Herold.
185 � Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.

87 � Ecurie Emile Blandeau.

Le cheval no6 HE LOVES ME a été déclaré non partant pour raison de vnc.

NUILLE-SUR-VICOIN
0230 280 Lundi 7 octobre 2019

� 	��	
�� ����
NUILLE-SUR-VICOINCommissaires de courses : Patrick GULLAT - Patricia MATHE -

Anthony GIRARD - Sébastien MORIN

1554 4153 PRIX DE LA SOCIETE PROPRETE HYGIENE PLUS
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

4.250 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, reçu 8.000en steeple-chases
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et p laces) : 1 k. par 1.500 cette année et
par 2.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1110 Vegeta Du Dagira, h, b, 10 ans, (AQ), par Passing Sale et
Jarden De Gravelle (Cyborg), 69 k, Sylvain Dory (Mr LP Dory),
S Dory

1

1401 Vitador, h, b, 10 ans, (CS), par Nidor et Bela Maria Has [Lost
World (IRE)], 70 k, Leray (s) (R Julliot), E Leray (s)

2

796 2 Star Des Planches, h, bf, 13 ans, (AQ), par Le Balafre et
Boute Selle (Alycos), 72 k, Mme Philippe Chemin (S Paillard),
Chemin & Herpin (s)

3

847 1 Atek De La Vire, h, b, 9 ans, (AQ), par Protektor GER et
Malifornie De La Vire (Chef De Clan), 72 k (69 k), Sauvaget (s)
(A Baudoin-Boin), O Sauvaget (s)

4

1428 Star De La Prise, h, gf, 13 ans, (AQ), par Smadoun et Girl
Royale (Cyborg), 69 k, Sylvain Dory (S Dory), S Dory

5

1339 1 Balzane Du Bois, f, 8 ans, (AQ), 68 k, D Duveau (V Bernard),
J Planque (s)

tbé

6 partants ; 22 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 201 �

3 long, 3,5 long, 10 long, 11 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

156 � Mme Marie-Jeanne Chenay-Drillot, Cyrille Chenay.

1555 4152 PRIX COURRIER DE LA MAYENNE PRIX
AGPO-REVERDY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.250 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

EPREUVE DU CHALLENGE A.P.G.O.- REVERDY

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 15.000 en steeple-chases (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000
l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k..

Un trophée sera remis au propriétaire du vainqueur et des cadeaux seront
offerts au jockey et à l’entraîneur du gagnant par le Président de l’A.P.G.O.
ou son représentant.

1207 4 Ellyva, f, np, 5 ans, par Al Namix et Group One [Poliglote (GB)],
66 k (67 k), Jean-Paul Gasnier (A Gasnier), JP Gasnier

1

As Du Turf, h, al, 10 ans, par Ballingarry IRE et Lovely Turf
(Galetto), 67 k, Cadot (s) (C Gabard), D Cadot (s)

2

Kestrel Maker, h, b, 11 ans, par Policy Maker (IRE) et Kestrel
Mail (Cricket Ball USA), 69 k, Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang),
XL Le Stang

3

1501 Don Juan Du Mou, h, al, 6 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE)
et Jane Du Mou (Dress Parade IRE), 75 k (72 k), �, Eric Lecoiffier
(J Foucher), E Lecoiffier

4

1293 Atory De La Vire, h, b, 9 ans, (AQ), par Protektor GER et
Pamina Des Brosses (Lesotho USA), 70 k (67 k), Sauvaget (s)
(A Baudoin-Boin), O Sauvaget (s)

5

1233 4 Robin Du Mesnil, h, 10 ans, 75 k (72 k), M Rallu (A Nail),
M Rallu

6

968 Derive, h, 6 ans, 74 k (71 k), �, S Foucher (E Bonnet),
S Foucher

arr

1501 Amateur Gemmois, h, 9 ans, 67 k, S Dory (Mr LP Dory),
S Dory

tbé

Bepalo Pierji, h, 8 ans, (AQ), 67 k, L Paillard (Mr C Riou),
T Poche

tbé

9 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 310 �

Eng. sup. : Ellyva

6 long, 1 long, 15 long, 3,5 long, 12 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Francois Couvreur.
142 � E.a.r.l. Domaine du Mou.
67 � Cyrille Chenay, Bruno Lecoq, Mme Anne-France Lecoq.
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TOULOUSE
0545 280 Lundi 7 octobre 2019

Terrain BON

TOULOUSECommissaires de courses : Alain GREFEUILLE - Christian BARTHE
- Michel EMPEYTAZ

1556 4441 PRIX D’AUTEUIL
(Haies)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1343 1 La Mome, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Eccentric Lady
[Poliglote (GB)], 70 k, Manuel Martinez (B Lestrade), G Macaire
(s)

1

Belolina, f, np, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et Olina (Dounba),
65 k (63 k), Mme Loetitia Saint Martin (F Mouraret de Vita), JP
Daireaux

2

731 5 Malecon, h, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Tounsi
(Sendawar IRE), 71 k (68 k), Mme Brigitte Re-Scandella
(C Billardello), C Scandella

3

1334 Gadjo Des Arrachis, h, b, 4 ans, par Kap Rock et Fairly River
[Fairly Ransom (USA)], 67 k, Michel Pelletant (H Rodriguez
Nunez), M Pelletant

4

Fifteen Game, h, 4 ans, 67 k, O Carli (T Chevillard), F Nicolle arr

1366 Zambezi Flow, f, 4 ans, 70 k (67 k), Mme J Mottin (A
Beaudoire), Mme V Seignoux

tbé

1432 Zad To Sea, f, 4 ans, 67 k, S Seignoux (P Blot), Mme
V Seignoux

tbé

7 partants ; 23 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 360 �

loin, 1 long 1/4, loin.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Luc Thibault.
720 � Mme Liesbeth Ducos, Suc. Alain Souchon.
420 � Jean-Claude Seroul.
285 � Jean-Claude Hardy.

Temps total : 04’12’’20
Une mise à pied de 20 jours a été infligée au jockey Mr CHRISTOPHE
BILLARDELLO (ATTITUDE INCORRECTE)
Modification du poids porté par le 7 BELOLINA : 63 kg au lieu de 62 kg M.
Christian GRANEL ayant des intérêts lors de la réunion de courses, a été
remplacé dans sa fonction de 2ème Commissaire par M. Christian BARTHE
pour toutes les courses de la réunion.
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Michel PELLETANT à mettre le
jockey en selle sur le hongre GADJO DES ARRACHIS à l’entrée de la piste,
la demande ayant été faite dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Christophe BILLARDELLO sur les raisons pour lesquelles il avait fait
un usage de sa cravache à 4 reprises sur le museau du hongre MALECON
dans la ligne droite d’en face.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre penchait énormément vers l’intérieur
et que pour éviter de gêner fortement ses concurrents, il avait utilisé la
cravache sur le museau de son cheval pour corriger sa trajectoire.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et n’étant pas satisfaits par
ces dernières ont sanctionné le jockey Christophe BILLARDELLO par une
interdiction de monter pour une durée de 20 jours, pour avoir fait un usage
inapproprié de sa cravache en l’utilisant à plusieurs reprises sur la tête de
son cheval.
Par ailleurs, les Commissaires ont également entendu en ses explications
l’entraîneur Christian SCANDELLA (par téléphone, ce dernier étant absent
de l’hippodrome), sur le comportement du hongre MALECON durant le
parcours et également sur le comportement du jockey Christophe
BILLARDELLO.
L’intéressé a déclaré que le hongreMALECON n’était pas un cheval très facile
à gêrer mais qu’il avait été tout de même surpris du comportement de ce
dernier aujourd’hui.
En ce qui concerne l’attitude du jockey, l’entraîneur a déclaré que c’était une
personne très professionnelle et n’avait jamais eu de problème avec lui,
ajoutant toutefois, que son comportement avait été inapproprié.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont demandé de
prendre toutes les dispostions pour que le comportement du hongre
MALECON ne se reproduise pas.

1557 4442 PRIX GUY DU FAUR DE PIBRAC
(Steeple-Chase. - Handicap)

3.500 m

21 000 � (9 450, 4 620, 2 730, 1 890, 1 050, 735, 525) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation
totale de 52.000.
La référence applicable dans ce handicap sera + 16.

Référence : +16.

1144 Beau Nora GER, h, b, 6 ans, par It’s Gino GER et Bear Nora
GER (Highest Honor), 741/2 k (701/2 k), Andre Bocquet (Mlle
C Lequien), S Foucher

1

1475 5 Prince De La Barre, h, b, 7 ans, par Iron Mask USA et Haute
Et Claire (Smadoun), 63 k, Christophe Plisson (B Fouchet),
C Plisson

2

1217 1 Ierbalsa, f, bf, 5 ans, par Kingsalsa USA et Ierbasa De Kerpaul
(Cadoubel), 75 k (71 k), Marc Bouyssou (B Le Clerc), G Macaire
(s)

3

1355 3 Scarabi, h, gr, 6 ans, par Vic Toto et Alyssa Song (Kouroun),
70 k, Ahmed Feghouli (E Esan), E Dell’Ova

3

1430 First Pym, h, bf, 15 ans, par With The Flow USA et Miss
Avireenne (Baby Turk IRE), 64 k, Stephane Seignoux
(H Rodriguez Nunez), Mme V Seignoux

5

1482 5 Balling Roi, h, bf, 6 ans, par Ballingarry IRE et Reine De Rome
(Roi De Rome USA), 66 k, �, Stephane Seignoux (P Blot), Mme
V Seignoux

6

6 partants ; 15 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 231 �

6,5 long, 3 long, dead-heat, 6 long, 5 long.

9 450 � - 4 620 � - 2 310 � - 2 310 � - 1 050 � - 735 �

Primes aux éleveurs :

1 417 � Stall 5 Stars, prime non attribuée.
693 � Xavier Jegu, Christophe Plisson.
346 � Marc Bouyssou.
346 � Marcel Benavides, Franck Benavides.
110 � Stephane Seignoux.

M. Christian GRANEL ayant des intérêts lors de la réunion de courses, a été
remplacé dans sa fonction de 2ème Commissaire par M. Christian BARTHE
pour toutes les courses de la réunion. Le jockey Anthony BEAUDOIRE s’étant
accidenté dans le prix d’Auteuil, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre FIRST PYM par le jockey Hernan
RODRIGUEZ-NUNEZ au poids de 64 kg.

1558 4440 PRIX LE BECADIER
(Haies. - Anglo-arabes)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, anglo-arabes, inscrits
au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins
12,5 % de sang arabe. Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000. Les
poulains et pouliches comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront
1 k.1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %,6 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Donizetti Aa, h, b, 3 ans, (AC), par Enrique (GB) et Zanetta
(Robin Des Champs), 68 k (67 k), Mme Alexandra Gourdon (AD
Fouchet), G Macaire (s)

1

Giana De La Brunie Aa, f, bf, 3 ans, (AC), par Nicaron GER
et Colette De La Brunie (Faucon Noir), 66 k (64 k), Jacques
Crouzillac (Mlle N Desoutter), G Macaire (s)

2

Jazz De Candale Aa, h, gr, 3 ans, (AC), par Balko et Octane
De Pimbo (Dadarissime), 68 k, Endre Rosjoe (S Colas),
H Lageneste (s)

3

Garry De La Brunie Aa, h, al, 3 ans, (AA), par Feel Like
Dancing GB et Utopy De La Brunie (Dan Music), 65 k, Jose-
Robert Vidal (D Lesot), H Lageneste (s)

4

Gerico De Palmas Aa, h, gf, 3 ans, (AC), par Nom De D’La
et Jaylande Pontadour (Fast), 68 k, Firmin Covinhes (E Esan),
Mlle C Courtade

5

5 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 310 �

Eng. sup. : Gerico De Palmas Aa

Certf. vétérinaire : Heckla Pompadour Aa.

Sans jockey : Georg De La Brunie Aa.

3 long, 2 long, 19 long, 11 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mlle Patricia Le Tellier, Mme Philippe Le Tellier.
720 � Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura

Crouzillac.
420 � Yan de Kersabiec.
285 � Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura

Crouzillac.
135 � Mme Manon Ramadier.

Temps total : 04’28’’50

M. Christian GRANEL ayant des intérêts lors de la réunion de courses, a été
remplacé dans sa fonction de 2ème Commissaire par M. Christian BARTHE
pour toutes les courses de la réunion.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Lilian FRANTZEL en ses
explications, ne l’ont pas autorisé à monter, ce dernier s’étant présenté à la
pesée avant la course à un poids dépassant la limite autorisée par les
dispositions de l’article 150 du Code des Courses au Galop. Pour ce motif,
ils l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours.

Le hongre GEORG DE LA BRUNIE AA a été déclaré non-partant, l’entraîneur
n’ayant trouvé aucun jockey disponible pour remplacer le jockey Lilian
FRANTZEL.

Lundi 7 octobre 2019
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LYON PARILLY
0712 281 Mardi 8 octobre 2019

Terrain BON SOUPLE
� 	��	
�� ����LYON PARILLYCommissaires de courses : Christian MAILLARD -

Stanislas de VILLETTE - Gilles BERNARD - Christian PORTE

1559 4526 PRIX DES MONTS DU BEAUJOLAIS
(Haies)

3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1323 2 Ayrton Banks, h, b, 3 ans, par Frankel GB et Pearly Shells GB
(Efisio GB), 70 k, Fabrice Petit (K Herzog), M Pimbonnet

1

1179 5 Blacko, h, gr, 3 ans, par Balko et Ascella (Astair), 67 k, Gildas
Blain (A de Chitray), A Boisbrunet (s)

2

1323 3 Glajou, h, b, 3 ans, (AQ), par Network GER et Toscane
[Shaanmer (IRE)], 68 k, Lord Daresbury (F de Giles), E
Clayeux (s)

3

1431 2 Geisha Roque, f, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Belle
Saga (Sagamix), 67 k, Haras du Logis Saint Germain
(G Masure), F Nicolle

4

1368 5 Piopi, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Fonaba (GB) (Dr Fong
USA), 66 k, Alain Chopard (T Lemagnen), F Nicolle

5

1406 Ballarat, h, 3 ans, 67 k (63 k), Ecurie des Dragons (J Coyer),
M Pitart

6

1077 Folie D’Amour, f, 3 ans, 65 k (62 k), Ecurie des Mouettes (V Le
Boeuf), Mme L Lemiere

7

1269 Sweet Little Baby, h, 3 ans, 67 k (64 k), R Baguenault de
Puchesse (M Guilleux), ART Adeline de Boisbrunet

8

Belle Du Murier, f, 3 ans, 65 k, Agv Karwin Stud (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

9

1471 Peageoise D’Aumont, f, 3 ans, 65 k, Ecurie du Levant Sarl
(B Gelhay), M Cesandri (s)

arr

10 partants ; 45 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 708 �

3/4 long, 1 long, 3/4 long, 1 long 1/4, encolure, 4,5 long, 7,5 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Scea Haras de Saint Pair.
720 � Gildas Blain.
420 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
285 � Mme Robert Mongin.
135 � Christophe Jouandou.

Temps total : 04’08’’40
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys
Clément LEFEBVRE et Julien COYER en leurs explications, ont sanctionné
le jockey Julien COYER par une interdiction de monter pour une durée de 2
jours pour avoir eu un comportement fautif en se rapprochant vers la corde
à l’entrée du dernier tournant mettant en difficultés un de ses concurrents.

1560 4527 PRIX DU MONT BLANC
(Haies)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1379 Equation, f, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Maorie Antique
(Lute Antique), 68 k, Dominic Dormeuil (A de Chitray), E Clayeux
(s)

1

886 7 Fyrmyin, h, b, 8 ans, par Nickname et Fly To Sky (Loup Solitaire
USA), 67 k, Jean-Claude Ravier (F de Giles), E Clayeux (s)

2

1322 1 Birdparker, h, bf, 6 ans, par Never On Sunday et Mindset IRE
(Vettori IRE), 70 k, Daniel-Yves Treves (G Masure), F Nicolle

3

98 Fauburg Rosetgri, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Fausse
Annonce (Sheikh Albadou GB), 70 k, Simon Munir (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

4

1363 World Amiral, m, bf, 5 ans, par Muhtathir GB et Escomptable
(Sagamix), 69 k, William Munoz (B Gelhay), S Culin

5

5 partants ; 24 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 512 �

Sans motif : Hurkhan.

1/2 long, 2,5 long, 3 long, tête.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Herve D’ Armaille.
720 � Bloodstock Agency Ltd.
420 � Mathieu Daguzan-Garros, Christian Sainte-Marie.
285 � Mme Celine Honneux.
135 � Bernard Jacquemont, William Munoz.

Temps total : 04’43’’80

AUTEUIL
0006 282 Mercredi 9 octobre 2019

Terrain COLLANT
� 	��	
�� ����AUTEUILCommissaires de courses : Gérald HOVELACQUE -

Patrick SABAROTS - Gérard LAVOINE - Nathalie BELINGUIER

1561 224 PRIX BISON FUTE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamations
supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs
allocations de 10.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1444 Fameck, h, b, 4 ans, (AQ), par Della Francesca USA et
Verbania (Kapgarde), 72 k (68 k), (13.000), Pierre J. Fertillet
(B Henry), PJ Fertillet

1

1474 3 Monsieur King, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Irish Gale IRE
(Zagreb USA), 71 k (68 k), (15.000), Haras de Sivola
(M Chailloleau), E Clayeux (s)

2

1437 Bilbo D’Assault, h, b, 4 ans, par Royal Assault USA et
Noverings (GB) (Noverre USA), 70 k (67 k), (13.000), �, Monfort
(s) (A Pageot), P&F Monfort (s)

3

1455 5 Fandango De Chanay, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Isle
De Reve IRE (Intikhab USA), 69 k, (11.000), Sebastien Berger
(B Meme), S Dehez (s)

4

1509 Mac Besse, h, b, 4 ans, par Smadoun et Memorial (Homme
De Loi IRE), 71 k (70 k), (15.000), Artus Adeline de Boisbrunet
(M Camus), ART Adeline de Boisbrunet

5

1455 Kimoko, h, 4 ans, 73 k (69 k), (19.000), Y Fouin (s)
(T Stromboni), Y Fouin (s)

6

1398 3 Risky Star, f, 4 ans, 72 k (68 k), (21.000), M Pitart (J Coyer),
M Pitart

tbé

1455 1 La Mandragola, f, 4 ans, 71 k, (15.000), Mlle B Regele
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

tbé

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 561 �

Eng. sup. : Mac Besse

8 long, 3,5 long, 5 long, 5 long, 8 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Suc. Paul de Legge.
828 � Haras du Hoguenet.
483 � James Baudouin, Christian Baudouin.
327 � Fabrice Riche.
155 � Earl de Cordelles, Antoine Lamotte D’Argy.

Fameck, réclamé 14.777,00 � par FAMECK.
Mac Besse, réclamé 15.100,00 � par MAC BESSE.
La Mandragola, réclamée 15.555,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’41’’12
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Adrien
PAGEOT en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir fait
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus
de la ligne des épaules. A l’issue de la course, après examen du film de
contrôle et audition du jockey Maxime CAMUS, les Commissaires lui ont
adressé des observations pour être resté à distance des concurrents au
lacher des élastiques, laissant ainsi le hongre MAC BESSE faire un écart; ce
qui lui a fait perdre plusieurs longueurs.

1562 220 PRIX BEAUREPAIRE
(Haies. - Femelles)

3.600 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k. Les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois, en courses au Galop, recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Grand Messe, f, b, 3 ans, par Network GER et Ulyssia Royale
[Poliglote (GB)], 66 k, Haras de Saint-Voir (A de Chitray),
AS Pacault (s)

1

Grace Feline, f, b, 3 ans, par Balko et Viana (Signe Divin USA),
66 k, Mme Patrick Papot (T Chevillard), F Nicolle

2

Lucie Du Berlais, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Nikita Du
Berlais [Poliglote (GB)], 66 k, Haras du Berlais (K Nabet),
D Cottin (s)

3

Kapline, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Whitney Du Berlais
[Poliglote (GB)], 66 k, Earl Haras du Luy (K Dubourg),
G Macaire (s)

4

Belle Promesse, f, bf, 3 ans, par Fuisse et Promets Moi (Satri
IRE), 66 k, Ecurie D’Obstacle Xxl (T Beaurain), Mlle I Gallorini

5

Georgette Fun, f, 3 ans, 66 k, A Boisbrunet (s) (J Charron),
A Boisbrunet (s)

6

Sob Sister, f, 3 ans, 66 k, Haras du Hoguenet (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

arr

Kadence D’Authie, f, 3 ans, 66 k, Butel & Beaunez (s)
(A Merienne), Butel & Beaunez (s)

tbé
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Gamine Des Bordes, f, 3 ans, 66 k, Mme C Namuroy
(T Stromboni), Y Fouin (s)

tbé

Louanas, f, 3 ans, 66 k, Mme E Van Haaren (F de Giles),
G Macaire (s)

tbé

10 partants ; 21 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 520 �

Tombé haie d’essai : Gladys Du Chenet.

courte encolure, 1/2 long 3/4, 4,5 long, 9 long, 30 long.
24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Haras de Saint-Voir.
1 872 � Jacques Cherel.
1 092 � Jean-Marc Lucas.

741 � Earl Haras du Luy.
351 � Jean-Marc Baudrelle.

Temps total : 04’30’’40
La pouliche GLADYS DU CHENET a été déclarée non partante, son jockey
Nicolas GAUFFENIC se ressentant de sa chute à la haie d’essai.

1563 225 PRIX UCELLO II
(Steeple-Chase)

4.400 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en steeple-
chase, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 4.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k

696 1 Dalahast, h, al, 6 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Iroquoise II
(Dom Pasquini), 73 k, Mme Magalen Bryant (K Nabet),
D Cottin (s)

1

1397 3 Tiesto D’Authie, h, b, 8 ans, par Cachet Noir USA et
Tikibreeze (Phantom Breeze IRE), 73 k (70 k), Mlle Marine Carrie
(M Lefebvre), M Mescam

2

1511 5 Saint Palois, h, b, 11 ans, par Saint Des Saints et Toutevoie
[Sillery (USA)], 71 k (69 k), Mme Patrick Papot (Ml le
N Desoutter), P Raussin

3

634 2 Chinco Star, h, b, 7 ans, par Malinas GER et Carmenga (IRE)
(Tiger Hill IRE), 72 k, �, Ecurie Zingaro (T Beaurain), Mlle
I Gallorini

4

1466 Etat De Grace, h, np, 5 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Kyrie
(Lute Antique), 70 k, Haras de Saint-Voir (A Poirier), A Lacombe

5

Casino Des Bois, h, 7 ans, (OC), 69 k (68 k), D Huyck
(A Coupu), N Paysan

6

531 4 Every Bere, h, 5 ans, 73 k, Mme ML Gautier (R Mayeur),
C Aubert

7

7 partants ; 18 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 566 �

3/4 long, 20 long, 3 long, 2 long, 4 long, 30 long.
24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Mme Magalen Bryant, Mme Philippe Cottin.
1 872 � Yann Rougegrez, Jean-Luc Henry.

741 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
351 � Haras de Saint-Voir.

Temps total : 05’52’’46

1564 218 PRIX PIOMARES
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.500 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en courses à obstacles,
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 7.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1406 4 Gamin D’Oudairies, h, bf, 3 ans, (AQ), par Kapgarde et Une
D’Oudairies (Discover D’Auteuil), 66 k (62 k), Comte Michel de
Gigou (B Le Clerc), G Macaire (s)

1

1417 3 Goodwin, h, b, 3 ans, (AQ), par Cokoriko et Solidee (Dom
Alco), 66 k, Jacques Detre (T Lemagnen), F Nicolle

2

1406 Kimriver, h, gf, 3 ans, par Stormy River et Kimara (Orpen USA),
66 k, Jean Uzel (J Charron), L Viel (s)

3

1409 2 Grace A Dieu, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et
Acclamee (Acclamation GB), 68 k, Ecurie Seyssel (B Gelhay),
P Decouz (s)

4

1461 1 Mozart De L’Aube, h, al, 3 ans, par Muhaymin USA et
Renegade Run (In The Wings GB), 67 k, Passion Racing Club (A
Merienne), Butel & Beaunez (s)

5

1406 3 Siege IRE, h, 3 ans, 67 k, DR Lodge (L Philipperon), N Caullery 6

1179 Silver Horse, h, 3 ans, 66 k (63 k), E Lecoiffier (F Bayle),
E Lecoiffier

7

1340 2 Imperil, h, 3 ans, 66 k, Pegasus Farms Ltd (T Beaurain),
C Scandella

8

Very Good Trip, h, 3 ans, 66 k, Mme M Solignac (L Solignac),
C Restout

9

424 4 Gento Des Obeaux, h, 3 ans, (AQ), 66 k, Mme N Devilder (O
Jouin), N Devilder

10

1409 Impertinent, m, 3 ans, 66 k (63 k), JM Baudrelle (M Lefebvre),
JM Baudrelle

arr

1409 Hubert Des Fresnes, h, 3 ans, 66 k, H De Waele (B Meme),
P Lenogue

arr

1409 Gagneur, h, 3 ans, 66 k, Haras de Saint-Voir (A de Chitray),
AS Pacault (s)

arr

535 Le Grand Rocher, h, 3 ans, 66 k, J. White/mme A. Underhill
(S Paillard), NSL Williams

arr

1406 Naaqdaw Del Rais, h, 3 ans, 66 k (63 k), P Lenogue
(A Breton-Souffir), P Lenogue

arr

1409 Garde Saint, h, 3 ans, 66 k, Mme P Papot (T Henderson),
P Raussin

arr

16 partants ; 37 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 1 710 �

Sans motif : Le Grand Vert.

1 long 1/4, 3,5 long, 3 long, 2 long, 2 long, 3/4 long, 3,5 long, 15 long,
encolure.
21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Comte Michel de Gigou, Guillaume Macaire.
1 620 � Thierry Cypres.

945 � Jean Uzel, Mme Martine Dutertre.
641 � Haras de Saint-Voir.
303 � Thierry Boumier.

Temps total : 04’26’’32

1565 223 PRIX ADRIEN BESNOUIN
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.400 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 17.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k

1456 5 Flash D’Or, h, bf, 4 ans, (AQ), par Nidor et Sans Rancune
(Lavirco GER), 74 k (72 k), Pascal Millot (T Coutant), A Chaille-
Chaille

1

1002 Fanfaron Special, h, np, 4 ans, (AQ), par Gentlewave (IRE)
et Ultra Speciale (Robin Des Pres), 67 k, Ecurie du Haras
D’Erable (T Beaurain), P Quinton (s)

2

1321 3 Fox Trot, h, b, 4 ans, (AQ), par Enrique (GB) et Orphee De
Vonnas (Jimble), 74 k (70 k), Mme Patrick Papot (B Le Clerc),
G Macaire (s)

3

1489 4 Facile A Vivre, h, al, 4 ans, (AQ), par Sholokhov IRE et Ne
M’Oubliez Pas (Cyborg), 67 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

4

1444 5 Fantastic Suspect, h, bf, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Ocean Beach (Nononito), 70 k (68 k), Mme Patrick Papot (Mlle
N Desoutter), P Raussin

5

825 2 Forclaz, h, 4 ans, (AQ), 69 k, Ecurie Cerdeval (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

tbé

1444 4 Fleuron D’Arthel, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Couderc (A de
Chitray), A Boisbrunet (s)

tbé

7 partants ; 13 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 369 �

4 long, 7 long, 30 long, 4 long.
24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Sylvain Dupont.
1 872 � Mme Georges Ore-Nouteau, Mme Annick Chevalier, Benoit Chevalier.
1 092 � Haras du Hoguenet.

741 � Stephane Milaveau, Haras de Saint-Voir.
351 � Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mme Geraldine Mahot.

Temps total : 05’57’’47

1566 219 PRIX HARAS D’ETREHAM - PRIX MAGNE
(Haies. - Groupe III. - Femelles)

3.600 m

120 000 � (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges accumulées jusqu’à
concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en courses de haies (victoires
et places) : 1 k. par 24.000.
Un souvenir sera offert au Propriétaire de la pouliche gagnante par
FRANCE GALOP.

1407 3 Want Of A Nail, f, np, 3 ans, par Kapgarde et Westonne
(Mansonnien), 67 k, Mme Magalen Bryant (F de Giles),
G Macaire (s)

1

1407 2 Kalmia, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et La Meralaise
(Rajpoute), 67 k, Jacky Bouvry (MO Belley), J Boisnard (s)

2

1378 2 Gomeraland, f, gr, 3 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Annaland
(Saint Des Saints), 66 k, Thierry Cypres (J Charron), D Sourdeau
de Beauregard (s)

3

1373 1 Color Chope, f, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et Vaubecourt
(Courtroom), 66 k, Pierre J. Fertillet (M Delage), PJ Fertillet

4

1505 4 Goutte De Thaix, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Nona
Allegrina (Scribe IRE), 66 k, Ecurie Ch-A Mary (L Philipperon),
L Viel (s)

5

1407 5 Gamaline GB, f, b, 3 ans, (AQ), par Martaline GB et Urticaire
(Mister Sacha), 65 k, Mlle Marie-Amelie Jacquet (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

6

6 partants ; 13 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 900 �

5 long, 1,5 long, 10 long, 4,5 long, loin.
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54 000 � - 26 400 � - 15 600 � - 10 800 � - 6 000 � - 4 200 �

Primes aux éleveurs :

8 100 � Mme Benoit Gabeur.
3 960 � Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Noella Viel, Mme Clarisse Baudoin.
2 340 � Thierry Cypres.
1 620 � Alain Chopard.

900 � Michel Bourgneuf.
630 � Goldford Stud, prime non attribuée.

Temps total : 04’30’’27
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des
jockeys Marc Olivier BELLEY et Clément LEFEBVRE, les Commissaires leur
ont adressé des observations pour être resté à distance de l’ensemble des
concurrents au lacher des élastiques.

1567 222 PRIX CLAUDE LE LORRAIN - JOSEPH AUDON
(Haies)
(L.)

3.900 m

80 000 � (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 25.000. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 12.000 cette année et par 28.000 l’année dernière.
Un trophée en cristal sera offert par la famille AUDON, au propriétaire,
à l’entraîneur, ainsi qu’au jockey du cheval gagnant.

383 Bergerac, h, al, 6 ans, par Spirit One et New Simardiere
(Epervier Bleu GB), 68 k, Gilbert Lenzi (K Nabet), M Mescam

1

1445 3 Curly Basc, f, ab, 7 ans, par Kapgarde et Cocoruma (Vaguely
Pleasant), 68 k, Clement Machado (R Schmidlin), FM Cottin (s)

2

700 1 Carriacou, h, bf, 7 ans, par Califet et Medanik (Medaaly GB),
67 k (68 k), Ecurie Mirande (D Russell), Mme I Pacault

3

927 3 Alex De Larredya, h, b, 9 ans, (AQ), par Crillon et Kin
D’Estruval (Panoramic GB), 72 k, Simon Munir (G Masure),
F Nicolle

4

1363 3 Maresias, f, b, 6 ans, par Saint Des Saints et Formigny
(Trempolino USA), 66 k, Gerard Brault (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

5

1004 4 Pop Art Du Berlais, h, 6 ans, 69 k, �, L Boissaux (B Meme),
P Lenogue

6

Tzar De Noel, h, 10 ans, 66 k, F Foucher (T Beaurain),
F Foucher

7

1411 Tap Tap Boom GB, h, 5 ans, 69 k, Mme G Reille-Villedey
(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

8

8 partants ; 26 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 440 �

2,5 long, 2,5 long, 1/2 long 3/4, 12 long, 2 long, 3/4 long, 2,5 long.
38 400 � - 19 200 � - 11 200 � - 7 600 � - 3 600 �

Primes aux éleveurs :

5 760 � Earl Elevage de la Corbeillere.
2 880 � Sebastien Dufrancatel, Alain Dufrancatel.
1 680 � Haras de Mirande.
1 140 � Mme Chantal Terrenegre-Laval, Jean-Luc Laval, Maurice Alexis Letchimy.

540 � Gerard Brault, Lotoux (s).

Temps total : 04’46’’62

1568 221 PRIX PETIT FONTAINE
(Haies)

3.600 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour tous chevaux de 4 ans et au dessus, n’ayant, en courses à obstacles,
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 4 ans, 64 k. ; 5 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1441 1 Edenham, h, np, 5 ans, (AQ), par Denham Red et Razyana Des
Neiges (Kapgarde), 72 k, Fabrice Foucher (T Beaurain),
F Foucher

1

1419 2 Fuego De Somoza, h, b, 4 ans, par Speedmaster GER et
Goldwin De Somoza (Discover D’Auteuil), 64 k (62 k), Mme
Elodie Lambert (T Coutant), A Chaille-Chaille

2

1315 Inglorious GB, h, gr, 5 ans, par Kheleyf USA et Impulsive
Decision IRE (Nomination GB), 68 k (64 k), Marc Isaac Zouari
(Mlle M Daubry-Barbier), E Lyon

3

189 4 Authotime, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et Candy Time GB
(Holy Roman Emperor IRE), 64 k, Frank Sheridan (T
Henderson), F Sheridan

4

1419 Blizar Gravel, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Doree De
Gravelle (Epistolaire IRE), 64 k, Mme Nicolas Devilder (O Jouin),
N Devilder

5

1441 5 Cafe Royal GER, h, 8 ans, 68 k, S Goldmann (F de Giles),
M Seror (s)

6

Favori De Sivola, h, 4 ans, 64 k (641/2 k), J. White/mme A.
Underhill (A de Chitray), NSL Williams

7

Deux Freres, h, 4 ans, 64 k, Mlle M Vidal (K Nabet),
D Cottin (s)

8

Lutteur De Ballon, h, 5 ans, 68 k (65 k), F Aubry (A Breton-
Souffir), P Lenogue

arr

1441 Vebron, h, 5 ans, 68 k (65 k), PL Guerin (C Smeulders),
PL Guerin

arr

998 Echo Des Gagneux, h, 5 ans, 68 k (64 k), L Viel (s) (Mlle
C Lequien), L Viel (s)

arr

1419 5 Fairlie, h, 4 ans, (AQ), 64 k, Y Augonnet (A Merienne), Mme
A Rosa

arr

Rocco Sun IRE, h, 4 ans, (AQ), 64 k, J Halley (G Re), D Cottin
(s)

arr

1372 4 Fantastic Rock, h, 4 ans, (AQ), 64 k, WD Macdonald
(D Mescam), AS Pacault (s)

arr

Tres Francais GB, h, 4 ans, 64 k, D Maxwell (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

arr

1327 5 Foudre D’Allier, h, 4 ans, 64 k, Scea des Collines (A Poirier),
A Lacombe

arr

16 partants ; 26 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 590 �

1,5 long, 12 long, 1 long 1/4, 2 long, 3/4 long, 1/2 long 3/4, 1,5 long.
24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Fabrice Foucher, Suc. Joseph Foucher.
1 800 � Mme Laurence Curti, Mme Elodie Lambert.
1 050 � Kassala Services Limited, prime non attribuée.

712 � S.c.e.a. Ecurie de Montfort.
337 � Guillaume Cousin, Haras du Hoguenet, Mme Andre Cousin, Amand Martin.

Temps total : 04’27’’00
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Olivier JOUIN, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (8 coups, 1ère infraction).

LES SABLES-D’OLONNE
0127 282 Mercredi 9 octobre 2019

Terrain SOUPLE
LES SABLES-D’OLONNECommissaires de courses : Claude BURGAUD - Claudy DANIEAU -

Bernard RABREAU - Muriel PRIOUZEAU

1569 4253 PRIX DU CONSEIL GENERAL DE LA VENDEE
(Haies. - A réclamer)

3.450 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 10.000, 12.000
ou 14.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000
porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1179 Before The Storm, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA
et Holiday Maker GB (Dubai Destination USA), 70 k, (12.000),
Benoit Bregeon (D Ubeda), JUL Phelippon

1

1384 De Novo, f , gr, 3 ans, par Montmartre et Loussia
(Footstepsinthesand GB), 68 k, (12.000), Jean-Luc Laval (Mr
L Zuliani), JL Guillochon

2

1448 5 Lady Eagle, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Lady Hawk GER
(Grand Lodge USA), 68 k (65 k), (12.000), Mlle Flore Lefevre
(M Guyot), B Lefevre (s)

3

Sweety Man, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Sweetner
(Stravinsky USA), 72 k (68 k), (14.000), Menuet (s) (A Nail),
W Menuet (s)

4

1337 Luesca, f, gr, 3 ans, par No Risk At All et Lady Valyra
(Trempolino USA), 66 k (63 k), (10.000), Taupin (s) (A Gautron),
G Taupin (s)

5

1460 3 Get Me Five IRE, f, 3 ans, 68 k, (10.000), �, V Le Poulichet
(A Moriceau), G Taupin (s)

arr

Korsica, f, 3 ans, 68 k (65 k), (12.000), ARM Lefeuvre (V Morin),
ARM Lefeuvre

arr

7 partants ; 23 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 244 �

4,5 long, 6,5 long, 30 long, 12 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Annie Delarue.
612 � Mlle Jackie Tapprest, Patrice Boureau.
357 � M.l. Bloodstock Ltd.
242 � Scea L’Aubay, Ecurie Cerdeval.
114 � Mme Meryl Militon, Philippe Dievart.

Before The Storm, réclamé 14.800,00 � par BENOIT BREGEON.

Temps total : 04’09’’72

1570 4254 PRIX JOBIC SEVERE
(Haies. - Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

3.450 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en
courses à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 66 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles
(victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

80 Figue, f, no, 4 ans, (AQ), par Yeats IRE et Tieville (Ragmar), 70 k
(66 k), Thierry Cypres (Mlle C Prichard), D Cottin (s)

1

1270 5 Fidgety, f, b, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Quiwfty
(Dark Moondancer GB), 67 k (66 k), David Berra (E Metivier),
D Berra

2
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429 Fhilirelle, f, b, 4 ans, (AQ), par Indian Danehill IRE et Quistrelle
(Useful), 70 k (67 k), Jean-Philippe Schaller (A Gautron),
J Planque (s)

3

900 Flacanale, f, np, 4 ans, (AQ), par Network GER et Lacanale
(Kadalko), 67 k, Peltier (s) (R Julliot), P&C Peltier (s)

4

1456 Fleur De L’Air, f, bf, 4 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Fille De
L’Ai r (Pamponi) , 69 k, Chateau Favray (D Ubeda),
E&G Leenders (s)

5

Fly Dor, f, 4 ans, (AQ), 66 k, J Planque (s) (V Bernard),
J Planque (s)

6

Fhine Fleur, f, 4 ans, (AQ), 66 k (67 k), JP Gasnier (A Gasnier),
JP Gasnier

arr

Fie Toi A Lancelot, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Vtsse M de Montfort
(N.W O’Driscoll), F Hayeres (s)

arr

8 partants ; 15 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 160 �

1,5 long, 1,5 long, 6,5 long, 2,5 long, 2,5 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Thierry Cypres.
720 � Vcte Yves de Soultrait.
420 � Jean-Philippe Schaller.
285 � Suc. Roger de Soultrait.
135 � Chateau Favray, Jean-Francois Bedu.

Temps total : 04’17’’38

1571 4255 PRIX STEPHANE LEIGNEL
(Haies)

4.200 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 60 k. et n’ayant pas, en

coursesde haies, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, reçu 12.000
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues, en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

870 2 Regaxos, h, no, 6 ans, par Axxos GER et Regulatrice
(Epistolaire IRE), 67 k, Ecurie Etoile N.v. (V Bernard),
J Planque (s)

1

1499 Diam’s De Bersy, f, b, 6 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et
Ondine De Bersy (Epervier Bleu GB), 69 k (66 k), �, Dubourg (s)
(B Dubourg), CH Dubourg (s)

2

685 6 Kaplyma, f, b, 6 ans, par Early March GB et Kapsile
(Kapgarde), 65 k, Mme Nathalie Lefevre (A Lotout), B Lefevre (s)

3

1385 2 Park Square, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Adeje Park
IRE (Night Shift USA), 71 k (67 k), Christian Bertho (Y Courmont),
T Poche

4

Norse Wave, f, b, 8 ans, par Norse Dancer IRE et Wave
Goodbye (Linamix), 65 k (621/2 k), Daniel Avrillaud (S Cosson),
D Avrillaud

5

1317 Sasha Royal, h, 9 ans, 71 k (68 k), GIL Chaignon (E Bonnet),
GIL Chaignon

tbé

6 partants ; 29 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 380 �

5 long, 2 long, 3,5 long, loin.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.
720 � Bernard Caron, Benjamin Caron.
420 � Mme Andre Moreau.
285 � Appapays Racing Club.
135 � Jeffrey Colin Smith.

Temps total : 05’10’’08
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A Corps Perdu, h, 4 ans, Soul City

IRE et Amourhazard, 1500

A Dieu Vat, h, 9 ans, Presenting GB

et Montanara Paris, 1470/4

A Mi Manera, f, 6 ans, Great

Pretender IRE et Lady Fix, 1510/2

A Vos Marques, f, 9 ans, (AQ),

Network GER et Marly Du

Misselot, 1470/1

*Abakahn GER, h, 10 ans,

Sholokhov IRE et Albula GER,

1482

Abi Lylou D’Oroux, f, 4 ans, Roli

Abi et Ly Liarose, 1552

Acta Est Fabula, f, 4 ans, Turgeon

USA et Margerie, 1465

Aisak, h, 6 ans, Soldier Of Fortune

IRE et Beltza SPA, 1528

Aix Du Gravier, h, 10 ans, Priolo

USA et Danse Neige, 1501/3

Al Amaison, f, 4 ans, Khalkevi IRE

et Al Gane, 1459/4

Al Roc, h, 8 ans, Great Pretender

IRE et Al Cov, 1510

Alabama Lounai, h, 9 ans, (AQ),

Baroud D’Honneur et Joyeuse

De Laulne, 1538/1

Alankery Lauriere, h, 7 ans,

Alanadi et Independence, 1469

Alex De Larredya, h, 9 ans, (AQ),

Crillon et Kin D’Estruval, 1567/4

All Gold, f, 3 ans, No Risk At All et

Goldflake, 1506

Alna Top, f, 4 ans, Al Namix et Top

Ling, 1512/4

*Alva GER, h, 4 ans, Black Sam

Bellamy IRE et Alyana GER, 1549

Always Magic, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et Magic Poline,

1464/3

Amadorio, h, 4 ans, Authorized IRE

et Carolles, 1546/2

Amateur Gemmois, h, 9 ans,

Princeton et Celina Up, 1501,

1555

Amigrock, f, 9 ans, (AQ), Laverock

IRE et Migualine, 1481/1

Ampassy, f, 3 ans, Diamond Boy et

Kiluti, 1545

Anabaa Girl, f, 4 ans, Anabaa Blue

(GB) et Karmician Princess,

1483

Angie Royale, f, 6 ans, Kapgarde et

April Day, 1490

Anguileo, h, 5 ans, Alexandros GB

et Anguilla GER, 1476/5

Anodyne First, f, 3 ans, Anodin

(IRE) et Yummy, 1545

Another Star, h, 9 ans, Voix Du

Nord et Koromandel, 1550

Anouma Freedom, h, 8 ans,

Hannouma (IRE) et Miss

Freedom, 1454/6

Anoushka Swan, f, 8 ans,

Astronomer Royal USA et

Swanson USA, 1491

Apatride, h, 9 ans, (AQ), Charming

Groom et Libellule Bleue, 1529/3

Apple’s Baleze, h, 4 ans, Saddex

(GB) et Millez, 1516

Aristoloche, h, 9 ans, (AQ), Special

Kaldoun (IRE) et La Du Maine,

1480/3

Art Des Ongrais, h, 9 ans,

Goldneyev USA et Sara Des

Ongrais, 1544/5

Art Majeur, h, 9 ans, (AQ),

Panoramic GB et Magenta,

1527/3

As De Carpat, h, 3 ans, Top Trip

(GB) et Gryonne, 1486

As De Coeur Desjy, h, 4 ans, No

Risk At All et Altesse Desjy,

1541/4

As Des Fresnes, h, 9 ans, Michel

Georges GB et Rageuse Des

Fresne, 1492

As Du Turf, h, 10 ans, Ballingarry

IRE et Lovely Turf, 1555/2

As Solitaire, h, 9 ans, Loup

Solitaire USA et Very Cad,

1494/5

Atek De La Vire, h, 9 ans, (AQ),

Protektor GER et Malifornie De

La V, 1554/4

Atory De La Vire, h, 9 ans, (AQ),

Protektor GER et Pamina Des

Brosses, 1555/5

Audacieux D’Alin, h, 5 ans, Indian

Daffodil (IRE) et Cybellede

Beaufai, 1475

Aurostar, f, 5 ans, Lauro GER et

Powder Card, 1476/4

Authotime, h, 4 ans, Authorized IRE

et Candy Time GB, 1568/4

Autorisation, h, 4 ans, Authorized

IRE et Hold The Thought (GB),

1508

Autour De Minuit, h, 3 ans, Saint

Des Saints et Miss Courteillaise,

1505

Avel De Kerbarh, h, 3 ans, Balko et

Etoile De Kerbarh, 1463

Ayrton Banks, h, 3 ans, Frankel GB

et Pearly Shells GB, 1559/1

Azrou D’Ex, h, 9 ans, (AQ),

Network GER et Magie Brune,

1544/2

B

Baba Stone, h, 10 ans, Robin Des

Pres et Pierre Rousse, 1469/3,

1544/3

Baby Turf, f, 4 ans, Konig Turf GER

et Something Fine, 1509

Bacqueville, h, 8 ans, (AQ), Secret

Singer et Linjaune, 1550

Bad News, f, 4 ans, Lord Du Sud et

Mona Lescribaa, 1552

Bai De Baie, h, 4 ans, Gris De Gris

(IRE) et Diamond Of Diana,

1526/4

Baie Des Iles, f, 8 ans, (AQ),

Barastraight (GB) et Malownia,

1528/2

Bal Express, h, 3 ans, Balko et

Lorraine Express, 1521/1

Balkan Du Pecos, h, 8 ans, (AQ),

Balko et Fiesta Du Pecos, 1510/7

Balkinoa, f, 3 ans, Balko et

Breakdance, 1451

Ballarat, h, 3 ans, Anodin (IRE) et

Ahdaaf USA, 1559

Balling Roi, h, 6 ans, Ballingarry

IRE et Reine De Rome, 1482/5,

1557/6

Ballymore Inn, h, 4 ans, Hurricane

Cat USA et Tentation, 1519

Balto De La Touche, h, 8 ans, (AQ),

Balko et Gamine De Boizel, 1492

Balzane Du Bois, f, 8 ans, (AQ),

Khalkevi IRE et Ophelie Du Bois,

1554

Bargain, h, 8 ans, Goldneyev USA

et Medanik, 1462

Barleda, f, 8 ans, (AQ), Silver

Cross et Princesse Garuda,

1529/2

Batura Sar, f, 5 ans, Sunday Break

JPN et Misery Hill, 1482/2

Be Free, f, 5 ans, Zizany IRE et

Freedom At Last IRE, 1454

*Beau Nora GER, h, 6 ans, It’s Gino

GER et Bear Nora GER, 1557/1

Beau Saonois, h, 4 ans, Saonois et

Belle Gabrielle, 1453/1

Beaugosse Spes, h, 3 ans, Konig

Turf GER et Beaufeene, 1486

Beaute Promise, f, 6 ans, Great

Pretender IRE et Coeur De Valse,

1450/5

Beauty Maria, f, 11 ans, Bernebeau

et Samba Maria, 1478/3

Bebe D’Or, h, 4 ans, Poliglote (GB)

et Benefique, 1516/2

Before The Storm, h, 3 ans, George

Vancouver USA et Holiday

Maker GB, 1569/1

Bel Ame, h, 10 ans, Layman USA et

Belle Ange, 1497/5

Belhom De Juilley, h, 5 ans, Gris

De Gris (IRE) et Belle De Juilley,

1550/1

Belle Capitaine, f, 4 ans, Kapgarde

et Alfayza GB, 1520/1

Belle Des Gabiers, f, 6 ans,

Ballingarry IRE et Belle Maison,

1523/7

Belle Du Murier, f, 3 ans, Muhtathir

GB et Belle Josee, 1559

Belle Nantaise, f, 4 ans, Ballingarry

IRE et Nana Nantaise, 1546/5

Belle Promesse, f, 3 ans, Fuisse et

Promets Moi, 1562/5

Belolina, f, 4 ans, Gentlewave (IRE)

et Olina, 1556/2

Beni Gods, h, 3 ans, Spirit One et

Briere, 1503/4

Bepalo Pierji, h, 8 ans, (AQ), Epalo

GER et Playa Pierji, 1555

Bergerac, h, 6 ans, Spirit One et

New Simardiere, 1567/1

Bess, f, 4 ans, Authorized IRE et

Quillaja GER, 1493/4

*Best Sholo PNA, h, 4 ans,

Sholokhov IRE et Best Surname,

1456, 1520/2

Bidadabas, f, 8 ans, (AQ), Davidoff

GER et Idyllas, 1478/5

Big Bowl (GB), h, 7 ans, Shamardal

USA et Flower Bowl, 1454/1

Bilbo D’Assault, h, 4 ans, Royal

Assault USA et Noverings (GB),

1561/3

Bipbip Des Brieres, h, 6 ans,

Sandwaki USA et Union Des

Brieres, 1540/2

Birdparker, h, 6 ans, Never On

Sunday et Mindset IRE, 1560/3

Black’n Roses, h, 5 ans, Bach IRE

et Kadisten, 1468/4, 1541/3

Blacko, h, 3 ans, Balko et Ascella,

1559/2

Blague Pas, h, 8 ans, (AQ), Dom

Alco et Panique Pas, 1469/2

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Blain, f, 3 ans, Blek et Henriet,

1505/5

Blasimon, h, 5 ans, Soave GER et

Fonaba (GB), 1518/5

Bleu De Pail, h, 8 ans, (AQ), Blue

Bresil et Huronne, 1497

Blizar Gravel, h, 4 ans, Enrique

(GB) et Doree De Gravelle,

1568/5

Blootender, h, 12 ans, Great

Pretender IRE et Bloom, 1531/4

Blue Crystal, h, 4 ans, Blue Bresil et

Crystale De France, 1547/5

*Blues Wave GER, h, 9 ans,

Gentlewave (IRE) et Bearlita

GER, 1517/4

Bo Caro, h, 3 ans, Davidoff GER et

Allez L’Anjou, 1533/1

Bois De Boulogne, h, 5 ans, Satri

IRE et Bella Giaconda GER,

1491/5

*Bolt Of Lightning IRE, h, 4 ans,

Canford Cliffs IRE et A Good

Year IRE, 1455

*Bon Retour IRE, f, 4 ans, Fame

And Glory GB et Rosy De

Cyborg, 1520/3

Bonaparte Sizing, h, 5 ans, Voix Du

Nord et Royale Des Bordes,

1511/4

Borenis, h, 3 ans, Barastraight (GB)

et Castilly, 1472

Born To Be A Queen, f, 4 ans, Walk

In The Park IRE et Prosopopee,

1479/4

Borntoloveyou, f, 7 ans, Poliglote

(GB) et Konigin Von Saba IRE,

1495/5

Boumba, f, 5 ans, Buck’s Boum et

Nova D’Auteuil, 1541/2

Bow Window, h, 8 ans, Fairly

Ransom (USA) et Petite

Perruche, 1495

Boy Royal, m, 5 ans, Myboycharlie

IRE et Viola Royale IRE, 1450/6

Breiz The King, h, 7 ans, Le Fou

(IRE) et Stella Nova, 1495/3

Brouains, h, 3 ans, Anodin (IRE) et

Enzina (GB), 1503/2

Brutus Du Rheu, h, 5 ans, Vision

D’Etat et Narcisse Du Rheu,

1476

Buen Star, h, 6 ans, Great Journey

JPN et Starmaria, 1475/2

Bunny Flight, f, 4 ans, Ballingarry

IRE et Karly Flight, 1526/1

Burning Man, h, 6 ans, King’s Best

USA et Allumette GB, 1511

Byzance Du Berlais, f, 4 ans,

Martaline GB et Bonita Du

Berlais, 1464/6

C

Cabo Polonia, h, 3 ans, Sunday

Break JPN et Vert De Mer, 1487

Cadesco, h, 5 ans, Maresca

Sorrento et Cadeau De Shuil

IRE, 1524/5

*Cafe Royal GER, h, 8 ans, Nicaron

GER et Cariera GER, 1568

Cafertiti, h, 7 ans, (AQ), Fairly

Ransom (USA) et Ofertiti, 1462/3

Calcium, h, 7 ans, (AQ), Gris De

Gris (IRE) et Kalgary, 1531/3

Cali Mioche, h, 7 ans, (AQ), Dream

Well et Nouvelle Orleans, 1490/3

Calinncary, f, 7 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Ironica, 1492/5

Calixel, h, 7 ans, (AQ), Fragrant Mix

(IRE) et Maldives, 1529

Calypso Dumestivel, h, 7 ans, Al

Namix et Royale Solitaire, 1492/1

Camelion, h, 7 ans, Tiger Groom

GB et Ruyu River, 1501/2

Cami Boy, h, 5 ans, Tiger Groom

GB et Camas, 1524

Campero, h, 7 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Quenza, 1450

*Campinas SWI, h, 4 ans,

Pastorius GER et Cresta SWI,

1465

Candos, h, 5 ans, Rajsaman et

Scapegrace (IRE), 1517/3

Capharnaum, h, 7 ans, (AQ), Le

Triton (USA) et Imperia II, 1454/4

Caracinger, f, 4 ans, Racinger et

Caraside, 1552/3

Carisandre, h, 7 ans, (AQ),

Shaanmer (IRE) et Orisandre,

1514/1

Carla De Teillee, f, 11 ans, Vic Toto

et Lady De Pam, 1540

Carmin D’Oudairies, h, 7 ans, (AQ),

Kapgarde et Forlane V, 1514/2

Carriacou, h, 7 ans, Califet et

Medanik, 1567/3

*Cascavel GER, h, 10 ans, Dansili

GB et Casanga IRE, 1454

Casino Des Bois, h, 7 ans, (OC),

Nidor et Piecette, 1563

Catch All, h, 4 ans, Zanzibari USA et

Nan’s Catch, 1453

Celtino, h, 8 ans, Doctor Dino et

Celtic Air, 1517/2

Celtior, h, 7 ans, Racinger et

Gazelle De Nuit, 1450

Cesar De Pretot, h, 7 ans, (AQ),

Kap Rock et Nesaboudka, 1470

Chanpour, h, 4 ans, Le Havre (IRE)

et Cherana, 1549/3

Chao Chao, h, 7 ans, Diamond

Green et Lettre De Lune, 1528/4

Charly Du Breuil, h, 7 ans, (AQ),

Protektor GER et Halallier, 1531/5

Charmino, h, 4 ans, Doctor Dino et

Charmetie Phantom, 1498/1

Charoit, f, 5 ans, Soldier Of Fortune

IRE et Crystals Sky, 1536/2

Che Esa, h, 6 ans, King’s Best USA

et Passing Cloud, 1553/3

Cheecky Boum, h, 7 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Julie Noire,

1529

*Chez Pedro IRE, h, 7 ans,

Westerner (GB) et Rose Of

Inchiquin IRE, 1470

Chikita Du Brizais, f, 4 ans,

Muhtathir GB et Star Du Brizais,

1546

Chinco Star, h, 7 ans, Malinas GER

et Carmenga (IRE), 1563/4

Chouan, h, 3 ans, Kapgarde et

Margaux And Co, 1545/1

Chris De Beaumont, h, 10 ans,

Khalkevi IRE et Pierre Stay,

1452/3

Chupa Klass, f, 7 ans, (AQ),

Caballo Raptor CAN et Marbela,

1529

Ciel Divin, h, 4 ans, Maresca

Sorrento et Fleur Divine, 1552/1

Ciki, f, 4 ans, Balko et Merciki,

1543/4

Cima Well, h, 4 ans, Cima De

Triomphe IRE et Isarwelle GER,

1456, 1520/7

Classique, f, 7 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Indecise, 1467/1

Coastamajic, h, 4 ans, Coastal Path

GB et Majestic Card, 1516

Coco Express, h, 7 ans, (AQ),

Soave GER et Belle De L’Isle,

1536/5

Cocody Du Banco, h, 7 ans,

Youmzain IRE et Shinning War,

1454

Coeur De Chance, h, 5 ans, Satri

IRE et Qi De Laulne, 1482

Coeur De Gingka, f, 4 ans,

Laverock IRE et Robe Longue,

1502

Colonel D’Aumont, h, 7 ans,

Nickname et Etoile Du Bosa,

1458/2, 1550/3

Color Chope, f, 3 ans, Amadeus

Wolf GB et Vaubecourt, 1566/4

Conte Maltaix, h, 7 ans, (AQ),

Astarabad USA et Rosalie Malta,

1469/4

Contendro, h, 4 ans, Martillo GER et

Noosham IRE, 1459

Cooper Des Ongrais, h, 7 ans,

Crillon et Jolie Note, 1470/3

Coral, h, 4 ans, Martaline GB et

Clipsy, 1465/2

Corentin Collonges, h, 7 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Flicka

Collonges, 1469/5

Cotee Sud, f, 4 ans, Lord Du Sud et

Turbulence, 1512/1

Cottin Madrik, h, 7 ans, Irish Wells

et Galanthe, 1467/4

Coup De Maitre, f, 4 ans,

Masterstroke USA et Trofee

Dore, 1455/2

Crack Math, h, 7 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Pegase Des

Roses, 1550/2

Crazy In Love, h, 5 ans, Lord Du

Sud et Subtle Brain, 1468/5

Credo Des Obeaux, h, 7 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Onaka,

1517

Cri De La Roque, h, 3 ans, Crillon

et Uriosa Roque, 1545

Cross Way (IRE), h, 8 ans,

Hannouma (IRE) et Mislix,

1454/7

Curly Basc, f, 7 ans, Kapgarde et

Cocoruma, 1567/2

Cutting King, h, 7 ans, Kingsalsa

USA et Cutting Edge, 1497/7,

1550

Cyclone Jo, h, 5 ans, Hurricane Cat

USA et Diana Vertica, 1517

D

Daffodil Rose, h, 6 ans, (AQ),

Indian Daffodil (IRE) et Toprose,

1495

Dagoboy, h, 5 ans, Diamond Boy et

Nantilde, 1458/5

Daim Pierji, h, 6 ans, (OC), Coastal

Path GB et Keensland, 1462

Dakar, h, 6 ans, (AQ), Ballingarry

IRE et Marie D’Anjou, 1462

Dakodac, h, 6 ans, (AQ), Dragon

Dancer GB et Nyoriai Spirit,

1540/3

Dakota De Beaufai, h, 7 ans,

Antarctique IRE et Nova De

Beaufai, 1511/3

Dalahast, h, 6 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Iroquoise II,

1563/1

Dalila D’Airy Aa, f, 6 ans, (AC),

Anzillero GER et Leisha D’Airy,

1496/5

Dalko Moriviere, h, 6 ans, Balko et

Colline De Clermon, 1528/1

Daltarock, h, 10 ans, Della

Francesca USA et Daltacina,

1523/6

Dalyson De Fangey, f, 6 ans, (AQ),

Apsis GB et Oree Des Bocages,

1496

Dana Dela Barriere, f, 6 ans, (AQ),

Barastraight (GB) et Ops Des

Obeaux, 1553/2

Darctique D’Enocq, h, 6 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Lucidrile,

1452

Daresca Des Obeaux, f, 5 ans,

Maresca Sorrento et Dendhera,

1514/4

Darhagreti, h, 4 ans, Le Havre

(IRE) et Darasa, 1465/5

Darling Collonges, f, 6 ans, (AQ),

Astarabad USA et Quadrette

Collonge, 1478
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Dashing Filly, f, 6 ans, (AQ),

Martaline GB et Nymphe De

Sivola, 1462

Dauteuil Precieux, h, 6 ans, (AQ),

Balko et Quennie Star, 1510/5

Davanti San Guido, h, 4 ans, Orpen

USA et Vienna View GB, 1520/6

De Novo, f, 3 ans, Montmartre et

Loussia, 1569/2

Deal Baie, h, 6 ans, (AQ), Crillon et

Matriochka, 1497/1

Debout Les Gars, h, 6 ans, (AQ),

American Post GB et Nee A

Saint Voir, 1480/2

December, h, 5 ans, Noroit GER et

Bayonnelle, 1524/3

Deconnection, f, 4 ans, Fuisse et

Delfinia, 1546

Decret, h, 6 ans, (AQ), Network

GER et Sience Fiction, 1528/5

Deesse D’Arzembouy, f, 6 ans,

(AQ), Voix Du Nord et Laurence,

1478/4

Deesse Du Plessis, f, 6 ans, (AQ),

Axxos GER et Quelly, 1539/2

Deesse Fleur, f, 9 ans, Nickname et

De Fleur En Fleur, 1492/3

Defi D’Oudairies, h, 6 ans, (AQ),

Vision D’Etat et Iroise

D’Oudairies, 1514/5

Defi Des Carres, h, 6 ans, Sumitas

GER et Star Des Carres, 1469/1

Densovent, h, 6 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Keperline,

1468/2

Deportetoi, h, 5 ans, Deportivo GB

et Marmuhta, 1450/4

Derby De Tendron, h, 6 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Natika De

Tendron, 1496/1

Derive, h, 6 ans, Diamond Green et

Altane, 1555

Desirs Des Blaises, h, 6 ans, (AQ),

Lucarno USA et Loutre, 1480/4

Destin Sacre, h, 6 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Legende Sacree,

1539/1

Deux Freres, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Fleur Des Villes, 1568

Devona, f, 6 ans, (AQ), Zambezi

Sun GB et Qwertyze, 1450

Diam’s De Bersy, f, 6 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Ondine De

Bersy, 1499, 1571/2

Diamant De Juilley, h, 4 ans,

Special Kaldoun (IRE) et Belle

De Juilley, 1547

Diamond Charm, h, 10 ans,

Kahyasi IRE et Discret Charm,

1462/4

Dianakova, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Dana Royale, 1516

Diane Colombe, f, 6 ans, Muhtathir

GB et Ruse De Guerre, 1480/5,

1542/4

Dicla, f, 6 ans, (AQ), Policy Maker

(IRE) et Reghane, 1529/4

Diesel D’Allier, h, 6 ans, Kap Rock

et Iena D’Allier, 1470/5

Differente, f, 6 ans, (AQ), Linda’s

Lad (GB) et Rhea Silva, 1452

Dini, h, 6 ans, Anabaa Blue (GB) et

Kaberdini, 1553

Dino Des Ongrais, h, 6 ans,

Pistolero (IRE) et Lola Des

Ongrais, 1491/2

Dino Dino, h, 4 ans, Doctor Dino et

Aspetta E Spera, 1489

Dionysos Colombe, h, 6 ans, (AQ),

Balko et Sismaelle, 1481/3, 1544

Disco Des Ongrais, h, 6 ans, Indian

Daffodil (IRE) et Nava Des

Ongrais, 1490, 1542

Disko Wells, h, 6 ans, (AQ), Irish

Wells et Pleace, 1495/2

Diva De Sane, f, 6 ans, (AQ), Gris

De Gris (IRE) et Rush Line,

1497/4

Diva De Vassy, f, 3 ans, Blue Bresil

et Daniety, 1471

Divine Vision, f, 6 ans, Vision

D’Etat et Velvet Glove UAE, 1491

Diwell Stang Blun, h, 6 ans, (AQ),

Lord Du Sud et Koantig

Stangblun, 1523/4

Django De Grugy, h, 6 ans, (AQ),

Diableneyev USA et Queen De

Grugy, 1495/4

Djaplu, h, 7 ans, (AA), Olzarte De

Collong et Djalousi, 1478

Djin De La Roque, h, 6 ans, Cut

Quartz et Belle Saga, 1490

Doctor Kaleo, h, 4 ans, Doctor Dino

et Last Harvest, 1464

Doctor Squeeze, h, 4 ans, Doctor

Dino et Gold Harvest, 1464/4

Doll Allen, f, 6 ans, (AQ), Balko et

Nadou, 1501/1

Don Corleone, h, 7 ans, (AA), Early

March GB et A Nebia, 1529/5

Don Juan Du Mou, h, 6 ans, (AQ),

Gris De Gris (IRE) et Jane Du

Mou, 1501, 1555/4

Donizetti Aa, h, 3 ans, (AC),

Enrique (GB) et Zanetta, 1558/1

*Donna Karolina GER, f, 3 ans,

Kamsin GER et Donna Christina

GER, 1548

Doulos, h, 6 ans, (AQ), Gris De

Gris (IRE) et Ovive, 1540

Droit De Reponse, h, 6 ans, (AQ),

Network GER et Gleep Will,

1481/2

Droit De Rever, f, 6 ans, Enrique

(GB) et Droit D’Aimer, 1482/4

Drop Flight, h, 4 ans, Martaline GB

et Cindy Flight, 1459

Dylane, f, 6 ans, (AQ), Anabaa Blue

(GB) et Qlymane, 1494/2

E

Earlish De Grugy, f, 5 ans, (AQ),

Full Of Gold et Girlish, 1495/1

East Of The Valley, f, 5 ans, (AQ),

Indian Danehill IRE et Une Dame

D’Avril, 1476/3

Easter Boy, h, 5 ans, (AQ),

Martaline GB et Nymphe De

Sivola, 1452/1

Easter Lady, f, 3 ans, Sinndar IRE

et Lounie, 1472, 1534/3

Eau De Vie Sivola, f, 5 ans, (AQ),

Noroit GER et Quellevic, 1457/5

Ecbatane, f, 5 ans, (AQ), Balko et

Djurjura, 1510/3

Echiquier Royal, h, 5 ans, (AQ),

Martaline GB et Jouable, 1466/5

Echo D’Estruval, h, 5 ans, (AQ),

Anzillero GER et Mome

D’Estruval, 1504/1

Echo De Champdoux, h, 5 ans,

(AQ), Saddler Maker (IRE) et

Pamella, 1518/3

Echo Des Gagneux, h, 5 ans,

Laverock IRE et Roundly, 1568

Eclair Du Maffray, h, 5 ans,

Honolulu IRE et Sleeping Frisk,

1450/7

Eclair Levezou, h, 5 ans, Deportivo

GB et Valeur Levezou, 1524

Eclair Mag, h, 5 ans, Network GER

et Katerinette, 1458/3

*Eclittica IRE, f, 3 ans, Pour Moi

IRE et Ekta GB, 1534

Ecoutille, f, 5 ans, (AQ), Buck’s

Boum et Ombline, 1530/1

Ecrinrose, h, 5 ans, Full Of Gold et

Rose Beryl, 1476/2

Ecume Atlantique, h, 5 ans, Satri

IRE et Force Atlantique, 1518

Eddy Blues, h, 5 ans, (AQ), Kotky

Bleu et Oddy, 1462/7

Eden Conti, h, 5 ans, (AQ),

Khalkevi IRE et Posterite, 1527/1

Edenham, h, 5 ans, (AQ), Denham

Red et Razyana Des Neiges,

1568/1

Edidindo, m, 4 ans, Planteur (IRE)

et Diva Divina CAN, 1508

Editorial, h, 5 ans, Evasive GB et La

Barinia, 1553

Eh Law, h, 5 ans, (AQ), Network

GER et Law, 1480/1

Eiglon, h, 5 ans, (AQ), Khalkevi IRE

et Tigra, 1530/4

*Ejo Pritchard POL, f, 6 ans,

Belenus GER et Enchanted

Ocean USA, 1458/4

El Atillo, h, 5 ans, (AQ), Anzillero

GER et Quieville, 1466/4

El Paso Wood, h, 5 ans, (AQ),

Anzillero GER et Wonder Wood,

1504/3

Elariac De Loued, h, 5 ans, (AQ),

Protektor GER et Ralyciane,

1500/4

Elatha, f, 5 ans, (AQ), Muhaymin

USA et Manche Du Manoir, 1479

Elchrrabi, h, 4 ans, Saddex (GB) et

Kalica, 1547

Election, f, 5 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Rhumerie, 1457/1

Elesta D’Engilbert, f, 5 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Stella

D’Engilbert, 1481/4

Eliglote Ville, f, 5 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Jadoudy Ville,

1491/3

Elle Est Sacree, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Aventure

Sacree, 1468/1

Elleland, f, 5 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Keisland, 1457

Ellie’star, f, 5 ans, (AQ), Muhaymin

USA et Rixdale D’Or, 1479/1

Ellyva, f, 5 ans, Al Namix et Group

One, 1555/1

Elnaz, f, 3 ans, Intello (GER) et

Ephigenie IRE, 1487/4

Eloge Du Clos, f, 5 ans, (AQ),

Anabaa Blue (GB) et New

Course, 1500, 1539/4

Elorel, f, 5 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Etoile Montsuraise,

1499/5

Elsa Du Sulon, f, 5 ans, (AQ),

Honolulu IRE et Fest Noz, 1530

Eluciflaur, h, 5 ans, (AQ), Apsis GB

et Persiflaura, 1468

Elue De Sivola, f, 5 ans, (AQ),

Martaline GB et Une Par Une,

1542/1

Emiline, f, 7 ans, Martaline GB et

Emivale, 1499/2

*Eminent Being IRE, h, 3 ans, No

Nay Never USA et Eminence Gift

GB, 1486

Emirat, h, 5 ans, (AQ), Coastal Path

GB et Platine, 1466/1

En Grande Pompe, f, 5 ans,

Poliglote (GB) et Posh Lady IRE,

1476/1

En Temps Voulu, f, 5 ans, (AQ),

Moss Vale IRE et Trotot, 1494

Energie Des Obeaux, f, 5 ans,

(AQ), Spanish Moon USA et

Quenta Des Obeaux, 1500/1

Eni Light, h, 5 ans, (AQ), Network

GER et Or Light, 1528

Eniocanto, h, 5 ans, (AQ), Anzillero

GER et Perle Du Seuil, 1462

Enjeu D’Arthel, h, 5 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Olga

D’Arthel, 1518/2

Enrique Adventure, h, 3 ans,

Enrique (GB) et Adventurous

Lady, 1460
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Entre En Scene, f, 5 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Regle De

L’Art, 1544/4

Enza, f, 5 ans, (AQ), Network GER

et Quenza, 1479/3

Enzo D’Oroux, h, 5 ans, (AQ), Roli

Abi et Palma De Perthuis, 1504/5

Epicas, f, 5 ans, Davidoff GER et

Negresse De Cuta, 1504/4

Equation, f, 5 ans, (AQ), Network

GER et Maorie Antique, 1560/1

Eresca, h, 5 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Une Dame De Fer,

1539

Erica De Balme, f, 5 ans, Cachet

Noir USA et Calyptol, 1497

Eris, f, 5 ans, (AQ), Kapgarde et

Belisama, 1462/5

Erohine La Colmine, f, 5 ans, No

Risk At All et Taiwan Leto,

1491/4

Eronimo, h, 5 ans, (AQ), Way Of

Light USA et Ore, 1539/3

Eros D’Or, h, 4 ans, Puit D’Or IRE et

Trop Belle, 1498

Eros Du Quartier, h, 5 ans, (AQ),

Califet et Ok Du Quartier, 1524

Espoir Charolais, h, 5 ans, (AQ),

Willywell et Koffee Colour,

1530/5

Espoir D’Ainay, h, 5 ans, (AQ),

Muhtathir GB et Evermine,

1524/2

Espry De Famille, f, 5 ans, (AQ),

Muhaymin USA et Emberlia,

1479/2

Estelle, f, 5 ans, Saddex (GB) et

Tes Belle, 1496/4, 1541

Estillera, f, 5 ans, (AQ), Anzillero

GER et L’Orchidee, 1539

Etat D’Espry, h, 5 ans, Muhtathir

GB et Sably, 1476

Etat De Grace, h, 5 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Kyrie, 1466,

1563/5

Etincelle De L’Air, f, 5 ans, (AQ),

Anzillero GER et Queen De L’Air,

1507

Etole, f, 5 ans, (AQ), Anabaa Blue

(GB) et Libellule Bleue, 1500/3

*Etre Francais IRE, h, 5 ans, (AQ),

Anzillero GER et Toledana,

1530/2

Etudiant, h, 5 ans, Gentlewave

(IRE) et Tire En Touche, 1458

Euphorie, f, 5 ans, (AQ), Laverock

IRE et Klef Du Bonheur, 1543/2

Ever Lad, h, 8 ans, Linda’s Lad

(GB) et Best Ever, 1475

Every Bere, h, 5 ans, Hurricane Cat

USA et Relicia Bere, 1563

Evron Danahill, h, 3 ans, Indian

Danehill IRE et La Saint Annaise,

1534/2

Ex Libris Esqua, h, 5 ans,

Shakespearean IRE et Pierre De

L’Une, 1524

Exquise Mag, f, 5 ans, Gris De Gris

(IRE) et Sallys Gone, 1507/1

Extreme Wind, h, 5 ans, (AQ),

Doctor Dino et Reine Wind,

1530/3

Exupery, h, 4 ans, Desir D’Un Soir

et Sirene Du Rheu, 1546/1

F

Face A Face Sivola, f, 4 ans, Noroit

GER et Pierrebrune, 1541

Facile A Vivre, h, 4 ans, (AQ),

Sholokhov IRE et Ne M’Oubliez

Pas, 1489/4, 1565/4

Fahawro, h, 4 ans, Le Havre (IRE)

et Maikawa, 1465/3

Faipassi, f, 4 ans, (AQ), Balko et

Mirta, 1457

Fairlie, h, 4 ans, (AQ), Dream Well

et Tina Ferriere, 1568

Fairyhouse, f, 4 ans, Alberto

Giacometti IRE et Sainte De

Sivola, 1500

Fait Honneur, h, 4 ans, (AQ),

Authorized IRE et Patte De

Velour, 1459/1

Fait La Une, f, 4 ans, Muhtathir GB

et Suite, 1507/2

Fakir De Baune, h, 4 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Kitti

Wake, 1498

Falaze, h, 4 ans, (AQ), Youmzain

IRE et Terra Viva, 1522/4

Falbala Le Dun, f, 4 ans, Enrique

(GB) et Uranus Le Dun, 1459/2

Falisca, f, 4 ans, (AQ), Della

Francesca USA et Lalie, 1522

Falkia, f, 3 ans, Falco USA et Rakia,

1484/4

Fameck, h, 4 ans, (AQ), Della

Francesca USA et Verbania,

1561/1

Fameuse De Sivola, f, 4 ans,

Khalkevi IRE et Loachapoka

GER, 1485

Familia Cruz, f, 3 ans, Saint Des

Saints et En La Cruz, 1505

Fan D’Apple’s, h, 4 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Rosa

Apple’s, 1532/4

Fan De Lasne, h, 4 ans, (AQ),

Muhtathir GB et Miss Academy,

1520

Fandango, h, 4 ans, (AQ), Poliglote

(GB) et Paranoia, 1508

Fandango De Chanay, h, 4 ans,

Lord Du Sud et Isle De Reve IRE,

1455/5, 1561/4

Fanfaron Special, h, 4 ans, (AQ),

Gentlewave (IRE) et Ultra

Speciale, 1565/2

Fanfouette Boy, h, 3 ans, Penny’s

Picnic (IRE) et Madicken, 1503/5

Fangio Des Brieres, h, 4 ans, (SF),

Stenthor Morinda et Quabaka De

Conde, 1522

Fantaisie Musicale, f, 4 ans, (AQ),

Cokoriko et Rhasodie Des

Sacar, 1457

Fantasio, h, 4 ans, High Rock (IRE)

et Louve De Siberie, 1546/3

Fantasio Bello, h, 4 ans, Vision

D’Etat et Pasaquina GER, 1552/4

Fantassin, h, 4 ans, (AQ), Axxos

GER et Padalko Tatou, 1522

Fantastic Rock, h, 4 ans, (AQ),

Konig Turf GER et Rock

Treasure, 1568

Fantastic Sun, f, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Pray For Sun IRE,

1453/5

Fantastic Suspect, h, 4 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Ocean

Beach, 1565/5

Fantasy Du Large, f, 4 ans,

Kapgarde et Kayagua, 1485/2

Farickly, h, 3 ans, Slickly Royal et

Farika, 1521

Faro Des Malberaux, h, 4 ans,

Linda’s Lad (GB) et Scavenger,

1519

Fashion Baie, f, 4 ans, Crillon et

Passion Du Berlais, 1453/2

Fast Mare, h, 4 ans, (AQ), Spanish

Moon USA et Quellemare, 1532/5

Fast Rouge, f, 4 ans, (AQ),

Speedmaster GER et Quiche

Lorraine, 1493/1

Fastandfuriousgrey, h, 4 ans,

Rajsaman et Quiet Grey, 1489

Fatines, f, 4 ans, (AQ), Spirit One et

Tadjike, 1525

Fauburg Rosetgri, h, 7 ans,

Sageburg (IRE) et Fausse

Annonce, 1560/4

Faucon, h, 4 ans, Cockney Rebel

IRE et Quisait, 1465/1

Fausta Lauro, f, 4 ans, (AQ), Lauro

GER et Traviata, 1520

Fava Has, h, 6 ans, Kapgarde et

Fragante Royale, 1454/5

Favori De Sivola, h, 4 ans, Noroit

GER et Suave De Sivola, 1568

Favorite Du Breuil, f, 4 ans, (AQ),

Saddex (GB) et Night De La See,

1473

Fee Des Marais, f, 4 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Up And Under,

1507

Fee Du Bosc, f, 4 ans, (AQ),

Kingsalsa USA et Reine Du Box,

1453, 1520

Feed Back (IRE), h, 3 ans, So You

Think NZ et Drole De Dame IRE,

1548/5

Fellow Mag, h, 4 ans, Gris De Gris

(IRE) et Rose Indienne, 1508/3

Femme D’Action, f, 4 ans, Coastal

Path GB et Kitka, 1508/1

Fenrir, f, 3 ans, Saint Des Saints et

Lys Noire, 1506/3

Festina Du Lys, f, 4 ans, (AQ),

Sunday Break JPN et Pot Jolie,

1457/2

Feuille De Vigne, f, 4 ans, (AQ),

Kapgarde et Soft Drink, 1473/2

Fhilirelle, f, 4 ans, (AQ), Indian

Danehill IRE et Quistrelle, 1570/3

Fhine Fleur, f, 4 ans, (AQ), Spider

Flight et Fleur D’Anjou, 1570

Fiancee Du Large, f, 4 ans,

Kapgarde et Gryonne, 1474/5,

1535/2

Fictif Gravel, h, 4 ans, (AQ), High

Rock (IRE) et Parana De

Gravelle, 1456

Fidele Alexia, f, 5 ans, Alex The

Winner USA et Fidele Ramic,

1485/5

Fidgety, f, 4 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Quiwfty, 1570/2

Fie Toi A Lancelot, f, 4 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Ohe

Lancelot, 1570

Fifteen Game, h, 4 ans, French

Fifteen et Lucky Game, 1556

Fighter Jet, h, 4 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Quessera De

Busset, 1455

Figue, f, 4 ans, (AQ), Yeats IRE et

Tieville, 1570/1

Filmoitout, h, 4 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Revathou, 1519

Filocheuse Esqua, f, 4 ans, No Risk

At All et Taquineuse Esqua,

1525/4

Filonella, f, 4 ans, No Risk At All et

Tourgeville, 1498

Filou D’Auteuil, h, 4 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Noce D’Avril,

1522

Fils D’Oudairies, h, 4 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Pythie

D’Oudairies, 1456

Fils De Lune, h, 3 ans, Camelot GB

et Full Snow Moon USA, 1463

Filup, h, 4 ans, (AQ), Cokoriko et

Qartouche, 1512

Fin De L’Histoire, f, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Poupee

Rouge, 1507/3

Final D’Estruval, h, 4 ans, (AQ),

Satri IRE et Saison D’Estruval,

1532/1

Fine Angels, f, 6 ans, Fine Grain

JPN et Star Jelois, 1542/2

Fine Fleur D’Alene, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Ocarina

D’Alene, 1493

Fine Lame, f, 4 ans, (AQ), Sinndar

IRE et Qeen Vernizy, 1507
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Fingerinthenose Aa, h, 4 ans, (AC),

Feel Like Dancing GB et Kora De

Blou, 1532/3

Finisteria, f, 10 ans, Kingsalsa USA

et First Precedent, 1499/1

First Coko, h, 4 ans, (AQ), Cokoriko

et First Wool, 1488

First De Prairie, h, 4 ans,

Tirwanako et Victoir De Prairie,

1479

First Moon, f, 8 ans, Nombre

Premier (GB) et October Moon,

1523/5

First One Allen, f, 4 ans, (AQ),

Kapgarde et Silane, 1473/4

First Pym, h, 15 ans, With The Flow

USA et Miss Avireenne, 1557/5

Fiston, h, 4 ans, Nathaniel IRE et

Shining Glory GER, 1520

Fit Of Love, f, 4 ans, Blue Bresil et

Old Beino, 1535/1

Flacanale, f, 4 ans, (AQ), Network

GER et Lacanale, 1570/4

Flagg Moor, f, 4 ans, Dream Well et

Oryade, 1525/1

Flamenca Baie, f, 4 ans, (AQ),

Crillon et Gymnastique II, 1493

Flash D’Or, h, 4 ans, (AQ), Nidor et

Sans Rancune, 1456/5, 1565/1

Flash De Cheneau, h, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Mimiska,

1489

Flash Du Lemo, f, 4 ans, (AQ),

Born King JPN et Iris De La Nuit,

1493/5

Flashkille, h, 4 ans, (AQ), Network

GER et Nashkille, 1456

Fleche Rouge, f, 3 ans, Crillon et

Fidelety, 1515

Fleur D’Estruval, f, 4 ans, (AQ),

Enrique (GB) et Uzes D’Estruval,

1509/3

Fleur De L’Air, f, 4 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Fille De L’Air,

1456, 1570/5

Fleur Du Seuil, f, 4 ans, (AQ),

Youmzain IRE et Tulipe Du Seuil,

1473/5

Fleuron D’Arthel, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Olga D’Arthel,

1565

Fleurs Des Blaises, f, 4 ans, (AQ),

Laverock IRE et Loutre, 1543

Fleuve D’Ajonc, h, 4 ans, No Risk

At All et Fleur D’Ajonc, 1519

Flicka D’Olivate, f, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Komunion,

1535/3

Flicka De Kerser, f, 4 ans, Ungaro

GER et Quadalka De Kerser,

1489, 1546

Flip De Vega, h, 4 ans, (AQ),

Laverock IRE et Sivega, 1512/2

Flogapa, h, 8 ans, Marshall et

Rosala, 1544/1

Florinas, f, 4 ans, (AQ), Dragon

Dancer GB et Lamberline, 1532

Floueur, h, 4 ans, (AQ), Legolas

JPN et Saraska D’Airy, 1522/1

Flute Des Champs, f, 4 ans, Timos

GER et Manon Des Champs,

1516/1

Fly Des Mottes, f, 4 ans, (AQ),

Shamalgan et Puszta Des

Mottes, 1488

Fly Dor, f, 4 ans, (AQ), Puit D’Or

IRE et Sheer Wood, 1570

Fly To The Ska, f, 4 ans,

Masterstroke USA et Lumiere De

Boitron, 1552/2

Flying Startandco, h, 4 ans, (AQ),

Cokoriko et Brownie And Co,

1516/5

Fogo De Chao, h, 4 ans, (AQ),

Agent Secret IRE et Provence,

1516/3

Folboca De Thaix, h, 4 ans, (AQ),

Racinger et Rica De Thaix, 1522

Folie D’Amour, f, 3 ans, Kapgarde

et Folle De Toi, 1559

Folish Moon, f, 4 ans, Spanish

Moon USA et Girl Folish, 1498

Folly Foot, h, 4 ans, (AQ), Tin

Horse (IRE) et Nymphe De

Sivola, 1456

Folsom Prison, h, 4 ans, (AQ), No

Risk At All et Think About, 1456

Fonce Bernard, h, 4 ans, (AQ),

Monitor Closely IRE et Qui Est

Qui, 1532

Forcalin, h, 4 ans, (AQ), No Risk At

All et Orcaline, 1522

Force Aliee, h, 8 ans, Muhtathir GB

et Forces Sweetheart GB, 1528

Forclaz, h, 4 ans, (AQ), Secret

Singer et Outre Mer, 1565

Forecast De Vieve, h, 4 ans, (AQ),

Madoun et Very Easy De Vieve,

1498

Foreign Flower, h, 6 ans, Poliglote

(GB) et Fleur Des Villes, 1511

Forest Belin, h, 4 ans, Wootton

Bassett GB et Closer Star IRE,

1537/3

Forest Forest, h, 7 ans, Forestier et

Oryade, 1450

Forest River, h, 4 ans, (AQ), Apsis

GB et Queen River, 1552

Forisk, h, 4 ans, (AQ), No Risk At

All et Belisama, 1498/3

Forternoir, h, 4 ans, (AQ), Fuisse et

Take Me, 1522

Forza, h, 4 ans, (AQ), Policy Maker

(IRE) et Oh Divine, 1512

Forza Di Garry, h, 4 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Rafune De

Ladalka, 1532/2

Foster’s, f, 4 ans, (AQ), Cokoriko et

Robbe, 1473/3

Fou Chantant, h, 4 ans, (AQ),

Laverock IRE et Vrai Bonheur,

1498/5

Fou Du Bresil, h, 4 ans, Blue Bresil

et Belle Attente, 1512

Foudre D’Ainay, f, 4 ans, Poliglote

(GB) et Guendale, 1525

Foudre D’Allier, h, 4 ans, Network

GER et Escortnight, 1568

Fox Pro, h, 4 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Devise II, 1464

Fox Trot, h, 4 ans, (AQ), Enrique

(GB) et Orphee De Vonnas,

1565/3

*Foxboro GER, h, 4 ans, Maxios

(GB) et Fair Breeze GER, 1549/1

Fragil Has, f, 3 ans, Rail Link GB et

Fragante Royale, 1515

Fragola, f, 4 ans, Gentlewave (IRE)

et Gorki IRE, 1485

France Will, f, 4 ans, (AQ), Network

GER et Vita Will, 1457/4

Francisco Has, h, 4 ans, Dream

Well et Fragante Royale, 1488/4

Franco D’Aunou, h, 4 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Jimagine II,

1522/2

Frankie De Kerser, h, 4 ans,

Ungaro GER et Naomie De

Kerser, 1489

Fransleen, h, 4 ans, (AQ), No Risk

At All et Quristine, 1547

Frederica De Thaix, f, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Nouca De

Thaix, 1543/3

Frelon D’Estruval, h, 4 ans, (AQ),

Cachet Noir USA et Nouvelle

D’Estruva, 1489/5

French Bird, f, 4 ans, (AQ),

Cokoriko et Sacree Mome,

1516/4

French Dream, f, 4 ans, French

Fifteen et Shinydream, 1453/4

Fripon De Ballon, h, 5 ans, Spider

Flight et Nile Breeze, 1524

Frisson D’Estruval, h, 4 ans, Saint

Des Saints et Ombre D’Estruval,

1509/1

Frustrated Desires, f, 4 ans,

Kapgarde et Holystorm, 1525/2

Fuego De Somoza, h, 4 ans,

Speedmaster GER et Goldwin De

Somoza, 1568/2

Fugitif, h, 4 ans, (AQ), Ballingarry

IRE et Turiane, 1522/3

Fuissema, f, 3 ans, Fuisse et

Maryleo (IRE), 1471/3

Fuji Flight, h, 4 ans, (AQ), Day

Flight GB et Silverlea, 1512/6

Fun Work, h, 4 ans, (AQ), Network

GER et Urbissa, 1522/5

Funky Du Mestivel, h, 4 ans, Arch-

ange D’Or (IRE) et Royale

Solitaire, 1549/5

Funnyblackindian, f, 4 ans, Indian

Danehill IRE et Joly Jessy, 1537

Furia Francese, f, 4 ans, (AQ),

Fuisse et Rhea Silva, 1507

Furie Precieuse, f, 4 ans, (AQ), Sri

Putra GB et Precieuse Pepite,

1457/3

Fusion De Baune, f, 4 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Azur De

Baune, 1473/1

Future Maman, f, 4 ans, (AQ),

Manduro GER et Super Maman,

1473

Fylker, h, 3 ans, Peer Gynt JPN et

Olivers, 1551

Fyrmyin, h, 8 ans, Nickname et Fly

To Sky, 1560/2

G

Gadjo Des Arrachis, h, 4 ans, Kap

Rock et Fairly River, 1556/4

Gaelik First, f, 4 ans, Blue Bresil et

Gaelika (IRE), 1520/5

Gag Du Boulay, h, 3 ans, (AQ),

Dunkerque et Idole Du Boulay,

1513

Gagneur, h, 3 ans, Coastal Path GB

et Suite, 1564

Galactique Cotte, f, 3 ans, Tiger

Groom GB et Romantique Cotte,

1460

Galant Chaba, h, 3 ans, (AQ), High

Rock (IRE) et Kalypsonn, 1513/1

Galazano Le Dun, h, 3 ans,

Muhtathir GB et Silvazeyra,

1545/3

Galilea Des Mottes, f, 3 ans, (AQ),

Feel Like Dancing GB et Phedre

Des Mottes, 1484/1

Galileo De Viette, h, 3 ans, Gemix

et Innamorata, 1545/2

Galinette Du Trott, f, 3 ans, (AQ),

Kap Rock et Star De

Champdoux, 1513

Galite, f, 3 ans, (AQ), Gris De Gris

(IRE) et Septland, 1515/1

Galop Du Large, m, 3 ans,

Kapgarde et Princesse Turgeon,

1463

Galopino, h, 3 ans, (AQ), Poliglote

(GB) et Veleha, 1513/2

Galvardena, h, 3 ans, (AQ), Samum

GER et Nota Bene, 1513/5

*Gamaline GB, f, 3 ans, (AQ),

Martaline GB et Urticaire, 1566/6

Gamin D’Oudairies, h, 3 ans, (AQ),

Kapgarde et Une D’Oudairies,

1564/1

Gamine Des Bordes, f, 3 ans, Rail

Link GB et Royale Des Bordes,

1562

Gandalf Du Roc, h, 3 ans,

Youmzain IRE et Val’luna, 1477

Gang Gang, h, 3 ans, (AQ), Nom

De D’La et Kim Alex, 1513

Garavous, h, 3 ans, (AQ), Network

GER et Reve Alex, 1513/4
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Garde Saint, h, 3 ans, Kapgarde et

Une Sainte, 1564

Gardenia Bella, f, 3 ans, Doctor

Dino et Badiana Bella, 1471

Gardenia Del, f, 3 ans, Protektor

GER et Varouka Gaugain, 1471

Gardien De But, h, 3 ans, Coastal

Path GB et User Et Abuser,

1545/4

Gardons Le Sourire, h, 3 ans, Fame

And Glory GB et Place Au Soleil,

1506/1

Garfield, h, 3 ans, Doctor Dino et

Reine Irlandaise, 1505/1

Garibal, h, 3 ans, Masked Marvel

GB et Loumie, 1472

Garou De Juilley, h, 7 ans, Ungaro

GER et Halbina De Juilley,

1497/2

Garry De La Brunie, h, 3 ans, (AA),

Feel Like Dancing GB et Utopy

De La Brunie, 1558/4

Garrydor, h, 4 ans, Ballingarry IRE

et Belle Adoree, 1498

Gasti Greti, h, 7 ans, Great

Pretender IRE et Chrisleen, 1462

Gazelle De Ballon, f, 4 ans,

Creachadoir IRE et Nile Altesse,

1525

Gdesailes, f, 3 ans, Noroit GER et

Violletta, 1451

Geisha Roque, f, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Belle Saga, 1559/4

General En Chef, h, 3 ans, (AQ),

Martaline GB et Sortie De

Secours, 1463/3

Gentil Mario, h, 10 ans, Persian

Ruler GB et Tirolean Belle,

1501/4

Gento Des Obeaux, h, 3 ans, (AQ),

Al Namix et Quenta Des Obeaux,

1564

Georges, h, 3 ans, Kapgarde et

Pegase Sixty One, 1486

Georgette Fun, f, 3 ans, Cokoriko et

More Fun GER, 1562

Georgia Digeo, f, 3 ans, Linda’s

Lad (GB) et Zafrinella GER,

1477/5

Gepetto, h, 3 ans, (AQ), Lord Du

Sud et Vega De Beaumont, 1513

Gerico De Palmas A, h, 3 ans,

(AC), Nom De D’La et Jaylande

Pontadour, 1558/5

Geryville, h, 3 ans, (AQ), Rail Link

GB et Rosaville, 1513/3

*Get Me Five IRE, f, 3 ans,

Getaway GER et Give Me High

Five GB, 1460/3, 1569

Giaco Bere, m, 3 ans, Pedro The

Great USA et Niska USA, 1534/1

Giana De La Brunie, f, 3 ans, (AC),

Nicaron GER et Colette De La

Brun, 1558/2

Gianyar, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et

Chandi Dasa IRE, 1517/1

Gin Candice, h, 3 ans, (AQ),

Network GER et Trusty, 1548

Gino Des Dunes, h, 3 ans, (AQ),

Konig Turf GER et Inecess,

1487/3

Gipsy Star, f, 4 ans, Evasive GB et

Miss Des Pyrenees, 1502/4

Gironde, f, 3 ans, (AQ), Network

GER et Tamise, 1515/4

Glajou, h, 3 ans, (AQ), Network

GER et Toscane, 1559/3

Glamoure, f, 3 ans, (AQ),

Montmartre et Une Nana, 1451

Glazig Du Graglan, h, 14 ans, Mad

Tax USA et Botanica, 1540/4

Glazyk, h, 3 ans, Sri Putra GB et

Syrenia, 1472/4

Gloria Sei, f, 3 ans, Rail Link GB et

Samsara Sei, 1471/2

Glorina, f, 3 ans, Slickly et Gloriana,

1548

Glorysame, f, 3 ans, (AQ), Samum

GER et Rocroi, 1545/5

Gloups, f, 3 ans, (AQ), Kapgarde et

Quobalt, 1515/5

Go Sacre Go, h, 3 ans, (AQ),

Network GER et Altesse Sacree,

1513

Go Wilko, h, 7 ans, Voix Du Nord et

Rivatune, 1542

Goldchop, h, 4 ans, Muhaymin USA

et Emy Chope, 1483/5

Golden Bere, f, 3 ans, Hurricane

Cat USA et Triple Witching USA,

1521

Goldlye, f, 6 ans, Full Of Gold et

Kellye, 1452

Golliath, h, 3 ans, (AQ), Lord Du

Sud et Quinine De Mazille, 1513

Gomeraland, f, 3 ans, (AQ), Lord

Du Sud et Annaland, 1566/3

Gooaaal, h, 3 ans, Coastal Path GB

et Voix Du Sang, 1472

Goodwin, h, 3 ans, (AQ), Cokoriko

et Solidee, 1564/2

Goody Gade, f, 3 ans, Al Namix et

Prodiga, 1487

Gopaka River, h, 3 ans, Secret

Singer et Babylea River, 1477/3

Goutte De Thaix, f, 3 ans, Masked

Marvel GB et Nona Allegrina,

1505/4, 1566/5

Grace A Dieu, m, 3 ans, Wootton

Bassett GB et Acclamee, 1564/4

Grace Feline, f, 3 ans, Balko et

Viana, 1562/2

Graine D’Estruval, f, 3 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Tonelle

D’Estruval, 1460/5

Grand Art, h, 3 ans, Evasive GB et

Maia Dancer, 1505/2

Grand De Thaix, h, 3 ans, Rail Link

GB et Rubilite, 1521/5

Grand Messe, f, 3 ans, Network

GER et Ulyssia Royale, 1562/1

Grande Legende, f, 3 ans, Robin

Du Nord et Thou My Blue, 1472/5

Granit De Thaix, h, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Perle Secrete,

1472/1

Great Paul, h, 6 ans, Great Journey

JPN et Princess Morgane USA,

1482/1

Greco Latin, h, 3 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Ma’am, 1461/5

Gregeois D’Erin, h, 3 ans, Special

Kaldoun (IRE) et Boule A

Nougat, 1545

Grisy Apple’s, h, 4 ans, Montmartre

et Apple’s For Ever, 1512

Guaduloup, h, 5 ans, Kapgarde et

Petite Chance, 1466/2

Guardamar, h, 3 ans, (AQ),

Kapgarde et Tumavue, 1513

Guernica De Thaix, h, 3 ans, (AQ),

Kapgarde et Kapica De Thaix,

1513

Gulliver Nellerie, h, 3 ans, (AQ),

Nicaron GER et Jumper Nellerie,

1513

Guppy De La Brunie, h, 3 ans,

Nicaron GER et Kapkalie, 1487

Guyonne, f, 6 ans, Nombre Premier

(GB) et Gymnote, 1462/6

Gwinzegal, f, 3 ans, No Risk At All

et Tendresse Sivola, 1487/1

Gypsie Du Mestivel, f, 3 ans, Al

Namix et Royale Solitaire, 1486

Gypsophile, f, 3 ans, Timos GER et

Mesange Du Rheu, 1515

H

Habibi Linn, h, 4 ans, Linngari IRE

et Analfabeta, 1512

Halguen, f, 4 ans, No Risk At All et

Kaprun GER, 1500

Handeli, f, 8 ans, Doctor Dino et

High Definition (IRE), 1528/3

Happy Business, f, 4 ans, Sinndar

IRE et Business Angel, 1488/3

Happy Tavel, f, 3 ans, Saddex (GB)

et Turning Blue, 1486

Happyness Therapy, f, 3 ans,

Vidayar et Crystale De France,

1451

Heaven’s Night, f, 4 ans, Vol De

Nuit GB et Yaven, 1519/3

Hector Warrior, h, 9 ans, Sin Kiang

et Mimi Valley, 1553

Henry Brulard, m, 4 ans, Planteur

(IRE) et Agent Mimi, 1512/3

Hinou Des Hazards, f, 4 ans,

Legolas JPN et Hasquine, 1509/4

*Histoire Naturelle IRE, f, 3 ans,

Getaway GER et Traffic Lights

IRE, 1506/4

Holy Child, f, 3 ans, No Risk At All

et Lady Butterfly, 1515/2

Holy Ruler, f, 4 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Ruler Of My

Heart (IRE), 1508

Hong Lo, h, 5 ans, Dunkerque et

Beautiful Delight GER, 1475

Honneur Des Obeaux, h, 5 ans,

Spanish Moon USA et Harkosa,

1524/4

Honour Traou Land, h, 3 ans, Spirit

One et Risk Of Traou Land, 1503

Hope And Up, h, 3 ans, Enrique

(GB) et Borgia Lasso, 1545

Hoquilebo, h, 4 ans, Falco USA et

Honey Gem, 1474/4

Hors La Noire, f, 7 ans, Redback

GB et Ma Citadelle, 1499/3

Hotmale Has, h, 6 ans, Saint Des

Saints et Horta, 1490/4

Hubert Des Fresnes, h, 3 ans, Rail

Link GB et La Neyev, 1564

*Hulapalu GER, f, 3 ans, Kamsin

GER et Headstight IRE, 1484

I

Ici Senam, h, 3 ans, Saint Des

Saints et Tetiaroa, 1463

Ierbalsa, f, 5 ans, Kingsalsa USA et

Ierbasa De Kerpaul, 1557/3

Imperil, h, 3 ans, No Risk At All et

Irevoltar Has, 1564

Impertinent, m, 3 ans, Slickly et

Scandola USA, 1564

Indiana Jones, h, 3 ans, Blue Bresil

et Matnie, 1463/2

*Inglorious GB, h, 5 ans, Kheleyf

USA et Impulsive Decision IRE,

1568/3

Inspecteur Ledru, h, 3 ans,

Smadoun et One Way, 1463

Iowa Bay (GB), h, 3 ans, Rip Van

Winkle IRE et Iowa Falls GB,

1533

Irish Douk, h, 6 ans, Irish Wells et

Doukanane, 1523

Irja Has, f, 4 ans, Dream Well et

Irostare, 1526/3

It’s Jennifer, f, 7 ans, Martaline GB

et Shanxi Girl GB, 1511/1

*Ivo GER, h, 4 ans, Areion GER et

Ivowen USA, 1549/4

Ixelles Saulaie, f, 3 ans, Very Nice

Name et Zurs GER, 1551/2

J

Jacke Is Back, h, 4 ans, Planteur

(IRE) et Black Jack Lady IRE,

1455

Janajka, f, 4 ans, Monitor Closely

IRE et Shaimix, 1525

Jani Perse, h, 7 ans, Bernebeau et

Janimone, 1467/2

Jardin D’Erevan, h, 10 ans,

Ultimately Lucky IRE et Malrose,

1494
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Jazz De Candale Aa, h, 3 ans, (AC),

Balko et Octane De Pimbo,

1558/3

Jean Genie, h, 3 ans, Turgeon USA

et Lady Koko GB, 1460/4

Jemsa, f, 3 ans, Masked Marvel GB

et Jemysaintes, 1503/1

Jessi James, h, 3 ans, Dobby Road

et Lady Astronomer, 1472

Jewel De Cerisy, h, 3 ans, Planteur

(IRE) et Polyquest IRE, 1463/5

Jivrure, f, 3 ans, Literato et

Janiceinwonderland, 1451/2

Jocrack A La Motte, f, 5 ans, Full

Of Gold et Line Des Landes,

1524/1

Jolie Kap, f, 4 ans, Kapgarde et

Rosamee, 1455

Joshua Dream, h, 3 ans, Joshua

Tree IRE et Shinydream, 1461/4

Jour Pastel, h, 3 ans, Elusive City

USA et Un Jour, 1472

Jujulex, h, 4 ans, Soul City IRE et

Mamzelle Alex, 1547/3

Juneau Basc, h, 5 ans, Zambezi

Sun GB et Castagna, 1504/2

K

Kadence D’Authie, f, 3 ans, Konig

Turf GER et Kadifette, 1562

Kalenndal, h, 3 ans, Kapgarde et

Barrera, 1487

Kali Mon Colonel, h, 5 ans,

Barastraight (GB) et Kapria GER,

1497/6

Kalianthus, h, 4 ans, Alianthus GER

et Ville Valio, 1488/5

Kalmia, f, 3 ans, Authorized IRE et

La Meralaise, 1566/2

Kapline, f, 3 ans, Kapgarde et

Whitney Du Berlais, 1562/4

Kaplyma, f, 6 ans, Early March GB

et Kapsile, 1571/3

Kapmone Jelois, h, 5 ans,

Kapgarde et Diamond Aule (GB),

1497

Kaprad, f, 4 ans, Kapgarde et

Layrad, 1459/3, 1520

Kapsickly, h, 3 ans, Slickly Royal et

Kapsile, 1545

Kapteen, h, 4 ans, Kap Rock et

Manson Teene, 1456/4, 1520/4

Katana One, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et Northern Ocean,

1512/7

Katy Love, f, 3 ans, Enrique (GB) et

Dallas Des Mottes, 1548/1

Kerbochet, h, 4 ans, Vision D’Etat

et Chi Wara Sheba, 1546

Kerchop, h, 4 ans, Muhaymin USA

et Qerbasa De Kerpaul, 1479/5

Kerys, f, 10 ans, Tiger Groom GB et

Milyseme, 1499

Kestrel Maker, h, 11 ans, Policy

Maker (IRE) et Kestrel Mail,

1555/3

Kibaki, h, 8 ans, Forestier et Kilkee,

1538/4

Kildoun De Juilley, h, 4 ans,

Special Kaldoun (IRE) et Tina De

Juilley, 1549

Kimoko, h, 4 ans, Apsis GB et

Kimaroyale, 1455, 1561

Kimriver, h, 3 ans, Stormy River et

Kimara, 1564/3

King Of Run, h, 4 ans, Born King

JPN et Running Running, 1455/3

Kinito, h, 6 ans, Forestier et Bonny

Hours, 1468/3

Kipour’son, h, 11 ans, Daliapour

IRE et Kirkla, 1467

Klasel De Kerbarh, f, 6 ans,

Turgeon USA et Etoile De

Kerbarh, 1491

Kokeshi, f, 6 ans, Muhtathir GB et

Shekira, 1528

Kolantas, h, 4 ans, Davidoff GER et

Cazoul Des As, 1502/3

Konnan Le Gone, h, 7 ans, Konig

Turf GER et Applepom, 1517/5

Korsica, f, 3 ans, No Risk At All et

Kozama, 1569

Kosswale, h, 4 ans, Moss Vale IRE

et Kalavaya, 1552

Kotkiyama, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Kotkieglote, 1489/1

L

L’Amour Du Risk, h, 5 ans, No Risk

At All et Lamaya, 1466/3

L’Amour Sorcier, h, 3 ans, Great

Pretender IRE et Deesse

D’Arabie, 1503/3

L’Autonomie, f, 4 ans, Blue Bresil et

L’Automne, 1464/1

L’Heure Du Crime, f, 3 ans, Gemix

et La Gaminerie, 1477/2

La Barakas, f, 4 ans, Davidoff GER

et Cadoubelle Des As, 1465/7

La Belle Sauvage, f, 3 ans,

Hurricane Cat USA et Queen Of

Silence, 1486/4

La Domaniale, f, 3 ans, No Risk At

All et La Pinede GB, 1471/1

La Limagne, f, 6 ans, Muhtathir GB

et Libre Lady (GB), 1452, 1527/2

La Mandragola, f, 4 ans, Planteur

(IRE) et Lady Sadowa GB,

1455/1, 1561

La Meuse, f, 4 ans, Legolas JPN et

Bella Dana, 1537/4

La Mome, f, 4 ans, Coastal Path GB

et Eccentric Lady, 1556/1

La Sablonniere, f, 3 ans, Spirit One

et Sabolienne, 1548

Lady Eagle, f, 3 ans, Muhtathir GB

et Lady Hawk GER, 1569/3

Lagunaka, f, 4 ans, Diamond Boy et

Bab Khaldoun, 1488/2

Laissezmoitrankil, h, 3 ans, Boby

Di Job BRZ et Infini GER, 1545

Lamigo, h, 11 ans, American Post

GB et Lamboghina GER, 1475/4

Langannerie, h, 3 ans, Montmartre

et Boliche GB, 1487

Le Doron, h, 5 ans, Lizio (GB) et

Chantonsouslapluie, 1504

Le Grand Rocher, h, 3 ans, Saint

Des Saints et Belle Du Roi, 1564

Le Mans, h, 6 ans, Le Fou (IRE) et

The Race, 1510/6

Le Meteque, h, 6 ans, Early March

GB et Danser Sur La Lune,

1454/2

Leduel, h, 3 ans, Style Vendome et

Ars Vivendi IRE, 1551/3

Lee D’Anjou, f, 4 ans, Della

Francesca USA et Perceverense,

1512

Legende D’Automne, h, 4 ans,

Turgeon USA et Sainte Nono,

1549

Leggy Legend, h, 3 ans, Soave

GER et Spirit Of Queen, 1534

Les Elfes, f, 4 ans, Dunkerque et

Lala Fatimazohra, 1541/1

Lilas Storm, f, 3 ans, Stormy River

et Tiger Lilas (GB), 1486/2

Lilibell Bey, f, 7 ans, Army King et

Victoire Grenat, 1501

Listenmania, f, 4 ans, Martaline GB

et Miss Aubane, 1464

Little Buzz, h, 4 ans, Konig Turf

GER et Royale Surabaya, 1549/2

Lord Des Sigales, h, 6 ans, Air

Chief Marshal IRE et Ready

Ballerine IRE, 1467/5

Lord Spirit, h, 3 ans, Spirit One et

Lady Verde, 1505

*Lou Dela Barriere GER, f, 3 ans,

Chichi Creasy et La Biriquina

USA, 1551

Louanas, f, 3 ans, Saint Des Saints

et Dallidas, 1562

Love Link, f, 3 ans, Rail Link GB et

Loucessita, 1515/3

Love Story, f, 4 ans, Barastraight

(GB) et Nouvelle Aventure,

1493/3

Lucie Du Berlais, f, 3 ans, Saint

Des Saints et Nikita Du Berlais,

1562/3

Luesca, f, 3 ans, No Risk At All et

Lady Valyra, 1569/5

Lutteur De Ballon, h, 5 ans, Spider

Flight et Agele De Ballon, 1568

M

Mac Besse, h, 4 ans, Smadoun et

Memorial, 1509, 1561/5

Madame Aliette, f, 3 ans, Martaline

GB et Sigune Pierji, 1551

*Magari Magic IRE, h, 3 ans,

Morpheus GB et Magilini IRE,

1551

Main De Maitre, f, 4 ans, Lord Du

Sud et Vertue Du Maitre, 1493

Make A Dream, f, 4 ans, Linda’s

Lad (GB) et Madeka, 1519

Malecon, h, 4 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Tounsi, 1556/3

Malia Des Ongrais, f, 10 ans,

Louveteau USA et Jade Des

Ongrais, 1492/4

Mamartre, f, 3 ans, Montmartre et

Diamond Turtle, 1534

Mango Baron, h, 3 ans, Nicaron

GER et Early La Hutte, 1548

*Manx IRE, m, 3 ans, Tertullian

USA et Montfleur GB, 1463

Maresias, f, 6 ans, Saint Des Saints

et Formigny, 1567/5

Martacrysti, f, 3 ans, Martaline GB

et Crystivoli, 1484/5

Marwinas, h, 4 ans, Martaline GB et

Winkle, 1459/5

Mat Maker, h, 9 ans, Policy Maker

(IRE) et Laura’s Dream, 1523/1

Matfog (IRE), h, 4 ans, Style

Vendome et Crystal Reef GB,

1509/2

Maurren, f, 4 ans, Sumitas GER et

Marashaan, 1549

Maxenchop, h, 4 ans, Muhaymin

USA et Griffyn, 1465/4

*Meagher’s Flag IRE, h, 4 ans,

Teofilo IRE et Gearanai USA,

1488

Meann, f, 3 ans, Top Trip (GB) et

Bella Cara, 1451/3

Measure Of A Day, h, 4 ans, Rio De

La Plata USA et Gereon, 1474/2

Medin’montmartre, f, 3 ans,

Montmartre et Medicity, 1545

Melodie D’Alex, f, 3 ans, Kapgarde

et Tuseurat, 1521

Melody De Bellouet, f, 9 ans,

Califet et Sainte De Bellouet,

1499

Memoire D’Empereur, h, 4 ans,

Cima De Triomphe IRE et

Memorydelahaulle, 1519/4

Mendigo, h, 9 ans, Ungaro GER et

Maitresse Mam’bo, 1478/2

Mester, h, 4 ans, Tin Horse (IRE) et

Altane, 1512

Mick Petra, f, 4 ans, Vision D’Etat

et Mick Cleopatre, 1519/7

Miel Cafe, h, 11 ans, Denham Red

et Istrie, 1540

Milanesca, f, 3 ans, Maresca

Sorrento et Return To Milan GB,

1486/1

Minuit Sonne, h, 3 ans, Anodin

(IRE) et Chattleya, 1505/3

Miralka, f, 7 ans, Balko et

Mirakaline, 1452/4
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Mister Speed, h, 5 ans,

Speedmaster GER et Madame

De Coeur, 1452

Misterenrique, h, 3 ans, Enrique

(GB) et Miss Lordy, 1505

Mitch, h, 6 ans, Zafeen PNA et

Minnaloushe, 1454, 1517

Moises Has, m, 3 ans, Martaline

GB et Monika, 1463/4

Monsieur Honore, h, 4 ans, Dream

Well et Tem Daly, 1498/2

Monsieur King, h, 4 ans, Enrique

(GB) et Irish Gale IRE, 1474/3,

1561/2

Montepertuso, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Amalfitana, 1453,

1547/1

Montgeoffroy, h, 4 ans, Doctor

Dino et Bonne Gargotte, 1465/6

Mount Silver (IRE), h, 4 ans,

Kendargent et Parle Moi IRE,

1474/1

Movere, h, 3 ans, Rio De La Plata

USA et My Wendy, 1534/4

Mozart De L’Aube, h, 3 ans,

Muhaymin USA et Renegade

Run, 1461/1, 1564/5

*Mr Gallivanter IRE, h, 8 ans,

Heliostatic IRE et

Purepleasureseeker IRE, 1511

Muhtar, h, 5 ans, Soldier Of Fortune

IRE et Deep Dish Pie USA,

1553/4

My Kalores, m, 4 ans, Lord Du Sud

et Alize Des Parcs, 1512/5

My Maj, h, 10 ans, Majorien (GB) et

Janemarie, 1450

My Palace, h, 4 ans, Palace

Episode USA et Maille Jarn,

1483/4

*My Secret GB, f, 5 ans, Sakhee’s

Secret GB et Ritaliz GB, 1499/4

Myboy, h, 6 ans, American Post GB

et Mamitador (GB), 1450

N

Naaqdaw Del Rais, h, 3 ans,

Naaqoos (GB) et Dawraat IRE,

1564

Nadjib, h, 4 ans, Sageburg (IRE) et

Summer Lemons USA, 1453

Name Palo, f, 3 ans, Nom De D’La

et Opale Jolie, 1463

Neflier, h, 10 ans, Kapgarde et

Kesakao, 1478/1

Negapatam, f, 4 ans, Blue Bresil et

Margaux And Co, 1502/2

Neptune Divine, f, 3 ans, Protektor

GER et Fleur Divine, 1551

Net Lady, f, 7 ans, Network GER et

Dame De Treve, 1470/2

Next To Me, h, 6 ans, Early March

GB et Surning Love, 1454

No Risk For You, f, 5 ans, No Risk

At All et Cafe Blum, 1496/3

Noir Et Rose, h, 10 ans, Bonbon

Rose et Aubisquinette, 1475/1

Nolane De Vindecy, f, 3 ans, Rail

Link GB et Nolene, 1487/5

Normandy Dela Vega, h, 3 ans,

Lope De Vega IRE et Hadrian’s

Waltz IRE, 1521/4

Norse Wave, f, 8 ans, Norse

Dancer IRE et Wave Goodbye,

1571/5

Nuit Rose, f, 3 ans, Dalakhani IRE

et Nickelle, 1471/5

Nunc Est Bibendum, f, 3 ans, Panis

USA et Gloria Tua, 1477

*Nurmi GER, h, 6 ans, Samum GER

et Nadin GER, 1454

Ny Non, h, 3 ans, Soul City IRE et

Starlette, 1533/4

O

Olympic Flame, h, 4 ans, Motivator

GB et Elusive Flame GB, 1453/3

Omaha Spirit, h, 5 ans, Enrique

(GB) et Locyborg Royale, 1524

Omar, h, 10 ans, Martaline GB et

Ozehy USA, 1469

One Way, h, 7 ans, Hold That Tiger

USA et Bali Boom, 1482/3

*Onestepforward POL, h, 3 ans,

Alandi IRE et Ombreletta POL,

1463/1

Operette Sacree, f, 4 ans,

Amadeus Wolf GB et Silent

Approach, 1535/5

Osaxa, f, 4 ans, Cokoriko et Elle

S’Envole, 1535/4

Otchoa Rouge, h, 4 ans, Diamond

Boy et Fidelety, 1509/5

Ourville’s Andy, h, 6 ans, Linda’s

Lad (GB) et Provisoire USA,

1467

Over The Valley, f, 3 ans,

Montmartre et Over The Sea,

1471

P

Palm De Bellouet, f, 4 ans, Feel

Like Dancing GB et Sainte De

Bellouet, 1493, 1547

Paris Do Brasil, h, 9 ans, Early

March GB et Zizou, 1490/5

Park Square, h, 6 ans,

Myboycharlie IRE et Adeje Park

IRE, 1571/4

Parker Ridge, h, 9 ans, Green Tune

USA et Peinture Bleue USA,

1475/3

Parron, h, 8 ans, Hold That Tiger

USA et Primona CZE, 1454

Pastel De Nata, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et Vandalixa, 1502/1

Peageoise D’Aumont, f, 3 ans,

Sinndar IRE et Ice Ti ITY, 1471,

1559

*Peggy GER, f, 4 ans, Jukebox Jury

(IRE) et Paradise Search IRE,

1537/1

Perseverance, h, 5 ans,

Montmartre et Delys, 1491/1

Persian Doll, f, 5 ans, Persian

Combat USA et Mariners Doll

IRE, 1543/5

Petellat Du Rheu, h, 6 ans, Vision

D’Etat et Narcisse Du Rheu,

1450/3

Petrus Lescribaa, h, 5 ans, Soave

GER et Mia Lescribaa, 1524

Philanthrope, f, 4 ans, Doctor Dino

et Calling All Angels, 1508/2

Pigalle, f, 3 ans, Youmzain IRE et

Ma Councha, 1461

Pil Dream, h, 4 ans, Dream Well et

Princesse Gallo, 1502/5

Piopi, f, 3 ans, Kheleyf USA et

Fonaba (GB), 1559/5

Pleasant Gift, h, 3 ans, Cockney

Rebel IRE et Prima Ballerina,

1461

Pleven Joa, f, 3 ans, Rio De La

Plata USA et Pariolina, 1471

Plumix, h, 9 ans, Al Namix et

Brincaplume, 1494/4

Poisson Plume, f, 4 ans, Valanour

IRE et Fine Plume, 1525

Polinuit, h, 5 ans, Poliglote (GB) et

Ma Nuit Chez Maud, 1462/2

Polirico, h, 4 ans, Cokoriko et

Polimere, 1464/2

Polisud, h, 3 ans, Lord Du Sud et

Polimere, 1521/3

*Pollexfen GB, h, 3 ans, Yeats IRE

et La Zingarella IRE, 1472/3

Pomm Run, f, 3 ans, Kandahar Run

GB et Pommbelle, 1548

Poonam, h, 8 ans, Trempolino USA

et Pepples Beach GER, 1494

Pop Art Du Berlais, h, 6 ans,

Poliglote (GB) et Populonia, 1567

*Portentoso GER, m, 4 ans,

Santiago GER et Piccola GER,

1459

Potemkine, h, 4 ans, Kapgarde et

Russian Taiga, 1526/2

Pourtoimarco, h, 8 ans, Hold That

Tiger USA et Loupana, 1491

Powder Path, h, 4 ans, Coastal

Path GB et Powder Tremp, 1516

Powers Succes, h, 12 ans, Priolo

USA et Neken Succes, 1538/2

Pressagny, h, 5 ans, Great

Pretender IRE et Terre

Normande, 1452/5

Prince De La Barre, h, 7 ans, Iron

Mask USA et Haute Et Claire,

1475/5, 1557/2

Princesse Glwa, f, 5 ans, Born King

JPN et Jolie Lola, 1500/2

Private Girl, f, 4 ans, Tin Horse

(IRE) et Gold For Tina, 1546/4

Pyramid Burg, h, 5 ans, Sageburg

(IRE) et Pyramid Lake USA, 1454

Q

Quart De Rhum, h, 10 ans, Anabaa

USA et Wells Vision GER, 1550/4

Queen Dress, f, 3 ans, Vol De Nuit

GB et Tenue D’Orage, 1477/1

R

*Race To Glory PNA, h, 8 ans,

Montjeu (IRE) et Cawett IRE,

1497/3

Raffles Classic, h, 4 ans, Poliglote

(GB) et Gray Steam, 1456/3

Rano, h, 3 ans, Sunday Break JPN

et Astherate, 1506

Rappeur Des Mottes, h, 7 ans,

Racinger et Camille Des Mottes,

1492/2

Rebellio, h, 4 ans, Cockney Rebel

IRE et Solvalla, 1512

Recap, h, 4 ans, Reply IRE et

Tairchope, 1483/3

Redoubt, h, 4 ans, Tin Horse (IRE)

et Pygmalion (IRE), 1546

Redwillow Imperial, h, 5 ans,

Barastraight (GB) et Kaldouna,

1518/1

Regaxos, h, 6 ans, Axxos GER et

Regulatrice, 1571/1

Reine De Salan, f, 4 ans, Walk In

The Park IRE et Billie De Salan,

1483/1

Reine Des Bois, f, 4 ans,

Shamalgan et Equatoriale,

1525/3

Reine Salome, f, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Pierre Bleue, 1493/2

Ribalino, h, 6 ans, Gris De Gris

(IRE) et Rilabella, 1480

Ricardinite, f, 4 ans, Dragon

Dancer GB et Star De L’Emion,

1483

Ricky Lady, f, 4 ans, Enrique (GB)

et Lady Chloe, 1546

Rikita De L’Orme, f, 3 ans, Blue

Bresil et Lolita De L’Orme,

1451/4

Rikoboy, h, 3 ans, Enrique (GB) et

Dikanika, 1506

Rimpoche, h, 4 ans, No Risk At All

et Spring Baby, 1456

Riskman, h, 3 ans, No Risk At All et

Samansonnienne, 1521/2

Risky Star, f, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Risky Nizzy GB,

1561

Robin Du Mesnil, h, 10 ans, Robin

Des Pres et Queen Carmont,

1555

*Rocco Sun IRE, h, 4 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Tops Island,

1568
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*Rock Sky GER, h, 3 ans, Jukebox

Jury (IRE) et Rondinay, 1463

Rockadenn, h, 3 ans, High Rock

(IRE) et Nijadenn, 1521

Rocktaline, f, 5 ans, Protektor GER

et Courtaline, 1490/1

Roi De Vilette, m, 3 ans,

Hannouma (IRE) et Vilcabamba

Spirit, 1533/3

Rootster, h, 6 ans, Saddler Maker

(IRE) et Quadina, 1550

Rosa Rose, f, 3 ans, Reply IRE et

Fulla (GB), 1477/4

Roselove Has, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Formosa Joana Has,

1508/4

Rostello, h, 4 ans, Fuisse et Rose

D’Ete, 1508/5

Royal Bataille, h, 4 ans, Turgeon

USA et Royale Cazoumaille,

1519/5

Royal Silver, h, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Nathalie Royale, 1498/4

Royale Theyss, f, 3 ans, Penny’s

Picnic (IRE) et Royale Demeure,

1484/2

Royalitique, f, 7 ans, High Rock

(IRE) et Louve De Siberie, 1490/2

Rue Vesale, f, 4 ans, Satri IRE et

Parisella IRE, 1552

Running D’Or, f, 3 ans, Archange

D’Or (IRE) et Running Running,

1463

Russian Memory, f, 3 ans, Gemix

et Russian Taiga, 1486

S

Saaluste, h, 4 ans, No Risk At All et

Saalewuste GER, 1453

Sacha Green, h, 6 ans, Barastraight

(GB) et Sara Rose, 1494/3

Sachablue Rosetgri, f, 3 ans,

Recharge IRE et Blue Saga, 1451

*Sacree Fame IRE, f, 3 ans, Fame

And Glory GB et Sacral Nirvana,

1484/3

Saint Anjou, h, 7 ans, Saint Des

Saints et Line Garry, 1450/2

Saint Corneille, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Sacarine, 1519/2

Saint Gaspard, h, 5 ans, Saint Des

Saints et Qualia Grandchamp,

1541/5

Saint Palois, h, 11 ans, Saint Des

Saints et Toutevoie, 1511/5,

1563/3

Saint Sonnet, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Leprechaun Lady,

1464/5

Saint Stanislas, h, 4 ans, Davidoff

GER et Sancta Marias, 1526/5

Sainte Josee, f, 3 ans, Doctor Dino

et Kermeline, 1515

Sainte Saone, f, 5 ans, Saint Des

Saints et La Saone, 1518/4

Saintkadam, h, 7 ans, Saint Des

Saints et Sheradame, 1462

*Salem Aleikum GER, h, 3 ans,

Jukebox Jury (IRE) et Sanita

GER, 1460/2

Sambanitouche, f, 4 ans, Coastal

Path GB et Saintenitouche, 1498

Samseduit, f, 4 ans, Lord Du Sud et

Sambirane, 1479

Samysan, h, 7 ans, Domedriver

(IRE) et Campiglia, 1523/2

Santa Catarina, f, 4 ans, Kapgarde

et New Delice, 1507/5

Santana Du Berlais, h, 6 ans, Saint

Des Saints et Katioucha, 1454

Santo Des Isles, h, 3 ans, Saint

Des Saints et Isle Enchantee,

1461

Sasha Royal, h, 9 ans, Mister

Sacha et Royale Bee, 1571

Sassari, f, 4 ans, Sinndar IRE et

Rouvraie, 1520

Savoyard (IRE), h, 6 ans, Canford

Cliffs IRE et World’s Heroine

IRE, 1553/1

Scarabi, h, 6 ans, Vic Toto et

Alyssa Song, 1557/3

Scout Toujours, h, 5 ans, Tin Horse

(IRE) et Scoutingaround USA,

1544

Semeur, h, 4 ans, Planteur (IRE) et

Desca GER, 1474

*Serienschock GER, h, 11 ans,

Sholokhov IRE et Saldenehre

GER, 1450

Shamaldam, h, 4 ans, Martaline GB

et Eladame, 1456/1

Shamboy (GB), h, 5 ans,

Myboycharlie IRE et Turtle Point

USA, 1504

Shine Baby Shine, h, 4 ans,

Ballingarry IRE et Princesse

Nera, 1483/2

*Siege IRE, h, 3 ans, Born To Sea

IRE et Start The Music IRE, 1564

Silver Du Brizais, h, 8 ans,

Trempolino USA et Star Du

Brizais, 1514

Silver Falls, f, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Shekira, 1485/3

Silver Horse, h, 3 ans, Clety et Gold

Flower, 1564

Silver Magic, h, 3 ans, Anodin

(IRE) et Naseem Alyasmeen IRE,

1461/3

Silver Slate, h, 7 ans, Califet et

Negrette, 1538

Sindarbueno, h, 6 ans, Sinndar IRE

et La Grande Dame, 1467

*So You Sweet IRE, f, 4 ans, So

You Think NZ et Delicatezza GB,

1489/2

Soane De Clave, f, 4 ans, Soave

GER et Oceane De Clave, 1485/4

Sob Sister, f, 3 ans, Elusive City

USA et Sophonibe USA, 1562

Soldier Baz, h, 8 ans, Sageburg

(IRE) et Hokhmah GB, 1454

Soli Star, f, 4 ans, Satri IRE et Ta

Solitaire, 1489, 1543/1

Sonifix, h, 4 ans, Fragrant Mix (IRE)

et Soniador, 1552

Soveria, f, 5 ans, Scalo GB et

Shaskalina, 1536/4

Sparsiflore, h, 5 ans, Youmzain IRE

et Santaflore, 1496/2

Spirou De Lune, h, 4 ans, Spirit

One et Tikidoun, 1488/1

Staff College, h, 5 ans, Slickly et

School Of Music, 1497

Stamina Chope, f, 3 ans,

Muhaymin USA et My Virginia,

1506/5

Star De Juilley, h, 10 ans, Maille

Pistol et Belle De Juilley, 1550

Star De La Prise, h, 13 ans, (AQ),

Smadoun et Girl Royale, 1554/5

Star Des Planches, h, 13 ans,

(AQ), Le Balafre et Boute Selle,

1554/3

Staunton Street, h, 5 ans, Martaline

GB et Nagaoka GER, 1511/2

Stop, h, 5 ans, Maresca Sorrento et

Dalkaresca, 1491, 1550/5

Storm Of Desire, f, 3 ans,

Authorized IRE et Holystorm,

1486/3

Straigt Destiny, f, 3 ans,

Barastraight (GB) et High

Destiny, 1533/2

Strela, f, 4 ans, Enrique (GB) et

Vale Of Honor, 1525/5

Sufyaan, h, 3 ans, Olympic Glory

IRE et Footsteppy IRE, 1551/1

Sundance, f, 4 ans, Scalo GB et

Dara Dancer GB, 1488

Susan La Belle, f, 4 ans, Teofilo

IRE et Star Way To Haven, 1474

Sweet Little Baby, h, 3 ans, Tin

Horse (IRE) et Soliciflore, 1559

Sweety Man, h, 3 ans, Rajsaman et

Sweetner, 1569/4

Sweetypie Du Porto, f, 4 ans, Blue

Bresil et Audentia Cara, 1552

T

Tabac D’Estruval, h, 12 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Javelle

D’Estruval, 1544

Tam Konig, f, 3 ans, Konig Turf

GER et Tamkevi, 1551/4

Tango Whiskey, f, 4 ans, Cockney

Rebel IRE et Tres Passing, 1459

*Tap Tap Boom GB, h, 5 ans,

Foxwedge AUS et Exclusive

Approval USA, 1567

Tarapour, h, 3 ans, Excelebration

IRE et Tazkara, 1461/2

Tazmo, f, 4 ans, Martaline GB et

Miss Vitoria, 1507/4

Tequila Sun, f, 6 ans, Kapgarde et

Algarve Sunrise (IRE), 1478

The Revenant, h, 3 ans, Authorized

IRE et Blazing Mary, 1506/2

The Stomp, h, 9 ans, Layman USA

et Version Originale, 1510/1

The Tamise, h, 4 ans, Zafeen PNA

et Danube IRE, 1547/2

Thiago Des Dunes, h, 5 ans, Al

Namix et Crystal Spark, 1490

Tic, f, 4 ans, Boris De

Deauville(IRE) et Fourmille,

1489/3

Tiesto D’Authie, h, 8 ans, Cachet

Noir USA et Tikibreeze, 1563/2

Titi Loup, h, 7 ans, Loup Solitaire

USA et Gribouille Parcs, 1458/1,

1514/3

Top Sea, f, 4 ans, Fuisse et Top

Fleur, 1552

Torajone, f, 4 ans, Turgeon USA et

Toraja, 1500/5

Toujours Debout, h, 3 ans, Sri

Putra GB et Chere Elenn, 1472

Tourmalet, h, 3 ans, Ballingarry IRE

et Tourmaline, 1548/2

Tout En Cardoun, f, 8 ans, Layman

USA et Bairgaine, 1536/1

Touz Day, h, 5 ans, Sunday Break

JPN et Touz De Saint Cyr, 1452/2

*Tres Francais GB, h, 4 ans, Great

Pretender IRE et Cerise Bleue,

1568

Tribalion, h, 5 ans, Myboycharlie

IRE et Trice, 1467/3

Turfiste, h, 4 ans, Turgeon USA et

Nicknack, 1537/2

Turvyn, h, 4 ans, Turgeon USA et

Reveries, 1453

Tuticolle, h, 12 ans, (AQ), East Of

Heaven IRE et Galaxie De Larue,

1540/1

Tylak, h, 3 ans, Sri Putra GB et

Eclat De Rose, 1461, 1534

Tyler Swin, h, 4 ans, Spider Flight

et Love Du Charmil, 1498

Tzar De Noel, h, 10 ans, Tzar

Rodney et Fleur De Noel, 1567

Tzar Royal, h, 3 ans, Martaline GB

et Tzarine De La Mone, 1460/1

U

Udino, h, 11 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Loustine, 1538/3

Ulysse De L’Aunay, h, 11 ans, Roli

Abi et Lady Rosekadrou, 1540/5

Umahya, f, 3 ans, Sri Putra GB et

Khadra SWI, 1551/5

Uniketat, h, 4 ans, Vision D’Etat et

Ahombros, 1465

Uppercut D’Albain, h, 11 ans, (AQ),

Dom Alco et Emeraude, 1501/5

Upsong, h, 3 ans, Authorized IRE et

Symphonie D’Anjou, 1472/2
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V

Va La Plume, f, 4 ans, Slickly Royal

et Belle Plume, 1546

*Vale Quainthe IRE, f, 3 ans, Vale

Of York IRE et Quaithe IRE,

1451/1

*Value At Risk GB, h, 10 ans, Kayf

Tara GB et Miss Orchestra IRE,

1514

Vaniteux, h, 10 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Expoville, 1511

Vanope, f, 10 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Nefta, 1529/1

Vascularite, f, 4 ans, Satri IRE et

Synerana, 1547/4

Vatohio, f, 7 ans, Vatori et Parkohio,

1454/3

Vayant D’Arzembouy, h, 10 ans,

(AQ), Secret Singer et Parabole,

1531/1

Vebron, h, 5 ans, Vertigineux et

Aiguille Du Midi, 1568

Vegeta Du Dagira, h, 10 ans, (AQ),

Passing Sale et Jarden De

Gravelle, 1554/1

Vendelogne, f, 8 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Veiled Star IRE, 1450/1

Vent Du Soir, h, 3 ans, Turgeon

USA et Sparkling Elisa, 1463

Venus Des Bordes, f, 10 ans,

Assessor IRE et Nostra Des

Bordes, 1491

Very Good Trip, h, 3 ans, Top Trip

(GB) et Amie Des Champs, 1564

Vesroli, h, 6 ans, Roli Abi et

Vesnora, 1450

Via Dolorosa, h, 7 ans, Konig

Shuffle GER et Millie Hurley,

1510/4

Via Risk, h, 8 ans, My Risk et

Group One, 1492

Vic Royal, h, 10 ans, (AQ), Malinas

GER et Faste Royale, 1462/1

Victor Du Chatenet, h, 10 ans,

(AQ), Art Bleu GB et Miss

Berline, 1469, 1527/4

Vif Ardent, h, 5 ans, Network GER

et Virgata, 1462

Vif Du Vaududon, h, 5 ans, Nicobar

GB et Eclipse De Segre GB, 1539

Vimont, h, 4 ans, Teofilo IRE et

Vauville IRE, 1519/1

Vision De Maitre, h, 6 ans, Vision

D’Etat et Toile De Maitre, 1511

Vitador, h, 10 ans, (CS), Nidor et

Bela Maria Has, 1554/2

Vivalavida, f, 3 ans, Excelebration

IRE et Viveda, 1451/5

Vivalta, f, 3 ans, Blue Bresil et

Jaslinga, 1471

*Vivant GB, f, 6 ans, Shirocco GER

et Sisella IRE, 1499

Voix Du Soir, h, 4 ans, Rip Van

Winkle IRE et Lumiere Du Soir,

1512

Volkov Jelois, h, 3 ans, Vol De Nuit

GB et Jenne Jelois, 1548/3

Voodoo Chile, h, 3 ans, Kingsalsa

USA et Joliflore, 1503

Votre Plaisir, h, 10 ans, (AQ),

Goldneyev USA et Ines Tremis,

1494/1

W

Wanka Tanka, h, 5 ans, Fuisse et

Sheraka, 1542/3

Want Of A Nail, f, 3 ans, Kapgarde

et Westonne, 1566/1

West Wizard, h, 10 ans, King’s

Theatre IRE et Queen’s Diamond

GER, 1452

White Wood, h, 3 ans, Montmartre

et Irich La Hutte, 1486/5

Wichita Heriniere, h, 5 ans,

Hurricane Cat USA et Carless

Heriniere, 1553/5

Win On Sunday, h, 6 ans, Never On

Sunday et Go To Win, 1536/3

Wood Law, f, 9 ans, Classic Law

GB et Wind Of Grace, 1544

Wooden Ships, h, 3 ans, Martaline

GB et Ybarra, 1487/2

World Amiral, m, 5 ans, Muhtathir

GB et Escomptable, 1560/5

X

Xamaka, h, 10 ans, Brier Creek

USA et Saaria, 1523/3

Y

Yayajonh, h, 4 ans, Muhaymin USA

et Flower GB, 1456/2

Yellow Mellow, f, 5 ans, Tin Horse

(IRE) et Yellow Ground USA,

1531/2

Yellow Parcs, h, 4 ans, My Risk et

Ella Parcs, 1519

Z

Zabud, h, 3 ans, Saddler Maker

(IRE) et Velvet Lassie, 1463

Zad To Sea, f, 4 ans, Masterstroke

USA et Zadounia, 1556

Zagona, f, 4 ans, Dragon Dancer

GB et Zalga, 1485/1

Zambezi Flow, f, 4 ans, Zambezi

Sun GB et Lady Flow, 1556

Zanzi D’Anjou, f, 3 ans, Zanzibari

USA et Misery Hill, 1471/4

Zanzidon, h, 4 ans, Zanzibari USA et

Abandon, 1456, 1552/5

Zappeur, h, 4 ans, Zanzibari USA et

Zauberlocke GER, 1455/4,

1519/6

Zarica, f, 5 ans, Rio De La Plata

USA et Zarnitza USA, 1454

Zarisk, h, 5 ans, No Risk At All et

Zanatiya, 1450

Zie De Ket, h, 4 ans, Evasive GB et

Hatikva (GB), 1453

*Zuckerberg GER, h, 3 ans, Kamsin

GER et Zazera, 1548/4
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